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PRÉSIDENCE DE M. PHILIPPE RICHERT

vice-président

M. le président. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à dix heures.)

1

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le procès-verbal de la séance du jeudi 
18 mai 2006 a été distribué.

Il n’y a pas d’observation ?...

Le procès-verbal est adopté.

2

DÉCÈS D’UN ANCIEN SÉNATEUR

M. le président. J’ai le regret de vous faire part du décès de 
notre ancien collègue Georges Treille, qui fut sénateur des 
Deux-Sèvres de 1977 à 1995.

Nous aurons l’occasion de lui rendre hommage dans cette 
assemblée.

3

FIN DE MISSION D’UN SÉNATEUR

M. le président. M. le Président a reçu de M. le Premier 
ministre une lettre en date du 22 mai 2006 annonçant, 
dans le cadre des dispositions de l’article L.O. 297 du code 
électoral, la fi n, le 27 mai 2006, de la mission temporaire 
confi ée à M. Francis Giraud, sénateur des Bouches-du-
Rhône, auprès du ministre de la santé et des solidarités 
et du ministre délégué à l’enseignement supérieur et à la 
recherche.

Acte est donné de cette communication.

4

DÉPÔT D’UN RAPPORT

EN APPLICATION D’UNE LOI

M. le président. M. le Président du Sénat a reçu de 
M. Christian Noyer, gouverneur de la Banque de France, 
le rapport 2005 sur les opérations de la Banque de France, 
la politique qu’elle met en œuvre dans le cadre du système 
européen de banques centrales et les perspectives de celle-
ci, conformément à l’article L. 143-1 du code monétaire et 
fi nancier.

Acte est donné du dépôt de ce rapport.

Il sera transmis à la commission des fi nances.

5

QUESTIONS ORALES

M. le président. L’ordre du jour appelle les réponses à des 
questions orales.

RÉPARTITION INTERCOMMUNALE DES CHARGES 
SCOLAIRES DE L’ENSEIGNEMENT PRIVÉ

M. le président. La parole est à M. Dominique Braye, 
auteur de la question no 1039, adressée à M. le ministre de 
l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la 
recherche.

M. Dominique Braye. Monsieur le ministre, ma question 
traite des frais d’écolage dus par la commune de résidence 
à la commune d’accueil, qui reçoit dans ses écoles élémen-
taires des enfants ne demeurant pas sur son territoire.

En posant le principe d’un accord entre commune de 
résidence et commune d’accueil pour le fi nancement de 
la scolarité des enfants fréquentant une école privée sous 
contrat située hors du territoire de leur commune de 
résidence, comme cela était déjà prévu en cas d’inscription 
dans une école publique située dans une autre commune, 
l’article 89 de la loi du 13 août 2004 relative aux libertés 
et responsabilités locales semble avoir fait application d’un 
principe de parité entre enseignement privé et enseigne-
ment public pour la répartition intercommunale des charges 
scolaires.

Pourtant, monsieur le ministre, ce principe de parité n’est 
qu’apparent puisque n’ont pas été étendues à l’enseignement 
privé sous contrat l’ensemble des dispositions visant l’ensei-
gnement public. L’enseignement privé se trouve donc dans 
une position beaucoup plus avantageuse que l’enseignement 
public.

COMPTE RENDU INTÉGRAL
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Ainsi, un maire qui peut refuser le fi nancement des frais 
de scolarité d’élèves de sa commune inscrits dans l’école 
publique d’une commune voisine, au motif qu’il a organisé 
dans ses écoles tous les services nécessaires à l’accueil dans 
des conditions optimales des enfants de sa commune, se 
trouve néanmoins actuellement obligé de payer pour les 
enfants dont les parents ont fait le choix – leur choix ! – de 
l’école privée.

Cette disparité de traitement, en dehors de son injustice, 
entre les établissements d’enseignement sous statut public et 
sous statut privé, pénalise fortement les petites communes, 
notamment rurales, qui ont consenti des eff orts considé-
rables pour conserver une capacité d’accueil suffi  sante à 
leur école publique et pour créer des services périscolaires 
de cantine et de garderie permettant d’accueillir, dans les 
meilleures conditions, tous les enfants.

Cette disparité met aussi quelquefois en grand danger, 
vous le savez, monsieur le ministre, l’existence même de 
l’école publique communale, dont on ne soulignera jamais 
assez l’importance dans la vie de ces petites communes !

Ainsi, dans le département des Yvelines, sur les 
8 900 élèves de l’enseignement primaire privé sous contrat, 
3 900 sont inscrits dans une école privée située hors de leur 
commune de résidence.

Dans mon département, 230 communes sur 262 – soit 
près de 90 % – sont ainsi concernées, dont une grande 
majorité de petites communes rurales, pour lesquelles cette 
obligation de fi nancement des écoles privées hors commune 
crée une très lourde charge fi nancière supplémentaire et 
menace la pérennité de leur école publique.

Monsieur le ministre, trouvez-vous normal que l’enseigne-
ment privé soit ainsi favorisé par les dispositions en vigueur 
et que le fi nancement de l’école privée soit porté à la charge 
du contribuable local lorsque ce dernier fi nance déjà l’école 
publique de sa commune, que celle-ci peut accueillir tous 
les élèves de son territoire, et ce dans d’excellentes condi-
tions puisque tous les services ont été mis en place ?

Le choix de donner à ses enfants une éducation relevant 
de l’enseignement privé ou de l’enseignement public est une 
liberté fondamentale pour tous les parents – nous y sommes 
d’ailleurs très fortement attachés –, mais cela ne devrait en 
aucun cas impliquer pour les collectivités locales et pour les 
contribuables locaux une obligation de fi nancer le choix de 
l’enseignement privé, sauf naturellement si, comme pour 
l’enseignement public, les communes de résidence n’ont 
pas mis en place toutes les conditions nécessaires à l’accueil 
optimal de leurs enfants !

Comment expliquer, monsieur le ministre, que les 
communes soient amenées à contribuer fi nancièrement au 
fonctionnement des établissements privés sous contrat situés 
hors de leur territoire alors qu’elles ne sont pas contraintes 
de le faire pour les établissements privés situés dans leur 
périmètre ?

M. Gilles de Robien, ministre de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche. Je vais répondre !

M. Dominique Braye. Quelles mesures entendez-vous donc 
prendre, monsieur le ministre, pour rétablir une égalité 
de traitement entre les établissements privés entre eux et, 
surtout, entre l’enseignement public et l’enseignement 
privé au moment où de nombreux préfets – dont celui des 
Yvelines – ne savent pas comment appliquer ces dispositions 
dans leur département ou les appliquent de façon diff érente 
d’un département à l’autre ?

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. Gilles de Robien, ministre de l’éducation nationale, 
de l’enseignement supérieur et de la recherche. Monsieur le 
sénateur, l’article 89 de la loi du 13 août 2004 relative aux 
libertés et responsabilités locales a pour objet d’assurer une 
meilleure application de la loi dite « Debré » qui prévoit, 
comme vous l’avez souligné, la parité du fi nancement entre 
les écoles publiques et les écoles privées.

Avant même l’adoption de l’amendement déposé au 
Sénat par M. Charasse, le principe de la contribution des 
communes pour les élèves scolarisés à l’extérieur de leur 
commune de résidence s’appliquait déjà aux écoles privées 
comme aux écoles publiques.

Toutefois, ce principe n’était assorti d’aucun dispositif 
permettant de résoudre les confl its éventuels surgissant 
entre les communes.

Désormais, en l’absence d’accord entre les communes, le 
préfet pourra, sur le fondement de l’article 89, intervenir 
ainsi qu’il le fait pour l’enseignement public afi n de fi xer 
la répartition des contributions entre les deux communes, 
celle de départ et celle d’accueil.

Cet article vise à mettre en place un règlement des 
confl its entre communes et, je le souligne, ne modifi e pas 
le périmètre de la compétence de la commune pour la prise 
en charge des dépenses de fonctionnement des écoles situées 
hors de son territoire, qu’elles soient publiques ou privées 
sous contrat, qui scolarisent des élèves résidant dans cette 
commune. (M. Dominique Braye prend des notes.)

Voulez-vous que je répète cette phrase-clé, monsieur 
Braye ?

M. Dominique Braye. Je prenais des notes pour vous 
répondre, monsieur le ministre.

M. Gilles de Robien, ministre. La modifi cation législative 
apportée par l’article 89 de loi du 23 avril 2005 vise, quant 
à elle, à préciser les limites de la contribution qui peut être 
mise à la charge de la commune de résidence pour un élève 
scolarisé dans une école privée sous contrat d’association 
située sur le territoire d’une autre commune.

L’article 89 de la loi du 23 avril 2005 prévoit que le coût 
par élève ne peut être supérieur à celui qu’aurait représenté 
pour la commune de résidence ce même élève s’il avait été 
scolarisé dans une école publique.

Des ambiguïtés sont apparues quant à l’interprétation à 
donner à cette disposition.

Une table ronde réunissant l’ensemble des parties concer-
nées – l’Association des maires de France, les représentants 
de l’enseignement privé, le ministère de l’intérieur et le 
ministère de l’éducation nationale – s’est tenue sur l’initia-
tive du Gouvernement.

Dans l’attente de la décision du Conseil d’État saisi d’un 
recours – elle sera probablement rendue d’ici à la fi n de 
l’année –, cette réunion a permis de décider que chaque 
situation particulière serait examinée localement entre 
l’ensemble des parties concernées.

M. le président. La parole est à M. Dominique Braye.

M. Dominique Braye. Monsieur le ministre, il s’agit d’un 
problème très important pour les petites communes.



 SÉNAT – SÉANCE DU 30 MAI 2006 4085

Pour être scolarisé hors de sa commune dans l’enseigne-
ment public, l’élève doit avoir une dérogation du maire 
de la commune de résidence, sauf dans trois cas que vous 
connaissez. Si la dérogation n’est pas donnée par le maire de 
la commune de résidence, la commune ne paie rien.

En revanche, un élève qui va dans l’enseignement privé 
n’a pas besoin de dérogation, et la commune paie systéma-
tiquement !

Il y a donc une disparité entre l’enseignement privé et 
l’enseignement public.

Par ailleurs, contrairement à ce que vous affi  rmez, 
monsieur le ministre, le périmètre est bien changé ! Nous 
demandions tout simplement une parité entre enseignement 
public et enseignement privé, afi n que les maires qui ont 
consenti, avec l’argent du contribuable, de très gros eff orts 
pour mettre en place des services de cantine, de garderie 
matin et soir, et qui ont la capacité d’accepter ces enfants 
sur leur commune, puissent les scolariser !

Si les parents font le choix de l’enseignement privé, c’est 
à eux d’en assumer la charge et non aux contribuables, 
d’autant que, dans les petites communes rurales, cette 
fuite ruine tous les investissements des mairies et met les 
écoles publiques communales en danger ! Or on ne rappel-
lera jamais assez, monsieur le ministre, l’importance qu’a, 
dans ces petites communes rurales, l’existence d’une école 
publique communale !

Je voudrais donc que l’enseignement privé ne bénéfi cie 
pas d’un avantage et qu’il soit traité de la même façon que 
l’enseignement public, à la condition, naturellement, que 
les communes aient fait l’eff ort d’accueillir dans des condi-
tions optimales tous les enfants !

M. Bernard Dussaut. M. Braye a entièrement raison et je 
l’applaudis !

M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. Gilles de Robien, ministre. Je confi rme bien que le 

périmètre n’est pas changé et que les modalités d’applica-
tion sont très diffi  ciles.

Je rappelle à M. Braye que c’est au Sénat qu’a été voté 
l’amendement de M. Charasse, qui, dans son application, 
pose les problèmes que vous avez soulignés.

J’ai d’ailleurs cosigné avec le ministre de l’intérieur une 
circulaire pour demander aux préfets d’arranger les choses 
sur le plan local.

Attendons ensemble, monsieur le sénateur, à la fois les 
résultats du groupe de travail et la décision du Conseil 
d’État. Nous y verrons, je le pense, plus clair à ce moment-
là.

M. Dominique Braye. M. Charasse a été dépassé par son 
amendement, nous le savons tous !

M. Michel Mercier. Le ministre n’avait pas opposé 
l’article 40 !

M. le président. Étant, à l’époque, rapporteur de la 
commission saisie au fond, je me souviens bien de ce 
débat !

RESPONSABILITÉ DES TOS DANS LE CADRE
DE LA RESTAURATION SCOLAIRE

M. le président. La parole est à Mme Muguette Dini, 
auteur de la question no 1033, adressée à M. le ministre de 
l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la 
recherche.

Mme Muguette Dini. Monsieur le ministre, je souhaite 
attirer votre attention sur les incertitudes nées de la loi du 
13 août 2004 relative, notamment, aux transferts des TOS, 
les personnels techniciens, ouvriers et de service, aux dépar-
tements.

L’article 82 prévoit que, « le département assure l’accueil, 
la restauration, l’hébergement ainsi que l’entretien général 
et technique » et que, « pour l’exercice des compétences 
incombant à la collectivité de rattachement, le président 
du conseil général s’adresse directement au chef d’établis-
sement ».

Ce dernier encadre et organise le travail des personnels 
TOS placés sous son autorité et assure la gestion du service 
de demi-pension, conformément aux modalités d’exploita-
tion défi nies par la collectivité compétente.

Pourtant, l’article 67 de cette même loi précise que les 
TOS exerçant leurs missions dans les collèges resteront 
membres de la communauté éducative et continueront à 
concourir directement aux missions du service public de 
l’éducation nationale, tout en relevant au quotidien de 
l’autorité fonctionnelle du principal.

Je souhaiterais donc connaître précisément les responsa-
bilités respectives du département et de l’État dans le cadre 
des missions spécifi ques de restauration au sein des collèges.

La jurisprudence actuelle a établi que l’intoxication 
alimentaire, du fait du non-respect des règles d’hygiène, était 
signifi cative d’une faute du chef d’établissement, de nature 
à engager la responsabilité pleine et entière de I’État. Dans 
leurs attendus, les juges considèrent que le chef d’établis-
sement, en tant que représentant de l’État au sein de l’éta-
blissement, est tenu de prendre toutes les dispositions afi n 
d’assurer la sécurité des personnes et des biens, l’hygiène et 
la salubrité de l’établissement.

Monsieur le ministre, en cas d’intoxication alimentaire 
dans un collège, qui sera tenu pour responsable ? Sera-ce 
l’État, représenté par le chef d’établissement qui a l’auto-
rité fonctionnelle sur les TOS, ou le département, qui est 
l’employeur des TOS, mais qui, conformément à la loi, a 
délégué son autorité fonctionnelle au chef d’établissement ?

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. Gilles de Robien, ministre de l’éducation nationale, 
de l’enseignement supérieur et de la recherche. Madame le 
sénateur, je pense que la réponse que je vais vous apporter 
intéressera certainement M. Mercier, qui préside un dépar-
tement avec le talent qu’on lui connaît, ainsi que M. le 
président Philippe Richert. C’est une question très impor-
tante à laquelle ils sont très attentifs.

Comme vous le soulignez, l’article 82 de la loi du 
13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales 
a confi é la compétence du service de restauration aux dépar-
tements pour les collèges et aux régions pour les lycées.

En conséquence, dans l’hypothèse où une faute est 
commise dans l’organisation du service de restauration, la 
responsabilité de la personne responsable du service – en 
l’espèce, le département pour les collèges et la région pour 
les lycées – pourra être recherchée.

La responsabilité des départements et des régions découle 
dans ce cas non pas du transfert des personnels techniciens, 
ouvriers et de service, mais de la compétence qui leur a été 
confi ée par la loi en matière de restauration.
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Par ailleurs, aux termes de l’article 8 du décret du 
30 août 1985 relatif aux établissements publics locaux 
d’enseignement, le chef d’établissement, en qualité de repré-
sentant de l’État au sein de l’établissement, « prend toutes 
dispositions, en liaison avec les autorités administratives 
compétentes, pour assurer la sécurité des personnes et des 
biens, l’hygiène et la salubrité de l’établissement ».

Ainsi, sa mission consiste notamment à porter à l’atten-
tion de la collectivité de rattachement de son établissement 
les éventuels dysfonctionnements constatés et à prendre, 
dans l’attente de l’intervention de la collectivité, les mesures 
propres à éviter les dommages.

Aussi, dans l’hypothèse où il serait établi que le chef d’éta-
blissement n’a pas pris les mesures appropriées, la responsa-
bilité de l’État pourrait également être engagée.

Ce sont ces quelques précisions que je souhaitais vous 
apporter concernant la responsabilité de l’État ou de la 
collectivité dans le domaine de la restauration scolaire. 
J’ajoute qu’il n’est pas interdit de penser que cette responsa-
bilité pourrait être partagée dans certains cas.

CRÉATION D’UN INDICATEUR DU RESPECT
DES RÈGLES DU COMMERCE INTERNATIONAL

PAR LES MEMBRES DE L’OMC

M. le président. La parole est à M. Jean-Paul Virapoullé, 
auteur de la question no 1035, adressée à M. le ministre de 
l’économie, des fi nances et de l’industrie.

M. Jean-Paul Virapoullé. Monsieur le ministre, il y a un an, 
les Français disaient « non » à la Constitution européenne. 
Ce vote a provoqué deux réactions. Certains ont voulu 
culpabiliser les Français ; d’autres, comme moi, qui ont voté 
« oui », ont plutôt cherché à comprendre pourquoi 54 % 
d’entre eux avaient rejeté une Constitution qui mettait 
en place une économie sociale de marché et qui était un 
embryon de pouvoir politique pour l’Europe.

Un sondage publié récemment montre que 74 % des 
Français sont inquiets des conditions dans lesquelles s’eff ec-
tuent le démantèlement de nos tarifs douaniers et de nos 
quotas de production, les échanges libéraux entre l’Europe 
et le reste du monde. Je fais partie de ces Français !

En mettant en place le cycle de Doha, on a progressi-
vement déréglementé nos barrières douanières et mis en 
compétition frontale des pays dits émergents avec des 
économies possédant des règles, un modèle social et un 
certain niveau de vie. Aujourd’hui, nous constatons que ces 
pays dits émergents sont devenus des puissances « submer-
gentes ».

Qui peut aujourd’hui nier que la monnaie, qui est l’un des 
moyens essentiels des échanges, n’est pas soumise partout 
aux mêmes règles ?

Qui peut aujourd’hui nier que la Chine est le premier 
atelier du monde de la contrefaçon, qui porte atteinte à nos 
PME, alors que ce n’est pas le cas en Europe ?

Qui peut nier que l’existence d’un code du travail dans les 
pays dits développés et son refus dans d’autres pays placent 
notre classe sociale la plus laborieuse dans des conditions 
diffi  ciles ?

Mon but est non pas de remettre en cause la mondialisa-
tion, mais de faire un examen de la situation et, à l’instar du 
médecin, vérifi er la tension du malade, prendre sa tempéra-
ture, etc.

Dans le domaine des échanges, cette mondialisation, qui 
a consisté à placer entre les mains de technocrates le pouvoir 
politique qui appartient aux élus, aboutit à un divorce entre 
le pouvoir démocratique et le pouvoir technocratique. Je 
demande donc que soient mis en place des indicateurs afi n 
de mesurer le respect des règles fi xées par l’Organisation 
mondiale du commerce, l’OMC.

Tout le monde ne respecte pas ces règles et ne fait pas 
preuve de la même loyauté. Dès lors, des couches de misère 
apparaissent, des divorces entre des gouvernements démocra-
tiques et leur peuple se font jour, et nous nous retrouvons 
dans la situation que nous connaissons aujourd’hui.

Je suis favorable à la libéralisation de l’économie, mais 
pas dans n’importe quelle condition ni sans en mesurer les 
conséquences ou sans respecter les règles fi xées par l’OMC. 
Tel est l’objet de ma question.

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Hamlaoui Mékachéra, ministre délégué aux anciens 
combattants. Monsieur le sénateur, je vous prie tout d’abord 
de bien vouloir excuser l’absence de Mme Lagarde, ministre 
déléguée au commerce extérieur, qui n’a pas pu être présente 
ce matin pour répondre directement à votre question. Je vais 
donc vous communiquer sa réponse.

La libéralisation du commerce international et l’émer-
gence de pays en développement de plus en plus compétitifs 
ont renforcé le besoin d’un cadre de concurrence loyale.

Le Gouvernement comprend donc votre souhait de 
pouvoir disposer d’un indicateur synthétique permettant de 
noter les comportements des uns et des autres. Votre propo-
sition rejoint notre volonté de tout faire pour garantir le 
respect des règles de l’OMC par nos partenaires.

Il convient tout d’abord de rappeler que les membres de 
l’OMC disposent d’outils effi  caces pour examiner le respect 
de ces règles par tous. Chaque membre de l’OMC est soumis 
à une « revue » par ses pairs. Il faut renforcer ce processus 
de surveillance multilatérale, en particulier concernant les 
grands pays émergents. En cas de non-respect des règles 
de l’OMC, les États membres qui s’estiment lésés peuvent 
avoir recours à l’organe de règlement des diff érends.

Toutefois, la situation est plus complexe pour les domaines 
qui ne relèvent pas des règles de l’OMC, notamment pour 
certaines normes sociales et environnementales ainsi que 
pour les taux de change. Comme vous le savez, les discus-
sions sur les normes sociales ont été exclues de l’agenda de 
négociation du cycle de Doha.

Par ailleurs, les négociations à l’OMC sur le lien entre 
l’environnement et le commerce sont très limitées, en raison 
tant des réticences des pays en développement que des 
organisations non gouvernementales.

J’indique cependant que les pays développés ont le 
pouvoir, dans le cadre des préférences commerciales unila-
térales qu’ils accordent aux pays en développement, de 
privilégier les pays respectant un certain nombre de critères 
objectifs annoncés à l’avance.

Enfi n, le Gouvernement mène régulièrement des enquêtes, 
par l’intermédiaire des missions économiques à l’étranger, 
sur les diffi  cultés que les entreprises françaises rencontrent 
dans l’accès à des marchés tiers.

Il suit attentivement ce dossier et agit dans les enceintes 
compétentes, en collaboration avec la Commission 
européenne. Il participe aussi à la lutte contre la contre-
façon, car c’est un fl éau qu’il faut combattre.
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Au-delà de ces considérations, ce débat doit se poursuivre. 
Le Gouvernement, en particulier ma collègue Christine 
Lagarde, reste à l’écoute des travaux du groupe de travail 
parlementaire sur la mondialisation, que vous animez.

CONDITIONS D’ACCÈS AUX ASSURANCES
ET AU CRÉDIT DES GENS DU VOYAGE

M. le président. La parole est à M. Pierre Hérisson, auteur 
de la question no 1040, adressée à M. le ministre de l’éco-
nomie, des fi nances et de l’industrie.

M. Pierre Hérisson. Je souhaite appeler l’attention de M. le 
ministre de l’économie, des fi nances et de l’industrie sur les 
diffi  cultés que rencontrent les gens du voyage pour souscrire 
ou renouveler certaines polices d’assurance et pour accéder 
aux crédits auprès des organismes bancaires.

Les diffi  cultés d’accès aux dispositifs assurantiels concer-
nent trois types de police : la garantie des véhicules, la 
garantie caravane-véhicule roulant et la garantie multirisque 
habitation.

Or il ressort principalement que les diffi  cultés signalées 
pour l’accès aux assurances et aux crédits relèvent non pas 
d’une problématique tarifaire, mais d’un refus de garantie. 
En outre, elles ne relèvent pas uniquement d’une aversion au 
risque plus important de la part des mutuelles et des sociétés 
d’assurances vis-à-vis d’assurés ayant un mode de vie parti-
culier, ni d’une enquête de sinistralité connue permettant 
de quantifi er le risque et de rattacher les personnes itiné-
rantes à un tarif spécifi que. Les refus allégués visent les gens 
du voyage quelles que soient leurs conditions matérielles 
d’existence, qu’ils soient itinérants, semi-itinérants ou 
sédentaires.

Les principaux critères de diff érenciation semblent tenir 
à des signes distinctifs d’appartenance aux gens du voyage : 
détention d’un carnet de circulation, mention « sans 
domicile fi xe » sur les cartes grises ou adresse de domicilia-
tion.

Les publics autres que les gens du voyage, mais placés 
dans des situations objectivement identiques, ne ren-
contrent pas de problèmes de garantie, qu’il s’agisse 
des particuliers assurant leur caravane ou des commer-
çants ambulants et professions itinérantes assurant leurs 
véhicules.

Il pourrait s’agir d’un problème de domiciliation, puisque 
les sociétés d’assurances motivent leur attitude par le fait 
que les gens du voyage ne pourraient justifi er d’un domicile 
fi xe. Elles ne reconnaissent pas l’adresse de la commune 
de rattachement – et, par voie de conséquence, la loi du 
3 janvier 1969 – ni celle de la domiciliation – c’est la loi 
du 29 juillet 1998 –, qui sont couramment usitées par les 
administrations publiques.

Cependant, au-delà de la question de l’accessibilité aux 
assurances et aux crédits, et alors que l’instauration d’une 
taxe d’habitation pour les résidences mobiles dès le 1er jan-
vier 2007 est envisagée, que devient le principe républicain 
d’œuvrer par et pour le droit commun ?

En ma qualité de président de la Commission nationale 
consultative des gens du voyage, permettez-moi de poser la 
question suivante : comment donner du sens et de la crédi-
bilité à la mission qui m’a été confi ée par M. le Premier 
ministre, dans l’objectif de favoriser l’insertion des gens du 
voyage, alors qu’ils ne peuvent pas remplir leurs obligations 
citoyennes pour cause de discrimination avérée ?

En conséquence, monsieur le ministre, je vous demande 
quelles mesures vous entendez adopter pour permettre aux 
gens du voyage de remplir leur devoir d’être assurés et pour 
garantir leur droit d’accéder aux crédits dans les mêmes 
conditions que chacun de nos concitoyens, c’est-à-dire dans 
le droit commun.

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.
M. Hamlaoui Mékachéra, ministre délégué aux anciens 

combattants. Monsieur le sénateur, M. le ministre de l’éco-
nomie, des fi nances et de l’industrie étant retenu ce matin, 
il m’a prié de vous communiquer sa réponse.

Tout d’abord, pour la plupart des risques, la loi ne prévoit 
pas d’obligation d’assurance.

Comme l’ensemble de nos concitoyens, les gens du voyage 
doivent tout naturellement négocier les conditions de leurs 
couvertures d’assurances, en particulier les tarifs, avec les 
compagnies concernées. Il en est de même pour la négocia-
tion de crédits bancaires avec les établissements fi nanciers.

Le Gouvernement agit en faveur de l’accès du plus grand 
nombre aux garanties et au crédit, dans le respect, bien 
entendu, de la liberté contractuelle entre les établissements 
fi nanciers et les consommateurs.

Dans cet esprit, il convient de réfl échir aux pistes qui 
pourraient permettre aux gens du voyage d’accéder à une 
meilleure couverture assurantielle.

Vous évoquez la domiciliation des gens du voyage. 
M. Th ierry Breton, ministre de l’économie, des fi nances et 
de l’industrie, a saisi les organisations professionnelles du 
secteur de l’assurance et de la banque de cette question.

Il leur a demandé de lui faire connaître les mesures néces-
saires pour améliorer l’information des établissements fi nan-
ciers sur la législation en vigueur, s’agissant notamment 
des dispositions de la loi du 3 janvier 1969 et de la loi du 
29 juillet 1998.

Comme vous l’avez indiqué, de telles dispositions off rent 
aux gens du voyage la possibilité de se domicilier dans les 
centres communaux d’action sociale ou dans les locaux 
d’associations préalablement agréées.

Une telle faculté doit répondre aux préoccupations des 
sociétés d’assurances, qui souhaitent bénéfi cier – elles le 
rappellent chaque fois qu’elles en ont l’occasion – d’un 
point de contact fi xe leur permettant de se mettre aisément 
en rapport avec leurs assurés.

En outre, le Gouvernement propose que la mise en œuvre 
de cette information et les diffi  cultés évoquées puissent faire 
l’objet d’un examen approfondi par la Commission natio-
nale consultative des gens du voyage.

Cette commission, que vous présidez, monsieur le 
sénateur, a pour mission d’étudier avec l’ensemble des 
ministères concernés les problèmes spécifi ques rencontrés 
par les gens du voyage.

Sur de tels sujets, il est donc important que la concer-
tation puisse avoir lieu en partenariat avec cette commis-
sion nationale, qui a, me semble-t-il, vocation à devenir le 
centre du dispositif, de la réfl exion et in fi ne de la prise de 
décision.

M. le président. La parole est à M. Pierre Hérisson.
M. Pierre Hérisson. Monsieur le ministre, vous avez 

précisé que, même s’il n’y a pas d’obligation d’assurance, 
tous les acteurs concernés souhaitent que le droit commun 
s’applique bien à un corps social aujourd’hui composé à 
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plus de 90 % par des personnes de nationalité française. Je 
profi te de l’occasion qui m’est off erte pour insister sur ce 
dernier point, car ce n’est pas toujours ainsi que les choses 
sont comprises sur le terrain.

Vous avez également rappelé que des problèmes de droits 
et de devoirs, au sens général du terme, et de respect de la 
légalité se posaient dans un certain nombre de domaines.

Néanmoins, j’ai bien compris que vous comptiez sur la 
commission consultative nationale que j’ai l’honneur de 
présider pour étudier ce dossier diffi  cile, ainsi que bien 
d’autres sujets, notamment le stationnement, l’habitat, 
la fi scalité locale, les prestations sociales et familiales et la 
reconnaissance de certains métiers. Vaste discussion !

Il y a urgence à traiter un certain nombre de problèmes 
qui, si nous n’y prenons pas garde, prendront rapidement la 
forme d’un péril social.

J’ai bien noté dans vos propos que nous pourrions 
compter sur le soutien du ministère de l’économie, des 
fi nances et de l’industrie pour engager des discussions avec 
la Fédération bancaire française et avec les organismes repré-
sentant les compagnies d’assurances. Cela devrait nous aider 
à améliorer la situation.

Les gens du voyage qui veulent s’assurer ou trouver un 
crédit bancaire doivent actuellement s’adresser à une seule 
société, qui, je tiens à le dire, réside à Monaco !

Nous pouvons, me semble-t-il, faire mieux et essayer de 
trouver des solutions.

Certes, il n’y a pas d’obligation de partenariat. Mais, dès 
lors que les personnes concernées n’ont plus d’interlocuteur 
pour pouvoir négocier un contrat d’assurances ou un crédit 
bancaire, le problème est à traiter d’urgence.

Monsieur le ministre, je vous remercie de votre réponse.

FISCALISATION DES VENTES DIRECTES
DES COOPÉRATIVES VINICOLES

M. le président. La parole est à M. Bernard Dussaut, 
auteur de la question no 1042, adressée à M. le ministre 
délégué au budget et à la réforme de l’État.

M. Bernard Dussaut. Monsieur le ministre, les coopéra-
tives agricoles constituent un outil essentiel de gestion du 
territoire.

Alors que nous traversons une période très sensible dans 
les régions viticoles, ces structures constituent un élément 
incontournable de survie économique pour une partie des 
producteurs.

Dans ce contexte, l’instruction parue au Bulletin offi  ciel 
des impôts no 57 du 29 mars 2006 suscite une émotion très 
vive.

Son objet initial était de préciser les conditions dans 
lesquelles les coopératives ou leurs unions peuvent rendre 
des services à des sociétés dont elles détiennent des parti-
cipations. Mais son champ d’intervention est en réalité 
beaucoup plus large, puisque cette instruction instaure une 
taxation des ventes directes aux consommateurs des produits 
des adhérents des coopératives agricoles.

Monsieur le ministre, les sociétés coopératives agricoles 
s’étonnent de l’instruction publiée, d’autant plus qu’une 
concertation avait été établie sur leur initiative avec le 
ministère de l’économie, des fi nances et de l’industrie aux 

mois de janvier 2005 et de mars 2005 en vue d’une clarifi -
cation de la notion de vente au détail lorsqu’elle a lieu dans 
un magasin distinct.

En eff et, la fi scalisation existe déjà lorsque le lieu de vente 
est extérieur à la coopérative et elle n’est nullement remise 
en question par le secteur coopératif dans ce cadre particu-
lier.

La profession a formulé des observations : il n’en a absolu-
ment pas été tenu compte !

Tous les magasins seront donc dorénavant fi scalisés, qu’ils 
soient ou non distincts de l’établissement principal. On ne 
prendra plus en compte le fait que les ventes aient lieu dans 
la coopérative, dans un local accolé ou dans un local nette-
ment distinct.

On fait donc porter dorénavant la taxation sur la vente au 
détail en opposition à la vente en gros, alors même que les 
coopératives ne vendent que les produits élaborés à partir 
des apports de leurs associés coopérateurs en conformité 
avec les règles de l’exclusivisme.

Les adhérents des sociétés coopératives agricoles craignent 
que le maintien de cette instruction ne constitue un pas de 
plus vers la disparition du statut particulier des coopéra-
tives agricoles, après l’obligation qui leur a été faite d’une 
immatriculation au registre du commerce.

Par ailleurs, examinée sous un angle purement pratique, 
cette instruction instaure des contraintes qui vont consi-
dérablement alourdir la gestion des structures. Les sociétés 
coopératives demandent expressément le retrait de la double 
comptabilité exigée pour la vente aux consommateurs.

La viticulture est une profession qui souff re. Or c’est elle 
qui est en premier lieu concernée par de telles dispositions.

Monsieur le ministre, jugez-vous réellement opportun 
de porter aujourd’hui une atteinte grave au statut fi scal des 
coopératives agricoles, avec pour incidence particulière dans 
le secteur de la viticulture l’émergence d’une concurrence 
déloyale en faveur des vignerons indépendants ? Avez-vous 
l’intention de revenir sur cette instruction, qui met à mal 
un tissu socio-économique fondamental dans nos terri-
toires ? Enfi n, engagerez-vous une réelle concertation avec 
les représentants des sociétés coopératives agricoles ?

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Hamlaoui Mékachéra, ministre délégué aux anciens 
combattants. Monsieur le sénateur, je vous prie d’excuser 
l’absence de M. le ministre délégué au budget et à la 
réforme de l’État, qui m’a demandé de vous communiquer 
sa réponse.

Comme vous le savez, le régime d’imposition des coopé-
ratives agricoles est un régime d’exception, qui est justifi é 
par le respect des obligations liées au régime spécifi que des 
coopératives.

Historiquement, la vente par les coopératives d’une partie 
de leur production sur le site même de la coopérative était 
considérée comme une activité civile non assujettie à l’impo-
sition sur les sociétés.

S’agissant d’un point de vente artisanal ou considéré 
comme tel, cette dérogation se justifi ait pleinement.

Mais, dans la pratique, nombre de coopératives ont struc-
turé leur point de vente en ouvrant de véritables magasins, 
qui ne vendent d’ailleurs parfois pas exclusivement les 
produits de la coopérative.
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Or, à coté de ces coopératives – la raison ne peut que 
l’accepter, monsieur le sénateur –, les petits commerces, qui 
sont les points de vente traditionnels, sont soumis à l’impôt 
sur les sociétés et à l’ensemble de la fi scalité des entreprises.

C’est pourquoi, si l’on veut conserver le régime spécifi que 
des coopératives agricoles, il faut faire preuve de rigueur dans 
son application, afi n d’éviter les distorsions de concurrence 
et d’éventuelles dérives qui ne seraient pas acceptables.

Lors des consultations menées avec M. le ministre de 
l’agriculture et de la pêche, les représentants des coopératives 
ont d’ailleurs indiqué au Gouvernement avoir conscience de 
telles diffi  cultés.

Le Gouvernement a donc décidé de préserver le régime 
des coopératives tout en renforçant ses conditions d’appli-
cations dans le sens que je viens d’expliquer. C’est l’objet de 
l’instruction fi scale du 29 mars 2006, qui est toute récente.

Cela étant, mon collègue M. Jean-François Copé, ministre 
délégué au budget et à la réforme de l’État, ne méconnaît 
pas les remarques émises, d’une manière d’ailleurs assez 
répétitive, par les représentants des coopératives viticoles.

C’est la raison pour laquelle il a tenu à engager avec eux 
un dialogue constructif, dialogue qui est actuellement en 
cours. Ainsi, une réunion a été organisée à son cabinet le 
17 mai dernier et une nouvelle réunion aura lieu cet après-
midi même. Les parlementaires seront informés de l’évolu-
tion de ces discussions.

Tels sont, monsieur le sénateur, les éléments que je souhai-
tais porter à votre connaissance sur ce dossier.

M. le président. La parole est à M. Bernard Dussaut.

M. Bernard Dussaut. Je vous remercie, monsieur le 
ministre, de votre réponse, qui me satisfait partiellement.

J’ai bien noté votre intention de réengager une concer-
tation, notamment dans le cadre de la réunion du 17 mai 
dernier et de la réunion de cet après-midi.

Toutefois, ce que nous espérons, c’est que l’on puisse 
eff ectivement revenir sur cette instruction, qui pénalise 
réellement les coopératives, en particulier les coopératives 
agricoles.

À la question : « Est-il opportun de toucher au statut 
fi scal des coopératives dans cette période ? », je n’ai pas de 
réponse. De toute évidence, ce n’était absolument pas le 
moment !

Néanmoins, je vous remercie de votre réponse, monsieur 
le ministre.

FERMETURE DE L’USINE DIM À CHÂTEAUCHINON

M. le président. La parole est à M. René-Pierre Signé, 
auteur de la question no 1056, adressée à M. François Loos, 
ministre délégué à l’industrie.

M. René-Pierre Signé. Malgré le respect que je porte à 
M. Hamlaoui Mékachéra et l’admiration que j’ai pour les 
anciens combattants, je déplore que M. le ministre délégué à 
l’industrie ne soit pas présent pour répondre à une question 
aussi importante sur une entreprise qui veut survivre. C’est 
donc M. le ministre délégué aux anciens combattants qui va 
y répondre. Avouez que la symbolique n’est pas excellente !

Monsieur le ministre, la fermeture de l’usine de produc-
tion DIM de Château-Chinon, annoncée lors du comité 
central d’entreprise du groupe Dim Branded Apparel, qui 
s’est tenu le lundi 15 mai 2006, a provoqué la stupeur et la 
colère des salariés et des élus.

Le plan de restructuration de l’entreprise concerne toute 
la France, mais la situation est particulièrement dramatique 
à Château-Chinon, dans la mesure où la fermeture pure et 
simple du site est programmée. Ce sont ainsi quatre-vingt-
quinze personnes qui sont visées par un licenciement et 
autant de familles qui sont durement touchées.

Une fois encore, un groupe industriel s’abrite derrière la 
sauvegarde de la compétitivité pour justifi er la destruction 
de l’emploi dans une région déjà durement atteinte par les 
plans sociaux et profondément marquée par le départ de ses 
fl eurons industriels.

En conséquence, monsieur le ministre, je vous demande 
de prendre en considération les conséquences sociales et 
territoriales de cette fermeture annoncée et de m’indiquer 
les moyens que vous envisagez de mettre en œuvre afi n de 
répondre à l’inquiétude extrême des salariés.

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Hamlaoui Mékachéra, ministre délégué aux anciens 
combattants. Monsieur le sénateur, je vous prie d’excuser 
l’absence de M. François Loos, ministre délégué à l’indus-
trie. Toutefois, ce n’est pas à vous que je rappellerai que 
l’unicité d’un Gouvernement est entière et que, par consé-
quent, l’un de ses membres peut très bien répondre à une 
question portant sur une matière n’entrant pas dans sa 
sphère de compétence.

Cela étant, dans le cas de marques renommées, comme 
DIM, qui est un fl euron de notre industrie, tout doit être 
mis en œuvre afi n de lui permettre de perdurer. Cela passe 
par l’innovation, la création et l’investissement.

Le Gouvernement s’est fortement impliqué dans ces 
trois directions. Trois pôles de compétitivité ont été label-
lisés dans le secteur textile. Le crédit d’impôt collection a 
été doublé depuis l’an dernier et le dispositif Oséo pour le 
textile a été renforcé il y a quinze jours.

S’agissant des restructurations, le Gouvernement sera 
particulièrement vigilant, monsieur le sénateur, sur la 
manière dont l’entreprise procèdera pour aider les salariés 
touchés à retrouver un emploi. Une attention particulière 
sera accordée à la main d’œuvre féminine, très présente dans 
ce type d’activité. De manière injuste, les femmes sont en 
eff et très souvent les premières victimes de ce fl éau.

Sachez que les représentants des salariés seront reçus cet 
après-midi par M. le ministre délégué à l’emploi, au travail 
et à l’insertion professionnelle des jeunes.

Par ailleurs, la loi de programmation pour la cohésion 
sociale impose également à DIM de contribuer au dévelop-
pement économique des territoires touchés par la restructu-
ration. L’entreprise devra favoriser des actions susceptibles 
de créer dans le bassin de Château-Chinon autant d’emplois 
qu’elle en aura supprimé.

M. le ministre délégué à l’industrie recevra d’ici à quinze 
jours le président de la maison mère de DIM, ainsi que le 
président de DIM, notamment pour leur rappeler les règles 
élémentaires qui doivent être appliquées.

Quant à la prise en considération des conséquences 
sociales et territoriales de cette fermeture annoncée, sachez 
que nous avons proposé à la Commission européenne de 
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prolonger en 2007 et en 2008 le bénéfi ce des aides à fi nalité 
régionale pour le bassin de Château-Chinon, alors même 
que les zones couvertes en France seront réduites de moitié 
après 2006.

Vous le voyez, monsieur le sénateur, le Gouvernement est 
pleinement mobilisé sur ce dossier.

M. le président. La parole est à M. René-Pierre Signé.
M. René-Pierre Signé. Monsieur le ministre, vous nous 

dites, et je vous en remercie, que ce dossier est l’une des 
préoccupations du Gouvernement. Mais nous ne sommes 
pas dans la même logique que vous !

Vous ne parlez que de plan social. C’est donc que vous 
considérez que le plan d’orientation stratégique est défi ni-
tivement adopté et que les licenciements seront bien réels, 
ce qui n’a pas encore été dit, même si nous nous doutons 
bien que la décision sera prise le 20 juin de fermer le site 
de Château-Chinon. Si une réduction d’eff ectifs est à la 
rigueur envisageable, nous ne voulons pas de la fermeture 
de ce site !

Les salariés, les syndicats et les élus feront à M. le ministre, 
s’il les reçoit – un rendez-vous a été demandé –, des contre-
propositions montrant que le site de Château-Chinon est 
parfaitement viable et que le transfert en Chine occasion-
nera de nombreux inconvénients, en particulier une perte 
en termes de savoir-faire, de ponctualité et de compétitivité 
des salariés de Château-Chinon.

Ces salariés ont été soumis aux pires conditions : ils ont 
amputé leurs vacances, travaillé les jours fériés, fait face à 
des commandes imprévues. Ils ont mis en œuvre la fl exibi-
lité, la mutabilité et l’adaptabilité, qui, dit-on, riment avec 
plein-emploi. Sûrement pas ! Malgré tout cela, ils seront 
licenciés ! C’est très choquant. En outre, la fermeture totale 
du site de Château-Chinon fera perdre, brutalement, à cette 
ville plus de 50 % de sa taxe professionnelle. C’est désas-
treux. Ce n’est pas acceptable pour nous.

Monsieur le ministre, je vous remercie de me dire que 
DIM appliquera un plan social, que des reconversions 
seront prévues, mais ce n’est pas ce que nous souhaitons. 
Nous voulons que le site ne disparaisse pas !

J’espère que nous aurons l’occasion de rencontrer 
M. Gérard Larcher ou M. François Loos parce que nous 
avons des contre-propositions à leur faire, qui pourraient, 
selon nous, sauver le site.

PARTICIPATION DES COMMUNES AU FINANCEMENT
DES ÉCOLES PRIVÉES SOUS CONTRAT D’ASSOCIATION

M. le président. La parole est à M. Michel Mercier, auteur 
de la question no 1045, adressée à M. le ministre délégué 
aux collectivités territoriales.

M. Michel Mercier. Monsieur le ministre, je souhaite vous 
interroger sur la mise en œuvre de l’article 89 de la loi du 
13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
qui a rendu obligatoire le fi nancement de la scolarité des 
enfants inscrits dans une école privée sous contrat située 
dans une commune dont ils ne sont pas résidents par leur 
commune de résidence.

M. Gérard Delfau. Très bonne question !
M. Michel Mercier. Dans mon département, comme 

dans de nombreux autres, cette question est mal perçue et 
mal vécue, notamment par les maires, qui se trouvent à la 
croisée de deux exigences constitutionnelles contradictoires, 
sans pouvoir parvenir à une solution équilibrée : d’un côté, 

la liberté pour les parents de choisir l’école de leur enfant ; 
de l’autre, le principe d’autonomie fi nancière des collecti-
vités territoriales.

L’article 89 de la loi du 13 août 2004 fait application 
d’une fausse symétrie entre le fi nancement des écoles publi-
ques et celui des écoles privées. Ainsi, un enfant peut être 
inscrit dans une école publique d’une commune autre que 
celle où il réside, à condition que le maire accorde une 
dérogation. S’agissant d’une école privée sous contrat, il 
s’agit d’une décision des parents, qui va pourtant s’imposer 
au maire, lequel n’aura plus la liberté de décider d’une 
dépense communale.

Je conçois parfaitement qu’il ne soit pas facile pour vous, 
monsieur le ministre, de résoudre la contradiction entre 
deux règles constitutionnelles aussi fortes, auxquelles nous 
sommes tous attachés. Néanmoins, ce problème se pose 
dans des petites communes, mais également dans des très 
grandes communes, qui comptent de grands établissements 
privés. Ce sont alors les petites communes qui doivent payer 
pour les établissements privés de la grande commune.

Monsieur le ministre, où en est le Gouvernement de sa 
réfl exion sur cette question ? Comment envisage-t-il de 
régler le problème de l’application de cette règle afi n que 
celle-ci ne crée pas de divisions entre les communes, mais 
également entre les Français ?

Lorsque l’existence de l’école communale d’une petite 
commune dépend de l’inscription de quelques élèves, 
qui vont dans l’école de la commune voisine, cela pose 
des problèmes juridiques, mais aussi relationnels entre les 
habitants d’une même commune. Certains soutiennent 
l’école, d’autres pas !

Derrière une apparente symétrie de fi nancement de l’école 
publique et de l’école privée, l’article 89 soulève bien des 
questions diffi  ciles à résoudre. Comment le Gouvernement 
envisage-t-il de régler ces problèmes juridiques pour assurer 
la paix scolaire dans la commune ? (Applaudissements sur les 
travées du groupe socialiste, ainsi que sur certaines travées du 
RDSE.)

M. René-Pierre Signé. Bravo ! C’est la question d’un 
homme de terrain !

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Brice Hortefeux, ministre délégué aux collectivités terri-
toriales. Monsieur le sénateur, vous posez, comme à l’accou-
tumée, une question avisée sur un sujet important, qui, 
à l’évidence, préoccupe de nombreux élus locaux. Je ne 
m’étonne pas que vous vous en fassiez ainsi l’écho. Cette 
question appelle une réponse à la fois prudente et précise.

Cette question appelle d’abord une réponse prudente, 
et ce pour deux raisons. La première est que, comme vous 
le savez sans doute, la circulaire du 2 décembre 2005 prise 
pour l’application de l’article 89 de la loi relative aux libertés 
et responsabilités locales a fait l’objet d’un recours devant le 
Conseil d’État. La seconde est que, comme vous le souli-
gnez vous-même, l’enjeu de cette question est la conciliation 
du principe de parité entre école publique et école privée, 
ainsi que la liberté de choix des parents, à laquelle nous 
sommes, vous et moi, attachés. La prudence commande 
donc d’attendre que le Conseil d’État se soit exprimé avant 
d’apporter une réponse défi nitive.

Cette question appelle ensuite une réponse précise, et ce 
également pour deux raisons : d’une part, parce que l’appli-
cation de l’article 89, qui résulte d’un amendement de votre 
collègue Michel Charasse, est un sujet à la fois très sensible 



 SÉNAT – SÉANCE DU 30 MAI 2006 4091

pour les communes et les familles concernées et relativement 
complexe d’un point de vue juridique ; d’autre part, parce 
que vous n’ignorez pas que l’article 89 et la circulaire du 
2 décembre 2005 ont suscité des interrogations légitimes, 
voire des incompréhensions, auxquelles il convient de 
répondre, même à titre provisoire.

Pour commencer, rappelons la portée de cet article. Il 
porte sur la prise en charge par les communes de résidence 
des dépenses de fonctionnement des écoles privées sous 
contrat pour les élèves scolarisés dans une autre commune, 
dite commune d’accueil. Pour les écoles publiques, cette 
question est traitée par l’article L. 212-8 du code de l’édu-
cation.

En vertu de l’article L. 442-9 du code de l’éducation, 
le principe de la répartition des dépenses de fonctionne-
ment par accord entre commune d’accueil et commune de 
résidence était déjà applicable au fi nancement des écoles 
privées sous contrat. Mais, faute de procédure de résolution 
des confl its, aucune disposition ne permettait de surmonter 
d’éventuels désaccords.

L’article 89 a donc pour objectif et pour eff et d’étendre au 
fi nancement des écoles privées la procédure de résolution 
des confl its et les modalités de calcul des contributions de 
la commune de résidence, telles qu’elles sont prévues par les 
deuxième et troisième alinéas de l’article L. 212-8.

Cette première précision est, au demeurant, une manière 
de rappeler que cette procédure n’a vocation à intervenir 
que dans les cas où aucun accord n’a pu être obtenu pour la 
prise en charge des dépenses de fonctionnement aff érentes 
aux élèves « non-résidents ».

Lorsqu’il est nécessaire de mettre en œuvre cette procé-
dure, deux situations se présentent alors.

Si la commune de résidence est dépourvue de capacités 
d’accueil dans ses établissements scolaires – c’est le premier 
cas de fi gure –, il appartient au préfet de déterminer la 
contribution de celle-ci, après avis du conseil départemental 
de l’éducation nationale, le CDEN, en tenant compte de ses 
ressources, du nombre d’élèves concernés et du coût moyen 
par élève.

C’est dans le second cas de fi gure, si la commune de 
résidence dispose de capacités d’accueil dans ses établis-
sements scolaires, qu’il existe à l’évidence une divergence 
d’interprétation entre l’Association des maires de France et 
les représentants de l’enseignement catholique, qui repré-
sente environ 97 % de l’enseignement privé sous contrat.

Selon l’AMF, la contribution de la commune n’est obliga-
toire que dans les cas où celle-ci devrait participer au fi nan-
cement d’une école publique extérieure qui accueillerait 
le même élève, c’est-à-dire, concrètement, si elle a donné 
son accord à une scolarisation extérieure ou si cette scola-
risation extérieure est liée aux obligations professionnelles 
des parents, à l’inscription d’un frère ou d’une sœur dans 
un établissement scolaire de la même commune ou à des 
raisons médicales. Dans tous les autres cas, la commune 
serait exonérée.

Selon l’enseignement catholique – dont j’ai d’ailleurs 
rencontré les représentants, voilà quelques jours –, si cette 
exonération est justifi ée s’agissant des écoles publiques 
– puisqu’il s’agit de dérogations à la carte scolaire –, elle ne 
saurait s’appliquer aux écoles privées.

Le ministère de l’intérieur, en liaison avec le ministère de 
l’éducation nationale, a eu à cœur, ces dernières semaines, de 
susciter un dialogue entre l’Association des maires de France 
et le Secrétariat général de l’enseignement catholique.

Nous leur avons proposé un modus vivendi, qui devrait 
être prochainement acté, reposant sur trois principes.

Le premier principe est de conserver à la procédure de 
fi xation des contributions communales par le préfet son 
caractère résiduel, et donc de privilégier les accords locaux, 
dans leurs diff érentes formes.

Le deuxième est de prendre acte de la divergence d’inter-
prétation et de considérer qu’elle doit être tranchée, dans la 
mesure du possible, dans un cadre national, par le Conseil 
d’État.

Le troisième principe est donc, dans l’attente de cette 
clarifi cation, d’appliquer l’article 89, au moins pour tous 
les cas qui ne font pas l’objet d’une divergence d’interpré-
tation.

Je terminerai en soulignant que le dialogue entre les repré-
sentants des maires et ceux de l’enseignement catholique a 
été marqué par une grande qualité d’écoute réciproque, qui 
refl ète d’ailleurs la réalité du dialogue qui se noue au plan 
local, dans la plupart des départements. Le ministre d’État, 
ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, a 
d’ailleurs demandé aux préfets, qui étaient réunis hier, de 
prolonger ce dialogue dans leurs départements.

Je crois, monsieur Mercier, que ce dialogue est de nature 
à régler la plupart des diffi  cultés rencontrées et à assurer la 
mise en œuvre de l’article 89 de la loi relative aux libertés et 
responsabilités locales dans un climat apaisé et constructif.

M. le président. La parole est à M. Michel Mercier.

M. Michel Mercier. Il est bien normal que ce soit un 
Auvergnat qui essaie de nous sortir de cette aff aire ! 
(Sourires.)

Votre habileté est grande, comme toujours, monsieur le 
ministre ; vous avez su tracer un certain nombre de perspec-
tives, mais toutes ne peuvent pas aboutir, vous le savez.

Vous attendez, dites-vous, la décision du Conseil d’État. 
Or, vous savez bien que l’article 89 est d’application directe, 
qu’il n’y a donc pas eu de décret et qu’il s’agit simplement 
de savoir si la circulaire que vous avez prise avec le ministre 
de l’éducation nationale est ou non contraire à la loi. Mais 
cette décision ne changera pas la loi en elle-même, le Conseil 
d’État n’ayant pas ce pouvoir. Il peut se fonder sur la juris-
prudence posée par l’arrêt du 29 janvier 1954 « Institution 
Notre-Dame du Kreisker », qui portait d’ailleurs sur une 
question extrêmement voisine, pour juger que la circulaire 
doit être annulée. Donc, il y a là une éventuelle solution.

Vous avez raison sur un point, qui est le plus important : 
il faut privilégier l’accord local par rapport à toute autre 
décision, sinon on ne s’en sortira pas.

Si, jusqu’à maintenant, les choses ont fonctionné, c’est 
parce qu’au fi l du temps des accords locaux ont été trouvés, 
qui allaient au-delà de la loi Barangé, de la loi Debré, de 
tous les textes relatifs aux écoles privées, et qui, localement, 
ont permis qu’un modus vivendi soit établi. Chaque fois que 
le Gouvernement, par l’entremise des préfets, laissera un 
accord local secret vivre sa vie, nous aurons gagné.
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Le pire serait de créer des divisions sur une question aussi 
importante. Je vous remercie donc, monsieur le ministre, de 
vouloir privilégier l’accord local par rapport à toute disposi-
tion législative d’ordre général qui risquerait, en n’étant pas 
suffi  samment précise, de créer des dissensions.

CONTRAT DE PROJET ÉTATRÉGION
ET GESTION DE L’APRÈSMINES

M. le président. La parole est à M. Jean-Marc Todeschini, 
auteur de la question no 1057, adressée à M. le ministre 
délégué à l’aménagement du territoire.

M. Jean-Marc Todeschini. Monsieur le ministre, pendant 
longtemps, la Lorraine, au regard des richesses que lui off rait 
l’exploitation du minerai de fer et du charbon, fut perçue 
comme l’Eldorado. Mais cette période est révolue, tant et 
si bien que l’on parle depuis plusieurs années d’« après-
mines ». Cette appellation quelque peu restrictive ne saurait 
se limiter à la seule gestion de l’arrêt d’activités tradition-
nelles. Elle cache des problématiques territoriales plus larges 
et plus complexes que celles qu’impose une simple recon-
version.

Cette reconversion du secteur minier ferrifère et charbon-
nier lorrain est loin d’être achevée dans la mesure où elle doit 
faire face à de nouvelles diffi  cultés. Je pense à l’ennoyage, à la 
gestion de l’eau et aux aff aissements miniers dramatiques du 
bassin sidérurgique ferrifère, à propos desquels d’ailleurs mes 
collègues Gisèle Printz, Daniel Reiner, Jean-Pierre Masseret, 
président de la région Lorraine, et moi-même n’avons 
jamais cessé d’interpeller, ici même, le Gouvernement. Je 
pense également aux nouvelles contraintes qui feront suite à 
la disparition programmée de Charbonnages de France dans 
le bassin houiller de Lorraine.

Qui dit « reconversion » dit « requalifi cation urbaine 
et développement durable ». Entamée lors du précédent 
contrat de plan État-région, la requalifi cation urbaine des 
cités minières demeure une priorité à la fois par l’ampleur 
des travaux restant à réaliser et par l’attente sociale qu’elle 
constitue. À cette dernière s’ajoutent les problèmes liés à 
l’alimentation en eau potable, l’assainissement, le traitement 
des friches et la gestion du foncier.

Ce sont autant de chantiers pour lesquels la région 
Lorraine, le département et les communes concernées ne 
pourront, avec la fi n du contrat de plan État-région, assumer 
seuls les coûts fi nanciers induits.

Permettez-moi, pour expliciter mon propos, de prendre 
l’exemple d’un bassin déjà fragilisé économiquement, le 
bassin houiller de Lorraine.

Avec la disparition programmée de Charbonnages de 
France, le bassin houiller de Lorraine doit réussir sa réini-
tialisation et les collectivités du secteur achever la réhabilita-
tion de leurs cités minières. Ces collectivités devront égale-
ment faire face à un éventuel transfert des actifs immobiliers 
encore propriété de Charbonnages de France.

Selon un premier recensement des besoins exprimés en 
fi n d’année 2005, seront encore nécessaires, avant le terme 
du plan FNADT, le fonds national d’aménagement et de 
développement du territoire, 70 millions à 100 millions 
d’euros pour les travaux de voirie et d’assainissement, 
20 millions d’euros pour les travaux d’alimentation en eau 
potable, et 30 millions à 40 millions d’euros pour faire face 
aux transferts des actifs immobiliers de Charbonnages de 
France.

Face à de tels chiff res, de tels enjeux, l’État ne peut se 
désolidariser d’une région qui, par son histoire, son indus-
trie, ses mines et son économie, fi t les beaux jours de notre 
pays. Le gouvernement Jospin l’avait compris, lorsqu’il 
précisa au moment du plan FNADT, à travers lequel étaient 
pris en charge à 100 % les travaux de voirie et d’assainisse-
ment des communes minières, que celui-ci n’était pas signé 
pour solde de tout compte, qu’il en faudrait certainement 
d’autres.

C’est pourquoi, monsieur le ministre, je souhaite savoir 
si l’État entend inscrire un volet « après-mines » lors du 
contrat de projet qu’il signera avec la région Lorraine, pour 
qu’ensemble nous réussissions cette reconversion inachevée.

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Brice Hortefeux, ministre délégué aux collectivités terri-
toriales. Monsieur le sénateur, je vous prie de bien vouloir 
excuser M. Christian Estrosi, qui, empêché, m’a chargé de 
vous répondre aussi précisément que possible.

Le Gouvernement attache une grande importance au 
devenir des bassins miniers, en particulier ceux de la 
Lorraine et du Nord-Pas-de-Calais.

Sur la seule période 2000-2006, période actuelle des 
contrats de plan, 21 millions d’euros en Lorraine et 
160 millions d’euros dans le Nord-Pas-de-Calais ont été 
consacrés au volet « après-mines ».

C’est vrai, les gouvernements successifs ont pris, dès 
l’an 2000 – j’y insiste –, du retard sur ces programmes. 
Aujourd’hui évalué à un peu plus d’un an de program-
mation, ce retard est dans la moyenne de ceux qui sont 
constatés globalement sur d’autres volets et il est d’ailleurs 
identique à ceux qui ont marqué les précédents contrats de 
plan.

Je tiens à souligner que le Gouvernement tiendra tous 
les engagements qu’il a pris sur la restructuration des zones 
minières dans le cadre des actuels contrats de plan, et ce, 
même s’il faut plus de temps que prévu à l’origine. C’est un 
engagement fort, au nom de la solidarité nationale.

Le ministère de l’intérieur et de l’aménagement du 
territoire a toujours été favorable à ce qu’un volet « après-
mines » soit envisagé dans les futurs contrats de projet pour 
la Lorraine. Il s’agit de terminer, au nom de la cohésion 
économique, sociale et territoriale, ce vaste programme 
commencé voilà une trentaine d’années. Sous l’impulsion 
du ministre d’État, mon collègue Christian Estrosi et moi-
même avons porté cette conviction dans le débat gouverne-
mental. Et nous avons eu raison.

En eff et, dans les futurs contrats de projet 2007-2013, 
dans la troisième des trois priorités nationales – celle de la 
cohésion sociale et territoriale – fi gure un thème intitulé 
« anticipation et accompagnement des mutations économi-
ques dans les bassins les plus aff ectés ». C’est dans ce thème 
que peut et doit s’insérer le futur volet « après-mines ».

C’est d’ailleurs une parole que Christian Estrosi est allé 
porter devant vous, en Lorraine, en avril dernier, à l’occasion 
d’une réunion consacrée aux contrats de projet et à laquelle 
étaient conviés tous les grands élus lorrains, en particulier 
les parlementaires, dont vous-même, monsieur le sénateur.

M. le président. La parole est à M. Jean-Marc Todeschini.

M. Jean-Marc Todeschini. Monsieur le ministre, je vous 
remercie de la réponse que vous venez de m’apporter, 
au nom de M. le ministre délégué à l’aménagement du 
territoire.
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J’étais, bien sûr, présent à la préfecture de région lors de la 
venue de M. Christian Estrosi, car, si je n’assiste pas à toutes 
les réunions, sur des sujets comme celui-là, je suis en général 
assez attentif.

J’ai donc noté dans votre réponse que pouvait et devrait 
s’inscrire un contrat de projet avec la région Lorraine dans 
le cadre des futurs contrats de projet C’est déjà, en tout cas, 
une mesure certaine.

Le conseil régional, quant à lui, le 23 mai dernier, a donné 
mandat à son président pour négocier le contrat de projet 
avec l’État, notamment le projet intitulé « requalifi cation 
des territoires post industriels et après-mines ».

Je déplore que le Gouvernement ait préféré reporter la 
discussion du volet territorial, qui est pourtant très urgente 
dans notre secteur. En eff et, il n’est pas possible d’envisager 
le développement futur de territoires qui ont été aussi sinis-
trés sans une politique d’aménagement du territoire.

Je souligne que 80 % des propositions du préfet recou-
pent celles de la région Lorraine. L’ensemble des élus, toutes 
tendances confondues, souhaitent en tout cas que l’État soit 
vraiment présent dans le cadre de ce projet « après-mines ». 
En eff et, les capacités contributives de certaines communes 
sont tellement faibles que, sans une participation forte 
des collectivités territoriales plus importantes et de l’État, 
l’avenir sera très sombre.

APPLICATION DE LA LOI SUR L’ACCUEIL
ET L’HABITAT DES GENS DU VOYAGE

M. le président. La parole est à M. Michel Billout, auteur 
de la question no 1046, adressée à M. le ministre d’État, 
ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire.

M. Michel Billout. Monsieur le ministre, je souhaite attirer 
votre attention sur l’application de la loi no 2000-614 du 
5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du 
voyage.

En eff et, les schémas départementaux sont aujourd’hui 
établis, mais la totalité des aires d’accueil n’est pas réalisée, 
loin de là. Je souhaite donc connaître l’état d’application de 
cette loi et le niveau de réalisation des objectifs déterminés 
par les schémas départementaux.

De plus, l’article 3 de cette loi dispose : « Si, à l’expiration 
d’un délai de deux ans suivant la publication du schéma 
départemental [...] et après mise en demeure par le préfet 
restée sans eff et dans les trois mois suivants, une commune 
ou un établissement public de coopération intercommunale 
n’a pas rempli les obligations mises à sa charge par le schéma 
départemental, l’État peut acquérir les terrains nécessaires, 
réaliser les travaux d’aménagement et gérer les aires d’accueil 
au nom et pour le compte de la commune ou de l’établisse-
ment public défaillant. »

Dans ces conditions, je souhaite donc également savoir 
quelles mesures ont été prises par l’État pour remplir cette 
obligation en cas de défaillance des communes, sachant que 
des délais supplémentaires ont déjà été accordés.

Ainsi, dans mon département, la Seine-et-Marne, six ans 
après l’adoption de cette loi, 196 places ont réellement vu 
le jour et 78 seulement sont en cours de réalisation, alors 
que les besoins estimés par la préfecture en janvier dernier 
s’élèvent à 1 250 places !

Les retards accumulés pénalisent fortement les communes 
ou les intercommunalités qui ont respecté la loi et investi 
dans la réalisation d’aires d’accueil.

En nombre très insuffi  sant, les aires aujourd’hui créées ne 
permettent pas de garantir aux populations concernées des 
conditions d’accueil satisfaisantes.

Ce manque place également les communes dans des 
situations diffi  ciles. En eff et, malgré les tarifs attractifs des 
aires d’accueil – par exemple, deux euros cinquante par jour 
sur l’aire de ma commune pour un emplacement pouvant 
accueillir deux caravanes – les stationnements sauvages 
persistent, provoquant l’exaspération des élus et des 
administrés, qui ne comprennent pas l’inaction des pouvoirs 
publics. Les mesures administratives restent trop lourdes 
– intervention d’huissier et saisine en référé du tribunal 
de grande instance –, et inopérantes, car l’obtention d’une 
ordonnance du tribunal demande entre quatre et cinq jours, 
retardant d’autant l’intervention des forces de l’ordre.

Les communes ayant fait l’eff ort fi nancier de créer des 
aires d’accueil sont ainsi doublement pénalisées : non seule-
ment, elles fi nancent l’investissement et le fonctionnement 
de ces aires, mais elles doivent en outre assumer la prise en 
charge des branchements électriques et des ponctions d’eau 
illicites dus aux stationnements illégaux.

L’inaction des pouvoirs publics est insupportable pour les 
administrés de nos communes : en Seine-et-Marne, sur 186 
implantations illégales dénombrées en 2005, seules 57 ont 
donné lieu à des accords de concours de la force publique 
pour expulser les occupants.

Dans ces conditions, je souhaiterais savoir quelles mesures 
compte prendre le Gouvernement pour permettre l’applica-
tion complète de cette loi, sachant que seule la réalisation 
de l’ensemble des places prévues permettrait d’accueillir au 
mieux les gens du voyage, dans un double souci de solida-
rité et de responsabilisation.

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Brice Hortefeux, ministre délégué aux collectivités terri-
toriales. Monsieur le sénateur, le ministre d’État, empêché, 
m’a demandé de répondre à sa place, comprenant parfai-
tement que vous souhaitiez obtenir des informations sur 
l’application du dispositif départemental d’accueil des gens 
du voyage, prévu, comme vous l’avez rappelé, par la loi du 
5 juillet 2000, qui renforce les obligations des communes 
en la matière.

Ainsi que vous le soulignez, à ce jour, les schémas dépar-
tementaux ont été signés et publiés. Toutefois, les objec-
tifs de création d’aires d’accueil, fi xés très précisément à 
44 232 places, ne sont pas encore atteints, du fait des diffi  -
cultés liées, notamment, à la mobilisation des terrains ou 
à la recherche de fi nancements. À la fi n de l’année 2005, 
on comptait 366 aires d’accueil en service, représentant 
7 746 places, et 68 aires de passage permettant d’off rir 
7 339 places, soit un taux global de réalisation de 17 %.

C’est la raison pour laquelle la loi du 13 août 2004 relative 
aux libertés et responsabilités locales a prorogé de deux ans 
le délai prévu pour la réalisation de ces aires.

Dans ces conditions, s’agissant des mesures prises par 
l’État en cas de défaillance des communes, la priorité a 
été accordée au dialogue avec les élus, afi n de les inciter à 
réaliser ces aires d’accueil. C’est pourquoi aucun préfet n’a 
encore fait usage de la procédure de substitution. Une circu-
laire interministérielle est cependant en cours d’élaboration, 
afi n d’indiquer aux préfets, en cas de refus manifeste des 
élus de réaliser les aires, les modalités de mise en œuvre de 
leur pouvoir de substitution.
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Vous vous préoccupez également de la longueur et du 
coût, en particulier pour les petites communes, des procé-
dures destinées à obtenir l’évacuation forcée des résidences 
mobiles en stationnement illicite.

La loi du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure a 
apporté des améliorations à cette situation. Outre l’incri-
mination du stationnement illicite, désormais prévue par 
l’article 322-4-1 du code pénal, le maire peut mettre en 
œuvre la procédure civile d’expulsion en saisissant directe-
ment le juge des référés, sans acquitter de frais de justice et 
sans recourir obligatoirement à un huissier pour constater 
une occupation illicite.

Ces mesures ne peuvent cependant s’appliquer ni au 
profi t des communes qui n’ont pas encore réalisé leurs aires 
d’accueil, ni aux fi ns d’expulsion des personnes stationnant 
sur les aires aménagées.

Les confl its qui peuvent résulter du défaut de paiement des 
droits de stationnement ou des dégradations consécutives 
à l’occupation des aires relèvent d’une procédure de droit 
commun. Il convient, lorsque de tels faits sont constatés, 
de saisir le juge judiciaire pour faire prévaloir l’intérêt de la 
commune.

Pour faire face aux diffi  cultés rencontrées par les 
communes, le ministre d’État a engagé une réfl exion sur la 
manière d’accélérer sensiblement la procédure d’évacuation 
forcée des résidences mobiles pour stationnement illicite, 
tout en respectant les garanties fondamentales. Une procé-
dure accélérée pourrait également être mise en place pour 
les séjours abusifs sur une aire d’accueil.

Pour réaliser l’objectif fi xé par le législateur d’équiper 
le territoire en aires d’accueil, je vous rappelle que les 
communes de plus de 5 000 habitants qui ne rempliraient 
toujours pas leurs obligations légales seraient exclues de ces 
facilités procédurales.

M. le président. La parole est à M. Michel Billout.

M. Michel Billout. Je remercie M. le ministre des préci-
sions qu’il a apportées.

Afi n d’éclairer mon propos, je précise qu’il n’est pas 
utile, de mon point de vue, de recourir à des procédures 
répressives, tant que le taux de réalisation des aires d’accueil 
prévues par la loi ne le permet pas. En eff et, expulser des 
familles de gens du voyage vers des terrains qui n’existent 
pas encore pour les recevoir poserait de réels problèmes.

Il est donc nécessaire d’accélérer l’application de cette loi, 
ce qui ne peut se faire sans dialogue.

Je partage donc votre souci d’accorder la priorité au 
dialogue avec les élus. Mais il faut le faire avec fermeté 
et courage, puisque l’on se heurte aux mêmes diffi  cultés 
que pour l’application de la loi SRU et la construction de 
logements sociaux. Ce sont toujours à peu près les mêmes 
élus qui refusent d’accueillir sur leur territoire des popula-
tions qu’ils jugent indésirables.

Je compte sur vous, monsieur le ministre, pour faire 
diligence dans l’application de cette loi.

ÉVOLUTION DU STATUT DE SAINTBARTHÉLEMY 
ET SAINTMARTIN

M. le président. La parole est à M. Gérard Delfau, en 
remplacement de M. Daniel Marsin, auteur de la question 
no 1041, transmise à M. le ministre délégué aux relations 
avec le Parlement.

M. Gérard Delfau. Monsieur le ministre, M. Marsin ayant 
eu un empêchement de dernière minute, il m’a demandé de 
vous poser sa question, ce que je fais bien volontiers.

Le projet de loi organique relatif au statut de Saint-
Barthélemy et de Saint-Martin est très attendu par les 
populations concernées. Or il n’est toujours pas inscrit à 
l’ordre du jour du Parlement.

Lors des consultations du 7 décembre 2003, une très 
large majorité des électeurs de Saint-Barthélemy et de Saint-
Martin s’est prononcée en faveur d’une évolution statuaire, 
conformément aux dispositions de l’article 74 de la 
Constitution. Depuis la réforme constitutionnelle de 2003, 
le dispositif de cet article permet aux collectivités d’outre-
mer concernées de disposer d’un cadre institutionnel adapté 
à leurs spécifi cités, et de bénéfi cier du principe de spécialité 
législative.

Ainsi, ce nouveau cadre devrait garantir la stabilité 
institutionnelle, gage d’un meilleur développement. 
Malheureusement, cette réforme tant attendue tarde à voir 
le jour.

Pourtant, lors de son audition par la commission des 
lois, le 16 novembre 2005, M. François Baroin, ministre de 
l’outre-mer, indiquait que le projet de loi organique et le 
projet de loi ordinaire relatifs au statut de Saint-Barthélemy 
et Saint-Martin avaient été transmis au Conseil d’État 
le 4 novembre 2005. Il avait alors estimé que ces textes 
devaient être examinés par le conseil des ministres avant la 
fi n de l’année dernière, pour être ensuite transmis au Sénat 
dans les premiers mois de l’année 2006, en application du 
second alinéa de l’article 39 de la Constitution. C’est fi nale-
ment le 17 mai que vous avez présenté ces projets de loi en 
conseil des ministres, mais toujours sans annoncer la date 
de discussion dans notre assemblée.

Or, et bien que ces projets de loi correspondent à un 
engagement personnel du Président de la République, la 
longueur de leur délai de mise en œuvre et le report des 
discussions pourraient nous conduire à douter de leur 
urgence et de leur importance pour le Gouvernement. Cette 
urgence est pourtant réelle pour les populations visées et les 
élus que nous sommes.

Il m’apparaît donc essentiel, monsieur le ministre, que 
le Gouvernement dissipe rapidement l’inquiétude légitime 
des populations de ces territoires et de leurs représentants : 
inquiétude quant au calendrier d’une part, mais aussi quant 
aux conditions de l’engagement fi nancier, indispensable 
corollaire des importants transferts de compétence envisagés 
par le projet de loi organique.

C’est pourquoi, monsieur le ministre, je souhaiterais 
savoir si ce projet de loi sera inscrit à l’ordre du jour du Sénat 
avant la fi n de la session parlementaire, ainsi que l’espèrent 
les habitants de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin.

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Henri Cuq, ministre délégué aux relations avec le 
Parlement. Monsieur le sénateur, vous avez bien voulu poser 
cette question au nom de M. Marsin. Si vous le permettez, 
je vais vous répondre au nom de M. Baroin, qui est précisé-
ment en déplacement à Saint-Barthélemy et Saint-Martin.

Le 7 novembre 2003, à l’Assemblée nationale puis au 
Sénat, le Gouvernement a fait une déclaration suivie d’un 
débat sans vote, au cours duquel tous les orateurs ont 
approuvé le principe d’une consultation des électeurs de 
Saint-Barthélemy et de Saint-Martin.
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Comme vous l’avez justement rappelé, monsieur le 
sénateur, le Président de la République a décidé d’organiser, 
le 7 décembre 2003, une consultation des populations de la 
Martinique, de la Guadeloupe, de Saint-Martin et de Saint-
Barthélemy sur l’évolution institutionnelle et statutaire de 
leurs collectivités respectives.

Si les électeurs de Guadeloupe et de Martinique ont rejeté 
l’évolution institutionnelle vers une collectivité unique se 
substituant au département et à la région, ceux de Saint-
Barthélemy, à plus de 95 %, et de Saint-Martin, à plus 
de 76 %, ont très largement approuvé la perspective de la 
création, dans chacune de ces îles, d’une nouvelle collecti-
vité d’outre-mer régie par l’article 74 de la Constitution.

Afi n de concrétiser cette attente, j’ai présenté au nom de 
François Baroin, au conseil des ministres du 17 mai dernier, 
le projet de loi et le projet de loi organique portant dispo-
sitions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer. 
Ces deux textes comportent naturellement les dispositions 
nécessaires à la création des deux collectivités de Saint-
Barthélemy et de Saint-Martin, mais aussi celles qui sont 
rendues indispensables, depuis la révision constitutionnelle 
du 28 mars 2003, à l’actualisation du statut de Mayotte et 
de Saint-Pierre-et-Miquelon.

Je vous confi rme donc la volonté du Gouvernement 
d’inscrire ce texte à l’ordre du jour du Parlement ; tout sera 
fait pour que la Haute Assemblée puisse l’examiner dès que 
possible.

En tout état de cause, je peux vous assurer, dans le cadre 
des responsabilités que j’ai l’honneur d’assumer en qualité 
de ministre délégué aux relations avec le Parlement, de la 
volonté du Gouvernement de voir ce texte défi nitivement 
adopté d’ici à la fi n de l’année.

M. le président. La parole est à M. Gérard Delfau.

M. Gérard Delfau. Monsieur le ministre, au nom de mon 
collègue Daniel Marsin, je vous remercie d’avoir réitéré, 
dans votre réponse, l’engagement du Gouvernement de 
faire venir en discussion ce projet de loi devant la Haute 
Assemblée avant même la fi n de cette année.

ÉVALUATION DE L’ASSURANCECHÔMAGE
ET POLITIQUE DU RETOUR À L’EMPLOI

M. le président. La parole est à M. Claude Biwer, auteur 
de la question no 1013, adressée à M. le ministre délégué 
à l’emploi, au travail et à l’insertion professionnelle des 
jeunes.

M. Claude Biwer. Monsieur le ministre, en mars dernier, la 
Cour des comptes publiait un rapport thématique consacré 
à l’évolution de l’assurance-chômage et formulait un certain 
nombre de propositions pour accélérer le retour à l’emploi 
des chômeurs ainsi que pour accroître, dans la mesure du 
possible, l’effi  cacité du contrôle de la recherche d’emploi.

Le nombre de sans-emploi en France, malgré une décrue 
signifi cative au cours des derniers mois, est toujours aussi 
préoccupant.

En eff et, à côté des « personnes sans emploi immédiate-
ment disponibles recherchant un contrat à durée indéter-
minée à temps plein » fi gurant dans les statistiques offi  cielles 
régulièrement publiées, nous savons bien que nombreuses 
sont celles qui recherchent un contrat à durée déterminée 
ou un contrat à durée indéterminée à temps partiel, celles 
qui sont en formation ou dans bien d’autres situations 
encore. Selon certaines informations, il y aurait, en réalité, 

plus de quatre millions de personnes inscrites sur les listes 
de l’ANPE, soit 15 % de la population active. Cette situa-
tion m’inspire plusieurs questions.

Je relève tout d’abord un phénomène curieux : comment 
se fait-il que les 800 agences locales pour l’emploi et les 
700 antennes des ASSEDIC coexistent sans une seule 
implantation commune ?

Pour quelle raison le parcours des chômeurs, des ASSEDIC 
à l’ANPE, en passant éventuellement par des prestataires 
privés voire, demain, par des maisons de l’emploi, est-il 
toujours aussi long et complexe ?

Comment se fait-il que la structure de la liste des deman-
deurs d’emploi ne corresponde qu’imparfaitement aux 
besoins des entreprises, que les conditions d’actualisation de 
cette liste manquent de fi abilité, que le contrôle des verse-
ments des allocations de l’assurance chômage demeure, 
semble-t-il, formel, alors que la réforme de l’allocation de 
solidarité est toujours en suspens ?

Dans cet esprit, ne conviendrait-il pas de croiser les 
fi chiers de l’ANPE, des ASSEDIC et des organismes de 
sécurité sociale, afi n de combattre les fraudes ?

La Cour des comptes estime également qu’il faut faire 
progresser la part des formations conventionnées destinées à 
répondre à des besoins immédiats non satisfaits, en d’autres 
termes en prise directe avec le monde du travail.

En tout état de cause, de manière plus générale, notre 
système d’indemnisation, fi nalement assez généreux, mais 
aussi en grave diffi  culté fi nancière, n’a-t-il pas un eff et 
démobilisateur au regard de la recherche d’emploi ? Faut-il 
continuer à verser des allocations – je pense notamment au 
RMI, avec tous ses avantages annexes et le travail au noir 
qui en résulte parfois – sans que les bénéfi ciaires apportent 
la moindre contrepartie, alors que collectivités et associa-
tions seraient sans doute disposées à les encadrer ?

Je crois que, dans ce domaine comme dans beaucoup 
d’autres, il faut être à la fois ferme et juste : juste, car il est 
normal de ne pas laisser un demandeur d’emploi sur le bord 
du chemin ; ferme, car il est dans son intérêt et dans celui 
du pays qu’il accepte les propositions qui lui sont faites et 
réintègre le plus rapidement possible le monde du travail.

Pourriez-vous, monsieur le ministre, nous éclairer sur ces 
diff érents points, et nous rassurer quant à la volonté gouver-
nementale de rendre plus lisible et plus réaliste l’ensemble 
du dispositif, qui comporte actuellement, il faut le recon-
naître, quelques anomalies ?

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Henri Cuq, ministre délégué aux relations avec le 
Parlement. Je vous répondrai, monsieur le sénateur, au nom 
de M. Gérard Larcher, qui m’a demandé de vous prier de 
bien vouloir excuser son absence.

Au travers du rapport que vous avez évoqué, la Cour des 
comptes estime que les évolutions importantes intervenues 
ces dernières années dans le domaine de l’accompagnement 
des demandeurs d’emploi n’ont pu porter tous leurs fruits. 
Elle met notamment l’accent sur la complexité des parcours 
ou sur la problématique des implantations géographiques.

Toutefois, les travaux présentés dans ce rapport concer-
nent, pour l’essentiel, les années 2000 à 2004 ; or la 
politique menée par le Gouvernement, notamment en 2005 
et en 2006, apporte des solutions aux diffi  cultés relevées par 
la Cour des comptes.
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S’agissant de la coopération entre les partenaires du service 
public de l’emploi, la loi du 18 janvier 2005 de program-
mation pour la cohésion sociale tend à mettre en place une 
collaboration renforcée visant à atteindre un triple objectif 
commun à l’ANPE, à l’UNEDIC et au Gouvernement : 
simplifi er les démarches pour les demandeurs d’emploi, 
dynamiser la recherche d’emploi, optimiser le service rendu 
aux demandeurs d’emploi et aux entreprises.

Cette convention prévoit également de nouvelles modalités 
de coordination des responsabilités, avec, en particulier, un 
rôle renforcé du Comité supérieur de l’emploi et l’institu-
tion d’un comité tripartite de suivi.

Enfi n, la convention prévoit l’amélioration des instru-
ments de coopération par la mise en œuvre progressive du 
dossier unique du demandeur d’emploi, qui, comme vous 
l’avez indiqué, monsieur le sénateur, est d’ores et déjà une 
réalité, et par l’élaboration d’un système d’information 
unique pour l’ANPE et l’UNEDIC porté par une structure 
commune aux deux institutions, elle-même créée avant le 
1er octobre 2006.

S’agissant de la complexité du parcours des deman-
deurs d’emploi, les délais entre les entretiens à l’UNEDIC 
et à l’ANPE seront réduits à huit jours en juillet 2006, et 
à cinq jours en juillet 2007, contre souvent vingt jours 
aujourd’hui. En outre, plusieurs guichets uniques – un par 
région – seront mis en place avant la fi n de cette année.

De même, depuis le 1er janvier 2006, est mis en œuvre 
le suivi mensuel personnalisé des demandeurs d’emploi, 
élément fort d’amélioration de l’accompagnement par 
l’ANPE, avec des rendez-vous plus nombreux et un conseiller 
référent unique. L’État a mobilisé les moyens nécessaires 
à un déploiement rapide de ce dispositif, en permettant à 
l’ANPE de recruter 3 200 agents supplémentaires.

Monsieur le sénateur, je puis vous assurer, au nom de mon 
collègue Gérard Larcher, que le Gouvernement entend bien 
poursuivre ses eff orts, afi n que la modernisation du service 
public de l’emploi se traduise par des améliorations concrètes 
dans la vie quotidienne des demandeurs d’emploi.

M. le président. La parole est à M. Claude Biwer.

M. Claude Biwer. Je vous remercie, monsieur le ministre, 
de ces précisions qui confi rment la volonté gouvernemen-
tale, qui est d’ailleurs aussi celle du Parlement, d’avancer 
dans la voie indiquée.

Cependant, mon intervention portait également sur le fait 
que, sur le terrain, les choses ne sont pas toujours simples. 
Je suis convaincu que les collectivités territoriales et les 
associations peuvent contribuer à la recherche de solutions 
aux problèmes que j’ai soulevés.

C’est la raison pour laquelle j’estime que nous avons 
toujours intérêt à nous retrouver sur le terrain pour envisager 
les problèmes de manière beaucoup plus précise. Cela fait 
partie des souhaits que je voulais formuler.

RÉGLEMENTATION DES INCOMPATIBILITÉS
DANS LA FONCTION PUBLIQUE

M. le président. La parole est à M. Pierre-Yves Collombat, 
auteur de la question no 1036, adressée à M. le ministre de 
la fonction publique.

M. Pierre-Yves Collombat. Nous nous accordons tous, 
me semble-t-il, pour estimer que la mobilité des fonction-
naires est un incontestable gage de qualité pour la fonction 
publique. Diverses mesures l’encouragent d’ailleurs, à juste 
titre.

Cette utile mobilité, cependant, doit être conciliée avec 
un principe républicain essentiel, celui de la séparation des 
pouvoirs et des fonctions.

À cet égard, deux questions principales se posent.
En premier lieu, à quelles conditions un fonctionnaire 

ayant exercé, à quelque titre que ce soit, des fonctions de 
contrôle, administratif ou fi nancier, d’une collectivité terri-
toriale peut-il servir auprès de cette collectivité, par voie de 
détachement ou une fois la retraite venue ?

En second lieu, à quelles conditions des magistrats chargés 
du ministère public et des fonctionnaires de police dont 
la mission est le renseignement peuvent-ils rejoindre les 
services d’une collectivité territoriale dans le ressort géogra-
phique de laquelle ils exercent leurs fonctions ?

Certes, la loi no 84-594 du 12 juillet 1984, complétée 
par le décret no 2004-715 du 20 juillet 2004, dispose déjà 
que les départements, les régions et leurs établissements 
publics ne peuvent engager des fonctionnaires ou d’anciens 
fonctionnaires ayant exercé, dans le même ressort territorial, 
au cours des deux années qui précèdent, les fonctions de 
préfet, de sous-préfet, de secrétaire général de préfecture ou 
de secrétaire en chef de sous-préfecture.

Toutefois, ce sont là, à ma connaissance, les seules dispo-
sitions légales existantes, ce qui laisse fâcheusement en 
dehors du champ des incompatibilités d’autres catégories 
de fonctionnaires ayant rempli des missions de contrôle des 
collectivités territoriales – par exemple les trésoriers-payeurs 
généraux et les comptables du Trésor ou les directeurs de 
la concurrence, de la consommation et de la répression des 
fraudes – ou, plus généralement, dont les fonctions exigent 
une totale indépendance par rapport à elles : magistrats 
chargés du ministère public, directeurs des renseignements 
généraux, etc.

Ainsi, le conseil général du Var vient d’engager par voie 
de détachement, sans aucun délai de carence, le directeur 
départemental des renseignements généraux, qui était en 
poste depuis plusieurs années. En dehors de toute considé-
ration de personne, cela ne paraît pas conforme à l’esprit de 
nos institutions républicaines. Une fonction aussi sensible 
que celle de directeur des renseignements généraux ne tire, 
en eff et, sa légitimité que d’une stricte indépendance par 
rapport aux pouvoirs locaux.

Dans ces conditions, pensez-vous légitime, monsieur le 
ministre, d’étendre le champ de la réglementation encadrant 
les conditions dans lesquelles les fonctionnaires de l’État 
peuvent servir auprès des collectivités territoriales à d’autres 
personnes que les hauts fonctionnaires préfectoraux, notam-
ment à celles que je viens d’évoquer ? Dans l’affi  rmative, 
quelles dispositions envisagez-vous de prendre ?

M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. Christian Jacob, ministre de la fonction publique. 

Monsieur le sénateur, j’indiquerai tout d’abord que le recru-
tement auquel vous avez fait référence est conforme au 
droit.

Si la mobilité entre les fonctions publiques fait partie des 
déroulements de carrière normaux des fonctionnaires, des 
dispositions précises ont bien entendu été prévues pour 
encadrer un certain nombre de cas sensibles.
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Ainsi, comme vous l’avez rappelé, les membres du corps 
préfectoral ne peuvent être recrutés dans les services des 
départements et des régions de leur ressort territorial qu’au 
terme d’un délai de deux ans.

En outre, les magistrats des chambres régionales des 
comptes ne peuvent être recrutés dans une collectivité terri-
toriale du ressort de leur juridiction qu’après un délai de 
cinq ans.

Par ailleurs, à l’inverse, nul ne peut être nommé membre 
d’un tribunal administratif ou d’une cour administrative 
d’appel s’il a exercé depuis moins de trois ans, dans le ressort 
de ce tribunal ou de cette cour, une fonction de direction au 
sein des services d’une collectivité territoriale.

Enfi n, pour l’ensemble des fonctionnaires, le détachement 
n’est jamais de droit. Il suppose l’accord de l’administration 
d’origine.

Telles sont les règles qui s’appliquent à la mobilité des 
fonctionnaires entre les diff érentes fonctions publiques.

Voilà, monsieur le sénateur, les éléments de réponse que 
je peux apporter à la question que vous avez soulevée, en 
précisant encore une fois que le recrutement auquel vous 
avez fait allusion est tout à fait conforme au droit.

M. le président. La parole est à M. Pierre-Yves 
Collombat.

M. Pierre-Yves Collombat. Je n’ignorais certes pas, 
monsieur le ministre, que le recrutement que j’ai évoqué 
était conforme au droit.

Cela étant, ayant posé ma question sans intention 
polémique – sinon, j’aurais interrogé M. le ministre de 
l’intérieur –, j’attendais tout de même autre chose que cette 
réponse en pure langue de bois !

L’aff aire que j’ai mise en exergue concerne un dépar-
tement ayant eu pour préfet M. Marchiani, et qui a donc 
connu le mélange des genres... Pour l’anecdote, la préfecture 
m’a un jour répondu, à cette époque, alors que je souhai-
tais parler au préfet, que ce dernier se trouvait en Angola. 
J’ai ensuite appris qu’il n’y séjournait pas nécessairement au 
Club Méditerranée !

Quoi qu’il en soit, lorsque j’ai adressé ma question, je 
souhaitais obtenir une réponse technique, car la réglemen-
tation des incompatibilités dans la fonction publique est 
un véritable sujet de préoccupation. Or, comme vous êtes 
aussi chargé de la réforme de l’État, monsieur le ministre, je 
comptais vous entendre au moins reconnaître la réalité du 
problème et annoncer que vous alliez engager une réfl exion.

Depuis, l’actualité a tout de même montré que le mélange 
des genres, la porosité entre les services de renseignement 
et les sphères politique ou industrielle n’étaient pas très 
sains. Ne voulant pas polémiquer, je ne rappellerai pas ici 
les aff aires qui s’étalent dans toute la presse, mais j’insiste 
sur le fait, monsieur le ministre, que vous devez, puisque 
la réforme de l’État relève de vos attributions, prendre 
en considération les problèmes que j’ai soulevés et agir, 
d’autant que l’on évoque une réunion de l’ensemble des 
services de renseignement et la constitution d’une struc-
ture unique chargée du renseignement intérieur. Toutes les 
dérives que nous constatons à l’échelon national ne doivent 
pas se retrouver à l’échelon local.

RENFORCEMENT DE LA FORMATION DES 
FONCTIONNAIRES FRANÇAIS AU MANAGEMENT 

PUBLIC EUROPÉEN AU SEIN DE L’INSTITUT EUROPÉEN 
D’ADMINISTRATION PUBLIQUE IEAP

M. le président. La parole est à M. André Rouvière, 
auteur de la question no 996, adressée à M. le ministre de la 
fonction publique.

M. André Rouvière. Ma question porte sur l’Institut 
européen d’administration publique, l’IEAP, installé à 
Maastricht, aux Pays-Bas, et qui est dirigé, je le rappelle, par 
un Français.

J’ai visité cet institut en décembre 2005 et, à cette 
occasion, j’ai pu constater le faible niveau de participation 
des cadres de la fonction publique française à ses enseigne-
ments.

L’IEAP, créé en 1981 lors du premier Conseil européen 
de Maastricht, est un organisme indépendant, soutenu par 
les contributions fi nancières de la Commission européenne 
et des États membres de l’Union européenne, dont, bien 
entendu, la France. Il a pour vocation de former les agents 
publics à la gestion des aff aires européennes et de développer 
la recherche en matière d’intégration communautaire.

Or, en 2005, seulement 129 fonctionnaires français, 
soit 1,31 % du total des 9 703 participants, ont suivi un 
séminaire de formation à l’IEAP. À titre de comparaison, 
il faut savoir que 1 135 participants venaient d’Espagne, 
563 d’Italie, 470 d’Autriche, 292 du Royaume-Uni et 
260 d’Allemagne.

Malgré l’excellence de notre appareil de formation 
administrative, il semble bien que l’IEAP soit le seul établis-
sement en mesure de proposer aux cadres de nos fonctions 
publiques nationale et territoriale, une approche transver-
sale et comparative des politiques communautaires et du 
management européen, dont il serait dommage de se priver. 
En eff et, la présence de la France au sein des institutions 
européennes nécessite des eff orts toujours plus grands 
d’adaptation aux méthodes d’administration de nos parte-
naires.

Je souhaiterais donc connaître votre opinion et éventuelle-
ment les mesures de coopération et de partenariat que vous 
pourriez envisager de mettre en œuvre, afi n de renforcer 
la participation des fonctionnaires français aux formations 
délivrées par l’IEAP.

M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. Christian Jacob, ministre de la fonction publique. Tout 

d’abord, monsieur le sénateur, je tiens à vous dire que la 
France apprécie les prestations off ertes par l’IEAP. Elle parti-
cipe directement à sa gestion : comme tous les autres États 
membres, elle contribue au budget de l’institut et elle a, par 
ailleurs, mis un fonctionnaire français à sa disposition, qui 
en assure la direction.

La faible participation de stagiaires français aux enseigne-
ments proposés ne correspond absolument pas à une forme 
de désintérêt des fonctionnaires français pour les questions 
européennes. Elle tient au fait que les administrations 
françaises off rent elles-mêmes un large éventail de forma-
tions dans ce domaine.

Avec Mme la ministre déléguée aux aff aires européennes, 
Catherine Colonna, nous venons de faire dresser un bilan 
exact des organismes de formation aux enjeux européens 
existant pour les fonctionnaires et agents publics français. Ce 
rapport, confi é à M. Ralph Dassa, directeur général de l’Ins-
titut de gestion publique et du développement économique, 
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fait apparaître une off re importante et variée d’actions de 
formation initiale et continue au sein des administrations 
françaises et de leurs écoles d’application.

De plus, depuis 1995, le Centre des études européennes 
de Strasbourg, le CEES, adossé à l’ENA, qui intervient 
régulièrement, soit directement, soit en appui des forma-
tions spécifi ques, à la demande des ministères, ainsi que 
le pôle universitaire d’études européennes de Strasbourg, 
garantissent aux fonctionnaires et aux étudiants français une 
formation de très haut niveau, assurée par des intervenants 
de plusieurs nationalités.

J’ajoute un autre élément qu’il convient de prendre en 
compte : les frais d’inscription sont sensiblement moins 
élevés au CEES qu’à l’IEAP. Pour vous donner un exemple, 
une journée de formation au CEES coûte de 130 à 
140 euros, contre 350 à 400 euros à l’IEAP. Aucun gestion-
naire public ne peut être insensible à cet argument.

Pour ce qui concerne, enfi n, la richesse de l’approche 
plurinationale des enseignements, la France a toujours 
souhaité privilégier les expériences européennes pratiques 
d’apprentissage sur le terrain et d’échanges au sein de nos 
administrations. J’étais en Allemagne la semaine dernière 
avec mon homologue : 79 hauts fonctionnaires français 
travaillent dans les administrations allemandes.

Au-delà de ces relations bilatérales, nous favorisons la 
mobilité de nos fonctionnaires vers les instances commu-
nautaires. Ainsi, aujourd’hui, 183 experts nationaux sont 
détachés auprès des institutions européennes, ce qui nous 
classe, pour les cadres de catégorie A, au premier rang des 
pays de l’Union européenne. Cet eff ort continu doit être en 
permanence adapté et amplifi é.

Pour répondre totalement à l’inquiétude qui était la 
vôtre, je puis vous affi  rmer qu’il n’y a pas de désintérêt des 
agents de la fonction publique française pour les questions 
européennes. Simplement, la palette des enseignements 
off erts les conduit à choisir plutôt le Centre des études 
européennes de Strasbourg.

M. le président. La parole est à M. André Rouvière.

M. André Rouvière. Monsieur le ministre, je vous remercie 
de préciser qu’il n’y a pas d’opposition de principe à l’IEAP 
de Maastricht. Vous avez fait des comparaisons sur les coûts, 
mais d’autres constats peuvent être établis.

En France, et notamment à Strasbourg, nous avons des 
formations de qualité, qui coûtent moins cher, il est vrai. 
Cependant, un autre facteur doit être pris en compte, à 
savoir les contacts que nous pouvons nouer. Le constat que 
je fais pour l’IEAP, je peux le faire pour d’autres organismes 
européens, comme EUROPOL : il y a peu de Français par 
rapport à notre participation fi nancière.

Ma question, qui déborde un peu celle que j’ai posée, 
porte sur le fait – c’est mon sentiment, mais j’espère me 
tromper – que nous sommes un peu trop absents dans 
de nombreux organismes européens. Cela m’a été répété 
à plusieurs reprises : la France n’est pas assez présente, du 
moins si nous comparons sa participation fi nancière à ces 
instituts européens et sa participation numérique. Nous 
payons plus, nous aurions droit à davantage de présence.

Dans de nombreux organismes européens, les Français 
ont tendance à ne plus occuper les places de décision, ce qui 
nous pénalise ; ce n’est pas le cas à l’IEAP, dirigé, je le répète, 
par un Français. Nous aurions intérêt à réfl échir, non pas 

seulement en termes fi nanciers, mais également en termes 
relationnels. L’importance des relations, au sein de l’Union 
européenne, ne doit pas être sous-estimée.

M. le président. Je ne peux que confi rmer la qualité des 
formations qui sont dispensées à Strasbourg.

Il faut que nous soyons conscients, comme M. le ministre 
l’a rappelé, de l’intérêt croissant témoigné au niveau 
européen pour les formations dispensées, notamment, par 
le CEES et l’ENA, qui sont totalement ouverts à l’inter-
national. En plus, les enseignements y sont moins coûteux 
qu’ailleurs ! Il ne faudrait donc pas délaisser les institutions 
françaises.

AMÉNAGEMENT DU TUNNEL DU FRÉJUS
ET CONDITIONS DE CIRCULATION DANS LES ALPES

M. le président. La parole est à M. Th ierry Repentin, 
auteur de la question no 1053, adressée à M. le ministre des 
transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer.

M. Thierry Repentin. Monsieur le président, il s’agit d’une 
question alpine, mais néanmoins internationale !

Monsieur le ministre, je souhaite, par votre intermédiaire, 
alerter M. Dominique Perben sur l’annonce faite par la 
commission intergouvernementale de contrôle du tunnel 
du Fréjus d’une préconisation de percement d’une galerie 
nouvelle, dite de sécurité, de huit mètres de large, parallèle à 
l’actuel tunnel existant.

Comme je l’avais exprimé lors de ma précédente question 
sur ce sujet, le 9 mars 2005, chacun est convaincu de 
la nécessité de sécuriser les tunnels en France. Ce type 
de mesures a été rendu indispensable après le drame de 
l’incendie du tunnel du Mont-Blanc, que nous avons encore 
tous à l’esprit.

A contrario, de nombreux Savoyards, mais plus large-
ment les populations alpines, s’inquiètent à juste titre de la 
solution proposée. Celle-ci consisterait tout simplement à 
percer un deuxième tube susceptible d’être accessible à la 
circulation permanente, ouvrant ainsi la voie, sans le dire, 
à un doublement du tunnel. Rappelons pour étayer cette 
crainte que les pouvoirs publics italiens, par l’intermédiaire 
du ministre des transports du gouvernement de M. Silvio 
Berlusconi, avaient avancé une telle idée.

Devant le dimensionnement d’un tel ouvrage, dont le 
coût fi nancier apporterait une justifi cation à un usage autre 
que l’amélioration de la sécurité, les déclarations d’inten-
tion des deux gouvernements sur la pérennité des modalités 
d’utilisation de cette galerie ne sont franchement pas de 
nature à rassurer les populations concernées sur tout l’axe de 
transit entre l’Italie et la France.

Je pense plus particulièrement, du côté français, aux 
populations résidant dans l’avant-pays savoyard, dans la cluse 
de Chambéry, où passent d’ores et déjà en plein centre-ville 
100 000 véhicules par jour, au sein de la combe de Savoie et 
bien évidemment aux habitants de la vallée de la Maurienne. 
Je souhaite vous indiquer que, récemment, des communes 
françaises, comme celle de la Motte-Servolex, viennent de 
délibérer contre ce projet. Le maire de Bardonecchia, du 
côté italien, qui a fait de la lutte contre le percement de ce 
nouveau tube l’objet principal de son mandat, a été réélu 
hier, avec 70 % des voix.

Dans la. réalité, ce nouvel ouvrage pourrait être utilisé 
pour accroître les capacités de circulation routière dans 
les Alpes. Nous serions donc en totale contradiction non 
seulement avec nos engagements internationaux, tels que la 
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convention alpine ratifi ée par le Parlement, mais aussi avec 
l’expérience Modalhor en cours dans la vallée de Maurienne 
avec la SNCF et RFF, avec l’aspiration des populations 
riveraines des axes d’accès à cette vallée à voir diminuer la 
circulation de transit, et, enfi n, avec la Charte de l’environ-
nement adoptée par le Congrès le 26 février 2005.

Dire aujourd’hui que le percement d’une nouvelle galerie 
est la seule condition pour assurer la sécurité de l’actuel 
tunnel du Fréjus ne convainc pas : d’autres solutions ont été 
avancées à la suite d’études conduites par le ministère des 
transports.

Par ailleurs, si telle était la seule solution, envisagez-vous 
dans un souci de cohérence de l’imposer à tous les autres 
tunnels existants sur le territoire national ? Dans la négative, 
le tunnel du Fréjus, ainsi doublé pour la traversée des 
Alpes, serait une voie de passage que les pouvoirs publics ne 
manqueraient pas de privilégier, voire même d’imposer, par 
rapport aux autres, notamment au tunnel du Mont-Blanc.

Ni les élus, ni les associations, ni les populations ne 
sont dupes face à l’argumentation actuelle qui veut qu’une 
nouvelle percée de huit mètres de large ne sera utilisée 
demain que pour accueillir une seule chaussée, dans un sens 
unique de circulation.

Accepter ce discours, c’est, d’une certaine façon, rejeter la 
responsabilité sur ceux qui auront à assumer dans l’avenir la 
gestion de cet équipement et des traversées alpines : ils nous 
démontreront alors qu’il serait incohérent de ne pas renta-
biliser des capacités inexploitées face à une augmentation 
du trafi c routier international. L’ouvrage, lui, sera durable, 
une fois que seront passés les initiateurs du projet et oubliés 
leurs engagements.

Aussi, je vous invite à préserver avant tout l’avenir du 
projet ferroviaire « voyageurs » et « fret » de la liaison 
Lyon-Turin, à ne pas suivre l’avis préconisé par la commis-
sion de contrôle du tunnel et à choisir une solution alterna-
tive, plus respectueuse des fi nances et des aspirations de nos 
populations en matière de trafi c international.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. Christian Jacob, ministre de la fonction publique. 
Monsieur le sénateur, je tiens à vous présenter les excuses de 
Dominique Perben, qui est retenu. Je vais vous apporter les 
éléments de réponse qu’il m’a fournis.

Malgré les importantes mesures de sécurité qui lui ont 
été appliquées après le dramatique accident du tunnel du 
Mont-Blanc en 1999, le tunnel du Fréjus doit être mis en 
conformité avec les normes de sécurité les plus récentes, 
tant européennes que françaises. La distance moyenne entre 
les abris est trop importante.

Par ailleurs, contrairement au tunnel du Mont-Blanc, qui 
dispose d’une gaine protégée sous la chaussée servant d’issue 
de secours, la gaine de ventilation du tunnel du Fréjus, 
située en plafond sous la voûte, n’est pas susceptible de 
pouvoir être utilisée en toutes circonstances. Si des disposi-
tions d’exploitation et de surveillance extrêmement strictes, 
ainsi que la mobilisation de moyens de secours importants 
rapidement opérationnels relativisent aujourd’hui cette 
non-conformité, il est néanmoins nécessaire de réaliser dans 
les meilleurs délais les aménagements prévus par la régle-
mentation.

L’accident mortel de juin 2005 ayant rappelé l’urgence 
des décisions à prendre, Dominique Perben s’est accordé 
avec son homologue italien sur le principe de la construc-
tion d’une galerie de sécurité.

Comme vous le savez, les ministres des transports français 
et italien ont saisi la commission intergouvernementale 
chargée du contrôle du tunnel pour qu’elle en précise les 
caractéristiques, sur la base des recommandations d’un 
expert indépendant

La commission intergouvernementale leur a proposé les 
caractéristiques techniques de cet ouvrage non circulé, qui 
permettra d’assurer dans de bonnes conditions à la fois la 
sécurité, la rapidité et l’effi  cacité de l’intervention des moyens 
de secours et de lutte contre les incendies, mais également 
l’évacuation des automobilistes en cas de problème.

Ce choix permettra, en outre, de ne pas interrompre la 
circulation pendant les longs mois de travaux.

Dominique Perben a clairement indiqué que sa décision 
reposait sur deux principes : ne pas transiger sur la sécurité 
et ne pas accroître la capacité routière. Je rappelle que cet 
engagement est conforme à celui que la France a pris en 
signant la convention alpine, qui impose de ne pas créer de 
capacité routière nouvelle pour les franchissements alpins.

En toute hypothèse, et sans entrer dans des considéra-
tions trop techniques, la réalisation d’une galerie de huit 
mètres de diamètre ne saurait être une façon de préparer un 
éventuel doublement du tunnel.

Cette décision n’a donc pas d’infl uence négative sur la 
réalisation du projet ferroviaire Lyon-Turin puisque, d’une 
part, la capacité des itinéraires routiers reste identique et, 
d’autre part, le coût des travaux n’a pas vocation à être pris 
en charge par les États.

À ce propos, je rappelle que Dominique Perben a signé 
avec son homologue italien, au nom du gouvernement 
français, une lettre adressée à M. Barrot en juillet 2005 dans 
laquelle ils ont rappelé clairement leur objectif partagé de 
tout mettre en œuvre pour lancer les travaux du Lyon-Turin 
en 2010.

La méthode qui sera suivie consiste donc à franchir, au 
prix d’un travail rigoureux, les diff érentes étapes du projet 
pour respecter cet engagement. Ainsi, la totalité des fi nance-
ments français nécessaires pour la partie internationale, soit 
95 millions d’euros pour la période 2005-2009, ont été mis 
en place.

Avec la collaboration active de tous les élus concernés, le 
ministre des transports a arrêté le tracé des accès au tunnel 
transfrontalier, le 17 février dernier.

Par ailleurs, l’engagement de lancer avant l’été prochain 
l’enquête publique du tunnel international est respecté, 
puisque celle-ci a débuté le 23 mai dernier.

Enfi n, le groupe de travail sur le report modal a été mis 
en place pour proposer des mesures d’incitation au dévelop-
pement des modes non routiers, afi n de donner au Lyon-
Turin sa pleine effi  cacité, notamment au travers du dévelop-
pement de l’autoroute ferroviaire alpine.

C’est donc une politique globale et équilibrée des trans-
ports que le Gouvernement mène dans les Alpes, monsieur 
le sénateur.

M. le président. La parole est à M. Th ierry Repentin.

M. Thierry Repentin. Monsieur le ministre, bien évidem-
ment, je ne partage pas votre conclusion sur la politique 
« équilibrée » des transports dans les Alpes.
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On nous dit que les abris de sécurité du tunnel du Fréjus 
sont trop éloignés les uns des autres pour assurer une sécurité 
optimale. Il conviendrait donc d’en réaliser de nouveaux, 
mais de tels travaux nécessitent l’arrêt de la circulation sous 
le tunnel du Fréjus, ce qui, nous dit-on, est impossible.

Pourtant, le tunnel du Mont-Blanc a été fermé pendant 
de nombreux mois pour permettre la réalisation des travaux 
rendus nécessaires par l’incendie. Pendant cette période, 
tout le trafi c s’est reporté sur le tunnel du Fréjus : ce qui fut 
possible dans un cas l’est aussi, sans doute, dans l’autre.

Par ailleurs, les galeries de sécurité de certains tunnels font 
moins de trois mètres de large ; or on nous propose une 
galerie de sécurité d’une largeur de huit mètres, supérieure à 
celle de bien des tunnels existants.

On nous dit qu’il s’agit uniquement d’une galerie de 
sécurité, mais les populations locales et les élus qui les repré-
sentent ne sont pas dupes ! Dès lors qu’une telle galerie, 
parallèle à l’actuel tunnel, sera en service, le tunnel du Fréjus 
sera le point de franchissement des Alpes le mieux sécurisé, 
et le ministre en exercice alors aura tout le loisir de limiter 
le trafi c des poids lourds, en particulier, entre la France et 
l’Italie au seul tunnel du Fréjus, exemptant celui du Mont-
Blanc.

Cette solution n’est pas acceptable pour les populations 
concernées, en France comme en Italie.

DÉMOGRAPHIE MÉDICALE ET ZONES DÉFICITAIRES
EN OFFRE DE SOINS

M. le président. La parole est à M. Daniel Reiner, auteur 
de la question no 1037, adressée à M. le ministre de la santé 
et des solidarités.

M. Daniel Reiner. Ma question porte sur la répartition 
de plus en plus inquiétante de la population médicale en 
médecine générale dans les zones défi citaires en off re de 
soins.

Le diagnostic est unanime : la densité médicale, qui 
atteint actuellement des sommets avec environ 340 prati-
ciens pour 100 000 habitants, va chuter inéluctablement, 
au moins jusqu’en 2020, pour atteindre 280 médecins pour 
100 000 habitants.

Le risque, selon le professeur Yvon Berland, qui vient de 
vous remettre le rapport de la commission « Démographie 
médicale » qu’il présidait, c’est que les régions qui comptent 
déjà peu de médecins en comptent moins encore à l’avenir. 
La pénurie de médecins ne touche d’ailleurs pas uniquement 
les campagnes : comme souvent, le monde rural partage ce 
problème avec les banlieues défavorisées.

La situation relève d’une simple question de courbe des 
âges : de nombreux médecins vont partir à la retraite dans 
les prochaines années et leur départ ne sera pas compensé 
par l’arrivée de jeunes médecins.

Le numerus clausus, qui avait été diminué ces dernières 
années, ne permet pas de former en nombre suffi  sant les 
étudiants qui se destinent à la médecine, en particulier à la 
médecine générale. Il faut près de dix ans pour former un 
médecin, les eff ets de son récent relèvement ne seront donc 
pas immédiats.

En Lorraine, par exemple, les chiff res sont assez 
alarmants : en 2005, pour 137 postes ouverts en médecine 
générale à l’examen national classant des internes, 53 seule-
ment ont été pourvus, c’est-à-dire un peu plus d’un tiers, 
la proportion n’étant déjà que de la moitié l’année précé-

dente. Il existe donc, cette année, un défi cit de 84 postes en 
médecine générale. Pour la période 2006-2015, nous avons 
calculé que 931 médecins généralistes pourront faire valoir 
leurs droits à la retraite et nous savons d’ores et déjà que 
plus de la moitié d’entre eux ne seront vraisemblablement 
pas remplacés. Quatre cantons lorrains, comptant jusqu’à 
4 000 habitants, n’ont déjà plus de médecin généraliste.

Certes, des explications sont avancées : l’aspiration au 
confort de vie des médecins, les conditions éprouvantes 
d’exercice en milieu rural et, d’une manière générale, le 
désintérêt des futurs médecins pour la médecine générale.

Monsieur le ministre, au mois de janvier, vous avez 
informé les parlementaires de la situation de la démogra-
phie médicale dans chacun des départements et présenté le 
plan « démographie des professions de santé ».

Mon département, la Meurthe-et-Moselle, est classé en 
zone de faible densité médicale. D’ailleurs, nous nous en 
doutions, car la consultation que nous avions engagée dans 
quelques cantons à l’occasion de la mise en œuvre de la 
circulaire du ministère de l’intérieur et de l’aménagement 
du territoire sur l’accès au service public en milieu rural 
a clairement mis en évidence que l’accès aux soins et la 
permanence des soins étaient la première préoccupation de 
la population.

Ce paradoxe permet de constater que les quelques mesures 
mises en place depuis plusieurs années sont peu effi  caces et 
montre clairement le manque d’anticipation des politiques 
publiques en matière de santé et d’aménagement du terri-
toire.

Les mesures fi nancières incitatives demeurent très insuf-
fi santes pour enrayer puis inverser la courbe. Certaines 
d’entre elles font d’ailleurs appel aux collectivités locales, 
qui n’en ont par nature pas les moyens, et aux organismes 
sociaux.

Une vraie question est donc posée : le système libéral en 
matière d’off re de soins, en particulier le libre choix de l’ins-
tallation, ne paraît-il pas en bout de course, à un moment 
où la santé de nos concitoyens relève plus que jamais d’une 
obligation de service public et où le rôle pivot du médecin 
généraliste dans le parcours de soins vient d’être réaffi  rmé ?

Je vous demande en conséquence, monsieur le ministre, 
ce que le Gouvernement compte faire pour remédier à une 
situation qui devient de plus en plus préoccupante.

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Philippe Bas, ministre délégué à la sécurité sociale, aux 
personnes âgées, aux personnes handicapées et à la famille. 
Monsieur le sénateur, la question de la démographie 
médicale est au cœur de notre politique de santé publique 
et d’assurance maladie.

Je tiens tout d’abord à souligner qu’il n’y a jamais eu 
autant de médecins dans notre pays, mais il est vrai que leur 
nombre va diminuer de 9 % d’ici à 2025, ce qui risque, à 
l’avenir, de créer des problèmes d’accès aux soins.

Vous soulignez l’absence d’une politique cohérente par le 
passé : vous me donnerez acte que ce reproche ne s’adresse 
donc pas à notre gouvernement, qui, au contraire, met en 
œuvre une politique globale ambitieuse pour prévenir les 
risques de désertifi cation.

Xavier Bertrand a présenté, le 25 janvier dernier, un 
plan pour la démographie médicale comportant une série 
de mesures visant à augmenter le nombre de médecins, à 



 SÉNAT – SÉANCE DU 30 MAI 2006 4101

faciliter leur exercice professionnel, notamment en milieu 
rural, et à encourager spécifi quement leur installation dans 
les zones défi citaires.

Ainsi, le numerus clausus a été porté en 2006 à 7 000, 
soit une augmentation de près de 50 % depuis 2002, et ce 
niveau sera maintenu jusqu’en 2010.

Il est, par ailleurs, essentiel de donner envie aux jeunes 
médecins de devenir médecin généraliste. Ainsi, à partir du 
mois de septembre prochain, un stage de médecine générale 
sera mis en œuvre au cours du deuxième cycle d’études, afi n 
de faire naître des vocations.

De même, il est important de faciliter les reprises d’acti-
vité par de jeunes médecins. Ainsi, le décret permettant 
aux médecins qui le souhaitent d’exercer sous le statut de 
collaborateur d’un médecin déjà installé va être examiné au 
cours du mois de juin par le Conseil d’État.

Le décret alignant la durée du congé de maternité des 
femmes médecins sur celle du congé de maternité des 
salariées va paraître très prochainement ; il concernera égale-
ment les autres professions de santé. Ce décret contribuera à 
lever un obstacle important au choix de la médecine libérale 
par les jeunes femmes médecins.

L’assurance maladie et les syndicats de médecins sont 
également en cours de négociation sur des majorations 
tarifaires applicables aux médecins installés dans des zones 
de sous-densité médicale. En Meurthe-et-Moselle, votre 
département, monsieur le sénateur, quarante-six communes 
sont concernées par ces dispositions.

Enfi n, je vous indique que Xavier Bertrand a réuni, le 
4 mai dernier, l’ensemble des partenaires de la permanence 
des soins pour évoquer le bilan de la mise en œuvre de 
ce plan et les améliorations qu’il faut encore apporter au 
dispositif. Une permanence des soins bien organisée et bien 
régulée est un facteur majeur pour préserver l’attractivité 
de l’exercice en zone rurale. Il a notamment été décidé de 
généraliser la participation des libéraux à la régulation dans 
l’ensemble des départements et de permettre aux préfets 
d’étendre dans chacun la permanence des soins au samedi 
après-midi.

Voilà, monsieur le sénateur, les réponses très concrètes 
que le Gouvernement apporte aux attentes de la population 
et de ses élus.

M. le président. La parole est à M. Daniel Reiner.

M. Daniel Reiner. Je vous remercie de ces précisions, 
monsieur le ministre. Il s’agit eff ectivement de mesures 
concrètes. Certaines ont déjà été annoncées au mois de 
janvier par le ministre de la santé, d’autres existent depuis 
plusieurs années ; je pense, en particulier, à l’allègement de 
la taxe professionnelle consenti par les collectivités locales.

Je tiens à cet égard à souligner que leur aide est de plus 
en plus sollicitée pour la création de maisons médicales, où 
s’exerce une médecine de groupe, ou pour celle de maisons 
de santé associant divers professionnels de la santé. Cela ne 
laisse d’ailleurs pas de désespérer les collectivités locales, car 
de telles aides ne relèvent pas véritablement de leurs compé-
tences et les fi nancements qui leur sont demandés sont 
néanmoins assez lourds.

Jusqu’alors, comme nous le constatons depuis plusieurs 
années, nous n’avons pas pu inverser la tendance.

Un professeur de médecine générale de Nancy vient de 
proposer deux thèses de doctorat en médecine portant sur 
ce sujet. À leur lecture, je me suis rendu compte – même 

si le Sénat avait déjà abordé cette question à l’occasion de 
l’enquête sur les services publics en milieu rural – que les 
étudiants avaient mille raisons de ne pas vouloir s’installer à 
la campagne et que les mesures d’incitation qui leur étaient 
proposées jusqu’à présent pesaient peu au regard de cette 
aspiration profonde, liée pour une part à la féminisation de 
la profession, mais aussi et surtout à la volonté d’exercer la 
médecine dans des conditions plus confortables.

Nous sommes bien loin du sacerdoce que représentait 
autrefois cette profession. Je crains que le système du libre 
choix de l’installation, dans lequel un jeune médecin peut 
s’installer là où il le souhaite, ne soit parvenu au terme de 
sa force propulsive. Peut-être serons-nous amenés à exiger, 
comme pour d’autres professions, que les jeunes médecins 
s’installent pendant un certain temps à tel endroit plutôt 
qu’à tel autre. Il s’agit d’une responsabilité globale qui 
n’incombe pas plus à ce gouvernement qu’au précédent. 
Permettre à tous nos concitoyens de bénéfi cier de soins, 
quel que soit l’endroit où ils habitent, relève en eff et de la 
responsabilité politique.

Pour les pharmaciens, on a défi ni des zones selon le 
nombre d’habitants. Ce dispositif n’existe pas encore pour 
les médecins, mais peut-être devrons-nous bientôt mener 
cette réfl exion. C’est ce qu’attendent de nous nos conci-
toyens, car ils sont tous appelés, malheureusement, à devenir 
un jour ou l’autre des patients.

ENSEIGNEMENT DE LA MÉDECINE GÉNÉRALE

M. le président. La parole est à M. Dominique Leclerc, 
auteur de la question no 1028, adressée à M. le ministre de 
la santé et des solidarités.

M. Dominique Leclerc. Monsieur le ministre, dans le cadre 
de la réforme de l’assurance maladie, vous avez souhaité 
placer au centre de notre système de soins le médecin 
traitant, tout en laissant une liberté de choix aux patients. 
Nous constatons aujourd’hui que ces derniers ont majori-
tairement choisi comme médecin traitant leur médecin 
généraliste, reconnaissant de facto la spécifi cité que ces 
professionnels réclament et qui ne leur a pas été entièrement 
accordée lors de la mise en place de la réforme. Ce déni est 
d’ailleurs l’une des raisons de leur défi ance.

Ainsi, par la force des choses, les médecins généralistes 
sont devenus des acteurs incontournables du monde de 
la santé alors que, paradoxalement, la médecine générale 
connaît à l’heure actuelle une certaine crise.

En eff et, les problèmes de démographie médicale, et 
notamment d’accès aux soins de premier recours, sont 
inquiétants et risquent, si nous n’agissons pas, de se péren-
niser. Certes, pour faire face à cette situation, vous avez 
récemment lancé, monsieur le ministre, un plan d’action 
en faveur de la démographie médicale, afi n d’enrayer la 
véritable pénurie de médecins constatée dans certaines 
régions. Toutes les mesures mises en place permettent de 
répondre aux problèmes qui se posent sur le terrain, mais 
cette évolution ne peut se faire que lentement, car il faut dix 
ans pour former un médecin.

Ce n’est pas ce gouvernement, que nous soutenons, qui 
a limité le numerus clausus afi n de réduire l’off re médicale, 
et donc les dépenses de santé. Au contraire, il l’augmente 
progressivement, d’année en année. Mais il ne peut pas le 
faire dans des proportions énormes, car l’appareil univer-
sitaire doit assurer une formation complexe, qui exige des 
moyens humains et fi nanciers considérables.
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Les mesures que vous avez prises ces derniers mois, 
monsieur le ministre, et qui visent notamment à soutenir 
les médecins actuellement en exercice dans des zones sous-
médicalisées, sont donc très appréciées et vont dans le bon 
sens.

Par ailleurs, le dispositif permettant de faire connaître la 
médecine générale aux étudiants de deuxième cycle, grâce 
à la mise en place de stages, est encore parcellaire et expéri-
mental.

Il faut faire plus pour rendre attractive la médecine 
générale, car là est bien le problème. Nous devons absolu-
ment rendre ses lettres de noblesse à cette discipline, ce 
qui passe en premier lieu par la mise en place d’une fi lière 
universitaire de médecine générale. En eff et, la reconnais-
sance que vous avez proposée en 2004, monsieur le ministre, 
ne suffi  t pas.

La médecine générale doit être reconnue au même titre 
que toutes les disciplines universitaires, mais il faut aussi lui 
permettre de conserver sa spécifi cité clinique dans le monde 
médical : un exercice de la médecine centré sur les soins de 
premier recours, de proximité, de synthèse, et surtout sur la 
continuité du soin dans un système ambulatoire.

Les pistes pour la mise en place d’une telle fi lière ont 
été diagnostiquées et approuvées depuis longtemps par les 
principaux acteurs de ce secteur.

Il faut accroître la visibilité de la discipline en nommant 
des professeurs titulaires qui seront de véritables acteurs des 
enseignements de premier et deuxième cycles des études 
médicales.

Il faut aussi faire découvrir à tous les étudiants la pratique 
de la médecine générale, particulièrement sa spécifi cité 
ambulatoire, en facilitant la réalisation de stages de premier 
et de deuxième niveaux qui permettent de présenter les 
aspects positifs de cet exercice de la médecine, notamment 
en zone rurale, ou bien encore au sein de structures privées 
lorsque les terrains de stages sont insuffi  sants, comme c’est 
le cas en pédiatrie et en gynécologie. Il est temps de sortir 
du « 100 % CHU » afi n que les étudiants bénéfi cient d’une 
véritable approche de la médecine générale.

Il faut également off rir aux étudiants qui le souhaitent 
la possibilité de mener une carrière universitaire en créant, 
au sein des services universitaires de médecine générale 
ambulatoire, des postes de chef de clinique, de maître de 
conférences et de professeur titulaire de médecine générale.

Mais il nous faut encore aller au-delà en donnant, d’une 
part, des garanties aux résidents et internes de médecine 
générale quant à la titularisation d’une partie des ensei-
gnants actuels associés à la discipline, en vue de l’encadre-
ment des futurs chefs de clinique de médecine générale 
et, d’autre part, la possibilité aux résidents ayant validé les 
mêmes enseignements théoriques et pratiques que leurs 
collègues internes de pouvoir accéder au DES, le diplôme 
d’études spécialisées.

Monsieur le ministre, ces réformes sont attendues par les 
représentants de cette fi lière. Je vous serais donc reconnais-
sant de bien vouloir me faire connaître votre sentiment sur 
ces diff érentes propositions.

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.
M. Philippe Bas, ministre délégué à la sécurité sociale, 

aux personnes âgées, aux personnes handicapées et à la 
famille. Monsieur le sénateur, la question de l’enseigne-
ment de la médecine générale retient toute l’attention du 
Gouvernement.

Vous avez souligné le succès de l’un des aspects essentiels de 
la réforme de l’assurance maladie, en faveur de laquelle vous 
vous étiez prononcé voilà bientôt deux ans. Aujourd’hui, 
dans leur très grande majorité, nos concitoyens ont fait le 
choix de leur médecin généraliste comme médecin traitant. 
C’était l’une des ambitions de cette réforme.

S’agissant plus particulièrement de la dimension universi-
taire de la médecine générale, plusieurs dispositions récentes, 
et d’autres que nous allons prendre, ont déjà donné à son 
enseignement un statut qui lui faisait jusqu’ici défaut.

L’enseignement universitaire de la médecine générale est 
désormais sanctionné par un diplôme d’études spécialisées 
qui en fait une spécialité à part entière. Les professeurs 
associés de la discipline peuvent exercer leurs fonctions 
jusqu’à la limite d’âge. Cette disposition a été instaurée à 
leur seul bénéfi ce.

Plus de vingt postes d’enseignant associé à temps partiel 
ont été créés au titre de l’année 2006, permettant de satis-
faire plus des deux tiers des demandes formulées par les 
facultés de médecine en une seule opération de recrute-
ment.

Au-delà des mesures déjà prises pour assurer le contact des 
étudiants de troisième cycle avec les médecins généralistes 
en exercice, il convient d’assurer la mise en œuvre du stage 
d’initiation de deuxième cycle. M. Xavier Bertrand a ainsi 
pris la décision d’en assurer le fi nancement dans le cadre du 
plan de démographie médicale.

Le ministre délégué à l’enseignement supérieur et à la 
recherche, M. François Goulard, est convaincu, comme 
nous le sommes, de la nécessité d’individualiser une fi lière 
universitaire complète de médecine générale, avec toutes 
les prérogatives qui s’y attachent. Aussi avons-nous mis en 
chantier l’élaboration de la maquette de cette fi lière avec 
tous les partenaires universitaires concernés.

Simultanément, des dispositions sont prises pour favoriser 
l’accès des médecins généralistes et des jeunes en formation 
qui souhaiteraient embrasser une carrière universitaire aux 
activités de recherche qui, avec les activités pédagogiques 
et la mobilité, fondent les critères universitaires de recru-
tement.

Jusqu’à ce que les nouvelles générations aient pu accom-
plir un cursus répondant à ces critères, il conviendra, à la 
faveur de dispositions transitoires, d’assurer l’intégration 
dans un corps de titulaires de ceux des professeurs associés 
qui ont su démontrer leur engagement dans la fonction 
universitaire. À cet eff et, une option « médecine générale » 
sera associée à la sous-section de « médecine interne », en 
attendant que les conditions soient réunies pour qu’une 
sous-section spécifi que puisse être constituée.

Enfi n, je n’ignore pas que les résidents et les anciens 
résidents récemment qualifi és en médecine générale souhai-
tent obtenir une équivalence du diplôme d’études spéciali-
sées de médecine générale, au motif qu’ils ont suivi un cursus 
analogue à celui qui est proposé aux internes. Si les dispo-
sitions législatives en vigueur ne prévoient pas cette équiva-
lence, elles permettent cependant à un médecin qualifi é 
d’obtenir le diplôme qui sanctionne la formation initiale.

C’est dans cette perspective que le ministère de l’éducation 
nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche a 
élaboré un projet de décret autorisant un médecin qualifi é 
à solliciter la délivrance d’un diplôme d’études spécialisées 
de la commission universitaire qui a qualité pour délivrer 
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ce diplôme à l’issue de la formation initiale. Ce projet a 
reçu l’avis favorable du Conseil national de l’enseignement 
supérieur et de la recherche.

M. le président. La parole est à M. Dominique Leclerc.
M. Dominique Leclerc. Je vous remercie, monsieur le 

ministre, de votre réponse.
Je vous demanderai cependant d’aller rapidement plus 

loin que ces mesures, même si elles vont dans le bon sens, 
notamment celles qui ont été prises dans le cadre de la 
réforme de l’assurance maladie. Il ne faut pas oublier en 
eff et que, pendant de longues années, cette spécialité n’était 
accessible que par le biais d’un internat qualifi ant. Il était 
donc indispensable de répondre à ce besoin de reconnais-
sance exprimé par les acteurs de la médecine générale.

Par ailleurs, il est urgent aujourd’hui, à la suite de la 
réforme de 2004 et de la mise en place d’un internat pour 
tous, de donner rapidement à la médecine générale ses 
lettres de noblesse, pour des raisons non seulement d’attrac-
tivité mais aussi de maintien de la qualité de cette fi lière. En 
eff et, la médecine générale représente pour nos concitoyens 
le pivot de la réforme de 2004 et, également, la médecine de 
première instance.

C’est donc à la fois pour ces motifs d’attractivité, de 
noblesse mais aussi de qualité de la médecine générale que 
je demande la mise en place de cette fi lière universitaire 
spécifi que.

FONCTIONNEMENT DES CODERPA

M. le président. La parole est à M. Bruno Sido, auteur de 
la question no 1032, adressée à M. le ministre délégué à la 
sécurité sociale, aux personnes âgées, aux personnes handi-
capées et à la famille.

M. Bruno Sido. Monsieur le ministre, j’appelle votre 
attention sur les normes législatives et réglementaires qui 
encadrent le fonctionnement des CODERPA, les comités 
départementaux des retraités et personnes âgées.

En eff et, la loi du 13 août 2004, en son article 57, trans-
fère non seulement aux conseils généraux la présidence 
du comité, la nomination de ses membres, mais aussi et 
surtout la défi nition de ses modalités de fonctionnement. 
C’est l’objet, monsieur le ministre, de ma question, qui est 
double, car elle porte à la fois sur le fond et sur la forme.

Sur le fond, l’article L. 149-1 du code de l’action sociale 
et des familles précise que les modalités de fonctionnement 
des CODERPA sont « fi xées par délibération du conseil 
général ».

Dans le même temps, les articles D. 149-7, 
D. 149-8 et D. 149-9 du même code, particulièrement 
les deux derniers, paraissent en contradiction avec l’article 
L. 149-1 que je viens d’évoquer. Ils font en eff et référence à 
une présidence de ce comité par le préfet du département, 
ce qui correspond au fonctionnement antérieur à 2004.

Contradictoires avec la loi, ces textes réglementaires 
comportent, par ailleurs, des précisions sur l’organisation 
des CODERPA, précisions dont certains membres deman-
dent aujourd’hui l’application.

C’est la raison pour laquelle, soucieux de répondre en 
toute transparence aux membres du CODERPA de la 
Haute-Marne, très attentifs sur ce point, je vous demande, 
monsieur le ministre, de bien vouloir me faire savoir, d’une 
part, si les textes réglementaires en cause restent applicables, 
d’autre part et le cas échéant, ce qui est prévu pour régler 

la contradiction entre la loi, c’est-à-dire l’article L. 149-1 
du code de l’action sociale et des familles, et le règlement, 
c’est-à-dire les articles D. 149-7, D. 149-8 et D. 149-9 de 
ce même code.

Voilà pour le fond.
Quant à la forme, au-delà du respect de la lettre de l’ar-

ticle L. 149-1, qui off re toute liberté aux conseils généraux 
pour déterminer par leurs délibérations les modalités d’orga-
nisation des CODERPA, je crois que, dans un souci de 
bonne administration des aff aires publiques, l’esprit de la loi 
doit en guider l’application. « Ce n’est point le corps des lois 
que je cherche, mais leur âme », écrivait déjà Montesquieu 
en 1748, dans ce best-seller de l’époque qu’est De l’esprit des 
lois.

En l’espèce, parce que le Gouvernement est le rédacteur 
de l’article 57 de la loi du 13 août 2004 relative aux libertés 
et responsabilités locales, article qui encadre les modalités 
de fonctionnement des CODERPA, je vous demande, 
monsieur le ministre, de bien vouloir expliciter ses inten-
tions concernant les modalités concrètes d’organisation et 
les moyens de fonctionnement des CODERPA.

Autrement dit, le respect de l’esprit de la loi contraint-il 
le conseil général à l’adoption d’un règlement de fonction-
nement du CODERPA conforme à ce que prévoyaient les 
textes en vigueur jusqu’au vote de la loi du 13 août 2004, 
c’est-à-dire avec un bureau, des commissions, un secrétariat 
propre, des voitures, etc., ou, seconde hypothèse, d’autres 
modalités de fonctionnement, qui assurent la consultation 
du CODERPA, par exemple sur le schéma gérontolo-
gique, peuvent-elles valablement être mises en place, étant 
entendu – cela va de soi – que la majorité des membres de 
ce conseil consultatif est issue d’associations représentatives 
des personnes âgées ?

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.
M. Philippe Bas, ministre délégué à la sécurité sociale, aux 

personnes âgées, aux personnes handicapées et à la famille. Je 
partage, monsieur Sido, votre préoccupation quant à la 
nécessité d’assurer une représentation de qualité des retraités 
et des personnes âgées auprès des institutions qui prennent 
les décisions les plus importantes les concernant. C’est la 
raison pour laquelle la loi du 13 août 2004 a prévu que, 
désormais, ce ne sera non plus auprès du préfet que siège-
ront les comités départementaux des retraités et personnes 
âgées, mais auprès du président du conseil général, car 
c’est à lui qu’il appartient d’animer, avec l’ensemble de ses 
services, les politiques en faveur des personnes âgées sur le 
plan territorial.

Monsieur le sénateur, les questions que vous posez sont 
parfaitement claires, et elles appellent des réponses claires 
elles aussi.

Premièrement, les textes réglementaires que vous citez, 
bien qu’ils subsistent dans le code de l’action sociale et des 
familles, ne sont en eff et plus applicables, car ils contredi-
sent la loi elle-même. Ce principe juridique d’interprétation 
s’impose, mais, pour plus de sûreté, je vais les supprimer : je 
profi te d’un décret réglant les modalités d’organisation du 
conseil national représentatif des personnes âgées qui est en 
cours d’examen par le Conseil d’État pour eff acer de nos 
textes ces dispositions qui pourraient induire certains en 
erreur.

Deuxièmement, la loi a donné aux présidents des conseils 
généraux toute compétence pour organiser comme ils 
l’entendent la composition des conseils départementaux des 
retraités et des personnes âgées. Il n’est pas prévu par consé-
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quent que l’autorité réglementaire se substitue, sur le plan 
national, aux présidents des conseils généraux, qui doivent 
avoir toute latitude, pourvu, bien sûr, qu’ils constituent 
eff ectivement ces organismes de représentation et qu’ils les 
consultent, comme le prévoit la loi, sur toutes les politiques 
départementales. C’est dire que les modalités d’organisation 
et les moyens matériels qui doivent, je le souhaite, permettre 
à ces instances de fonctionner au bénéfi ce de tous relèvent 
exclusivement des départements, et non plus de l’État.

J’espère, par ces réponses, avoir été suffi  samment clair 
et vous avoir donné tous les éléments qui permettront aux 
départements – mais je crois que, dans le vôtre, c’est déjà 
le cas – d’assurer tout à la fois une bonne consultation des 
représentants des personnes âgées et une bonne organisation 
des politiques départementales.

M. le président. La parole est à M. Bruno Sido.

M. Bruno Sido. Je vous remercie, monsieur le ministre, 
des réponses particulièrement claires que vous m’apportez. 
Grâce aux technologies actuelles, nous avions déjà pu noter 
que vous aviez soumis au Conseil d’État un décret prévoyant, 
en son article 3, l’abrogation de ces décrets incompatibles 
avec la loi. Il valait en eff et mieux les supprimer, car, si nous 
savons tous que la loi a une valeur normative supérieure 
à celle des décrets, quelques imprécisions demeuraient 
néanmoins s’agissant de l’organisation.

Il est d’une particulière importance de consulter, au 
niveau tant national, bien entendu, que départemental, les 
personnes âgées, parce qu’elles ont une grande expérience 
et aussi parce qu’elles sont de plus en plus nombreuses. 
Il convient donc que le conseil général et son président 
prennent l’avis des personnes âgées, par exemple sur l’orga-
nisation des maisons de retraite. Or, la question que je vous 
posais, monsieur le ministre, tous les présidents des conseils 
généraux se la sont posée ; grâce à vos réponses, sans qu’im-
porte d’ailleurs leur sensibilité politique, ils sauront mieux 
comment organiser dorénavant le fonctionnement entre 
le conseil général et ces importantes instances que sont les 
CODERPA.

SITUATION DES RADIOS ASSOCIATIVES

M. le président. La parole est à M. Gérard Delfau, auteur 
de la question no 1006, adressée à M. le ministre de la 
culture et de la communication.

M. Gérard Delfau. Je souhaite attirer l’attention du ministre 
de la culture et de la communication sur l’inquiétude du 
secteur des radios associatives quant au maintien du plura-
lisme radiophonique institué par la libération des ondes 
en 1981. En eff et, les 600 radios associatives, qui assument 
une mission d’intérêt général et irriguent l’ensemble du 
territoire national, se sentent menacées dans leur existence 
même.

D’une part, le plan de réattribution des fréquences, 
prévu par le Conseil supérieur de l’audiovisuel, risque de 
favoriser les réseaux commerciaux, déjà bien implantés, 
au détriment des structures associatives à but non lucratif. 
Plus précisément, le CSA a-t-il l’intention de sauvegarder 
l’équilibre actuel entre les trois composantes, service public, 
secteur commercial et radios associatives, qui détiennent 
environ 30 % du total ?

D’autre part, le fi nancement des radios associatives est 
pour l’essentiel assuré par le fonds de soutien à l’expres-
sion radiophonique, qui est assis sur une taxe parafi scale. 

Le montant de celle-ci risque-t-il d’être revu à la baisse sous 
la pression des grands médias privés, qui sont les premiers 
fi nanceurs ?

Par ailleurs, est-il exact que la direction du développe-
ment des médias du ministère de la culture et de la commu-
nication travaille sur un projet de modifi cation des règles 
d’accès à ce fonds et envisage de supprimer la partie quasi 
automatique de la subvention ?

S’il convient d’être rigoureux dans la sélection des dossiers, 
qui doivent correspondre à une vraie prestation d’intérêt 
général sur le terrain, il faut prendre garde à toute évolution 
des modes d’attribution qui introduirait des critères subjec-
tifs, voire politiques, dans les choix de l’administration.

Enfi n, il serait question d’élargir le plafond des 20 % de 
ressources publicitaires, qui est, à l’heure actuelle, compa-
tible avec l’accès au fonds de soutien. Or, il importe de souli-
gner que la rupture de cet équilibre, longuement négocié 
en 1989 – j’en sais quelque chose... – et voulu par le Sénat, 
poserait bien des problèmes à la fois au secteur associatif et 
aux réseaux commerciaux.

C’est pourquoi je demande à M. le ministre de la culture 
et de la communication de préciser sa position sur tous ces 
sujets. Je souhaite le voir réaffi  rmer la spécifi cité des radios 
associatives, ainsi que la mission d’information et d’ani-
mation de proximité qu’elles remplissent, généralement 
avec le soutien des collectivités territoriales. Je demande au 
Gouvernement que le pluralisme d’expression radiopho-
nique, qui concourt au débat démocratique, soit conforté 
et non aff aibli.

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Philippe Bas, ministre délégué à la sécurité sociale, aux 
personnes âgées, aux personnes handicapées et à la famille. 
Monsieur Delfau, M. Donnedieu de Vabres, qui vous 
demande de bien vouloir l’excuser de n’avoir pu participer 
à cette séance de questions orales sans débat, m’a chargé 
de vous transmettre la réponse qu’il vous aurait sinon lui-
même apportée.

Les radios associatives occupent une place essentielle 
pour assurer le pluralisme des courants d’expression socio-
culturels. C’est à ce titre que l’État s’est engagé et continue 
de s’engager à les soutenir à travers le fonds de soutien à 
l’expression radiophonique.

Pour traduire ce soutien de l’État, dont la base légale 
se trouve dans la loi de 1986, je retiens un nombre, celui 
des radios bénéfi ciant du fonds de soutien, nombre qui, 
en quinze ans, a presque doublé : en 2005, ce sont ainsi 
562 radios qui sont subventionnées, ce qui représente un 
montant total de 24,2 millions d’euros et une aide moyenne 
de près de 42 000 euros par radio.

Mais vous avez raison, monsieur le sénateur, de mettre 
en lumière les inquiétudes qui sont ressenties parmi les 
acteurs de ce secteur. C’est pour apaiser ces inquiétudes que 
Renaud Donnedieu de Vabres s’est rendu, le 13 mai dernier, 
au 13e congrès du Conseil national des radios associatives et 
s’est attaché à rassurer ce dernier sur les retards de paiement 
intervenus cette année, mais aussi à tracer les perspectives.

S’agissant des paiements des subventions de 2005, le 
ministre de la culture et de la communication a demandé 
que des mesures soient prises. C’est aujourd’hui chose faite : 
les subventions de fonctionnement, les aides à l’équipement 
et les majorations accordées ont toutes été notifi ées et elles 
seront toutes payées d’ici au mois de juin.
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Par ailleurs, la commission du fonds de soutien, qui s’est 
réunie le 11 mai dernier, a estimé que la meilleure solution 
était de reprendre pour l’avenir le mode de fonctionnement 
habituel, ce qui lui permettra de délibérer sur l’ensemble des 
demandes de subvention de 2006 dans leur ordre d’arrivée.

Quant à l’avenir, il s’inscrit dans la réforme réglemen-
taire que Renaud Donnedieu de Vabres a lancée et que vous 
évoquiez à l’instant.

Cette réforme, qui est actuellement soumise à une concer-
tation que le Gouvernement souhaite la plus consensuelle 
possible, a pour objet de consolider, de renforcer et d’amé-
liorer le fonctionnement et l’effi  cacité de l’outil exceptionnel 
que constitue le fonds de soutien à l’expression radiopho-
nique.

Quelles en seront les grandes lignes ?

D’abord, les subventions d’installation, d’équipement 
et de fonctionnement seront regroupées sous le vocable 
unique de « subventions automatiques ». L’actuelle majora-
tion, rebaptisée « aide sélective », sera désormais fondée non 
plus sur cinq mais sur six critères, incluant la proportion de 
programmes propres produits par la radio. Il n’est, bien sûr, 
pas question d’obérer l’indépendance éditoriale des radios : 
dans une démocratie comme la nôtre, la liberté d’expression 
est une valeur sacrée, incarnée par les radios associatives.

Ensuite, le mode de calcul de la subvention sera renvoyé à 
un arrêté mais, en tout état de cause, les crédits liés à l’aide 
sélective ne pourront excéder 25 % du total des crédits 
consacrés aux subventions de fonctionnement.

Les plafonds des subventions d’installation et d’équi-
pement seront portés de 15 250 euros à respectivement 
16 000 et 18 000 euros.

Les radios auront désormais la faculté de présenter deux 
demandes de subvention d’équipement par période de cinq 
ans, dans la limite de ces plafonds.

Enfi n, la commission ne délibérera plus sur les subven-
tions à caractère automatique. En revanche, elle acquiert 
une compétence consultative générale et le ministre de la 
culture et de la communication pourra la saisir de toute 
question concernant le secteur des radios associatives. Le 
Gouvernement tient à ce qu’elle devienne plus encore un 
lieu de dialogue et de concertation.

Monsieur le sénateur, cette réforme n’entrera en vigueur 
que le 15 février 2007, de sorte que les radios aient le temps 
de se familiariser avec ces nouvelles dispositions. Elle ne 
devrait avoir que peu de conséquences sur la présentation 
des demandes de subvention. Il en va de même du futur 
plan de fréquences du CSA, le Conseil supérieur de l’audio-
visuel. Je ne doute pas que l’équilibre global sera maintenu 
et que les radios associatives y trouveront toute leur place.

L’État, comme votre Haute Assemblée et les collecti-
vités territoriales, confi rme et consolide son engagement 
pour le pluralisme d’expression radiophonique. Le ministre 
de la culture et de la communication tenait, une nouvelle 
fois, à en prendre l’engagement devant vous, au nom du 
Gouvernement.

M. le président. La parole est à M. Gérard Delfau.

M. Gérard Delfau. Monsieur le ministre, je suis évidem-
ment heureux pour l’ensemble des radios associatives que 
le retard qui avait été pris dans le paiement des subventions 
du fonds de soutien à l’expression radiophonique se résorbe 

et que le ministre se soit engagé à ce que, très rapidement, 
toutes les sommes soient versées. Il y avait là, eff ectivement, 
une source d’inquiétude et de fragilisation.

S’agissant de l’évolution du fonds de soutien, je tiens à 
rappeler que la législation des années quatre-vingt – je le sais 
pour y avoir beaucoup participé, le Sénat y ayant pris une 
part active – s’est faite à partir d’échanges, dans le dialogue 
et l’accord de toutes les composantes. Je souhaite donc 
vivement que, comme vous l’avez indiqué, le Gouvernement 
continue dans ce sens. C’est un élément important de 
confi ance et d’effi  cacité.

Sur deux questions que j’avais posées, en revanche, vous 
ne m’avez pas rassuré.

Périodiquement – et encore récemment – des menaces 
planent sur le montant du fonds de soutien, c’est-à-dire 
sur le montant de la taxe parafi scale, les gros fi nanceurs 
estimant que cela pèse sur leur budget, alors que c’est quasi-
ment dérisoire.

Vous ne m’avez pas apaisé sur ce point et je vais écrire au 
ministre pour qu’il me dise très exactement que ce montant 
ne pourra en aucun cas être diminué.

De même, je n’ai reçu aucune assurance sur le futur plan 
de fréquences. Je sais qu’il existe une autorité indépen-
dante, le CSA. J’ai bien entendu quelle était l’orientation 
du Gouvernement ; je souhaite qu’elle se manifeste avec 
beaucoup de force. En eff et, je le dis avec quelque solennité, 
une éventuelle amputation du secteur des radios associa-
tives signifi erait, au-delà du simple fait, une amputation 
du pluralisme démocratique. Mais, je le répète, j’ai bien 
entendu que ce n’est pas dans ce sens que vous voulez aller, 
que ce n’est pas ainsi que le CSA entend la philosophie du 
Gouvernement.

M. le président. Mes chers collègues, l’ordre du jour de ce 
matin étant épuisé, nous allons maintenant interrompre nos 
travaux ; nous les reprendrons à seize heures.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à douze heures cinquante, est reprise à 
seize heures cinq, sous la présidence de M. Christian Poncelet.)

PRÉSIDENCE DE M. CHRISTIAN PONCELET

M. le président. La séance est reprise.

6

RAPPEL AU RÈGLEMENT

M. le président. La parole est à Mme Nicole Borvo Cohen-
Seat, pour un rappel au règlement.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Monsieur le président, 
mon intervention a trait à l’organisation de nos travaux et 
s’adresse au représentant du Gouvernement ici présent ainsi 
qu’à vous-même.

Le groupe CRC est préoccupé quant au bon déroulement 
de nos travaux d’ici au 30 juin prochain, date de la fi n de la 
session ordinaire.
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La dernière conférence des présidents a fi xé l’ordre du jour 
des travaux du Sénat jusqu’au mercredi 14 juin ; après cette 
date, c’est l’inconnu, la prochaine conférence des présidents 
devant se tenir le 7 juin, c’est-à-dire la semaine prochaine.

Or, si rien n’est offi  ciel, nous détenons tout de même des 
informations plus qu’offi  cieuses. Dès lors, je vous interroge, 
monsieur le président : est-il normal que la commission 
des aff aires sociales entame des auditions sur le projet de 
loi relatif à l’accueil et à la protection de l’enfance qui n’est 
inscrit ni à l’ordre du jour offi  ciel – la conférence des prési-
dents n’en a en eff et pas été saisie – ni même à l’ordre du 
jour prévisionnel ?

De la même façon, la représentation nationale peut-elle 
admettre que la presse et les organisations syndicales annon-
cent la présentation d’un projet de loi de privatisation de 
Gaz de France avant le mois de juillet, c’est-à-dire avant la 
fi n de la session ordinaire, sans que la représentation natio-
nale ou, tout au moins la conférence des présidents, en ait là 
non plus jamais été informée ?

Par ailleurs, monsieur le président, nous avons ouï dire que 
le projet de loi sur l’eau et les milieux aquatiques qui, cette 
fois, fi gure à l’ordre du jour prévisionnel serait retiré pour 
être reporté aux calendes grecques, alors que les sénateurs y 
travaillent déjà depuis quelque temps.

Enfi n, nous avons été étonnés de constater que les séances 
de réponses aux questions budgétaires se tiendraient hors 
de l’hémicycle, faute de temps en séance publique. Cette 
pratique, qui fut inaugurée à la veille du débat sur le CPE, 
ne saurait, à notre sens, être reconduite, tant il est vrai qu’elle 
ne respecte pas les règles de publicité qui font la force du 
débat parlementaire.

Telles sont les remarques que je souhaitais présenter en cet 
instant, en espérant qu’elles seront transmises par le repré-
sentant du Gouvernement ici présent à qui de droit et que 
vous en tiendrez également compte, monsieur le président.

M. le président. Ma chère collègue, en ce qui concerne 
Gaz de France, je n’ai encore, à ce jour, reçu aucune préci-
sion concernant le dépôt d’un texte.

M. Guy Fischer. Et sur la protection de l’enfance ?

M. le président. Précisément, s’agissant de la protection 
de l’enfance, je sais que la commission des aff aires sociales 
réfl échit actuellement à ce sujet et procède à des consulta-
tions. La commission est libre de son ordre du jour, et je 
n’ai nullement l’intention de m’immiscer dans ses aff aires 
intérieures.

Peut-être, par précaution, afi n d’être parfaitement 
informée au moment du dépôt du texte, a-t-elle pris l’ini-
tiative d’examiner certains sujets propres à ce projet de loi ? 
Quoi qu’il en soit, je le répète, le dépôt du projet de loi 
relatif à l’accueil et à la protection de l’enfance n’est pas 
annoncé comme prochain, ce qui n’interdit bien entendu 
pas à la commission des aff aires sociales de préparer dès à 
présent ses travaux.

S’agissant du contrôle budgétaire, si mes souvenirs sont 
exacts, M. Arthuis a eff ectivement annoncé en conférence 
des présidents qu’il allait réfl échir à de nouvelles méthodes 
de débat budgétaire, compte tenu de la loi organique relative 
aux lois de fi nances, la LOLF, ce dont, au demeurant, je ne 
saurais l’empêcher.

Il s’agit là d’une démarche particulière au président de la 
commission des fi nances, qui conduira peut-être ce dernier 
à proposer une modifi cation du règlement sur laquelle nous 
aurons alors à nous prononcer. Toujours est-il que je ne puis 
lui interdire d’y réfl échir dès maintenant.

Je profi te d’ailleurs de l’occasion qui m’est donnée, 
monsieur le ministre, pour vous rappeler ce qui a été dit 
en conférence des présidents, à savoir que le Sénat souhaite 
qu’il n’y ait pas de session extraordinaire. Je le dis et je le 
répète pour que le président du Sénat ne soit pas accusé, au 
terme de la session ordinaire, de ne pas avoir sensibilisé le 
Gouvernement à cet égard. Par conséquent, je saurais gré à 
chacun d’en prendre bonne note afi n que, si certaines criti-
ques devaient être émises, elles ne visent pas le président du 
Sénat !

M. Bernard Piras. Nous sommes d’accord !

M. Henri Revol. Très bien !

M. Guy Fischer. Vous avez notre soutien, monsieur le 
président !

7

GESTION DURABLE DES MATIÈRES

ET DES DÉCHETS RADIOACTIFS

Discussion d’un projet de loi déclaré d’urgence

M. le président. L’ordre du jour appelle la discussion du 
projet de loi de programme, adopté par l’Assemblée natio-
nale après déclaration d’urgence, relatif à la gestion durable 
des matières et des déchets radioactifs (no 315, 358).

Avant d’ouvrir la discussion, je dois vous rappeler, mes 
chers collègues, que le Conseil économique et social a 
demandé que, conformément aux dispositions de l’article 69 
de la Constitution, Mme Anne Duthilleul, rapporteur de 
la section des activités productives, de la recherche et de la 
technologie du Conseil économique et social, puisse, pour 
ce texte, exposer l’avis du Conseil économique et social 
devant le Sénat.

Huissiers, veuillez faire entrer Mme Anne Duthilleul.

(Mme Anne Duthilleul, rapporteur de la section des activités 
productives, de la recherche et de la technologie, est introduite 
dans l’hémicycle selon le cérémonial d’usage.)

Je rappelle que, en application de l’article 42, alinéa 4, du 
règlement, le représentant du Conseil économique et social 
expose devant le Sénat l’avis du Conseil avant la présenta-
tion du rapport de la commission saisie au fond.

Par ailleurs, le représentant du Conseil économique et 
social a accès dans l’hémicycle pendant toute la durée de la 
discussion en séance publique. À la demande du président de 
la commission saisie au fond, la parole lui est accordée pour 
donner le point de vue du Conseil sur tel ou tel amende-
ment ou sur tel ou tel point particulier de la discussion.

Dans la discussion générale, la parole est à M. le ministre 
délégué.

M. François Loos, ministre délégué à l’industrie. Monsieur 
le président, madame le rapporteur du Conseil économique 
et social, monsieur le rapporteur, mesdames, messieurs les 
sénateurs, je suis très heureux de présenter au Sénat, au nom 
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du Gouvernement, le projet de loi de programme relatif à la 
gestion durable des matières et des déchets radioactifs, qui 
a été adopté par l’Assemblée nationale le 12 avril dernier et 
qu’il appartient maintenant à la Haute Assemblée d’exa-
miner.

Grâce à l’implication des établissements de recherche, de 
leurs évaluateurs et des parlementaires qui se sont beaucoup 
investis dans ce domaine, nous sommes aujourd’hui en 
mesure de marquer une étape décisive vers une solution sûre 
et à très long terme concernant tous les déchets radioactifs, 
et je me réjouis de pouvoir le faire avec vous.

S’agissant d’un sujet un peu complexe, je commencerai 
par un rappel des faits.

L’énergie nucléaire est utilisée en France à des fi ns aussi 
variées que l’électricité nucléaire, qui réduit notre dépen-
dance à l’égard du pétrole, la médecine nucléaire, qui a 
permis des avancées majeures dans le diagnostic et le traite-
ment des maladies, ou encore la dissuasion nucléaire, qui 
joue évidemment un rôle décisif dans notre défense natio-
nale.

Cela étant dit, comme toute industrie, le nucléaire produit 
des déchets, qu’il convient de gérer avec la plus grande 
rigueur compte tenu de leur caractère radioactif.

Il est nécessaire de chercher des solutions de gestion à 
long terme, quelle que soit la place occupée par le nucléaire 
dans notre politique énergétique.

En eff et, des déchets ont été produits depuis quarante 
ans ; ils sont là, et il nous appartient de les gérer. Il en va de 
même pour toutes les nations qui ont choisi cette énergie. 
Aux États-Unis, en Finlande, en Suède, en Allemagne, 
les mêmes questions se sont posées et les mêmes types de 
démarches ont été engagés pour leur apporter des réponses.

Des solutions défi nitives existent déjà pour 85 % du 
volume des déchets, qui sont stockés en surface sur des sites 
exploités par l’Agence nationale pour la gestion des déchets 
radioactifs, l’ANDRA, dans les départements de la Manche 
et de l’Aube.

Les 15 % restants, qui concentrent en fait 99,9 % de la 
radioactivité, sont entreposés de façon sûre dans des instal-
lations de surface à La Hague, dans la Manche, à Marcoule, 
dans le Gard, et à Cadarache, dans les Bouches-du-Rhône.

Toutefois, ces installations n’ont pas été conçues pour 
stocker défi nitivement ces résidus dont la radioactivité peut 
durer des centaines de milliers d’années, compte tenu des 
périodes de décroissance naturelle.

Afi n de défi nir des solutions de gestion à long terme des 
déchets de haute activité et à vie longue, seuls trois axes de 
recherche scientifi que semblent possibles, une fois écartés 
l’envoi dans l’espace, trop hasardeux, et l’injection dans des 
failles de subduction sous-marines, interdite par les conven-
tions internationales.

Un premier axe de recherche porte sur la séparation des 
diff érents produits contenus dans les combustibles usés et la 
transmutation des éléments radioactifs à vie longue. Il s’agit 
de réduire le volume et la toxicité des déchets, en distin-
guant les éléments les plus toxiques et à vie longue pour 
les transformer en éléments radioactifs à durée de vie plus 
courte. Des études sont actuellement menées en ce sens à 
Marcoule, dans le Gard.

Le stockage, irréversible ou réversible, des déchets en 
couche géologique profonde constitue un deuxième axe de 
recherche. Il a été étudié, notamment, grâce au laboratoire 

de Bure, dans une couche géologique vieille de 150 millions 
d’années, profonde et stable, à la frontière des départements 
de la Meuse et de la Haute-Marne.

M. Gérard Longuet. À la limite ! (Sourires.)

M. François Loos, ministre délégué. Eff ectivement, 
monsieur Longuet, à la limite de la Meuse et de la Haute-
Marne !

Un troisième axe de recherche porte sur l’étude de 
procédés de conditionnement et d’entreposage de longue 
durée en surface pour les déchets. Il vise à développer des 
installations qui permettraient de conserver les déchets en 
surface de façon sûre pendant cent à trois cents ans, contre 
cinquante à cent ans pour les entreposages exploités actuel-
lement.

Toutefois, quelle que soit la durée du stockage, un 
entreposage reste, par défi nition, temporaire. Il n’est pas 
conçu pour apporter une solution défi nitive. Au terme 
de sa période de fonctionnement, les déchets doivent être 
retirés. Ce troisième axe de recherche est également suivi à 
Marcoule.

Pour réaliser ce projet de loi, nous nous sommes fondés 
sur les résultats de ces recherches, mais pas uniquement. 
Nous nous sommes appuyés aussi sur les rapports des 
établissements de recherche ainsi que sur les avis rendus par 
les organismes indépendants qui ont évalué ces études.

Tout d’abord, le 30 juin dernier, le Commissariat à 
l’énergie atomique, le CEA, et I’ANDRA m’ont remis, ainsi 
qu’à mon collègue en charge de la recherche au sein du 
Gouvernement, des rapports synthétisant leurs études et les 
résultats acquis.

Ces recherches ont été soumises à une évaluation continue 
par la Commission nationale d’évaluation créée par la loi 
de 1991. Elles ont également été confrontées aux meilleures 
connaissances acquises au niveau international. Ainsi, des 
revues ont été organisées sous l’égide de l’OCDE. Enfi n, 
l’Autorité de sûreté nucléaire a émis un avis sur ces résultats

De même, je veux souligner l’apport très précieux de 
l’Offi  ce parlementaire d’évaluation des choix scientifi ques 
et technologiques, notamment au travers des recommanda-
tions formulées dans le cadre de son dernier rapport sur le 
sujet. Celui-ci a été adopté en mars 2005, sous la présidence 
de M. Henri Revol, rapporteur de la commission des aff aires 
économiques sur ce projet de loi.

M. Aymeri de Montesquiou. Très bien !

M. François Loos, ministre délégué. Nous avons complété 
ces éléments grâce à un débat public. Celui-ci, organisé de 
façon remarquable par la Commission nationale du débat 
public au dernier trimestre de 2005, a permis à nos conci-
toyens de s’informer sur ce sujet et d’exprimer leurs préoc-
cupations. Il a éclairé le Gouvernement en lui apportant 
un « panorama des arguments ». Enfi n, nous avons reçu le 
15 mars dernier l’avis du Conseil économique et social.

Monsieur le président, mesdames, messieurs les sénateurs, 
j’ai choisi de vous présenter les principaux objectifs et dispo-
sitions de ce projet de loi. La discussion générale et surtout 
l’examen des amendements qui la suivra nous permettront 
d’entrer davantage dans les détails.

En premier lieu, ce projet de loi institue un plan national 
de gestion des matières et déchets radioactifs, qui concer-
nera non seulement les résidus de haute activité et à vie 
longue mais aussi, comme le recommandaient de nombreux 
participants au débat public, toutes les autres substances 
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radioactives issues des activités nucléaires, c’est-à-dire les 
sources scellées utilisées dans la radiographie industrielle 
ou la médecine, les déchets issus des activités militaires, les 
résidus des mines d’uranium ou encore les anciens para-
tonnerres au radium.

Le projet de loi fi xe trois principes essentiels, qui fonde-
ront le plan national de gestion des matières et déchets 
radioactifs.

Tout d’abord, afi n de réduire la quantité et la nocivité des 
déchets, les combustibles nucléaires usés qui sont issus des 
centrales électriques seront traités pour être recyclés dans 
des centrales.

Ensuite, les déchets qui ne peuvent être recyclés seront 
conditionnés dans des matrices robustes et stables et entre-
posés temporairement en surface.

Enfi n, après entreposage, ceux des déchets ultimes qui ne 
pourraient être gardés défi nitivement en surface ou à faible 
profondeur seront stockés en couche géologique profonde, 
de façon réversible pendant une première période.

Pour le Gouvernement, il s’agit là d’une question de 
responsabilité. Notre génération, qui bénéfi cie de l’énergie 
nucléaire, a le devoir de défi nir des solutions sûres et de 
long terme pour tous les déchets radioactifs.

Avec le traitement des combustibles usés, le conditionne-
ment et l’entreposage en surface pour refroidissement des 
déchets, enfi n le stockage réversible en couche géologique 
profonde de ces derniers, nous choisissons une solution 
sûre, un schéma de référence dans lequel chacun des trois 
axes de recherche que j’ai énoncés joue un rôle important. 
Tel est l’objet de ce plan.

Un autre grand principe s’ajoute aux précédents : le 
projet de loi confi rme l’interdiction de stocker en France 
des déchets étrangers et renforce la législation sur le sujet. 
Il prévoit que le traitement des combustibles usés en prove-
nance de l’étranger sera encadré par des accords intergou-
vernementaux, qui fi xeront des délais limités pour l’entre-
posage de ces matières et des déchets qui en sont issus après 
traitement.

Ces délais seront fi xés au cas par cas, en fonction des 
contraintes techniques liées au traitement et au transport 
de ces substances. Le projet de loi institue un régime de 
contrôles et de sanctions, qui n’avait pas été prévu en 1991.

En second lieu, le projet de loi fi xe un programme de 
recherches et de travaux, assorti d’un calendrier, afi n de 
mettre en œuvre le plan national de gestion des matières et 
déchets radioactifs.

Les recherches seront poursuivies selon les trois axes 
que j’ai indiqués, en fonction de leur degré de maturité 
respectif.

L’entreposage, tout d’abord, constitue déjà une réalité 
industrielle, même si nous pouvons encore l’améliorer afi n 
de concevoir des installations pour lesquelles nous pourrons 
garantir des durées de fonctionnement plus longues.

Le stockage en couche géologique, ensuite, a été reconnu 
par les évaluateurs comme « faisable » et « incontournable ». 
L’ANDRA, dont les travaux ont été corroborés par des 
expertises nationales et internationales, a démontré sa faisa-
bilité. Il faudra quelques années à l’ANDRA pour conforter 
les études, tester des maquettes à l’échelle 1/1, choisir un site 
précis et déposer une demande d’autorisation de construc-
tion.

La transmutation, enfi n, reste un objectif de plus long 
terme, puisqu’il faut développer une nouvelle génération 
de réacteurs nucléaires afi n d’aller encore plus loin dans 
le recyclage des combustibles et la réduction des déchets 
ultimes. Un prototype sera mis en service vers 2020.

Ces trois axes de recherche sont complémentaires. Il n’y 
a pas lieu de les opposer. Chacun a son utilité, mais pas 
au même moment ni pour les mêmes déchets. Le projet 
de loi dresse ainsi le bilan des quinze dernières années de 
la recherche scientifi que et fi xe des orientations pour la 
poursuite des investigations et des études jusqu’à la réalisa-
tion d’installations.

En troisième lieu, le projet de loi renforce l’évaluation 
indépendante des recherches, l’information du public et la 
concertation sur ce sujet, en prévoyant des procédures parti-
culièrement complètes.

Tout d’abord, la Commission nationale d’évaluation 
voit son indépendance, qui était déjà totale, réaffi  rmée, 
sa composition élargie et ses prérogatives renforcées. Elle 
continuera de rendre chaque année un rapport public sur le 
programme de recherche.

Le comité local d’information et de suivi est maintenu, 
mais il devra plus que par le passé s’adresser au grand public. 
Sa mission est précisée et sa présidence confi ée au président 
du conseil général. Son fi nancement est rendu indépendant 
des producteurs de déchets.

Le projet de loi prévoit que le stockage pourra être autorisé 
par décret, après avis de l’Autorité de sûreté nucléaire, débat 
et enquête publics, et avis des collectivités locales concer-
nées. Aucune installation industrielle ne fait l’objet d’une 
procédure aussi complète !

La décision eff ective de construction d’un centre de 
stockage ne pourra intervenir que lorsque toutes les 
conditions de sûreté et de consultation prévues auront 
été remplies. D’ici là, des entreposages sûrs continueront 
d’accueillir les déchets.

Au cas où les études menées dans les prochaines années 
mettraient en évidence une diffi  culté technique – je n’ai 
aujourd’hui aucune raison de le penser –, ces entreposages 
continueront de jouer leur rôle aussi longtemps que néces-
saire.

Sur ce sujet emblématique des débats entre science et 
société, la recherche est nécessaire mais elle ne suffi  t pas. 
Nous poursuivrons et renforcerons donc les évaluations 
indépendantes, l’information et la concertation, afi n que 
chacun puisse se forger une opinion et s’assurer de la sûreté 
des solutions proposées.

Dans cet esprit, j’ai souhaité que le plan national de 
gestion des matières et déchets radioactifs ainsi que l’inven-
taire national de ces substances soient régulièrement mis à 
jour, transmis au Parlement et rendus publics.

L’Assemblée nationale a souhaité aller encore plus loin, 
en prévoyant un nouveau rendez-vous parlementaire, afi n 
que les conditions de réversibilité d’un stockage en couche 
géologique soient fi xées avant qu’une autorisation indivi-
duelle ne puisse être accordée par décret, conformément à la 
répartition des pouvoirs prévue par la Constitution.

En inscrivant ce programme de recherches, d’études et 
de réalisations dans un calendrier d’objectifs, nous progres-
sons dans la mise en œuvre de solutions de gestion sûres et 
pérennes pour chaque type de déchets radioactifs, de façon 
contrôlée sur les plans technique, administratif et fi nancier.
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Confrontés à des durées si longues, nous devons éviter 
les deux écueils que sont la précipitation et l’indécision. 
En fi xant ce programme, cette feuille de route, nous nous 
gardons de l’attitude facile qui consiste à toujours poursuivre 
les recherches sans jamais en dresser le bilan ni en tirer les 
conclusions. En inscrivant ce programme dans la durée, en 
laissant aux recherches et aux études le temps et les moyens 
qui leur sont nécessaires, nous nous gardons d’aller trop 
vite.

En dernier lieu, le présent projet de loi apporte les outils 
qui garantiront le fi nancement de la gestion des déchets.

Deux taxes additionnelles sur les exploitants d’instal-
lations nucléaires fi nanceront les recherches sur la gestion 
des déchets radioactifs ainsi que les actions de développe-
ment économique dans les départements concernés. Jusqu’à 
présent, en eff et, ces dépenses étaient couvertes grâce à des 
conventions signées volontairement par les industriels. 
À l’avenir, ces derniers continueront à les fi nancer, mais par 
le biais d’une taxe dont le niveau sera déterminé par la loi 
de fi nances.

L’accompagnement économique avait été introduit par la 
loi de 1991, afi n de marquer la reconnaissance de la Nation 
à l’égard des départements concernés. Il devra être maintenu 
dans la transparence et l’effi  cacité, mais sans ostentation.

La protection de leur santé et de l’environnement est 
naturellement primordiale pour nos concitoyens. Le débat 
public a montré que l’accompagnement économique ne 
venait qu’ensuite dans leurs préoccupations, mais qu’il 
restait très attendu, ce qui ne doit pas nous étonner.

En eff et, même lorsque l’on est rassuré sur la sûreté des 
solutions proposées, on peut encore, naturellement, préférer 
que le stockage soit réalisé chez le voisin plutôt que chez soi 
et demander un accompagnement économique.

M. Bruno Sido. Bien sûr !

M. François Loos, ministre délégué. Ce mécanisme, d’une 
certaine façon, n’est pas diff érent de celui de la taxe profes-
sionnelle, que nous connaissons tous. (MM. Gérard César et 
Bruno Sido acquiescent.)

M. Jean-François Le Grand. En eff et !

M. François Loos, ministre délégué. Au-delà des coûts de 
la recherche et de l’accompagnement économique, le projet 
de loi contient un dispositif de sécurisation du fi nancement 
des charges de démantèlement et de gestion industrielle des 
déchets. Du fait, d’une part, des montants en jeu, qui s’élè-
vent, selon un rapport de la Cour des comptes, à plus de 
30 milliards d’euros provisionnés dans les comptes d’EDF, 
d’AREVA et du CEA, et, d’autre part, de l’éloignement de 
certaines dépenses, une telle sécurisation est primordiale. Le 
coût du stockage lui-même est estimé à environ 15 milliards 
d’euros en valeur brute et à 4 milliards d’euros en valeur 
actualisée.

Les industriels du nucléaire devront non seulement 
évaluer périodiquement, de manière prudente, l’ensemble 
de leurs charges nucléaires et constituer les provisions 
correspondantes, mais également disposer d’actifs fi nanciers 
pour couvrir intégralement ces provisions. Ces actifs seront 
aff ectés exclusivement à la couverture des frais de déman-
tèlement et de gestion des déchets, ce qui signifi e qu’ils ne 
pourront être utilisés pour aucun autre objet par les exploi-
tants et qu’ils ne pourront en aucun cas faire l’objet d’une 
quelconque revendication par un créancier. Par ailleurs, ces 

actifs devront avoir un degré de sécurité, de diversifi cation 
et de liquidité suffi  sant. Le contrôle de ces dispositions sera 
assuré par les pouvoirs publics.

Mesdames, messieurs les sénateurs, aujourd’hui, le coût 
prévisionnel de la gestion des déchets est déjà pris en compte 
dans la fi xation du prix de l’électricité. Pour vous donner 
un ordre de grandeur, la facture moyenne d’électricité 
d’un foyer est de six cents euros par an ; sur cette facture, 
le coût de la gestion des déchets correspondants représente 
dix euros. Bien gérées, les sommes ainsi collectées pourront 
fi nancer, le moment venu, les charges de long terme.

Ce dispositif permet de garantir le fi nancement du 
démantèlement et de la gestion des déchets sans procéder 
à un transfert prématuré de ces charges, et donc des risques 
fi nanciers, à l’État.

Si l’urgence a été déclarée sur ce texte, à ce stade, je n’ai 
pas l’intention d’user de cette faculté. Je souhaite seulement 
que le projet de loi soit voté avant la fi n de l’été prochain, 
ainsi que l’a expressément recommandé le Président de la 
République lors de la présentation de ses vœux aux forces 
vives de la nation.

Par nos choix, en fi xant le cadre, les étapes et les moyens 
de la gestion des déchets radioactifs, nous pourrons apporter 
une solution à ce problème. Si ce texte a déjà été enrichi en 
profondeur lors de son examen par l’Assemblée nationale, je 
ne doute pas que le travail du Sénat l’améliorera encore.

J’ai d’ailleurs noté que la commission des aff aires écono-
miques de la Haute Assemblée a proposé des amendements 
importants, notamment pour clarifi er les défi nitions des 
termes employés, préciser le rôle du Parlement dans la 
procédure d’autorisation d’un centre de stockage en couche 
géologique ou, encore, élargir les compétences de l’ANDRA 
à la gestion des sites orphelins pollués par des substances 
radioactives. Je puis d’ores et déjà vous dire, au risque de 
tuer le suspens, que le Gouvernement y sera favorable ! 
(Sourires sur les travées de l’UMP.)

À l’instar de l’ensemble de mon action dans le domaine 
de l’énergie nucléaire, j’ai souhaité que ce sujet des déchets 
radioactifs, qui, je le répète, nous concerne tous en tant 
que consommateurs d’électricité et en tant que citoyens 
attentifs à la protection de la santé et de l’environnement, 
soit abordé sans tabou et que chacun puisse s’en informer 
complètement et en discuter.

À cette fi n, un site Internet dédié – www.loi-dechets-ra-
dioactifs.industrie.gouv.fr – a été ouvert. Nos concitoyens 
peuvent y retrouver tous les éléments et contributions qui 
nous ont aidés à élaborer ce projet de loi, ainsi que l’intégra-
lité des interventions faites à l’Assemblée nationale lors de la 
discussion du texte.

L’industrie nucléaire procure des avantages importants 
à notre pays, en réduisant notre dépendance à l’égard des 
énergies fossiles importées, en produisant 80 % de notre 
électricité à un coût compétitif et en participant à la maîtrise 
de nos émissions de gaz à eff et de serre. Grâce à cela, nous 
émettons par habitant 40 % de CO2 de moins que nos 
voisins allemands ou danois.

Avec ce projet de loi, le Gouvernement propose au 
Parlement de prendre nos responsabilités L’électricité 
« irrigue » toutes les activités économiques et sociales : nous 
devons en assumer toutes les conséquences, sans reporter 
la charge de ces questions sur les générations futures. C’est 
aussi cela le développement durable. Tel est l’objet de ce 
texte de loi.
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Mesdames, messieurs les sénateurs, c’est dans cet esprit de 
responsabilité vis-à-vis des générations futures et de trans-
parence à l’égard du public que le Gouvernement soumet 
ce texte au Parlement. C’est aux scientifi ques de trouver des 
solutions sûres, c’est aux experts indépendants de les évaluer, 
et c’est à l’État de prendre les décisions, en veillant à l’infor-
mation du public et à la concertation. Avec ce texte, c’est 
bien ce que nous faisons. (Applaudissements sur les travées 
de l’UMP et de l’UC-UDF, ainsi que sur certaines travées du 
RDSE.)

M. le président. La parole est à Mme le rapporteur du 
Conseil économique et social.

Mme Anne Duthilleul, rapporteur de la section des activités 
productives, de la recherche et de la technologie du Conseil 
économique et social. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, monsieur le rapporteur, mesdames, messieurs les 
sénateurs, c’est pour moi un très grand honneur que d’être 
appelée à cette tribune pour vous présenter l’avis du Conseil 
économique et social sur le projet de loi de programme relatif 
à la gestion durable des matières et des déchets radioactifs, 
dont vous engagez aujourd’hui l’examen au Sénat.

Le Gouvernement avait saisi le Conseil économique et 
social de ce texte le 15 février dernier, en lui demandant de 
fournir un avis avant la fi n du mois de mars. Nous nous 
sommes eff orcés de relever ce défi  sans rien obérer de la 
capacité d’information, de discussion et de réfl exion en 
amont des projets, qui est l’apanage de notre institution. Il 
me revient, en tant que rapporteur, de vous commenter ce 
travail, qui est avant tout collectif.

Comme vous le savez, et en grande partie grâce aux 
travaux parlementaires menés continûment depuis plus de 
quinze ans, le projet de loi initial qui nous a été soumis avait 
déjà une histoire, ce qui a facilité la prise de connaissance 
du sujet, les auditions, puis l’élaboration, la discussion et le 
vote de l’avis du Conseil qui vous est aujourd’hui présenté.

J’ai eu l’honneur de rapporter cet avis devant l’Assem-
blée nationale le 6 avril dernier. Je remercie le rapporteur 
du Sénat, M. Henri Revol, de m’avoir invitée à m’exprimer, 
préalablement à cette séance solennelle, au cours d’une 
réunion avec les membres du groupe d’études de l’énergie 
de la commission des aff aires économiques de la Haute 
Assemblée.

Sans reprendre tout le contenu détaillé de l’avis du Conseil, 
je tiens à en souligner ici les points essentiels, en signalant 
les changements déjà introduits par le Gouvernement et par 
les députés à l’occasion de la première lecture de ce texte à 
l’Assemblée nationale.

Le sujet, soigneusement encadré par la loi du 
30 décembre 1991, dite « loi Bataille », est technique, 
complexe et sensible. Il a cependant été suivi de façon 
exemplaire, et, en mesurant le chemin parcouru depuis 
quinze ans, il nous semble évident que les mêmes principes 
doivent continuer à le guider : évaluation technique et scien-
tifi que, clarté et progressivité des travaux et des décisions, le 
tout sous un contrôle démocratique exceptionnel.

Premièrement, sur le plan technique et scientifi que, 
comme cela vient d’être rappelé, le développement des 
études et recherches s’est poursuivi pendant quinze ans sur 
les trois axes de recherche fi xés par la loi de 1991, à savoir la 
séparation-transmutation, le stockage en couche géologique 
profonde et l’entreposage, et a donné lieu à une évalua-
tion régulière et contradictoire par nombre d’instances. À 
l’époque, ces trois axes avaient été retenus pour éviter de 
précipiter des choix qui auraient été prématurés et non 

suffi  samment fondés. Le résultat est positif, le travail sur 
chacun des axes ayant avancé à son rythme et devant encore 
se prolonger.

Le Conseil économique et social a insisté sur la nécessité 
de poursuivre en parallèle les recherches et études sur ces 
trois axes de façon active et en s’appuyant sur les compé-
tences acquises, même si le rôle de l’Agence nationale pour 
la gestion des déchets radioactifs, l’ANDRA, est étendu en 
vue d’une meilleure coordination des travaux.

En termes de programme, l’article 1er du projet de loi 
a été précisé par l’Assemblée nationale et met bien sur le 
même plan les diff érents axes de recherches et études, désor-
mais qualifi és de « complémentaires » et non plus consi-
dérés comme alternatifs. En eff et, aucun ne peut et ne doit 
être abandonné à ce stade ni n’a atteint l’ensemble des résul-
tats utiles pour une optimisation du traitement des déchets 
radioactifs. Je ne détaillerai pas ce programme, dont l’essen-
tiel est désormais bien connu, mais je reviendrai plus loin 
sur les observations que nous avons pu formuler sur des 
points sensibles.

La poursuite de la démarche d’évaluation engagée en 1991 
sera renforcée par l’apport des sciences morales et politiques 
au sein de la Commission nationale d’évaluation et par la 
publication systématique de ses rapports. Cela participe 
du caractère exemplaire de ce processus, que soutient notre 
assemblée.

Deuxièmement, s’agissant de la clarté et de la progressivité 
des opérations, de tels sujets sont en eff et complexes à gérer 
et nécessitent toute une série de dispositions législatives ou 
réglementaires en termes d’organisation et d’orientation. 
Le présent projet de loi en est la représentation : il découle 
de la volonté politique de traiter les questions non encore 
tranchées, au fur et à mesure que cela devient possible, 
par une démarche progressive, et de ne pas en laisser la 
charge aux générations suivantes, ce que notre assemblée 
approuve.

De ce point de vue, nous avons relevé dans le texte qui 
nous était soumis bon nombre d’avancées et quelques 
imprécisions ou lacunes que nous avons tenu à souligner.

Au nombre des avancées, quatre points sont à rappeler : 
tout d’abord, l’élargissement du champ de la loi à la gestion 
de toutes les matières radioactives, au-delà donc des seuls 
déchets radioactifs de haute activité et à vie longue, et la mise 
en place d’un plan national de gestion à cet eff et, présenté 
tous les trois ans au Parlement ; par ailleurs, la clarifi cation 
du principe de non-importation des déchets radioactifs 
étrangers pour les stocker, sauf pour un délai nécessaire au 
traitement ou à la recherche ; ensuite, le fi nancement péren-
nisé, d’une part, des études et recherches et, d’autre part, du 
développement économique autour des sites de recherche et 
de stockage souterrain éventuel.

L’Assemblée nationale a ajouté le fi nancement pérennisé 
des actions de formation et de diff usion des connaissances 
scientifi ques et technologiques, ce qui répondra à certains 
souhaits, notamment exprimés par les acteurs de proximité.

Même si cela a pu être apprécié diff éremment par le 
Conseil économique et social, qui craignait l’instauration 
d’une « monoactivité » nucléaire dans les zones concernées, 
l’implication directe des producteurs de déchets dans ces 
projets a également été renforcée par l’Assemblée nationale, 
qui a prévu à ce titre de demander un rapport annuel sur 
leurs activités économiques locales.



 SÉNAT – SÉANCE DU 30 MAI 2006 4111

Une autre avancée est constituée par le provisionnement 
et la couverture, par des actifs réservés et cantonnés en cas 
de faillite, dans les comptes des opérateurs, des montants 
nécessaires pour le démantèlement et la gestion des déchets 
des installations nucléaires actuelles sur le très long terme. 
En eff et, ne l’oublions pas, nous raisonnons à un horizon 
de plus de cent ans ! J’ai noté à ce sujet qu’un travail de 
réfl exion sur ces horizons de temps et sur la façon de les 
appréhender était à juste titre préconisé par la commission 
des aff aires économiques du Sénat. Ce sont en eff et des 
durées exceptionnellement longues pour des activités indus-
trielles.

Tout cela représente un ensemble déjà très important, 
qui répond à de nombreuses questions restées en suspens 
en 1991.

D’ailleurs, dans son texte initial, le Gouvernement avait 
prévu certains ajouts : la clarifi cation utile des défi nitions 
introduites dans la loi et de la notion de réversibilité du 
stockage en couche géologique profonde, auquel est assignée 
une durée longue, d’au moins cent ans, qui refl ète nos 
recommandations ; la coordination des études sur l’entrepo-
sage, clairement confi ée à l’Agence nationale pour la gestion 
des déchets radioactifs et se référant au plan national de 
gestion des matières et déchets radioactifs, lequel doit 
permettre de mieux traiter les sujets tels que le condition-
nement ou la réversibilité, qui off rent des synergies entre les 
deux modes de dépôts des déchets ultimes, sans préjuger les 
choix futurs.

Cependant, il subsiste quelques imprécisions ou lacunes 
qu’il serait de l’intérêt général de corriger. Je ne citerai que 
les principales.

Tout d’abord, le texte ne précise pas qui, au sein de l’exé-
cutif, sera chargé concrètement, institutionnellement, de 
l’élaboration du plan national de gestion des matières et 
déchets radioactifs. Pour le Conseil économique et social, ce 
pourrait être l’Agence nationale pour la gestion des déchets 
radioactifs, qui « tiendrait la plume » sous l’autorité du 
ministre chargé de l’énergie, le plan étant désormais adopté 
par décret, par nature interministériel, ce qui est une préci-
sion utile par rapport au texte initial.

De même, rien ne fi gure dans le texte en ce qui concerne 
l’interdiction, que notre pays se fi xe implicitement à lui-
même, de faire reposer sur d’autres le soin de régler les 
problèmes de ses déchets. Il s’agit, en d’autres termes, de 
l’interdiction d’exporter ceux-ci, qui serait le pendant de 
l’interdiction d’importer les déchets étrangers pour les 
stocker en France.

Ensuite, pour le fi nancement des investissements néces-
saires à l’entreposage ou au stockage, un « bouclage » entre 
l’ANDRA et les producteurs de ces déchets s’impose, tant 
sur l’évaluation des devis et la mise en réserve des montants 
dédiés, sur lesquels nous avions proposé d’instituer un 
contrôle externe, que sur les modalités de transfert de ces 
fonds – préfi nancement et tarifi cation en coûts complets ou 
fi nancement en régie –, rien n’ayant été prévu à cet égard.

Sur ces deux points très importants, l’Assemblée natio-
nale a apporté des réponses, prévoyant, d’une part, une 
aff ectation des fonds à l’ANDRA par voie conventionnelle 
et, d’autre part, un contrôle par une commission nationale 
de douze personnes, dont les présidents des commissions 
compétentes du Parlement et des personnalités désignées 
par les deux assemblées et le Gouvernement. La rédaction 
actuelle du texte nous satisfait donc pleinement.

Enfi n, s’agissant du contenu des études et recherches à 
mener, la nouvelle rédaction ne paraît pas encore de nature 
à lever les ambiguïtés que notre assemblée avait notées sur 
des points très sensibles.

D’abord, la notion de « solution de référence » pour le 
stockage n’impliquait pas à nos yeux qu’elle fût sûre d’être 
retenue à terme, ce que semble signifi er aujourd’hui le 
texte, lequel précise que les recherches sont conduites « de 
sorte que » une demande d’autorisation soit déposée avant 
2015, au lieu des termes « en vue de », moins contraignants, 
fi gurant dans le texte initial.

Ensuite, en ce qui concerne le lien avec les nouvelles 
générations de réacteurs pour la transmutation, la date de 
mise en exploitation du prototype « prévue », et non plus 
seulement présentée comme un simple « objectif », en 2020, 
paraît a priori trop rapprochée, sans que l’on mesure bien 
les conséquences de son dépassement.

Sur ce chapitre de la clarté et de la progressivité des 
décisions, telles sont les observations qu’appelle encore le 
projet de loi qui vous est soumis. Je laisse à votre assemblée, 
si elle le juge utile, le soin de les prendre en considération au 
cours de l’examen du texte.

Le chapitre suivant, relatif au contrôle démocratique, 
nous conduit d’ailleurs à nuancer encore ces remarques.

S’agissant de la sensibilité du sujet et du contrôle démocra-
tique, je voudrais revenir sur certains résultats du processus 
parlementaire mis en place en 1991 et du débat public de 
2005, qui me paraissent particulièrement importants à 
retenir pour la défi nition et la conduite de la politique qui 
sera décidée en 2006 et au-delà.

La loi de 1991 avait institué une véritable obligation 
d’évaluation et de débat démocratique, tout au long et à 
l’issue de ces quinze années de recherches. Ainsi, le rendez-
vous parlementaire, prévu en 1991 pour l’année 2006, est 
aujourd’hui tenu, et ce résultat illustre tout l’intérêt d’une 
loi à eff et temporaire, assortie d’une véritable évaluation.

C’est la raison pour laquelle le Conseil économique 
et social avait proposé d’inscrire très clairement dans le 
nouveau projet de loi un nouveau rendez-vous au Parlement, 
assez lointain mais pas trop, pour aiguillonner les travaux 
à mener et pour permettre un nouveau débat ouvert avant 
les décisions lourdes qui pourraient s’ensuivre, dans le 
respect des pouvoirs du Gouvernement et des prérogatives 
du Parlement, bien sûr. L’année 2015 nous paraissait à cet 
égard une bonne date, à l’issue de trois plans triennaux, 
dont le premier est attendu avant la fi n de cette année.

En outre, le Gouvernement ayant pris l’initiative d’un 
débat public, il convenait d’en tirer quelques leçons. Notre 
avis a rendu hommage à la manière ferme et ouverte à la 
fois dont Georges Mercadal a mené ce débat pendant quatre 
mois, en tant que président de la commission particulière 
du débat public, mise en place en 2005. Tous les avis cri-
tiques ont pu être exprimés et pris en considération, dans le 
dossier et dans les salles, et même ceux qui se sont tenus en 
dehors, que nous avons pu auditionner au Conseil écono-
mique et social pour faire le tour des points de vue, recon-
naissent cette ouverture.

Sur le fond, il en est résulté principalement trois vœux 
que notre assemblée a soutenus.

Premièrement, la totalité des matières radioactives, et non 
pas seulement les déchets ultimes, devraient être gérées de 
façon cohérente et transparente, depuis les « inventaires » 
de déchets des réacteurs actuels jusqu’aux futures fi lières 
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de réacteurs, dont les choix de conception devront porter 
également sur leur capacité à réduire à la source, ou à trans-
muter après séparation, les déchets les plus gênants. On 
peut noter le caractère exceptionnel de la fi lière nucléaire 
par rapport au développement durable, au travers de cette 
préoccupation en amont.

Cette préoccupation s’exprime dans le projet de loi. 
Elle pourrait toutefois être communiquée à tous avec plus 
de transparence par l’institution d’un organe de pilotage 
réunissant toutes les parties prenantes autour de l’Agence 
nationale de gestion des déchets radioactifs, si cette dernière 
était chargée de l’élaboration des plans nationaux de gestion, 
conformément à nos propositions.

La rédaction actuelle du projet de loi tient compte en 
partie de ce premier vœu, en prévoyant de rendre publics 
tous les trois ans, de faire évaluer les plans de gestion par 
l’Offi  ce parlementaire d’évaluation des choix scientifi ques et 
technologiques, et de rendre également publics les rapports 
de la Commission nationale d’évaluation : est-ce suffi  sant 
pour autant ?

Deuxièmement, il faudrait que la maîtrise technique aille 
de pair avec un processus de décision publique clair et parti-
cipatif, autant que possible, pour construire la confi ance : 
« les gens veulent être assurés et non rassurés », concluait le 
rapport de la Commission du débat public. Notre proposi-
tion de rendez-vous au Parlement à échéance de 2015, avec 
des rapports intermédiaires rendus publics, répondait à ce 
deuxième vœu, selon nous.

Il semble satisfait par le vote prévu par l’Assemblée natio-
nale sur les conditions de la réversibilité des stockages, qui 
abordera naturellement ces points.

Troisièmement, il faudrait que les décisions ultérieures 
sur les déchets radioactifs à vie longue soient prises sans 
précipitation, par étapes, en fonction des avancées scien-
tifi ques et techniques et en appréciant les possibilités de 
progrès de nos successeurs. Prévoir des dispositifs réversi-
bles pendant un temps très long, être assez prévoyants pour 
préparer aussi la solution stable pendant des millénaires 
et porter aujourd’hui les études et les fi nancements néces-
saires, c’est là, nous semble-t-il, la seule voie acceptable. 
Ainsi, nos successeurs auront en main les éléments de choix 
entre « faire confi ance à la société » et « faire confi ance à la 
géologie » pour maintenir nos déchets ultimes en sécurité.

C’est aussi ce que souhaite faire ce projet de loi en insti-
tuant une « solution de référence » pour le stockage, qui 
constitue en quelque sorte « l’enveloppe » englobant toutes 
les solutions susceptibles de répondre au principe de précau-
tion pour nos successeurs, en poursuivant les études et 
recherches sur les trois axes et en fi nançant l’ensemble sur le 
très long terme. À condition que certaines ambiguïtés soient 
levées, nous ne pouvons que souscrire à cette démarche de 
responsabilité vis-à-vis des générations futures.

Pour conclure sur ce point, le Conseil économique et 
social préconise de prolonger le bénéfi ce reconnu de la 
démarche exemplaire engagée depuis 1991, en reprodui-
sant un modèle qui a bien fonctionné, lors des prochaines 
échéances de 2015, en amont des décisions d’investissement 
sur un site de stockage en couche géologique profonde 
éventuel.

Je voudrais insister auprès de vous sur la nécessité absolue 
de débattre suffi  samment, et en associant toutes les parties 
prenantes, des choix qui seront faits, au nom de ceux qui 
nous ont exprimé leur « souff rance » de ne pas se sentir 
entendus encore à ce stade, malgré tous les eff orts réalisés 

en ce sens. Il me revient en eff et de me faire aussi le porte-
parole des expressions minoritaires sur ce sujet qui engage 
l’avenir de notre territoire et de notre terre à tous.

Monsieur le président, monsieur le ministre, monsieur le 
rapporteur, mesdames et messieurs les sénateurs, le Conseil 
économique et social a adopté à une très large majorité l’avis 
que je viens de présenter à grands traits et l’a conclu en 
rappelant au premier chef le rôle de l’État, qui doit « assurer, 
tout particulièrement en cette matière, une gestion éclairée 
par la science, transparente et démocratique. »

M. Bernard Piras. Très bien !

Mme Anne Duthilleul, rapporteur du Conseil économique 
et social. Tel est le vœu que nous formons pour le projet 
de loi qui est soumis à votre examen, en vue d’établir une 
gestion durable des matières et des déchets radioactifs. 
(Applaudissements sur l’ensemble des travées.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Henri Revol, rapporteur de la commission des aff aires 
économiques. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
madame le rapporteur du Conseil économique et social, 
mes chers collègues, si nous sommes réunis aujourd’hui, 
c’est pour respecter le rendez-vous législatif que nous nous 
étions fi xé il y a quinze ans, lors du vote de la loi dite « loi 
Bataille ».

La commission des aff aires économiques de l’époque 
m’avait déjà fait l’honneur de me nommer rapporteur du 
texte de 1991, ce qui me permet aujourd’hui d’appré-
cier tout le chemin parcouru pendant les quinze années 
écoulées.

Ce furent tout d’abord quinze années de recherche repré-
sentant un eff ort de 2,5 milliards d’euros, essentiellement 
supporté par les producteurs de déchets nucléaires.

Ce furent aussi quinze années d’évaluations continues, via 
les rapports annuels de la Commission nationale présidée 
par M. Tissot, à laquelle nous pouvons rendre hommage, 
et les travaux d’expertise menés parallèlement par l’Offi  ce 
parlementaire d’évaluation des choix scientifi ques et techno-
logiques.

Ce fut enfi n une période de concertation et de débat avec 
la société.

Il est toujours possible, après coup, de formuler des obser-
vations sur la façon dont l’information aurait pu être mieux 
réalisée dans les premières années ou, par exemple, sur le 
fonctionnement du comité local mis en place auprès du 
laboratoire de Bure, qui a parfois été plus un lieu d’agitation 
que de concertation.

M. Bruno Sido. Certes !

M. Henri Revol, rapporteur. Mais au fi nal, reconnaissons 
que la gestion des déchets radioactifs restera comme un 
exemple inédit d’échanges entre la société civile, la commu-
nauté scientifi que et les responsables politiques, dont le 
point d’orgue aura été un débat public national, mené à 
la demande du Gouvernement, et qui a été d’une qualité 
remarquable, en particulier en matière de pédagogie.

Au terme de ces quinze années, nous voici donc appelés 
à nous prononcer sur le projet de loi de programme relatif 
à la gestion durable des matières et des déchets radioactifs, 
adopté en première lecture par l’Assemblée nationale, après 
avoir fait l’objet d’un avis du Conseil économique et social, 
avis que vient de nous exposer avec talent Mme le rappor-
teur Anne Duthilleul.
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Pour résumer le rapport de la commission des aff aires 
économiques, je dirai que ce projet de loi est à la fois un 
texte qui voit loin et qui voit large.

C’est un texte qui voit loin parce qu’il prolonge la 
démarche engagée par la loi Bataille en précisant les dates 
auxquelles les diff érentes solutions pourront entrer en 
vigueur, sur la base des études déjà réalisées et de celles qui 
restent à réaliser.

Pour la séparation et la transmutation, devront être 
arrêtées, en 2012, les perspectives industrielles liées aux 
recherches sur la quatrième génération de réacteurs. À ce 
propos, M. le ministre a précédemment indiqué que, en 
2020, nous devrions disposer d’un premier prototype. Je 
ne reviens pas sur les retards occasionnés, dans ces recher-
ches sur la transmutation, par l’arrêt du précieux outil que 
constituait le réacteur Superphénix.

Pour le stockage réversible en couche géologique profonde, 
il est prévu de réunir en 2015 tous les éléments nécessaires 
à une autorisation. Quant au centre éventuel, sa date de 
mise en fonctionnement est fi xée à l’échéance 2025, ce qui 
est tout à fait compatible avec le calendrier de production 
des déchets à haute activité et à vie longue, issus du cycle 
nucléaire français.

C’est également un texte qui voit large puisqu’il apporte 
deux éléments essentiels dans des domaines non couverts 
par la loi de 1991.

D’une part, il propose une véritable politique de gestion 
nationale pour l’ensemble des déchets, mais aussi pour 
les matières radioactives, c’est-à-dire toutes les substances 
radioactives, comme l’a rappelé M. le ministre, qu’elles 
soient ou non valorisables, en instituant un plan national de 
gestion des déchets radioactifs, demandé depuis plusieurs 
années par l’Offi  ce parlementaire d’évaluation des choix 
scientifi ques et technologiques et par les associations.

D’autre part, ce texte donne enfi n un cadre législatif au 
démantèlement des installations nucléaires, et en particulier 
à la question des provisions fi nancières totalement sécurisées 
constituées par les exploitants pour que le montant global 
estimé de 69 milliards d’euros, aujourd’hui jugé nécessaire 
par la Cour des comptes, soit disponible le jour où l’on en 
aura besoin. Le Parlement participera très activement au 
contrôle de ces provisions fi nancières et de leur « sanctuari-
sation » dans les comptes des entreprises.

Enfi n, ce texte renforce l’accompagnement socio– écono-
mique des territoires concernés par un éventuel stockage. 
La diff érence avec ce que l’on pensait en 1991, c’est que 
la perspective d’un centre de stockage concerne aujourd’hui 
une seule zone : celle de Bure. Le projet de loi renforce 
les groupements d’intérêt public de développement local 
déjà créés en Meuse et en Haute-Marne ; il vise à mieux 
impliquer directement les industriels du nucléaire dans des 
projets industriels locaux et il conforte le statut de la struc-
ture locale de concertation et d’information des élus et des 
populations.

Ce texte a été amélioré sur plusieurs points par l’Assem-
blée nationale, qui a notamment clairement posé le principe 
de réversibilité du stockage pendant au moins cent ans. 
Cela signifi e que, à l’issue de cette période, l’installation 
doit permettre aux générations futures de choisir entre 
trois options : la sortie des colis de déchets du centre pour 
les stocker ailleurs ou les traiter avec des méthodes que la 
science aura découvertes entre-temps ; la fermeture défi ni-
tive du site avec les déchets à l’intérieur ; une éventuelle 
prolongation de la période de réversibilité.

La commission des aff aires économiques du Sénat, quant 
à elle, a déposé des amendements concernant, d’une part, la 
politique d’ensemble des déchets nucléaires et, d’autre part, 
l’environnement du site de l’actuel laboratoire souterrain de 
Bure. Sur ce dernier point, mes chers collègues, elle vous 
propose de donner au Parlement la possibilité de bloquer 
l’autorisation d’un centre de stockage réversible en couche 
géologique profonde si certaines conditions n’étaient pas 
remplies au moment où une telle décision serait sur le point 
d’être prise.

Permettez-moi maintenant de m’adresser plus particulière-
ment à certains de nos collègues siégeant dans cet hémicycle 
et à certains de nos concitoyens.

Je souhaite tout d’abord me tourner plus directement vers 
nos collègues de l’opposition. Je veux en eff et leur faire part 
d’une conviction qui n’a cessé de grandir au cours de ces 
quinze années : si le processus prévu par la loi Bataille a pu 
être mis en œuvre de façon aussi exemplaire, c’est parce qu’il 
a bénéfi cié d’un atout essentiel, à savoir une adoption de ce 
texte à l’unanimité des représentants de la nation.

On entend parfois parler de crise de la démocratie repré-
sentative. Il n’empêche que, face aux interrogations et aux 
inquiétudes légitimes de nos concitoyens, sur le plan tant 
national que local, l’existence d’un consensus sur la loi 
Bataille a constitué un argument fort en termes de confi ance 
et de légitimité. C’est bien ce que nous pressentions lorsque, 
malgré notre opposition au gouvernement en place en 1991, 
nous avions décidé de voter ce texte.

La preuve nous est aujourd’hui donnée que nous avions 
fait le bon choix, celui de la responsabilité,...

M. Bruno Sido. Très bien !

M. Henri Revol, rapporteur. ... alors qu’il eût été facile de 
trouver tel ou tel prétexte ou argument pour s’opposer ou 
pour s’abstenir. (M. Jacques Valade applaudit.)

M. Bruno Sido. Bien sûr !

M. Henri Revol, rapporteur. Aujourd’hui, nous savons que 
des décisions essentielles en matière de stockage réversible 
devront être prises vers 2015 et mises en œuvre eff ectivement 
vers 2025. Cela signifi e que, comme pour la loi Bataille, 
nous devrons pouvoir, à l’avenir, nous appuyer sur la force 
du choix démocratique que nous allons faire en 2006 pour 
résister aux tentations de la politique de l’autruche qui ne 
manqueront de continuer de jouer sur les peurs, politique 
qui aboutirait à ne rien décider, c’est-à-dire à reporter les 
décisions sur les générations futures. Cette force du choix 
démocratique sera d’autant plus réelle si, comme en 1991, 
elle est conférée par l’unanimité ou la quasi-unanimité 
d’entre nous.

Il ne faut pas que, dans dix ou vingt ans, on puisse laisser 
croire qu’il s’était agi en 2006 d’une loi de la droite contre 
la gauche, pas plus que la loi Bataille n’avait été une loi de 
la gauche contre la droite. Face aux inquiétudes légitimes 
que suscite un problème dont les eff ets dépassent l’horizon 
temporel de notre société, voire de notre civilisation,...

M. Bruno Sido. Absolument !

M. Henri Revol, rapporteur. ... il est essentiel que nos choix 
soient clairs et pleinement assumés.

D’ailleurs, à l’image de la France de 1991, la plupart des 
pays démocratiques adoptent à l’unanimité les lois relatives 
à la gestion de leurs déchets radioactifs, notamment à leur 
stockage géologique. Ainsi en était-il encore récemment de 
la Finlande. C’est un élément très important.
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Je souhaitais livrer cette réfl exion à mes collègues de 
l’opposition. Je le fais sans aucun esprit polémique, car je 
connais leur sens des responsabilités. (Sourires sur les travées 
du groupe socialiste et du groupe CRC.)

Je voudrais maintenant m’adresser solennellement à 
nos concitoyens qui vivent dans des territoires où seraient 
stockés des déchets radioactifs, au travers de l’une de ses 
modalités que constitue le stockage géologique réversible. 
Même si toutes les décisions sont encore suspendues à de 
nombreuses expertises techniques et scientifi ques qui seront 
menées dans les dix prochaines années, il est clair que le 
projet de loi qui nous est soumis précise la perspective d’un 
centre de stockage réversible proche de l’actuel laboratoire 
de Bure.

Au-delà des garanties techniques du stockage réversible et 
de sa sûreté, que je viens d’évoquer, je souhaite adresser trois 
messages à nos concitoyens les plus concernés.

En premier lieu, en ma qualité de rapporteur de ce 
projet de loi devant le Sénat, je veux leur indiquer la pleine 
conscience que nous avons de ce que représente ce texte 
pour ceux qui vivent aujourd’hui et qui vivront demain à 
proximité d’un tel centre.

En deuxième lieu, comme nous l’avons dit, nous 
prévoyons une possibilité pour le Parlement d’arrêter le 
processus d’autorisation du centre de stockage, ce qui 
constitue un élément essentiel de démocratie.

En troisième et dernier lieu, comme le Gouvernement l’a 
souhaité et grâce au travail mené au Sénat par nos collè-
gues élus de la Meuse et de la Haute-Marne, les dispositifs 
d’accompagnement sont renforcés et diversifi és.

L’expérience révèle qu’il n’est pas seulement question 
d’argent. Il est d’abord question d’emploi et d’activité.

M. Bruno Sido. Absolument !

M. Henri Revol, rapporteur. Les habitants des départe-
ments concernés peuvent compter sur nous pour veiller à 
ce que, conformément aux dispositions de la loi, les acteurs 
de la fi lière nucléaire rendent réellement compte de leur 
investissement dans le développement d’activités locales. 
EDF, le CEA et AREVA sont des entités entièrement ou 
majoritairement publiques. Nous saurons les rappeler aux 
engagements pris voilà quelques mois sur votre initiative, 
monsieur le ministre.

Il est aussi question de l’image que ces territoires ont 
d’eux-mêmes et qu’ils en donnent. Dans le siècle qui 
commence, et alors que l’énergie fi gure au rang des enjeux 
essentiels, il y a incontestablement une carte à jouer autour 
de Bure pour que ces territoires soient réellement perçus 
pour ce qu’ils sont, c’est-à-dire des plates-formes technolo-
giques indispensables à l’indépendance énergétique durable 
de la France.

Ce nouveau regard n’est pas une façon pour les habitants 
concernés de positiver une mauvaise nouvelle ou de voir 
à moitié plein un verre à moitié vide. Non, ce qui est en 
cause, c’est l’appropriation du projet par l’ensemble des 
forces vives de la région, à commencer par les habitants, qui 
aiment leur territoire et qui veulent participer à son avenir. 
Cette appropriation est l’un des ressorts indispensables aux 
actions déjà menées par les collectivités et les structures 
locales, auxquelles le projet de loi donne un nouvel élan, 
notamment par ses articles 9 et 15, et que nous proposons 
encore d’améliorer.

Mes chers collègues, à ce stade de la discussion, telles sont 
les quelques convictions que le rapporteur de la commission 
des aff aires économiques du Sénat, représentant des terri-
toires, souhaitait vous faire partager. (Très bien ! et applau-
dissements sur les travées de l’UMP et de l’UC-UDF, ainsi que 
sur certaines travées du RDSE.)

M. le président. J’indique au Sénat que, compte tenu de 
l’organisation du débat décidée par la conférence des prési-
dents, les temps de parole dont disposent les groupes pour 
cette discussion sont les suivants :

 Groupe Union pour un mouvement populaire, 
75 minutes ;

Groupe socialiste, 49 minutes ;

Groupe Union centriste-UDF, 20 minutes ;

Groupe communiste républicain et citoyen, 16 minutes ;

Groupe du Rassemblement démocratique et social 
européen, 12 minutes.

Avant de donner la parole aux orateurs inscrits dans la 
discussion générale, je tiens, en notre nom à tous, à souhaiter 
la bienvenue à notre nouvelle collègue des Pyrénées-
Atlantiques, Mme Annie Jarraud-Mordrelle, conseillère 
municipale d’Anglet, qui succède à André Labarrère, 
sénateur-maire de Pau, récemment décédé.

Nous la saluons très cordialement et lui adressons nos 
meilleurs vœux. (Applaudissements.)

Dans la suite de la discussion générale, la parole est à 
M. Aymeri de Montesquiou.

M. Aymeri de Montesquiou. Monsieur le président, 
monsieur le ministre, madame le rapporteur du Conseil 
économique et social, mes chers collègues, après l’examen 
du projet de loi relatif à la transparence et à la sécurité en 
matière nucléaire, le Sénat étudie aujourd’hui un texte qui 
tend à renforcer la sûreté de nos installations nucléaires.

Avec près de 80 % de sa production électrique d’ori-
gine nucléaire, la France est une exception dans le monde. 
Nul autre pays n’a privilégié de cette façon l’industrie du 
nucléaire civil. Ce choix a été dicté dès la fi n des années 
soixante et renforcé au début des années soixante-dix par 
la volonté d’assurer l’indépendance énergétique de notre 
pays, volonté d’autant plus justifi ée que l’ensemble des pays 
importateurs d’hydrocarbures ont été touchés à deux reprises 
dans les années soixante-dix par les crises pétrolières.

Le nucléaire demeure pourtant un sujet tabou et a même 
parfois présenté un caractère de repoussoir. Il a fallu attendre 
les années quatre-vingt pour qu’un certain nombre de parle-
mentaires, de toutes tendances politiques, se saisissent sans 
arrière-pensée de ce débat, avec un esprit de responsabi-
lité et d’anticipation des enjeux qui se présentent à nous 
aujourd’hui. Cette démarche aboutit à l’adoption, à l’una-
nimité, comme l’a rappelé M. le rapporteur, de la loi du 
30 décembre 1991, dite « loi Bataille », relative aux recher-
ches sur la gestion des déchets radioactifs. Cette dernière a 
confi é au Parlement la défi nition du cadre des recherches 
et des décisions en matière de gestion des déchets de haute 
activité à vie longue.

Le premier mérite de cette loi fut d’inscrire en principe 
la responsabilité des décideurs de l’époque vis-à-vis des 
générations futures, principe décliné autour de trois axes, 
à savoir la réduction de la nocivité des déchets, le stockage 
en formations géologiques profondes, et enfi n le stockage et 
l’entreposage de longue durée en surface.
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La loi Bataille fut également exemplaire dans la mesure 
où elle institua une véritable transparence par le biais de la 
création de la Commission nationale d’évaluation des résul-
tats obtenus pour la recherche sur la gestion des déchets 
radioactifs de haute activité et à vie longue. Le principe 
d’information du grand public se concrétisa également au 
niveau local par l’institution d’un comité local d’informa-
tion et de suivi.

Le débat démocratique reprend aujourd’hui ses droits, 
puisque c’est en application de l’article 4 de la loi de 1991 
que nous sommes amenés à discuter du nouveau cadre légal 
des déchets radioactifs.

Le texte que nous examinons aujourd’hui est d’abord 
nécessaire pour ne pas remettre en cause le processus 
amorcé en 1991. Il est de plus indispensable pour valider 
certains choix qui vont engager la France au moins pour les 
quinze ou vingt prochaines années. Je pense en particulier 
à la création d’un centre de stockage géologique. En toute 
hypothèse, l’ensemble de ces choix devra se faire en fonction 
de toutes les données dont nous disposons aujourd’hui, et 
en toute objectivité.

Il revient à notre génération, première bénéfi ciaire de 
l’énergie nucléaire, comme vous l’avez rappelé, monsieur 
le ministre, de chercher les solutions les plus sûres afi n que 
les générations futures n’aient pas à pâtir d’un manque 
d’impartialité de leurs prédécesseurs.

Au terme de ces quinze années, la question nucléaire 
s’est dépassionnée. Grâce aux nombreux rapports de 
l’Offi  ce parlementaire d’évaluation des choix scientifi ques 
et technologiques, de la Commission nationale d’évalua-
tion, du Conseil économique et social ou de l’ANDRA, nos 
concitoyens disposent aujourd’hui d’une information claire 
et objective qui met en évidence les enjeux de long terme 
engendrés par le choix de l’électricité nucléaire. Cette trans-
parence est en pleine harmonie avec l’article 7 de la Charte 
de l’environnement, intégrée dans notre Constitution en 
2005.

Le temps de la réfl exion a fait son œuvre. L’avancement 
des données scientifi ques a conforté les éléments concrets sur 
lesquels vont s’appuyer nos choix ou va en infi rmer d’autres. 
Je tiens ici à saluer la qualité remarquable des travaux menés 
par notre communauté scientifi que, travaux dont les résul-
tats ont permis la constitution d’un socle technique et scien-
tifi que fi able. Ainsi, nous savons maintenant que la couche 
d’argile, vieille de 150 millions d’années, étudiée par le 
laboratoire de Bure dans la Meuse, possède toutes les carac-
téristiques nécessaires pour recevoir des substances radioac-
tives de haute activité et à vie longue dans des conditions de 
sécurité optimales.

Cette longue période fut propice à l’insertion de la France 
dans un mouvement regroupant de nombreux États et 
évoluant vers la solution du stockage géologique.

Ce mouvement ne nous a cependant pas empêchés de 
diff érencier notre approche, notamment sur la question 
de la transmutation, où nous sommes à l’avant-garde. 
Aujourd’hui, les pays possédant une industrie électronu-
cléaire privilégient désormais la solution du stockage. C’est 
le cas, par exemple, de la Suède, de la Finlande, de la Suisse 
et du Japon, autant de pays dont on ne peut contester les 
exigences en matière nucléaire.

Toutefois, le projet de loi dont nous allons discuter ne clôt 
pas le débat, bien au contraire. En optant pour la réversibi-
lité de notre politique de gestion des déchets radioactifs, le 

Gouvernement fait preuve de responsabilité en s’appuyant 
sur les travaux scientifi ques très rigoureux encadrant stricte-
ment la surveillance et le contrôle des installations classées.

Ce texte contient d’importantes dispositions qui sont 
autant d’avancées nécessaires.

En premier lieu, il vise à introduire, après tant d’années 
d’attente, un plan national et un programme de recherches 
qui seront confortés par une évaluation totalement indépen-
dante et le renforcement de la transparence des informations 
données à nos concitoyens.

En deuxième lieu, il tend à confi rmer le rôle clef de 
l’ANDRA en augmentant ses moyens fi nanciers et décision-
naires en vue d’assurer l’effi  cacité de sa mission, qui, nous le 
savons, est cruciale, comme tout ce qui touche au domaine 
nucléaire. L’ANDRA verra ses missions élargies et précisées, 
notamment en matière de recherche sur l’entreposage et le 
stockage, ainsi que sur la spécifi cation du conditionnement 
des déchets.

La crédibilité de l’action de l’ANDRA ne sera confortée 
que par un fi nancement individualisé, transparent et 
pérenne.

Ainsi, il est créé, au sein de l’ANDRA, un fonds destiné à 
faire face aux charges de recherches et d’études sur l’entre-
posage et le stockage profond, alimenté par une taxe spéci-
fi que « recherche » additionnelle à la taxe sur les installations 
nucléaires de base.

De plus, il est créé un second fonds destiné au fi nance-
ment de la construction et de l’exploitation des installations, 
abondé par les contributions des exploitants propriétaires 
des colis de déchets.

Enfi n, il est prévu un fi nancement au profi t des actions de 
développement dans la zone de proximité.

L’ensemble de ces dispositions me semble pleinement 
satisfaisant pour asseoir la capacité d’expertise et d’action de 
l’ANDRA.

En troisième lieu, ce texte tend à défi nir le régime 
juridique des installations de stockage : la défi nition posée 
par le projet de loi sur la transparence et la sécurité en 
matière nucléaire pour ce qui concerne la gestion de l’instal-
lation et du démantèlement des activités électronucléaires y 
est complétée.

Le présent projet de loi permet de fi naliser l’ensemble du 
cadre juridique de l’activité électronucléaire française, paral-
lèlement au projet de loi sur la transparence et la sécurité en 
matière nucléaire. De l’autorisation de mise en service au 
traitement des déchets, en passant par le contrôle perma-
nent des installations, les sujétions légales mises à la charge 
des exploitants soulignent une très forte exigence de sécurité 
et de transparence.

Nombre de pays de l’Union européenne s’interrogent sur 
la reprise de leurs activités électronucléaires. La France peut 
constituer un modèle, grâce à l’excellence de sa fi lière. Bien 
sûr, nous pouvons raisonner en termes de parts de marché, 
d’exportations et de créations d’emplois, mais cela n’exclut 
pas un principe d’éthique s’imposant à tous.

Monsieur le ministre, ce projet de loi a le mérite de 
donner au Parlement les moyens de faire des choix fonda-
mentaux sur l’avenir énergétique de la France au cours 
des prochaines décennies. Nous saisissons l’opportunité 
de partager cette grande responsabilité. Une importante 
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majorité, sinon l’unanimité du groupe du RDSE, votera ce 
texte. (Applaudissements sur les travées du RDSE, de l’UC-
UDF et de l’UMP.)

M. le président. La parole est à Mme Évelyne Didier.
Mme Évelyne Didier. Monsieur le président, monsieur le 

ministre, madame le rapporteur du Conseil économique 
et social, mes chers collègues, notre assemblée est réunie 
aujourd’hui pour débattre d’un projet de loi sur la gestion 
durable des matières et des déchets radioactifs.

Je tiens, tout d’abord, à souligner la qualité du travail de 
M. le rapporteur et des collaborateurs de la commission, 
ainsi que celle du rapport de Mme Anne Duthilleul.

Avant d’aborder le texte proprement dit, il me semble 
utile de rappeler le contexte législatif dans lequel nous 
travaillons.

Les orientations préconisées par le sommet de Lisbonne, 
les directives européennes de 1996 et de 1998 organisent 
l’ouverture à la concurrence du secteur de l’énergie. Cela n’a 
rien d’anodin. Certains commissaires européens vont même 
jusqu’à dire que les déchets nucléaires sont des marchandises 
comme les autres.

En France, les lois relatives à la politique énergétique ainsi 
que le projet de loi relatif à la transparence et la sécurité 
en matière nucléaire se situent dans la même ligne idéolo-
gique.

Pourtant, comment ne pas reconnaître que les objec-
tifs mêmes des partisans du libéralisme sont diffi  cilement 
compatibles avec les principes qui doivent guider l’exploita-
tion de l’énergie nucléaire ?

D’une manière générale, la recherche du profi t maximum 
pour les actionnaires amène les entreprises à faire des écono-
mies sur tout ce qui concerne la sécurité, les salaires ou 
encore les conditions de travail.

Metaleurop, AZF et bien d’autres nous rappellent 
pourtant que la logique libérale est toujours la même. 
Comment donc ne pas être inquiet ?

C’est pourquoi nous estimons que seul l’État permet 
d’apporter des garanties réelles en matière de responsabi-
lité, que seuls des acteurs désintéressés, dont l’objectif est 
de remplir une mission d’intérêt général au sein d’un service 
public, peuvent garantir le plus haut niveau de sécurité.

Demain, en eff et, quand la concurrence sera plus vive – ce 
n’est pas encore le cas aujourd’hui – et quand n’importe quel 
grand groupe pourra devenir acteur de la fi lière nucléaire, 
qu’en sera-t-il de nos certitudes ?

Nous demandons par conséquent un contrôle public, un 
contrôle démocratique associant les élus, les associations, les 
usagers, les salariés, les scientifi ques mais aussi les citoyens. 
Tout citoyen qui le souhaite doit être informé au mieux.

C’est pourquoi nous nous réjouissons de la mise en œuvre 
du débat public par la commission ad hoc, dont le bon 
fonctionnement fut salué par tous et qui a permis l’expres-
sion et l’information du grand public.

Ainsi, la première conclusion de cette commission est que 
nous devons traiter ces questions avec une prudence extrême 
au regard des inquiétudes exprimées par les personnes. Cet 
avis est d’ailleurs partagé par l’Institut de radioprotection et 
de sécurité nucléaire et par le Conseil économique et social. 
Nous ne sous-estimons ni les eff orts entrepris ni les progrès 
réalisés, mais nous craignons, fi dèles en cela à nos principes, 
les eff ets d’une politique libérale pour l’avenir.

M. le rapporteur en appelait tout à l’heure au consensus. 
Certes, un tel consensus est important. Je tiens néanmoins à 
souligner, pour mémoire, que c’est la structure publique sur 
laquelle cette fi lière a pu s’appuyer et se développer durant 
de longues années qui a été déterminante.

J’en viens à la deuxième partie de mon intervention.

Pour notre groupe, l’objet de ce projet de loi est bien de 
permettre la poursuite des recherches dans les trois axes 
défi nis par la loi Bataille et de mettre en place un système de 
gestion le plus fi able possible, dans l’état actuel des connais-
sances, tout en continuant les recherches.

Il nous semble donc inopportun de défi nir dans ce 
texte un calendrier, avec un enfouissement des déchets à 
l’échéance 2025.

Il s’agit non pas, comme cela est dit ici ou là, de se 
défausser sur les générations futures, mais simplement 
d’affi  rmer que tout choix défi nitif serait prématuré, compte 
tenu de nos connaissances.

À ce propos, la Commission nationale du débat public, 
si elle fait « un constat positif sur les résultats acquis dans 
le site de la Meuse », précise également que « les conditions 
d’une éventuelle décision fi nale de réalisation de stockage 
ne sont pas encore réunies, le laboratoire souterrain devant 
être exploité durant une durée suffi  sante ».

Une décision hâtive serait d’autant plus inadaptée que la 
loi Bataille n’a pas été tout à fait respectée.

En eff et, il était prévu, dans l’article 4 de cette loi, la mise 
en exploitation de plusieurs laboratoires de recherche pour le 
stockage géologique en couche profonde. Or, aujourd’hui, il 
n’en existe qu’un : celui de Bure. Malgré les grandes qualités 
du sol argileux sur cette zone, les éléments manquent encore 
à ce jour pour décider que l’enfouissement des déchets est la 
solution la plus adéquate.

Il faut bien voir que ce projet de loi, tout en réaffi  rmant 
que les recherches doivent être menées dans trois axes 
complémentaires, prévoit déjà de retenir comme solution 
de référence le stockage en couche géologique profonde, et 
ce avant même la réalisation de l’ensemble des études.

Si nous saluons l’introduction par l’Assemblée natio-
nale de la notion de réversibilité dans le projet de loi, nous 
ajoutons que ce texte ne peut être l’ultima verba. Il ne 
représente qu’une étape de plus, et c’est pourquoi la mise 
en exploitation d’un site d’enfouissement doit faire l’objet 
d’une nouvelle loi votée par le Parlement. Toute autre 
décision laisserait à penser que l’on veut forcer l’allure alors 
même que l’expérimentation n’a pas été menée jusqu’à son 
terme.

Dans la troisième partie de mon intervention, je réaffi  r-
merai notre attachement à ce que la recherche concernant 
la séparation-transmutation soit poursuivie, au même titre 
qu’il est envisagé de la continuer s’agissant des deux autres 
voies.

En eff et, les avancées du Commissariat à l’énergie 
atomique permettent déjà d’envisager à long terme une 
gestion diff érenciée et effi  cace des diff érents types de radioé-
léments.

Ainsi, ce procédé permet de récupérer 95 % des combus-
tibles usés pour les réutiliser et de réduire à 5 % environ la 
quantité des déchets dits ultimes. C’est un grand progrès.

Cependant, le recyclage est aujourd’hui largement limité 
par l’inexistence d’une vraie fi lière à neutrons rapides.
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En eff et, les recherches sur la séparation-transmutation 
sont liées à la réalisation d’un prototype de centrale de 
quatrième génération prévue aux alentours de 2020. Cette 
date paraît d’ailleurs assez irréaliste, compte tenu de l’avan-
cement des recherches et de l’absence de réacteur expéri-
mental après la fermeture de Phénix, en 2008. Nous le 
regrettons nous aussi.

Cette voie de recherche mérite alors d’être activement 
poursuivie, en parallèle avec les projets EPR et ITER.

Pourtant, cette voie n’est pas mentionnée dans l’article 4 
du projet de loi, ce qui est assez signifi catif.

Ainsi, concernant les prérogatives du plan national de 
gestion des matières et déchets radioactifs, l’accent est mis 
sur les solutions du type de l’entreposage et du stockage, 
mais la séparation-transmutation n’y fi gure pas explicite-
ment. Je sais bien que nous en sommes encore au stade de 
la recherche fondamentale, mais, malgré tout, nous aurions 
souhaité que la séparation-transmutation soit mentionnée.

Une autre disposition est tout aussi symbolique : il est 
prévu, à l’article 11 de ce projet de loi, la création d’un 
fonds de fi nancement de la recherche au sein de l’ANDRA, 
qui serait alimenté par le produit d’une taxe additionnelle 
sur les installations nucléaires de base.

Si nous adhérons au principe de création d’un fonds de 
fi nancement de la recherche, nous estimons pourtant que, 
tel qu’il est rédigé, ce projet de loi oublie la recherche sur la 
séparation-transmutation.

Ainsi, le fi nancement des recherches dans cette voie est 
laissé à l’appréciation des producteurs dans le cadre de 
relations contractuelles de court terme ainsi qu’à la dotation 
budgétaire du Commissariat à l’énergie atomique, qui, il 
faut bien l’avouer, a été considérablement réduite depuis 
plusieurs années.

De plus, l’évaluation des besoins de recherche est laissée, 
d’une part, à l’ANDRA, sur la partie stockage et entrepo-
sage, et, d’autre part, au CEA, sur la partie séparation-trans-
mutation.

Nous regrettons donc que ni le plan national pour la 
gestion des matières et déchets radioactifs ni la Commission 
nationale d’évaluation n’aient, dans leurs attributions, l’éva-
luation et la défi nition des besoins fi nanciers concernant les 
recherches.

Nous proposerons donc un amendement visant à doter la 
Commission nationale d’évaluation d’une mission d’évalua-
tion des besoins de fi nancement pour la recherche dans les 
trois axes défi nis par l’article 1er.

Parallèlement, nous proposerons que le produit de la taxe 
additionnelle sur les installations nucléaires de base serve 
également à fi nancer les études sur la séparation-transmu-
tation.

Concernant le plan national de gestion des matières et 
déchets radioactifs, nous aurions également souhaité que les 
orientations fi xées par ce plan fassent l’objet d’une évalua-
tion.

Sur les questions de fi nancement, les exploitants nucléaires 
sont appelés à fi nancer non seulement la recherche, mais 
également, par le biais de la constitution d’actifs dédiés, 
les charges de démantèlement de leurs installations et 
celles d’entretien et de surveillance de leurs installations de 
stockage de déchets radioactifs.

Cette disposition, prévue à l’article 14, a fait l’objet de 
débats passionnés à l’Assemblée nationale pour savoir s’il 
valait mieux que ce fonds reste dans l’entreprise ou qu’il soit 
externalisé.

Pour notre part, nous estimons que les producteurs ne 
doivent pas échapper à leurs responsabilités techniques et 
fi nancières en ce qui concerne les déchets. En conséquence, 
ils doivent rester engagés dans le fi nancement de l’aval du 
cycle nucléaire.

Une soulte libérant les producteurs aboutirait, à notre 
avis, au fi nancement par l’État, et donc par le contribuable, 
lequel se verrait de ce fait soumis à une double peine, en 
quelque sorte, puisqu’il a déjà payé une première fois en 
acquittant sa facture d’électricité.

Je terminerai par un point qui me semble absolument 
essentiel : le besoin de transparence pour la fi lière nucléaire. 
Il s’agit là d’un enjeu de démocratie évident.

Les pouvoirs publics ne doivent pas passer en force pour 
faire accepter le nucléaire.

Il faut donc reconnaître que le savoir en la matière, même 
s’il est complexe, n’est pas uniquement un domaine réservé 
aux experts et que les citoyens disposent de leur propre 
expertise.

L’acceptation du nucléaire est à ce prix : connaissance 
partagée et expertise plurielle.

Ce fonctionnement démocratique que nous appelons de 
nos vœux passe donc par la mise en œuvre de véritables 
contre-pouvoirs, ainsi que par une transparence renforcée 
afi n d’obtenir la confi ance des citoyens.

Il est vrai que beaucoup a déjà été fait dans ce domaine, 
mais nous souhaitons aller encore plus loin.

Ainsi, pourquoi ne pas ouvrir à la société civile les conseils 
de surveillance des entreprises concernées, notamment ceux 
de EDF, d’AREVA et du CEA ? Pourquoi ne pas associer 
également les commissions locales d’information, les CLI, 
et les salariés au contrôle des fonds ?

À ce sujet, il faut souligner la création par l’Assemblée 
nationale, à l’article 14, d’une Commission nationale d’éva-
luation du fi nancement des charges de démantèlement des 
installations nucléaires de base et de gestion des combusti-
bles usés et des déchets radioactifs. Nous proposerons d’en 
améliorer la composition.

Pour une plus grande transparence, nous devrons égale-
ment permettre des évaluations contradictoires et indépen-
dantes. Un contrôle indépendant des installations de gestion 
des déchets paraît, à ce titre, nécessaire.

De plus, cette démarche implique de faire le point réguliè-
rement afi n qu’à chaque étape les citoyens soient informés 
et en mesure de donner leur avis sur les choix énergétiques.

Dans ce sens, la mise en œuvre de référendums consul-
tatifs locaux paraît constituer une étape importante dans le 
processus de décision.

Les départements qui font le choix d’accueillir des centres 
de stockage doivent également bénéfi cier d’aides pour 
la mise en œuvre d’un projet de territoire permettant de 
renforcer leur attractivité. Nous le leur devons vraiment ! Ils 
ont eu une attitude courageuse.

Les demandes formulées par le département de la Meuse 
me semblent donc tout à fait légitimes.

M. Claude Biwer. Très bien ! Merci !
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Mme Évelyne Didier. La dernière exigence est la mise en 
œuvre de rendez-vous périodiques, comme le préconise la 
Commission particulière du débat public dans les conclu-
sions qu’elle a présentées et qui soulignent l’importance d’ 
« utiliser le temps pour construire une solution progressiste 
et prévoir des rendez-vous périodiques ».

Cet avis est d’ailleurs partagé par la Cour des comptes, 
qui recommande l’instauration d’une structure permanente 
d’information du public.

Dans ce sens, nous avons souhaité, par nos amendements, 
conforter la place faite par le projet de loi relatif à la trans-
parence et à la sécurité en matière nucléaire, dont nous 
débattrons demain, à un Haut Comité pour la transparence 
et l’information sur la sécurité nucléaire.

Vous l’aurez compris, monsieur le ministre, mes chers 
collègues, il est des points qui nous tiennent particulière-
ment à cœur ; nous aurons également l’occasion, dans la 
discussion des articles, de revenir sur d’autres dispositions.

En tout état de cause, ce n’est qu’à la fi n de ce débat, en 
fonction de l’évolution du texte au regard des préoccupa-
tions que je viens de formuler, que nous déciderons de notre 
vote. (Applaudissements sur les travées du groupe CRC et du 
groupe socialiste. – MM. Jean Bizet et Claude Biwer applau-
dissent également.)

M. le président. La parole est à M. Claude Biwer.

M. Claude Biwer. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, nous voici donc fi dèles au 
rendez-vous fi xé par la loi Bataille adoptée en 1991, qui 
prévoyait que le Parlement se prononce avant la fi n de la 
présente année sur le devenir des déchets radioactifs à durée 
de vie extrêmement longue.

En tout premier lieu, je vous sais gré, monsieur le 
ministre, d’avoir accepté que le Parlement puisse délibérer 
en toute sérénité de votre projet de loi, et que celui-ci puisse 
faire l’objet de deux lectures dans nos assemblées : déclarer 
l’urgence pour un tel texte, alors que nous légiférons pour 
les siècles à venir, n’avait en eff et pas grand sens !

En second lieu, je constate avec plaisir que le débat de 
l’Assemblée nationale a été particulièrement fécond dans la 
mesure où de nombreux amendements émanant aussi bien 
de la commission saisie au fond, de la majorité, de l’opposi-
tion, voire du Gouvernement, ont été adoptés.

Il est vrai que, comme vous l’avez souligné, monsieur 
le rapporteur, un sujet aussi important doit recueillir au 
Parlement un consensus le plus large possible – dans l’opi-
nion publique, ce sera peut-être plus diffi  cile.

Quoi qu’il en soit, j’espère qu’il en ira également de même 
au Sénat, et j’ai noté avec satisfaction les propos rassurants 
de M. le ministre, ainsi que les engagements de notre excel-
lent rapporteur, M. Henri Revol.

Je suis, avec Gérard Longuet et Bruno Sido, l’un des 
représentants régionaux concernés. Il est donc de mon 
devoir d’intervenir sur le plan de l’intérêt national et de 
l’intérêt régional, certes, mais aussi sur celui de l’intérêt de 
mon département, la Meuse. Il me semble, en eff et, qu’il n’y 
a plus qu’un seul site actuellement à l’étude pour l’éventuel 
enfouissement de déchets et que nous n’avons donc plus le 
choix qu’entre Bure et Bure !

À ce titre, nous ressentons la nécessité de parler de ces 
sujets et d’insister sur certains thèmes.

Dans mon esprit, l’intérêt général consiste à faire en 
sorte qu’en toutes circonstances nos concitoyens puissent 
bénéfi cier de l’information la plus impartiale possible sur 
les objectifs et les moyens mis en œuvre par les diff érents 
opérateurs pour assurer le traitement ou l’entreposage des 
déchets nucléaires.

L’intérêt général consiste également à ne pas considérer 
une fois pour toutes le stockage comme la seule solution 
possible. M. le rapporteur a beaucoup insisté sur ce point : 
le stockage doit être un procédé réversible, et il doit le rester 
sur une longue durée.

L’intérêt général commande que soient poursuivies les 
recherches sur les trois axes qui avaient été évoqués en 1991. 
Même si, à l’aune de nos connaissances actuelles, certains 
d’entre eux peuvent paraître utopiques, qui sait si, dans dix, 
vingt ou trente ans, ils ne s’avéreront pas possibles ?

Vous l’aurez bien compris, je fais référence à la séparation 
poussée ou à la transmutation, technique pour laquelle des 
progrès ont d’ores et déjà été enregistrés mais qui nécessi-
tera, ainsi que vous l’avez indiqué, monsieur le ministre, que 
la France développe une nouvelle génération de réacteurs 
nucléaires capables de mieux recycler les combustibles et de 
réduire les déchets ultimes. Un prototype devra être mis en 
service vers 2020.

L’autre axe de recherche scientifi que évoqué consiste en 
l’étude de procédés de conditionnement et d’entreposage 
des déchets de longue durée en surface ou en subsurface.

Le troisième axe de recherche consiste en un stockage en 
couche géologique profonde : là encore, de notables progrès 
ont été réalisés grâce, bien sûr, aux études et aux recherches 
conduites au laboratoire de Bure, mais également grâce aux 
recherches eff ectuées à l’étranger par l’ANDRA.

J’observe néanmoins que les conclusions des experts 
au sujet de la solution du stockage souterrain ne sont pas 
toujours concordantes. Il faut donc, à mon avis, poursuivre 
les recherches afi n que nous ayons la quasi-certitude, le 
moment venu, de ne pas nous tromper.

Il convient aussi de regretter qu’un seul laboratoire 
souterrain ait été réalisé, alors que, au moment du vote de 
la loi Bataille, un minimum de deux expériences en couches 
géologiques diff érentes avait été évoqué.

En eff et, à partir du moment où un seul laboratoire de 
recherche est en place, il va de soi que, si un centre de 
stockage devait être réalisé, il serait forcément implanté 
à proximité du laboratoire. Telle n’était pourtant pas la 
règle du jeu au moment où les élus de la Meuse et de la 
Haute-Marne ont accepté, en prenant beaucoup de risques, 
l’implantation de ce laboratoire sur leur territoire !

Cependant, s’il doit y avoir un jour un centre de stockage 
de déchets radioactifs à proximité de Bure, cela ne pourra 
se faire qu’en respectant un certain nombre de conditions 
impératives.

En tout premier lieu, il faut coûte que coûte que la réver-
sibilité du projet de stockage soit garantie, afi n de laisser 
aux générations futures, en fonction des connaissances alors 
acquises, la possibilité d’eff ectuer d’autres choix que ceux 
qui peuvent être entrevus à l’heure actuelle.

L’Assemblée nationale a précisé que le Parlement devra 
être saisi d’un projet de loi fi xant les conditions de la réversi-
bilité du centre de stockage en couche géologique profonde 
de déchets radioactifs, et qu’aucune autorisation ne pourra 
être délivrée à un centre de stockage qui ne garantirait pas 
sa réversibilité.
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Je suis néanmoins étonné que la durée même de la période 
de réversibilité ait été limitée à cent ans. C’est le temps qu’il 
faut pour remplir un site de cette importance ! Ne vaudrait-
il pas mieux prévoir une période minimum de réversibilité 
de trois cents ans ? C’est en tout cas ce que je proposerai par 
voie d’amendement.

En deuxième lieu, il faut que le Parlement soit garant 
du caractère démocratique de l’ensemble du processus 
– j’insiste sur ce dernier point – qui sera enclenché. En 
d’autres termes, il est impensable de se contenter d’une 
simple décision administrative pour autoriser un projet de 
stockage, et il est selon moi impératif que, le moment venu, 
la décision de création de ce centre de stockage revienne au 
Parlement. Sur ce point, je pense être d’accord avec M. le 
rapporteur.

Il s’agit là d’un élément très important, voire de l’élément 
central du projet de loi.

Aux termes du projet de loi déposé par le Gouvernement 
sur le bureau de l’Assemblée nationale, l’autorisation de 
création du centre de stockage était délivrée par un simple 
décret en Conseil d’État, après débat public, enquête 
publique et avis des collectivités territoriales concernées. 
Cela n’était pas convenable.

L’Assemblée nationale a décidé d’organiser un nouveau 
rendez-vous parlementaire, la demande de création devant 
être transmise le moment venu à l’Offi  ce parlementaire 
d’évaluation des choix scientifi ques et technologiques, qui 
l’évaluerait et rendrait compte de ses travaux aux commis-
sions compétentes de l’Assemblée nationale et du Sénat.

Cependant, à supposer que l’avis de l’Offi  ce soit négatif, 
rien n’obligerait le Gouvernement alors en place de s’y 
conformer, et l’autorisation de création pourrait parfaite-
ment être délivrée par décret en Conseil d’État.

Nous ne pouvons pas laisser les choses sous cette forme. 
Il faut absolument que le Parlement, dans son ensemble, 
soit saisi d’une aff aire aussi importante qui engage tout de 
même notre pays pour une très longue période ! En consé-
quence, c’est à mon avis au Parlement, par le vote d’une 
loi, qu’il revient d’autoriser expressément le Gouvernement 
à délivrer, le cas échéant, l’autorisation de création d’un 
centre de stockage.

Tout naturellement, avant que le Parlement ne se 
prononce, il faut un débat public, une enquête publique, et 
que les collectivités territoriales concernées puissent donner 
leur avis sur la création de ce centre de stockage. Je propo-
serai deux amendements allant dans ce sens.

En troisième lieu, le Parlement devra pouvoir contrôler 
l’évaluation faite par l’autorité administrative sur les provi-
sions et les fonds dédiés par les opérateurs à la gestion des 
déchets radioactifs et à leur éventuel stockage souterrain.

Le Gouvernement a fait un choix : les fonds constitués à 
cette fi n demeureront la propriété des opérateurs nucléaires.

De leur côté, nos collègues socialistes préféreraient que la 
gestion de ces fonds considérables soit confi ée à la Caisse 
des dépôts et consignations et que la propriété des déchets 
revienne à l’ANDRA.

Je comprends, bien entendu, les raisons de cette proposi-
tion essentiellement dictées par les incertitudes du devenir 
d’EDF et par l’expérience passée, qui n’a pas toujours été 
concluante. La Cour des comptes et la commission des 
fi nances du Sénat ont d’ailleurs souvent mis en cause la 
gestion de ces fonds et la sécurisation des actifs dédiés.

Cependant, a contrario, qu’adviendrait-il si, d’aventure, le 
stockage en couche géologique profonde des déchets devait 
fi nalement coûter beaucoup plus cher que prévu ?

La Cour des comptes, en 2005, estimait d’ores et déjà 
que ce coût pourrait connaître une augmentation dans un 
rapport compris entre deux et quatre.

Dans ce cas, ce serait l’État et les contribuables, et non les 
opérateurs, qui paieraient la note. Pourtant, les consomma-
teurs d’électricité, qui sont aussi des contribuables, fi nan-
cent déjà la gestion des déchets nucléaires à hauteur – M. le 
ministre l’a précisé – de dix euros par an et par foyer ! Sur ce 
sujet, je suis d’accord avec Mme Didier, qui s’est exprimée 
avant moi.

Dans ces conditions, la solution retenue par le 
Gouvernement me paraît la moins mauvaise possible, 
sous réserve que le Parlement joue pleinement son rôle en 
vérifi ant à intervalles réguliers que les provisions et les actifs 
dédiés à cette fi n par les opérateurs de la fi lière nucléaire 
correspondent bien aux besoins futurs liés à la gestion et au 
traitement des déchets radioactifs, tant civils que militaires.

S’agissant du fi nancement de la construction, de l’exploi-
tation, de l’arrêt défi nitif, de l’entretien et de la surveillance 
des installations d’entreposage ou de stockage des déchets de 
haute ou de moyenne activité à vie longue, il faut également 
que le montant des contributions versées par les exploitants 
d’installations nucléaires de base soit fi xé par l’État – et non 
par convention – et qu’il soit régulièrement actualisé afi n de 
garantir la pérennité de ces fi nancements et leur compatibi-
lité avec les besoins réels et futurs. Tel est l’objet d’un autre 
amendement que je défendrai.

L’Assemblée nationale a prévu la création d’une 
Commission nationale d’évaluation du fi nancement des 
charges de démantèlement des installations nucléaires de 
base et de gestion des combustibles usés et des déchets 
radioactifs, qui sera notamment chargée de remettre au 
Parlement, tous les trois ans, un rapport présentant l’éva-
luation du contrôle de l’adéquation des provisions et de la 
gestion des actifs dédiés par rapport aux charges liées à ces 
opérations. Cela me paraît être une très bonne chose.

En quatrième lieu, j’observe qu’un comité local d’infor-
mation et de suivi chargé d’une mission générale de suivi, 
d’information et de concertation en matière de recherche 
sur la gestion des déchets radioactifs, en particulier sur le 
stockage de ces derniers en couche géologique profonde, 
sera désormais présidé par le président du conseil général 
du département où est situé l’accès principal du laboratoire 
souterrain et non plus par le préfet. Quel que soit son prési-
dent, j’espère que cet organisme fonctionnera de manière 
plus effi  cace que par le passé, ce qui ne devrait pas être très 
diffi  cile, et qu’il jouera pleinement son rôle en délivrant une 
information objective aux élus et aux populations concer-
nées, qui est seule garante de l’acceptation par le plus grand 
nombre de cette technologie et de ses conséquences.

En dernier lieu, je souhaiterais évoquer l’indispensable 
solidarité nationale qui doit jouer en faveur des territoires 
concernés par la gestion des déchets radioactifs, à savoir 
les départements de la Meuse et de la Haute-Marne, et qui 
s’exerce notamment par le biais de groupements d’intérêt 
public, ou GIP. Elle devra être amplifi ée.

Voilà quinze ans, je le rappelle, les élus tant nationaux que 
locaux de ces deux départements ont su faire preuve d’un 
véritable courage politique en acceptant que soit implanté 
sur leur territoire le laboratoire souterrain de Bure. À 
l’époque, ce choix n’était pas évident, compte tenu de l’avis 
de la population. Ces élus n’ont pas toujours été payés de 
retour.
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En eff et, jusqu’à maintenant, les retombées économiques 
de la construction du laboratoire souterrain de Bure ont 
été plutôt limitées, en tout cas insuffi  samment perceptibles 
par les habitants des zones concernées, ce qui explique sans 
doute le scepticisme grandissant à l’égard de cette installa-
tion.

Je ne suis pas persuadé que le produit de la taxe dite 
« d’accompagnement économique » sera suffi  sant pour 
redonner un nouveau souffl  e au développement écono-
mique de ce secteur, d’autant que les critères d’éligibilité des 
fonds ainsi dégagés ont été à juste titre élargis par l’Assem-
blée nationale et concernent tout naturellement les deux 
départements pionniers lors de l’acceptation de la création 
du laboratoire souterrain, notamment à travers les GIP.

J’ajoute que, pour faire bonne mesure, l’Assemblée natio-
nale a cru devoir créer une taxe additionnelle de diff usion 
technologique.

Il faut en eff et que les entreprises liées à la fi lière nucléaire 
contribuent au développement économique de la Meuse et 
de la Haute-Marne par la création d’emplois directs – elles 
ne l’ont pas fait jusqu’à présent – et que soient valorisées, de 
préférence dans cette même région, les technologies de haut 
niveau qui ont été développées à Bure, comme cela s’est déjà 
fait à Marcoule.

J’observe, une fois de plus, que les cœffi  cients multiplica-
teurs de ces taxes seront fi xés par décret en Conseil d’État en 
fonction d’une multitude de critères. On laisse ainsi le soin 
au Gouvernement de décider des besoins des collectivités 
territoriales alors que leurs élus sont bien mieux placés que 
quiconque pour les recenser et lancer des actions de dévelop-
pement économique. À cet égard, je peux vous assurer que 
le conseil général de la Meuse a déjà beaucoup d’idées allant 
dans le sens de l’intérêt général.

À tout le moins, je crois qu’il conviendrait que les minima 
et les maxima des cœffi  cients multiplicateurs de la taxe 
d’accompagnement économique soient relevés de 0,5 à 1,5 
et de 2 à 3. J’ai déposé un amendement en ce sens.

Par ailleurs, j’ose espérer que, dans la logique du texte 
voté par l’Assemblée nationale, le produit de la taxe de 
diff usion technologique s’ajoutera aux produits des autres 
taxes et ne viendra pas en déduction des précédents. Afi n 
qu’aucun euro ne soit perdu pour les collectivités concer-
nées, je proposerai par voie d’amendement que les lignes 
budgétaires soient fongibles et que les fonds non utilisés 
de la taxe de diff usion technologique puissent entièrement 
servir au développement économique de ces territoires.

Monsieur le ministre, l’examen de ce texte est l’une des 
rares occasions pour un homme public, au cours de sa 
carrière, d’engager à ce point l’avenir de son pays, et ce pour 
de très longues années. Comme j’ai déjà eu l’occasion de le 
dire, je fais tout naturellement confi ance aux scientifi ques, 
mais la science a besoin d’être encadrée. Il en va souvent 
d’ailleurs de même de l’administration.

Les parlementaires ont sans doute bien des défauts, mais 
ils ont des comptes à rendre à leurs électeurs et ils savent 
faire prévaloir l’intérêt général. Ce sont les raisons pour 
lesquelles j’insiste tellement, non seulement pour que le 
Parlement soit associé d’un bout à l’autre du processus, mais 
aussi pour qu’il soit décideur. Des choix doivent s’opérer, et 
nous devons nous investir avec conviction dans les orienta-
tions à donner.

Telles sont les observations que je souhaitais formuler à 
l’égard de ce projet de loi. C’est en formant l’espoir de la 
bonne suite qui sera réservée à nos propositions que je serai 

conduit à me prononcer en faveur de ce texte, qui est de 
bon sens et qui répond à l’intérêt général. (Applaudissements 
sur les travées de l’UC-UDF et de l’UMP.)

(M. Guy Fischer remplace M. Christian Poncelet au fauteuil 
de la présidence.)

PRÉSIDENCE DE M. GUY FISCHER

vice-président

M. le président. La parole est à M. Bernard Piras.

M. Bernard Piras. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, je voudrais tout d’abord 
remercier les membres de la commission des aff aires écono-
miques ainsi que le rapporteur de cette dernière du bon 
travail qui a été accompli. Toutefois, je ne sais pas si le vœu 
émis par M. Revol d’aboutir à un consensus sur ce texte 
pourra être exaucé dans la mesure où quelques diff érences 
de points de vue persistent entre nous.

Ces dernières années, une part non négligeable de l’acti-
vité législative a été consacrée à d’importantes questions 
énergétiques, défi nissant ainsi des orientations politiques 
pour le moyen et le long terme et impliquant donc des 
choix de société.

Deux textes témoignant précisément des choix actés par 
le Gouvernement ont en eff et été adoptés par la majorité 
parlementaire actuelle : la loi transformant le statut d’EDF 
et de GDF en société anonyme et ouvrant leur capital, et la 
loi libéralisant les marchés énergétiques. Rappelons-le, ces 
deux projets de lois, qui avaient été déclarés d’urgence, ont 
favorisé de façon permissive l’accélération de la dérégulation 
en même temps qu’ils ont ouvert la voie à la privatisation de 
la fi lière nucléaire.

À cela s’est encore ajoutée la loi d’orientation sur l’énergie, 
qui a défi ni les grands axes de la politique énergétique future 
sans pour autant les assortir de moyens fi nanciers et qui a 
donné sa faveur, dans un contexte de repli du politique, aux 
instruments et aux mécanismes du marché censés pouvoir 
jouer un rôle primordial en matière de développement 
durable.

En matière de politique énergétique, j’insiste sur le fait 
que le développement des énergies renouvelables doit 
demeurer une priorité. Beaucoup de choses restent à faire 
dans ce domaine, tant dans le secteur de la recherche que 
dans celui des réalisations. Cela suppose de faire preuve 
d’un réel volontarisme politique.

Ce faisant, alors que le parc électronucléaire français 
est l’un des plus importants au monde, aucun projet 
de loi à part entière n’a été consacré depuis 2002 à la 
question du nucléaire à proprement parler. La poursuite 
du programme électronucléaire, avec le choix de l’EPR, le 
réacteur de troisième génération, a été inscrite dans la loi 
de programme fi xant les orientations de la politique énergé-
tique. Parallèlement, aucun engagement réel n’était pris à 
l’égard des technologies du futur – la quatrième génération 
de réacteur – permettant pourtant de traiter de la question 
de l’aval du cycle nucléaire. Un débat sur ces technologies 
apparaissant plutôt comme concurrentes aurait pu avoir 
lieu et être suivi d’un projet de loi. Reste que la loi de 
programme défi nissant les orientations de politique énergé-
tique, sans véritable programmation budgétaire ni fi nan-
cière, était marquée par un réel manque d’ambition et de 
volontarisme politiques en laissant pratiquement au seul 
marché le soin de la régulation.
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Enfi n, certaines dispositions importantes relatives au 
projet international d’implantation d’un réacteur expéri-
mental de fusion thermonucléaire – ITER – ont été intro-
duites par le biais d’un amendement gouvernemental dans 
le projet de loi de programme pour la recherche, et ce 
alors qu’un débat public était organisé dans le cadre de la 
Commission nationale du débat public.

Ce constat décevant me conduit à présenter plusieurs 
observations.

Les grandes questions en matière nucléaire ont été 
éparpillées dans divers textes sans qu’une véritable cohérence 
apparaisse. Ce faisant, certains choix importants ont été 
actés. Une telle démarche d’éparpillement ne milite certai-
nement pas en faveur de la transparence et de la cohérence 
de l’action de l’État alors que l’opinion publique, pour les 
raisons que l’on sait, a toujours été très méfi ante à l’égard 
du nucléaire.

Cette manière de faire n’œuvre pas dans le sens du rétablis-
sement de la confi ance. Les débats publics organisés dans 
le cadre de la Commission nationale du débat public ont 
pu apparaître à la traîne du processus législatif. Annoncer, 
par exemple, comme l’a fait le Président de la République, 
le lancement de l’EPR, alors que le débat public sur cette 
question organisé dans le cadre de la Commission nationale 
du débat public n’était pas encore terminé, portait atteinte 
au processus même de concertation et constituait en fait un 
véritable déni de démocratie.

Aucun projet de loi à part entière n’a été consacré à la 
question nucléaire, que ce soit pour le choix de l’EPR, 
réacteur de quatrième génération, ou d’ITER, alors que de 
tels choix le justifi aient pleinement.

Les décisions permissives relatives à l’évolution du statut 
des opérateurs du nucléaire ont été prises en amont de 
l’examen tant du projet de loi relatif à la transparence et à la 
sécurité en matière nucléaire que du projet de loi relatif à la 
gestion durable des matières et des déchets radioactifs. Cela 
manque cruellement de cohérence et rend l’intervention 
du Parlement dans ces domaines d’autant plus nécessaire et 
urgente.

S’agissant du projet de loi relatif à la transparence et à 
la sécurité en matière nucléaire, notre groupe n’a cessé de 
réclamer son inscription à l’ordre du jour. Celle-ci est bien 
tardive, ce qui est paradoxal dans la mesure où des décisions 
importantes ont été prises en amont. Quant au projet de 
loi que nous examinons aujourd’hui, il était prévu par la loi 
Bataille du 31 décembre 1991. L’article 4 de cette dernière 
fi xait en eff et un nouveau rendez-vous législatif quinze ans 
après la promulgation dudit texte. C’est désormais fait, ce 
dont nous vous remercions, monsieur le ministre.

L’ouverture de 30 % du capital d’EDF et de GDF en 
août 2004 constituait en réalité un pas vers la privatisa-
tion des opérateurs historiques, ce que notre groupe avait 
dénoncé en séance publique lors de l’examen du projet de 
loi. Une fusion avec un autre groupe, dans le cadre d’une 
OPA par exemple, suffi  rait pour faire descendre le capital 
de l’État bien en deçà du seuil des 70 % prévu par la loi, ce 
qui semble se profi ler dans le cas de la fusion Suez-Gaz de 
France. À terme, la privatisation des opérateurs historiques 
de la fi lière nucléaire – EDF, AREVA,... – est donc promise. 
Dans le cadre des restructurations et de la diversifi cation à 
l’échelle européenne des grands groupes de l’énergie, une 
telle perspective pourrait même rapidement se concrétiser.

Or un tel contexte d’opérateurs « privatisables » joue, à 
l’intérieur des groupes, en faveur d’une rationalisation des 
activités et de la recherche de réduction des coûts afi n d’être 
à la hauteur des exigences en matière de rendement fi xées 
par les marchés fi nanciers. Les réclamations de hausse des 
tarifs de l’électricité ou du gaz par les directions d’EDF et de 
GDF constituent l’un des éléments de cette problématique.

Les risques d’un relâchement des exigences en matière de 
sécurité et de sûreté nucléaires ne sont donc pas à écarter 
dans un tel contexte. Il n’y a en eff et aucune raison a priori 
pour que des groupes appartenant au secteur nucléaire ne 
se conforment pas aux normes de rentabilité qui prévalent 
actuellement.

Puiser sur les richesses créées pour atteindre des taux de 
rendement à deux chiff res a pour contrepartie nécessaire 
des recherches multiples d’économies en termes de coûts : 
développement de la sous-traitance, dégradation des condi-
tions de maintenance et d’entretien des centrales nucléaires, 
rationalisation des emplois – variable pourtant essentielle en 
termes de sûreté et de sécurité –, augmentation démesurée 
du prix de l’énergie.

Mes collègues du groupe socialiste à l’Assemblée natio-
nale ont d’ailleurs déposé une proposition de résolution 
tendant à la création d’une commission d’enquête sur les 
risques en matière de sécurité et de transparence engendrés 
par l’ouverture du capital et la privatisation de la fi lière 
nucléaire française.

Face à une telle situation, une loi sur les déchets se doit 
de renforcer les obligations de service public auxquelles 
seront soumis les industriels du nucléaire. Au rang de ces 
obligations doivent fi gurer le démantèlement et la gestion 
des déchets assortis des moyens fi nanciers nécessaires pour 
les assurer.

Il est donc indéniable que le texte que nous examinons 
aujourd’hui s’inscrit dans un contexte légal et économique 
bien diff érent de celui de 1991. Il est par conséquent essen-
tiel que la loi que nous adopterons à l’issue des débats tienne 
compte de ces évolutions majeures aux conséquences encore 
mal évaluées.

J’aimerais également présenter un certain nombre de 
remarques sur la procédure employée pour l’examen des 
textes relatifs au nucléaire.

En premier lieu, le Gouvernement avait initialement 
déclaré l’urgence sur les deux projets de loi portant sur le 
nucléaire. Concernant le texte relatif à la transparence et à 
la sécurité en matière nucléaire, il est revenu sur sa décision. 
Cela étant, j’ai entendu dire que le Sénat serait invité à 
adopter ce texte conforme, ce qui m’amène à m’interroger 
sur la sincérité du Gouvernement quand il déclare souhaiter 
la discussion de ce projet de loi selon la procédure parle-
mentaire normale.

S’agissant du projet de loi de programme relatif à la 
gestion durable des matières et des déchets radioactifs, un 
tel empressement est tout aussi incompréhensible.

En eff et, ce projet de loi aborde des questions de fond 
relatives au stockage en couche géologique profonde, au 
développement économique des territoires d’accueil, sujet 
cher à Claude Biwer, comme à beaucoup d’autres de nos 
collègues, ainsi qu’au fi nancement de la gestion à long 
terme des déchets. Cela mérite bien une réfl exion appro-
fondie. Il faudrait au moins, me semble-t-il, y consacrer 
deux lectures.
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Le Gouvernement y avait d’ailleurs consenti dans un 
premier temps, mais il revient à présent sur sa décision. Par 
conséquent, j’ignore où nous en sommes ; vous nous le direz 
sans doute, monsieur le ministre.

En second lieu, et contrairement à ce que vous prétendez, 
le chevauchement de deux projets de loi portant sur le 
nucléaire – ils sont discutés en parallèle et de manière quasi 
simultanée à l’Assemblée nationale et au Sénat – ne favorise 
ni la cohérence ni la clarté des débats.

En eff et, un jeu de renvoi d’un projet de loi à l’autre de tel 
ou tel élément de la discussion ou de tel ou tel amendement 
n’a pu être évité, tant les frontières entre les deux projets de 
loi sont au fi nal très fl oues. Une telle pratique est préjudi-
ciable aux débats –

En troisième lieu, le fait que les parlementaires n’aient pas 
eu un seul et même interlocuteur sur ces deux projets de 
loi nous laisse dubitatifs. Pourquoi confi er le projet de loi 
relatif à la transparence et à la sécurité nucléaire à la ministre 
de l’écologie et du développement durable et le projet de loi 
de programme relatif à la gestion durable des matières et des 
déchets radioactifs au ministre délégué à l’industrie ?

À l’occasion de l’examen de ces deux projets de loi, si les 
parlementaires avaient pu bénéfi cier de ces deux interlocu-
teurs, comme ce fut le cas lors du débat organisé ici sur la 
gestion des déchets, cela aurait incontestablement contribué 
à la sérénité et à la limpidité de la discussion.

Le rappel du contexte dans lequel le présent projet 
de loi s’inscrit et de la méthode critiquable suivie par le 
Gouvernement était nécessaires au regard des enjeux, qui 
sont considérables. En eff et, si l’industrie nucléaire n’est pas 
la seule fi lière productrice de déchets toxiques, c’est celle 
qui en produit aujourd’hui le plus. En outre, c’est la seule 
à produire des substances dont la toxicité peut s’étendre sur 
des dizaines de milliers d’années.

Le déchet nucléaire est bien spécifi que et mérite donc une 
prise en charge à la hauteur du danger. Par conséquent, nous 
portons tous une grande responsabilité à l’égard non seule-
ment de nos concitoyens, mais également des générations 
futures. Les décisions que nous serons amenés à prendre 
auront une portée inhabituelle pour nous, qui sommes 
accoutumés à travailler sur le court, le moyen ou le long 
terme, mais jamais sur le très long terme.

Cet exercice est rendu d’autant plus diffi  cile que nous ne 
devons pas prendre de décision qui constituerait un obstacle 
à l’utilisation des progrès scientifi ques futurs. C’est la raison 
pour laquelle l’obligation de prudence et de vigilance est 
sans doute encore plus forte que d’habitude, d’autant que le 
monde de l’énergie est de plus en plus mouvant !

J’ai déjà abordé ce point, mais il est crucial de ne pas 
l’oublier : les diff érentes décisions communautaires et 
nationales ont ouvert à la concurrence un secteur jusqu’à 
ces dernières années concentré en grandes entreprises publi-
ques nationales et intégrées. Sous prétexte que la concur-
rence serait le nec plus ultra économique, la libéralisation 
de ce secteur, pourtant très spécifi que, substituera progres-
sivement aux monopoles publics des oligopoles privés qui 
donneront la priorité dans leur gestion à la rentabilité.

Alors que nous devrons envisager au cours de ce débat 
le fi nancement de la prise en charge des déchets par leurs 
producteurs, l’étalage des profi ts et des dividendes versés 
aux actionnaires, d’une part, et les sommes astronomiques 
dilapidées dans des opérations d’acquisition, d’autre part, 

révèlent combien de tels groupes détiennent des montants 
de capitaux abyssaux, qui ne sont pas nécessairement 
employés de la façon la plus judicieuse.

Ainsi, dans les dernières années, 200 milliards d’euros 
ont été consacrés à de simples opérations d’acquisition et 
de prises de participations qui n’ont ni fait baisser les prix 
ni amélioré les conditions d’emploi. Une meilleure transpa-
rence n’est-elle pas nécessaire ?

Dans la fi lière nucléaire, du combustible à la gestion des 
déchets en passant par la production, les processus indus-
triels s’étendent sur de très longues échelles de temps et 
relèvent donc de choix de société, voire d’engagements pris 
au nom des générations futures.

Face à cela, seules la permanence de l’État et sa recherche 
de l’intérêt général peuvent apporter des garanties en matière 
de responsabilité et de respect des engagements. C’est 
pourquoi les entreprises concernées doivent rester publi-
ques, tout comme doit rester public le contrôle sur la fi lière 
des déchets. Par « publiques », j’entends non pas « étatiques 
et technocratiques », comme cela a trop souvent été le cas, 
mais bien « démocratiques ». Cela implique l’association 
des élus, des associations, des usagers, des salariés, des scien-
tifi ques et, bien évidemment, des citoyens.

Si le nucléaire a permis à la France de réduire son défi cit 
extérieur et de garantir son indépendance énergétique 
en montrant une certaine excellence technologique en la 
matière, on ne peut pas occulter que le programme d’équi-
pement nucléaire du territoire ait été réalisé dans une grande 
opacité.

L’information à destination des élus était limitée et les 
populations ont été tenues à l’écart. Les consultations des 
collectivités locales et du Parlement étaient alors quasiment 
inexistantes et le traitement des déchets radioactifs totale-
ment absent des débats.

Rappelons que la loi Bataille fut votée à l’unanimité en 
1991. Elle prévoyait que des recherches seraient conduites 
selon trois axes, afi n que le Parlement puisse disposer de 
l’ensemble des données scientifi ques nécessaires à une prise 
de décision.

Le premier axe concerne la séparation et la transmutation 
des éléments radioactifs à vie longue. Il s’agit de réduire la 
radioactivité et la durée de vie des déchets radioactifs ou de 
recycler les déchets pour en faire des combustibles réutilisa-
bles. Cet axe est tout à fait intéressant ; les recherches en ce 
domaine doivent être poursuivies.

Le deuxième axe consiste à étudier les possibilités de 
stockage dans les formations géologiques profondes, la 
fi abilité et la sûreté du stockage des déchets à haute activité 
et à vie longue. Ces recherches ont été menées par l’Agence 
nationale pour la gestion des déchets radioactifs, l’ANDRA, 
dont la loi Bataille prévoyait la création. Cette structure a 
rendu son premier inventaire en 2004.

Le troisième et dernier axe porte sur l’étude des procédés 
de conditionnement et d’entreposage en surface de longue 
durée.

Ces trois axes ne peuvent pas être programmés de 
manière indépendante, car il ne doit exister pour l’heure 
aucune solution retenue de manière défi nitive et exclusive 
en matière de traitement des déchets. Aussi les trois axes 
de la loi Bataille ne doivent-ils pas être considérés comme 
concurrents.
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Or, monsieur le ministre, l’exposé des motifs du projet 
de loi que vous nous avez présenté était clair : « Pour les 
déchets ne pouvant pas être stockés en surface ou en faible 
profondeur pour des raisons de sûreté nucléaire ou de 
radioprotection, le plan national de gestion des matières et 
déchets radioactifs retient le stockage en couche géologique 
profonde comme solution de référence. » Une telle attitude 
ne plaidait certainement pas en faveur du dialogue et de la 
transparence.

Vous vous inscrivez en porte-à-faux vis-à-vis du rapport 
de la Commission particulière du débat public constituée 
sur l’initiative de la Commission nationale du débat public. 
Ce rapport insistait sur la nécessité d’une étude de l’alterna-
tive à l’enfouissement géologique sous la forme d’un « entre-
posage de longue durée », surveillé et renouvelé. Selon les 
auteurs du rapport, des interrogations quant au stockage 
géologique demeurent toujours. Le choix entre les trois axes 
ne doit donc pas être précipité.

De plus, les débats publics ont fait ressortir la préférence 
des populations touchées pour l’entreposage. Il faut donc 
laisser le choix ouvert. En choisissant le stockage géolo-
gique, vous montrez votre manque manifeste de considéra-
tion des populations concernées. Permettez-moi à cet égard 
de rappeler au passage l’épisode du « court-circuitage » du 
débat public sur l’EPR.

Heureusement, l’Assemblée nationale a apporté des 
améliorations sur diff érents points, notamment sur la réver-
sibilité. Ainsi, la recherche en laboratoire souterrain porte 
désormais sur le stockage réversible. La notion de réversibi-
lité témoigne de fait du caractère non défi nitif.

L’article 7 bis prévoit qu’un projet de loi fi xant les condi-
tions de réversibilité du centre de stockage en couche géolo-
gique profonde sera présenté au Parlement et l’article 8, qui 
concerne la procédure d’autorisation, apporte également 
quelques garanties supplémentaires.

Si le projet de loi dont nous débattons constitue une 
innovation, il doit toutefois demeurer un prolongement 
indispensable à la loi de 1991. Aujourd’hui, nous ne devons 
pas perdre de vue l’importance de la continuité du travail 
entrepris à l’époque. La complémentarité des trois axes ne 
doit avoir d’égale que la continuité du présent projet de loi 
avec la loi de 1991.

Cependant – je le répète –, la donne a changé. L’État n’a 
plus la totalité des cartes en main. L’entrée d’acteurs privés 
dans le secteur nucléaire et les évolutions économiques 
intervenues depuis les années quatre-vingt-dix militent pour 
un renforcement des contraintes et pour des obligations à 
faire peser sur les opérateurs en matière de transparence, de 
sécurité et d’anticipation.

Ainsi, il est de notre responsabilité d’inscrire dans le 
projet de loi la constitution de provisions pour assurer le 
fi nancement de la gestion des déchets. S’il n’est pas toujours 
le souci premier des acteurs privés, le long terme doit être 
notre préoccupation majeure. Court terme, rentabilité et 
productivité ne peuvent pas être les mots d’ordre en matière 
nucléaire. Mon collègue Michel Teston interviendra plus 
longuement sur la question du fi nancement.

Certes, certaines améliorations ont été apportées par les 
députés lors de l’examen du présent projet de loi à l’Assem-
blée nationale. Des garanties nouvelles ont été adoptées et 
nous nous en félicitons. Nous avons donc progressé et un 
degré supérieur de sécurisation des fonds destinés au fi nan-
cement de la gestion des déchets a été obtenu. Ces fonds 
seront donc mieux protégés.

Nous veillerons à ce que de telles améliorations soient 
maintenues, tout en cherchant à améliorer encore le dispo-
sitif. Ce sera l’objet de nos amendements.

Monsieur le ministre, l’anticipation est une vertu, si ce 
n’est un impératif politique. Dans l’impossibilité de prévoir 
les mouvements économiques à l’échelle de la durée de vie 
des installations nucléaires, nous ne pouvons pas prendre le 
risque de laisser tomber entre les mains du privé, donc de la 
logique du profi t, la sécurité des générations futures.

L’attitude de notre groupe sur ce dossier sera donc déter-
minée par l’objectif suivant : préserver la sécurité et la santé 
de notre descendance. La durée de vie et la dangerosité 
des déchets nucléaires doivent nous obliger à dépasser les 
intérêts de court terme et à veiller à ce que les décisions 
prises préservent le futur.

J’espère que nous partagerons tous cet objectif au cours 
du débat. (Très bien ! et applaudissements sur les travées du 
groupe socialiste et du groupe CRC.)

M. le président. La parole est à M. Gérard Longuet.

M. Gérard Longuet. Monsieur le ministre, je voudrais tout 
d’abord vous remercier d’avoir respecté le rendez-vous que 
nous avions unanimement fi xé lors de l’adoption de la loi 
du 30 décembre 1991 relative aux recherches sur la gestion 
des déchets radioactifs.

À cette occasion, nous avions en eff et décidé de proposer 
à la nation un rendez-vous sur le sujet diffi  cile de la gestion 
des déchets, qui est sans doute aujourd’hui encore le maillon 
le plus faible de la chaîne de l’électronucléaire. C’est la 
raison pour laquelle nous devons aujourd’hui porter un 
regard attentif sur cette question.

Monsieur le ministre, ce rendez-vous est non seulement 
respectueux des délais initialement prévus, mais, grâce à 
vous, il est en outre utile. Cela n’était pas un exercice facile.

En eff et, ce rendez-vous est utile et pertinent, et ce pour 
deux raisons.

D’abord, les questions d’énergie sont au cœur de l’avenir 
de nos sociétés. Cela vaut tant pour la France que pour les 
autres pays. Nul n’imagine que l’atout français du nucléaire 
puisse être compromis par une absence de traitement du 
maillon faible que constitue la gestion globale des déchets, 
notamment des déchets à haute activité et à vie longue.

Ensuite, l’opinion est attachée aux symboles. En ce 
printemps 2006, nous célébrons, hélas ! le triste anniversaire 
de la catastrophe de Tchernobyl. Pour l’opinion publique, 
le nucléaire reste à juste titre une activité pour laquelle l’exi-
gence de responsabilité est absolue.

Mais si ce rendez-vous est pertinent, c’est – il faut le 
reconnaître – grâce à l’action commune des gouvernements 
de droite et des gouvernements de gauche qui ont partagé 
les responsabilités au cours des quinze dernières années. À 
cet égard, je salue tout particulièrement Mme Voynet. En 
eff et, en 1999, alors qu’elle était ministre de l’aménagement 
du territoire et de l’environnement, Mme Voynet a signé 
avec M. Christian Pierret, alors secrétaire d’État à l’indus-
trie, le décret autorisant l’installation d’un laboratoire 
d’études sur le stockage souterrain des déchets nucléaires sur 
la commune de Bure, dans le département de la Meuse.

Une telle gestion commune a été utile. Si les interro-
gations suscitées par le problème des déchets ne sont pas 
toutes dissipées, loin s’en faut, force est de constater le 
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changement considérable de la relation entre nos compa-
triotes, leurs responsables, notamment les élus, et le secteur 
de l’électronucléaire.

Par le passé, ce secteur a été parfois marqué – c’est sans 
doute lié à ses origines militaires ou à sa réussite indus-
trielle – par de glorieuses certitudes, qui n’ont pas toujours 
permis d’établir des relations de compréhension mutuelle et 
de confi ance avec les populations, du moins avec le grand 
public.

Pour ma part, j’ai vécu ces quinze dernières années de 
manière très directe. En eff et, je suis élu du département 
de la Meuse depuis maintenant, hélas ! vingt-huit ans. En 
compagnie de mes collègues Bruno Sido, Charles Guené 
et Claude Biwer, j’ai donc pu suivre toutes les étapes de la 
réaction de l’opinion.

Je voudrais m’exprimer en cet instant avec mon expérience 
d’élu, et non avec l’expérience du technicien que vous êtes 
aussi, cher Henri Revol, en plus de l’élu représentatif de son 
département.

À l’égard du nucléaire, les sentiments restent partagés.

Nombre de nos concitoyens sont partagés entre la 
confi ance, parce que le système fonctionne bien en France, 
et l’inquiétude résiduelle. En eff et, compte tenu des 
défaillances telles que celles que nous avons pu constater à 
l’étranger, notamment dans les pays de l’Est, et de la durée 
des systèmes en cause – je pense notamment à la longueur 
de la résorption progressive des radiations nocives –, nos 
compatriotes peuvent à tout moment être déstabilisés et 
plongés dans une sorte d’abîme philosophique.

À ce propos, nos collègues Évelyne Didier et Bernard Piras 
ont évoqué l’une des conclusions les plus spectaculaires 
du débat public que Bruno Sido et votre serviteur avions 
demandé en présence du président du conseil général de la 
Meuse à M. Patrick Devedjian, qui vous a précédé sur ce 
poste, monsieur le ministre.

Ainsi que le débat public l’a montré, la dimension extra-
ordinaire du sujet que nous abordons, où l’unité de compte 
est la centaine d’années, le millénaire, voire plus encore 
s’agissant du géologique, confère à notre débat une gravité 
toute particulière.

Aussi, cette question mériterait, je le pense profondé-
ment, que nous dépassions les divisions partisanes et que 
nous retrouvions, face à nos compatriotes, une solidarité 
de responsables, même si celle-ci ne gommera pas les diff é-
rences qui nous opposent.

Je conçois que la dérégulation de l’économie électrique et 
l’éventuelle privatisation de tel ou tel acteur changent un 
certain nombre de données, mais ces changements ne sont 
pas de nature à remettre en cause le devoir de solidarité et de 
responsabilité qui s’impose à tous les élus que nous sommes 
lorsqu’il s’agit de mettre en œuvre un dispositif durable 
d’intérêt commun.

Monsieur le ministre, ce rendez-vous est réussi. Il y avait 
en eff et deux risques.

Le premier risque était de constater que rien n’était prêt 
et donc de reporter, ce qui aurait constitué une injure pour 
les générations à venir, mais également un aveu de faiblesse, 
peut-être même un geste de désinvolture de la part d’une 
génération qui accepte les avantages mais refuse les eff orts et 
renvoie les inconvénients à d’autres.

Le deuxième risque, qu’a souvent accepté la fi lière électro-
nucléaire, était de prendre une décision rapide en bouscu-
lant un peu les réserves, les prudences et les réticences 
parfaitement légitimes des populations, qui sont de plus en 
plus nombreuses à s’intéresser à ce sujet, et ce avec un degré 
de responsabilité qui, pour l’observateur que je suis, force 
l’admiration.

En eff et, dans nos départements, nous comptons à la fois 
des partisans et des adversaires dont le degré de maturité et 
de connaissance du sujet laisse à penser que la démocratie 
n’est pas un vain mot. La démocratie médiatisée, c’est-à-dire 
celle qui repose notamment sur les élus, permet d’avoir des 
débats de fond. Si nous ne sommes, en cette fi n d’après-
midi, que quelques petites dizaines dans cet hémicycle, 
nos compatriotes sont, eux, des dizaines de milliers à s’être 
intéressés à cette question et à s’être engagés. Des centaines 
d’entre eux ont acquis une compétence qu’ils n’auraient 
jamais imaginé avoir si, grâce à la loi Bataille, grâce à ce 
rendez-vous législatif, grâce au Comité local d’informa-
tion et de suivi et grâce, surtout, à la Commission natio-
nale du débat public et au débat public organisé par 
M. George Mercadal, ils n’avaient pas eu l’occasion d’écouter 
et de s’exprimer en la matière.

J’ajoute que ceux qui, depuis maintenant près de quinze 
ans, se sont engagés, comme moi, en faveur de ce projet sur 
le terrain ont également été amenés à essayer de comprendre 
pourquoi cette question suscitait parfois une telle incom-
préhension, un tel rejet.

Monsieur le ministre, entre ne rien décider et décider trop 
vite, vous avez trouvé un calendrier républicain et respon-
sable, qui engage durablement tout le pays sur un projet 
global. C’est l’utilité d’un tel calendrier que je voulais souli-
gner, sans m’y attarder car je souscris totalement aux conclu-
sions de M. le rapporteur Henri Revol.

Une politique nationale pour l’ensemble des déchets 
a été décidée. Cette demande nous était faite de manière 
pressante, en particulier par les opposants les plus résolus 
du laboratoire, qui nous reprochaient de n’en gérer qu’un 
aspect. Une gestion globale était nécessaire. Avec ce texte, 
monsieur le ministre, vous en posez le principe. En outre, 
grâce au plan national triennal établi, des rendez-vous 
réguliers sont prévus.

Pour ma part, je souhaite, comme l’a évoqué un précédent 
intervenant – le rapport triennal engage le Gouvernement – 
que la plume soit tenue par l’ANDRA afi n que cette agence 
acquière des compétences et devienne ainsi une référence 
acceptée par les uns et les autres.

Ce rendez-vous est utile, monsieur le ministre, parce 
qu’il vous permet de rappeler – ce qui n’était pas gagné 
d’avance – la volonté du Gouvernement et donc la volonté 
nationale – lorsque le texte sera adopté par le Parlement – 
de poursuivre dans les trois voies.

À cet égard, je ne crois pas qu’il faille vous faire de procès 
sémantique. Il n’y a pas de voie de référence, il y a simple-
ment une voie de bon sens. Nous poursuivrons sur la voie 
de la séparation-transmutation. Un calendrier a été établi : 
une première évaluation sera eff ectuée en 2012, un proto-
type industriel sera exploité en 2020.

Le fi nancement sera assuré pour cette première voie par le 
CEA et sans doute par AREVA, mais non par l’ANDRA, et 
ce pour une raison très simple : pourquoi diable désarticuler 
les capacités de recherche ? En eff et, s’il s’agit de recherches 
sur les déchets, il s’agit également, d’abord et avant tout, de 
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recherches de physique fondamentale ou liées à la produc-
tion d’énergie. La compétence du CEA s’impose. À nous de 
veiller à son fi nancement par la subvention d’État.

Vous rappelez que cette orientation sera poursuivie. À cet 
égard, nous aurions sans doute gagné du temps si le projet 
Superphœnix n’avait pas été abandonné pour les raisons que 
nous connaissons et que Mme Dominique Voynet, qui est 
à l’origine de cet abandon, rappellera sans doute au cours 
du débat.

Il est d’ailleurs assez amusant de constater que ceux qui 
nous reprochent d’abandonner le principe de deuxième 
laboratoire et de négliger la transmutation-séparation sont 
également ceux qui se mobilisent pour empêcher ce même 
deuxième laboratoire ou toute troisième voie ! L’importance 
du sujet m’interdisant de me laisser aller à la passion naturelle 
de l’homme politique, à savoir la polémique, je rappellerai 
simplement que l’on ne peut pas à la fois vouloir être sec et 
plonger dans la piscine. C’est l’un ou l’autre ! Si l’on veut 
deux laboratoires, il ne faut pas pousser les manifestants à 
demander, par exemple, l’interdiction de toute prospection 
dans le granit.

Ce texte fi xe une politique nationale, consolide la 
recherche dans les trois voies, assure les moyens fi nanciers. 
Il est plus qu’utile, indispensable, en particulier dans le 
nouveau contexte fi nancier ; nous ne sommes plus, comme 
en 1991, dans une situation de monopole électrique. Il 
faut donc faire en sorte que des moyens fi nanciers pérennes 
puissent être dégagés pour fi nancer à la fois la recherche et 
la construction des installations de stockage et d’entrepo-
sage, mais aussi leur entretien.

J’aurai une question à vous poser, monsieur le ministre, 
sur la pérennité de ces moyens, mais nous en reparlerons 
tout à l’heure, lorsque nous évoquerons le volet du dévelop-
pement.

À ce stade, je souhaite faire deux propositions pour enrichir 
notre débat. Celles-ci sont très liées – et je recueillerai sans 
doute l’assentiment de mes collègues du terrain –, à ma 
qualité d’élu de territoire accueillant le laboratoire et sans 
doute le futur site de stockage.

Nous devons gérer ensemble, et dans la transparence, 
la transformation du laboratoire en centre de stockage. 
La sémantique, là encore, a évolué par rapport à la loi de 
1991.

Les mots « laboratoire » et « stockage » sont utilisés 
ensemble, ce qui n’était pas le cas dans la loi de 1991, où 
seul était évoqué le stockage. Ainsi, en 1994, puis en 1997, 
le conseil général de la Meuse s’était prononcé en faveur 
d’un laboratoire d’études et non d’un centre de stockage. 
Aujourd’hui, vous avez la franchise de dire que, outre le 
laboratoire, il y aura un site de stockage, et nous l’accep-
tons.

Nous aimerions néanmoins que vous soyez plus précis 
dans la formulation. Il y a, hélas ! non pas « des » labora-
toires, mais « un » laboratoire – les mots ont leur sens, la 
grammaire en a tout autant –, à savoir « le » laboratoire 
du Callovo-oxfordien de la région de Bure. Il n’y en a pas 
d’autres ! Il faut le rappeler afi n de garantir aux populations 
que les mesures que vous avez prises, après les amendements 
adoptés par l’Assemblée nationale concernant la réversibi-
lité, visent très précisément et exclusivement la transforma-
tion du laboratoire dans le Callovo-oxfordien de la région de 
Bure – la Haute-Marne et la Meuse – en centre de stockage 

et non un centre indéfi ni, immatériel, que l’on transposerait 
ensuite dans le cas particulier de Bure et de sa région. J’ai 
donc déposé des amendements en ce sens.

Si l’article 7 bis constitue un progrès considérable, je 
souhaite néanmoins que nous resserrions un certain nombre 
de boulons afi n de nous assurer que d’autres rendez-vous 
législatifs avec les élus du suff rage universel auront lieu, la 
perspective du rendez-vous que nous vivons aujourd’hui 
ayant constitué l’atout essentiel du dialogue entre la fi lière 
électronucléaire et les élus de terrain.

Ces rendez-vous législatifs seront une sécurité pour les 
populations et permettront d’exercer une pression constante 
sur les organismes de l’électronucléaire, ainsi que sur les 
gouvernements qui pourraient, dans l’avenir, trouver tout 
cela bien cher, considérer que cela appartient au passé, qu’ils 
sont face à un fait accompli et qu’il n’y a plus lieu de se 
mobiliser, comme vous l’avez fait depuis 2002, ainsi que 
votre prédécesseur, afi n de préparer la rencontre législative 
prévue par l’article 4 de la loi de 1991.

En un mot, la loi qui transforme le laboratoire en centre 
de stockage protège les populations et sécurise les élus en 
leur off rant une possibilité de dialogue et en leur donnant la 
certitude qu’ils ne seront pas oubliés le moment venu.

Vous me répondrez certainement, monsieur le ministre, 
que le décret et l’article 7 bis off rent une garantie totale. 
Sans doute ! Mais alors pourquoi ne pas le dire formelle-
ment en visant Bure et le Callovo-oxfordien ?

J’ajoute que, compte tenu de l’investissement considé-
rable que représente un futur laboratoire – on peut imaginer 
qu’il sera prêt en 2025, une décision devant être prise dans 
neuf ans, soit en 2015 –, l’expérience des quinze dernières 
années laisse à penser qu’il est plus sûr de faire confi ance aux 
élus du suff rage universel, en particulier aux parlementaires, 
plutôt qu’à une procédure administrative exclusivement. 
Les juridictions compétentes pourraient en eff et considérer, 
en vertu du principe de précaution qui a désormais valeur 
constitutionnelle, que rien n’est possible tant que tout 
n’est pas certain. Or, en matière scientifi que – vous le savez 
mieux que moi, monsieur le ministre, monsieur le rappor-
teur, puisque vous êtes l’un et l’autre des scientifi ques de 
formation –, il y a toujours des inconnus.

Il ne faudrait donc pas que la décision responsable des 
parlementaires d’accepter aujourd’hui l’éventualité de la 
transformation d’un laboratoire en centre de stockage puisse 
être cassée en 2015 par des juristes refusant de prendre un 
risque, au nom du principe de précaution. Vous auriez, avec 
les élus, plus de certitude et de sécurité.

La loi protège les populations de l’indiff érence qui pourrait 
survenir dans quelques années lorsque, considérant le centre 
de stockage comme acquis, l’intérêt manifesté aujourd’hui 
se dissiperait, la pression du suff rage universel ayant cessé.

J’évoquerai maintenant le rendez-vous du développe-
ment. Sur ce sujet, nous devrons obtenir des précisions tout 
au long de l’examen du texte.

Je serai très franc : lorsque, en 1994 – j’étais alors ministre 
de l’industrie, le premier d’ailleurs à mettre en œuvre la 
loi Bataille –, j’ai proposé au conseil général de la Meuse 
de présenter sa candidature, ce n’était pas seulement pour 
faire preuve de solidarité nationale – bien que la Meuse en 
ait fait preuve dans le passé, sans d’ailleurs l’avoir choisi, 
en ayant été bien involontairement le théâtre des grands 
aff rontements franco-allemands –, mais parce que nous 
considérions que, si les conditions naturelles étaient scienti-
fi quement et raisonnablement établies comme favorables, la 
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Meuse aurait ainsi la possibilité d’être accrochée à une fi lière 
que nous jugions d’avenir – plus encore aujourd’hui –, à 
savoir la fi lière de l’énergie électronucléaire.

Or les mesures prévues aux articles 9 et 15 donnent le 
sentiment, non pas d’un fl ottement, mais d’une décision 
inachevée ou incomplète.

Certes, nous avons des zones, des taxes additionnelles et 
des taux.

Toutefois, s’agissant des zones, on ne sait pas combien il 
y en a exactement. S’il y en a une, c’est la proximité, deux, 
c’est l’espace du GIP, trois, c’est une zone intermédiaire 
entre la proximité des dix kilomètres et le département tout 
entier.

En ce qui concerne les taxes additionnelles, il n’y a pas 
de problème. Qui les utilise ? Le GIP. Cependant, monsieur 
le ministre, nous aimerions connaître votre philosophie 
au regard de la pérennité du GIP, en particulier lorsque le 
GIP prendra en charge les taxes additionnelles issues d’un 
stockage et non plus d’un laboratoire, même si, apparem-
ment, ce sont les mêmes. Le GIP a été un considérable 
progrès au cours des premières années d’existence de 
l’ANDRA, mais il faut en fi xer les règles.

La Haute-Marne et la Meuse ont à peu près les mêmes 
types de populations et de structures économiques : ce 
sont des départements ruraux où les villes sont trop peu 
développées, où les petites communes sont nombreuses. 
Assurément, le conseil général, dans ces deux départements, 
joue un rôle important parce qu’il est la grande collectivité 
sur laquelle s’appuient les projets collectifs. Il n’est cepen-
dant pas le seul et il faudrait, monsieur le ministre, que vous 
nous expliquiez dans quel esprit l’État participe au GIP, 
puisque les partenaires de l’électronucléaire sont des parte-
naires importants et équivalents du GIP, et quelles peuvent 
être les règles du jeu entre les divers acteurs. Nous ne nous 
priverons pas, au cours du débat, de vous donner nos points 
de vue et, peut-être, à travers certains amendements, de 
chercher à clarifi er les responsabilités respectives.

J’en viens au dernier élément relatif au rendez-vous du 
développement, c’est-à-dire les taux.

Là encore, il s’agit d’un sujet extrêmement technique 
qui fera l’objet de discussions à l’occasion de l’examen des 
amendements. L’éventail ouvert dans votre texte mérite une 
explication si nous voulons fi xer des règles du jeu stables et 
ne pas laisser entendre aux populations que cet éventail peut 
à tout moment se refermer.

Notre volonté, dans cette aff aire, n’est pas simplement 
d’obtenir de l’argent de la fi lière électronucléaire mais 
d’accrocher un très ancien territoire français, que la révolu-
tion industrielle de la fi n du xixe siècle a écarté du dévelop-
pement alors qu’il avait porté pendant des siècles, depuis 
François Ier jusqu’à la minette de Lorraine, une partie essen-
tielle de l’activité industrielle de notre pays.

Nous avons une chance, nous n’entendons pas la gâcher. 
Notre but n’est pas, comme l’ont parfois dit brutalement et 
un peu familièrement nos opposants, de « paver d’or nos 
communes ». Nous souhaitons simplement qu’il soit tenu 
compte de ces territoires, qui ont été en marge du dévelop-
pement industriel du xxe siècle et qui sont aujourd’hui 
en marge du développement du tertiaire, lié aux grandes 
métropoles.

Nous voulons que ces deux territoires, qui, certes, bénéfi -
cient d’une réelle qualité de vie à travers l’accueil rural mais 
qui paient lourdement le prix des nouvelles productivités 

agricoles, qui forment un espace solidaire au-delà des limites 
départementales – lesquelles ne sont jamais pour nous des 
frontières – reçoivent un soutien durable, pérenne et respec-
tueux. Nous souhaitons que les grands acteurs de l’élec-
tronucléaire, le CEA, AREVA, EDF et l’ANDRA – avec 
laquelle nous avons des relations de confi ance et de coopéra-
tion -, considèrent les territoires ruraux qui accueillent leur 
laboratoire proprement dit, les villes qui structurent nos 
deux départements, les appuis universitaires de nos régions 
comme des partenaires durables et à part entière.

J’ai vu, par exemple, le formidable impact de La Hague et 
de Flamanville pour le département de la Manche, qui a su 
saisir cette opportunité. J’ai le souvenir de Michel d’Ornano, 
qui, à l’époque président du conseil régional, puis ministre 
de l’industrie, a largement contribué à cet essor.

Toutes choses étant égales par ailleurs, c’est exactement 
dans le même esprit que nous envisageons cette évolution. 
Certes, nous nous réjouissons des soutiens fi nanciers, mais 
nous voulons surtout établir une relation de confi ance 
durable sans laquelle nos populations se détourneront du 
partenariat que nous appelons de nos vœux et qui constitue 
une voie royale pour le développement et la réussite de la 
fi lière électronucléaire française. (Applaudissements sur les 
travées de l’UMP.)

M. le président. La parole est à M. Christian Gaudin.

M. Christian Gaudin. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, quelques semaines après avoir 
débattu de la transparence en matière de sécurité nucléaire, 
nous abordons l’examen de ce texte relatif à la gestion des 
déchets, qui constitue en fait le second volet d’une nouvelle 
gouvernance de notre fi lière nucléaire.

Il y a quinze ans, le Parlement adoptait à l’unanimité la 
loi du 30 décembre 1991, dite « loi Bataille », qui visait à 
trouver des solutions optimales au problème bien réel des 
déchets radioactifs, en fi xant un programme de recherche 
selon trois axes distincts et complémentaires : la séparation 
poussée et la transmutation, destinées à réduire la nocivité 
des déchets ; le stockage des déchets en couche géologique 
profonde ; le conditionnement et l’entreposage de longue 
durée en surface.

Cette loi, qui a marqué véritablement le début d’une prise 
de conscience de la nation quant à la nécessité de trouver 
une solution fi able pour les déchets nucléaires, avait égale-
ment prévu qu’avant la fi n de 2006 le pays ferait le point sur 
ces trois axes de recherches.

Ce projet de loi présente donc un caractère exceptionnel : 
par son sujet, à la fois technique et sensible, qui suscite 
toujours des débats passionnés et des craintes souvent 
irrationnelles, et par le suivi exemplaire réalisé par le 
Parlement au cours de ces dernières années, notamment par 
l’Offi  ce parlementaire d’évaluation des choix scientifi ques et 
technologiques, présidé par M. Henri Revol.

La décision de s’accorder le temps d’évaluer les diff é-
rents modes de gestion des déchets a été bénéfi que, et cette 
démarche doit être poursuivie.

Nous nous réjouissons d’ailleurs de l’inscription du quali-
fi catif « durable » dans l’intitulé même du projet de loi, 
car c’est bien ce principe de gestion et de développement 
durables qui doit soutenir nos choix en matière d’énergie.
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Comme nous l’avons déjà souligné lors de l’examen 
du projet de loi relatif à la transparence et à la sécurité en 
matière nucléaire, il est indispensable que la nation ait 
pleinement confi ance dans notre fi lière nucléaire, y compris 
en ce qui concerne la gestion des déchets.

Notre industrie nucléaire doit être au-dessus de tout 
soupçon et off rir toutes les garanties de rigueur et de trans-
parence tout au long des diff érentes étapes, du dévelop-
pement des nouvelles centrales au démantèlement des 
anciennes, du traitement des déchets, de leur condition-
nement, de leur transport jusqu’à leur entreposage et, par 
la suite, leur stockage. Chaque étape doit être clairement 
évaluée et prendre en compte les évolutions technologiques 
et scientifi ques qui ne manqueront pas d’intervenir, car qui 
peut dire aujourd’hui quelles seront les innovations techni-
ques dans les prochaines décennies ?

C’est pourquoi j’aimerais m’arrêter sur quelques points 
précis.

Monsieur le ministre, vous assurez que les trois axes de 
recherche ouverts par la loi de 1991 vont continuer à être 
explorés.

On peut avoir de légitimes interrogations en ce qui 
concerne le développement de l’axe « séparation-transmu-
tation ».

Si la phase « séparation » ne semble pas poser de problème, 
celle de la transmutation paraît plus diffi  cile.

À cet égard, permettez-moi de citer l’excellent rapport de 
notre collègue Henri Revol : « Si la faisabilité scientifi que 
de la transmutation est démontrée [...], sa mise en œuvre 
opérationnelle repose sur l’installation des futurs réacteurs 
dits de quatrième génération attendus à l’horizon 2020 ».

Les conclusions données sur le site en ligne de votre minis-
tère, par ailleurs très intéressant, sont encore plus pessimistes 
sur l’avenir de cette option, qui semble repoussée vers des 
temps lointains, à la fois pour des raisons techniques et sans 
doute par manque de crédits.

Sur l’initiative de la commission saisie au fond, l’Assem-
blée nationale a adopté un article 11 ter qui vise essentiel-
lement à prévoir que « les éventuelles subventions de l’État 
aux organismes participant aux recherches [...], sont complé-
tées par des contributions des exploitants d’installations 
nucléaires ». Ne laisse-t-on pas ainsi de côté une technologie 
d’avenir que la France aurait pu développer, s’assurant ainsi 
un savoir-faire et une industrie de pointe avec des retom-
bées économiques pour notre pays ?

En revanche, le choix du stockage en couche géologique 
profonde semble bien avancé. La plupart des pays étrangers 
qui ont une fi lière nucléaire semblent privilégier également 
ce choix.

L’important, monsieur le ministre, est d’avoir un langage 
clair et d’expliquer les raisons des choix retenus.

Les Français sont aptes à comprendre que les déchets 
actuellement entreposés en surface ne peuvent pas l’être 
indéfi niment, même si le traitement et le conditionnement 
ont progressé ces dernières années. L’important est qu’ils 
soient assurés que tout ce qui est fait est planifi é, avec une 
sécurité optimale à chaque étape.

Nous avons fait le choix d’une gestion à long terme, qui 
engage pour longtemps notre responsabilité, notamment en 
ce qui concerne les générations futures. Aucune solution ne 
doit être écartée pour des questions de pure rentabilité.

C’est pourquoi la condition de réversibilité est si impor-
tante. Le groupe de l’Union centriste a déposé un amende-
ment fi xant cette réversibilité à 300 ans.

Cette durée n’est pas due au hasard. L’ANDRA étudie, sur 
la base des travaux de Bure, la possibilité établie en principe 
de garantir la réversibilité d’un centre de stockage pendant 
300 ans.

Il est important que les choix et les décisions soient 
exposés devant le Parlement.

Fixons dès à présent le rendez-vous d’une prochaine 
étape – pourquoi pas 2015 ? –, qui pourrait prendre la 
forme, comme c’est le cas aujourd’hui, d’un projet de loi 
de programme. Ce texte serait l’occasion d’une nouvelle 
évaluation, suscitant informations et concertations, dans 
l’esprit de la politique énergétique initiée depuis quelques 
années.

Le fi nancement des charges liées au démantèlement des 
installations et à la gestion des combustibles usés et aux 
déchets radioactifs qui en sont issus mérite également atten-
tion.

Le texte proposé, tel qu’il a été modifi é par l’Assemblée 
nationale, me paraît, là encore, cohérent et équilibré.

Au nom du principe pollueur-payeur, les exploitants 
doivent assumer les charges de démantèlement et de gestion 
des déchets. Toutefois, la pérennité d’une entreprise n’est 
jamais complètement assurée – nous en avons eu quelques 
exemples récemment -, d’où la nécessité de prévoir que les 
fonds dédiés pourront toujours être recouvrés et aff ectés aux 
charges pour lesquelles ils ont été constitués.

L’option d’un dispositif de fonds dédiés, interne, peut se 
discuter. L’entreprise doit à la fois constituer des provisions 
dédiées à ses charges futures, tout en demeurant compéti-
tive et attractive pour ses actionnaires. Je n’ignore pas les 
attentes des entreprises concernant la souplesse de gestion 
de cette provision. La rentabilité n’est pas un point de détail 
quand on sait les sommes en jeu.

Mais, là encore, la priorité a été accordée à la prudence, 
à la lisibilité, à la transparence de la gestion et, surtout, à la 
garantie qu’en aucun cas la charge ne pèserait sur le contri-
buable.

En conséquence, malgré la diffi  culté de trancher dès 
aujourd’hui sur des problèmes qui concernent une gestion 
à long terme, ces deux textes assurent à la fi lière nucléaire 
un cadre juridique qui garantit une gestion plus sûre et plus 
transparente.

Par la volonté d’y associer une information claire, notre 
pays met en œuvre « le pacte de confi ance » nécessaire à 
l’adhésion de la société aux choix énergétiques et technolo-
giques qui ont été arrêtés depuis plus de quarante ans.

L’instabilité internationale, la hausse du prix du pétrole 
et du gaz ainsi que la baisse inéluctable des réserves légiti-
ment aujourd’hui le choix que fi t la France de développer 
la fi lière électronucléaire qui produit actuellement plus de 
80 % de notre électricité, réduisant d’autant notre dépen-
dance énergétique.

Cette légitimité est encore accrue par notre lutte contre 
le réchauff ement climatique puisque nous émettons, par 
habitant, 40 % de CO2 de moins que nos voisins.

C’est pour assurer son indépendance et la maîtrise de 
l’énergie que la France a voulu très tôt développer son 
secteur nucléaire. Celui-ci bénéfi cie de nombreux atouts : 
son expérience, déjà ancienne ; la diversité de ses recherches 
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et de ses projets prometteurs, comme le développement des 
réacteurs EPR, European pressurised reactor, de quatrième 
génération ou encore le projet de fusion nucléaire ITER, 
international thermonuclear experimental reactor ; enfi n et 
surtout, le poids de nos entreprises, qui bénéfi cient d’une 
excellente image sur le plan international.

Il est vrai que le coût de l’énergie et les contraintes 
environnementales ont changé la donne et transformé 
l’image du nucléaire.

Grâce à ces deux textes qui encadrent le secteur du 
nucléaire, le pays attend que les entreprises de la fi lière 
puissent continuer à développer leur avance technologique 
et accroître encore leur réputation, leur image et leur poids 
économique, notamment à l’extérieur de nos frontières.

Par cette avance qu’elle a prise sur la maîtrise de la produc-
tion électronucléaire, la France doit être capable d’introduire 
le nécessaire débat européen sur l’énergie ; celui-ci condi-
tionne tellement la compétitivité de nos entreprises !

C’est pourquoi, monsieur le ministre, je ne peux passer 
sous silence l’actualité : la France, qui a enregistré en un an 
une hausse spectaculaire de près de 50 % sur son marché 
dérégulé de l’électricité, détient en ce domaine un record.

Sur le marché dérégulé de l’électricité, fi xer les prix pour 
les PME-PMI en fonction du prix du gaz et du pétrole pose 
un vrai problème alors que 80 % de notre électricité est 
d’origine nucléaire ! Cette réfl exion s’éloigne bien sûr du 
débat, mais elle mérite d’être rapidement évoquée.

Bref, monsieur le ministre, ce texte va dans le sens de la 
modernité, de l’indépendance énergétique et d’un compor-
tement responsable en matière d’environnement. C’est 
pourquoi le groupe Union centriste-UDF, que je représente, 
le soutiendra. (Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

M. le président. La parole est à M. Simon Sutour.

M. Simon Sutour. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, pour compléter et renforcer 
les propos qu’a tenus notre collègue Bernard Piras, au 
nom du groupe socialiste, je voudrais revenir sur quelques 
points que j’avais eu l’occasion d’aborder devant vous en 
avril 2005, à l’occasion du débat d’une question orale sur la 
gestion des déchets nucléaires.

Pour commencer mon propos, je tiens à insister sur le 
caractère inapproprié de la déclaration d’urgence sur ce 
projet de loi relatif à la gestion des déchets nucléaires. Mais 
il semble, monsieur le ministre, que la situation ait évolué et 
que vous deviez annoncer des changements en la matière...

En eff et, la loi Bataille, ainsi que l’a rappelé Bernard Piras, 
prévoyait un nouveau débat législatif en 2006 et permet-
tait donc de préparer sereinement les éléments de réfl exion. 
Car, s’il est un domaine où la sérénité doit primer dans la 
discussion, c’est bien celui de la production d’énergie et des 
déchets qui y sont liés.

Le Gouvernement et la représentation nationale se doivent 
donc d’organiser clairement les débats, car les citoyennes et 
les citoyens français ne sauraient accepter un manque de 
transparence, qu’ils dénoncent plus fortement encore depuis 
le terrible accident de Tchernobyl et les erreurs manifestes 
d’appréciation et de communication qui l’ont accompagné.

Est-il nécessaire de rappeler que la loi Bataille prévoyait 
la mise en place de plusieurs laboratoires souterrains afi n de 
créer des centres de stockages ? Or nous n’en avons qu’un !

Un projet de laboratoire existait pour le site de Marcoule, 
installé sur la commune de Chusclan, dans le départe-
ment du Gard dont je suis l’élu. Ce projet était soutenu à 
l’époque par l’ensemble des parlementaires du département, 
par le conseil régional et le conseil général à l’unanimité et 
par les communes. Il n’a pas été retenu pour des raisons sur 
lesquelles je ne reviendrai pas aujourd’hui.

Un seul site existe donc, implanté sur la commune de 
Bure, dans le département de la Meuse. Cette situation n’est 
pas satisfaisante au regard de la nécessité de disposer d’un 
maximum d’éléments permettant de prendre les décisions 
ultérieures en connaissance de cause. Nous le savons tous, il 
ne serait pas judicieux de jouer aux apprentis sorciers dans 
ce domaine. Il est donc impératif de relancer la réfl exion sur 
la création de laboratoires souterrains afi n de respecter les 
grands axes et les engagements de la loi Bataille.

Dans le cas de Marcoule, et depuis cette décision négative 
lourde de conséquences, l’avenir du site réside dans les 
opérations de démantèlement. Encore faudrait-il que les 
engagements de chacun des partenaires soient clairement 
défi nis et tenus !

J’avais déjà eu l’occasion de faire part de mes réticences 
et de mes interrogations quant au mode de fi nancement de 
ce démantèlement. Celles-ci demeurent malheureusement 
d’actualité. Je vais donc reprendre mon argumentaire pour 
essayer, je l’espère, d’obtenir cette fois de vraies réponses.

Je vous rappelle les conclusions du rapport de la Cour des 
comptes qui faisait part de ses plus grandes réserves quant 
aux capacités du CEA et d’EDF à fi nancer les opérations 
de démantèlement. En eff et, le mécanisme de fi nancement 
ne semblait pas sécurisé : selon la Cour des comptes, dans 
le cadre de l’ouverture du capital d’AREVA et d’EDF sur 
des marchés devenus fortement concurrentiels, le risque 
existait que les conséquences fi nancières de leurs obligations 
de démantèlement et de gestion de leurs déchets soient mal 
assurées et que cette charge incombe in fi ne à l’État.

Or, si l’État peut seul se porter garant au regard des enjeux 
et des risques dans le domaine nucléaire, la crédibilité de 
cette industrie suppose que les engagements futurs soient 
assumés techniquement et fi nancièrement et, dans la mesure 
du raisonnable, que les coûts encourus soient supportés par 
les consommateurs actuels et non transférés aux générations 
futures. La réponse de M. Devedjian, ministre de l’industrie 
de l’époque, ne faisait état d’aucun fi nancement garanti et 
ne précisait aucun chiff re. C’est malheureusement toujours 
le cas aujourd’hui.

Il est également utile de rappeler que la COGEMA et 
EDF ont versé une soulte libératoire de 1,6 milliard d’euros 
au CEA, correspondant aux provisions constituées, majorées 
d’une prime pour risque d’erreur d’évaluation. Mais certains 
aspects essentiels et non négligeables du démantèlement 
n’ont pas été intégrés dans le devis initial, à savoir la décons-
truction des bâtiments et la dépollution des sols. C’est donc 
à l’État qu’il reviendra d’en assumer la responsabilité et le 
fi nancement si EDF et la COGEMA sont libérées de leurs 
obligations.

En m’appuyant sur ces éléments, j’avais déposé, avec 
Bernard Piras et un certain nombre de collègues, une 
proposition de résolution visant à créer une commission 
d’enquête sénatoriale chargée de vérifi er les engagements 
d’EDF, d’AREVA et du CEA. À l’époque, la commission 
des aff aires économiques de notre assemblée avait rejeté 
cette proposition, aggravant l’opacité qui prévaut quant à 
l’avenir de la gestion des déchets nucléaires dans notre pays.
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Cette préoccupation reste d’actualité et j’envisage donc, 
monsieur le ministre, si je ne reçois pas de réponse claire et 
chiff rée de la part du Gouvernement, de déposer à l’issue de 
ce débat une nouvelle demande de création d’une commis-
sion d’enquête. Accepter la création de cette commission 
permettrait de lever certains doutes légitimes : la représen-
tation nationale pourrait ainsi faire preuve de transparence 
dans la gestion de ce dossier.

Pour terminer mon propos, je reprendrai la proposition 
présentée par notre collègue député Christian Bataille et 
l’Offi  ce parlementaire des choix scientifi ques et technolo-
giques, tendant à créer un fonds dédié au fi nancement des 
recherches sur les déchets radioactifs et leur gestion indus-
trielle. Ce fonds, placé sous la responsabilité de l’État et 
géré par la Caisse des dépôts et consignations, collecterait 
les contributions des producteurs de déchets. La proposi-
tion du Gouvernement de confi er la gestion de ce fonds à 
l’ANDRA n’est pas raisonnable, car celle-ci ne peut être à 
la fois gestionnaire et bénéfi ciaire du fonds. Dans une telle 
hypothèse, la sécurisation du fi nancement et des actifs 
dédiés ne serait pas assurée.

C’est pourquoi, monsieur le ministre, nous atten-
dons aujourd’hui de votre part de véritables engagements 
quant à l’approfondissement des orientations tracées par 
la loi Bataille en matière de gestion des déchets nucléaires. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. Jean Bizet.

M. Jean Bizet. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, je tiens tout d’abord à saluer 
la volonté du Gouvernement d’engager ce débat public et 
démocratique, respectant le délai prévu par la loi Bataille du 
30 décembre 1991. Une telle démarche permet d’engager 
un véritable dialogue au sein du Parlement sur un sujet 
technique, complexe et particulièrement sensible.

Après la loi de programme du 13 juillet 2005 fi xant les 
orientations de la politique énergétique, qui a entériné le 
choix d’engager la construction d’un réacteur de type EPR, 
et le projet de loi relatif à la transparence et à la sécurité 
en matière nucléaire, qui est en cours de discussion parle-
mentaire, je suis ravi que la gestion des déchets nucléaires 
soit également abordée dans cette assemblée. Ces trois 
textes démontrent la cohérence de la réfl exion engagée par 
le Gouvernement sur nos choix énergétiques, coupant court 
aux propos des antinucléaires qui dénoncent l’absence de 
débat et de conscience de l’avenir.

Nous sommes au contraire conscients de notre responsa-
bilité à l’égard des générations suivantes en nous préoccu-
pant du devenir de ces déchets que nous produisons depuis 
plus de quarante ans.

Très sensible à l’engagement du Gouvernement sur ce 
dossier, en tant qu’élu d’un département où la gestion des 
déchets nucléaires est une réalité quotidienne depuis de 
nombreuses années au sein de l’usine de La Hague, j’insis-
terai tout particulièrement sur l’importance que revêt le 
traitement des déchets.

Premièrement, je voudrais évoquer en quelques mots la 
valeur ajoutée que représente le traitement des combusti-
bles usés, qui permet de séparer et conditionner les déchets 
ultimes.

Les bénéfi ces d’une stratégie de traitement et de recyclage 
pour la fi n du cycle du combustible nucléaire peuvent être 
dégagés à plusieurs niveaux.

Je citerai, tout d’abord, la performance du conditionne-
ment des déchets et la réduction des volumes. Les colis de 
déchets vitrifi és, qui contiennent plus de 99 % de la radioac-
tivité des déchets, sont conçus pour une grande durabilité, 
qui dépasse plusieurs centaines de milliers d’années en 
stockage géologique profond, soit un délai largement suffi  -
sant pour que la radioactivité contenue décroisse très forte-
ment. Les volumes sont ainsi divisés au moins par cinq.

Ensuite, l’économie des ressources contribue à l’indé-
pendance énergétique nationale, en épargnant les combus-
tibles fossiles. Le recyclage des matières contenues dans le 
combustible usé permet ainsi d’économiser actuellement 
jusqu’à 25 % des ressources en uranium naturel.

Enfi n, la toxicité des déchets diminue, puisque le traite-
ment peut aller jusqu’à diviser par dix leur toxicité intrin-
sèque. C’est justement l’eff et du recyclage du plutonium 
sous forme de combustible MOX, utilisé actuellement dans 
une vingtaine de réacteurs. L’uranium résiduel est, pour sa 
part, partiellement enrichi et recyclé en France, en lieu et 
place de l’uranium minier, dans deux réacteurs d’EDF.

Mais le recyclage apparaît surtout comme une très impor-
tante ressource potentielle, valorisable dans le futur, avec la 
mise au point de nouvelles technologies de réacteurs.

Le recyclage, immédiat ou diff éré, de l’uranium et 
du plutonium est à la base de la stratégie de traitement 
aujourd’hui appliquée en France. Cette voie de gestion, dite 
aussi « cycle fermé », se distingue du cycle sans traitement à 
l’étude en Suède, en Finlande et, historiquement, aux États-
Unis, où les combustibles usés sont considérés comme des 
déchets et sont destinés à être conditionnés tels quels dans 
des conteneurs.

Deuxièmement, il convient de reconnaître que le traite-
ment constitue une composante incontournable du 
nucléaire du futur.

En eff et, une analyse des enjeux à plus long terme montre 
clairement que les options nucléaires durables passent par le 
traitement et le recyclage, comme en témoignent les travaux 
du forum international Génération IV, qui s’intéressent aux 
systèmes nucléaires envisageables d’ici à quelques décennies. 
Sur les six familles de réacteurs qui sont appelées à consti-
tuer le parc du futur, cinq auront recours au traitement des 
combustibles usés.

Ce n’est pas un hasard : cette technologie permet de 
valoriser l’uranium naturel beaucoup mieux que la généra-
tion des réacteurs actuels qui ne brûlent, au mieux, que 
0,5 % de l’uranium extrait des mines. Avec les techniques 
nouvelles de surgénération, il sera possible de multiplier 
ces niveaux par un facteur de l’ordre de 100 et d’assurer à 
l’humanité des milliers d’années de ressources énergétiques 
à un prix connu et compétitif.

Troisièmement, le traitement des combustibles usés repré-
sente dès aujourd’hui une vitrine technologique pour la 
France, dont la stratégie fait fi gure de référence.

La production de l’usine de La Hague est partagée depuis 
plus de quinze ans entre les besoins du programme nucléaire 
français – la France compte 58 centrales, qui produisent 
76 % de l’électricité nationale – et ceux des 29 compagnies 
d’électricité européennes et japonaises qui ont signé des 
contrats de traitement avec AREVA.

À ce jour, l’usine de La Hague a reçu et traité le combus-
tible usé envoyé par les compagnies d’électricité de sept 
pays : la France, bien sûr, mais également le Japon, l’Aus-
tralie, l’Allemagne, la Belgique, la Suisse et les Pays-Bas. 
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Au 1er janvier 2006, plus de 21 644 tonnes de combus-
tible auront été ainsi traitées sur le site de La Hague. À 
titre de comparaison, 17 224 tonnes traitées permettent 
d’économiser l’équivalent en production d’électricité de 
350 millions de tonnes de pétrole, ne l’oublions pas ! En 
outre, les retombées économiques sont importantes sur le 
plan national et, bien entendu, sur le plan local.

Je tiens à souligner que la technologie française est, à mon 
sens, une référence mondiale. Elle a inspiré pour l’essentiel 
la conception de l’usine de traitement de grande capacité 
qui vient d’être mise en service avec succès au Japon, en 
mars dernier.

Par ailleurs, je note que la réfl exion sur la pertinence du 
traitement des déchets nucléaires est relancée aux États-
Unis, mettant ainsi fi n à la « doctrine Carter », qui refusait 
l’option du cycle fermé. Que la réfl exion reprenne aux États-
Unis sur la stratégie d’aval du cycle à adopter est loin d’être 
anodin : c’est une reconnaissance forte pour cette techno-
logie, domaine d’excellence pour la France. C’est aussi 
un signal fort pour ces activités qui apportent une valeur 
ajoutée importante à la fi lière nucléaire française.

Quatrièmement, enfi n, le traitement des déchets 
nucléaires est une activité fortement encadrée. L’un des 
aspects importants de cet encadrement concerne le sort des 
colis de déchets étrangers. Il était important que le texte 
soumis au Parlement réaffi  rme l’interdiction de stockage des 
déchets étrangers sur le sol national, et selon des modalités 
plus contraignantes énoncées à l’article 5 du projet de loi.

Le nouveau texte encadre ainsi de façon beaucoup plus 
restrictive que la loi de 1991 les opérations de traitement 
en France des combustibles usés étrangers : obligation 
d’accords internationaux publics, fi xation de délais sur les 
opérations et les expéditions de déchets, déclaration sur le 
devenir des matières valorisables.

Ces contraintes additionnelles sont indispensables à un 
double titre : donner un cadre clair et une stabilité juridique 
permettant aux exploitations de fonctionner sur le long 
terme et répondre aux attentes des citoyens en matière de 
transparence avec, en particulier, des règles claires, précises 
et non édictées par défaut, un contenu des accords rendu 
public, des dates précisées.

La discussion du projet de loi de programme relatif à la 
gestion durable des matières et des déchets radioactifs est 
suivie avec une attention toute particulière à l’étranger, où 
la France fait fi gure de modèle par ses technologies et par 
la gouvernance exemplaire qu’elle a su imposer. Poursuivre 
dans la voie de l’exemplarité, au travers de ce texte, est 
aujourd’hui notre responsabilité, car le monde entier nous 
regarde.

À cet égard, il est important que la future loi nous fasse 
passer d’une ère de recherche à une ère de gestion des 
matières radioactives. En ce sens, elle permettra à la fi lière 
industrielle du nucléaire d’envisager l’avenir avec détermi-
nation et de capitaliser sur ses technologies.

Il est également important que ce texte puisse permettre 
de fi xer des défi nitions et des règles, certes toujours plus 
rigoureuses et contraignantes, mais qui off riront un cadre 
clair aux activités concernées et aux exploitants.

Pleinement conscient, monsieur le ministre, des responsa-
bilités importantes qui sont les nôtres au regard des généra-
tions futures, j’indique que je voterai ce projet de loi, car il 
permettra de conjuguer sécurité, prospective, transparence 
et progrès technologique. (Applaudissements sur les travées de 
l’UMP.)

M. le président. La parole est à M. Michel Teston.
M. Michel Teston. Monsieur le président, monsieur le 

ministre, mes chers collègues, la loi du 31 décembre 1991, 
dite « loi Bataille », a eu le grand mérite de contribuer à 
dédramatiser le débat autour de deux sujets majeurs dans 
les domaines environnemental et économique, à savoir le 
démantèlement des installations nucléaires et la gestion 
durable des matières et des déchets radioactifs.

En son article 4, ce texte fi xait un nouveau rendez-vous 
législatif quinze ans après la promulgation de la loi, soit en 
2006. Le projet de loi dont nous entamons la discussion 
répond donc à la clause de rendez-vous de la loi Bataille. 
Que penser de ce nouveau texte dans sa forme actuelle ?

Le projet de loi comporte un certain nombre d’avancées, 
mais aussi des options avec lesquelles le groupe socialiste 
n’est pas d’accord.

Ainsi, comme l’a rappelé Bernard Piras, orienter de 
manière privilégiée les recherches vers le stockage en couche 
géologique profonde plutôt que vers les autres méthodes de 
gestion des déchets introduit une rupture au regard de la 
complémentarité des trois axes de recherche arrêtés par la 
loi Bataille.

En outre, nous ne sommes pas satisfaits du dispositif 
proposé pour le fi nancement de la gestion des déchets 
radioactifs.

Mon intervention sera centrée sur le second aspect, c’est-
à-dire la question du fi nancement.

Une des particularités de la gestion des déchets radioactifs 
réside dans la longueur des périodes considérées. En eff et, le 
projet de loi de programme qui nous est soumis aujourd’hui 
tend à mettre en place des mécanismes qui devront être 
opérationnels pendant plusieurs dizaines d’années. L’horizon 
temporel de la gestion des déchets nucléaires nous dépasse, 
puisque, pour les déchets de faible et moyenne activité, qui 
représentent 80 % des déchets produits en France, le temps 
de retour à une activité voisine de la radioactivité naturelle 
est estimé à environ trois cents ans...

La gestion des déchets radioactifs prend ainsi place dans 
une politique plus globale et, sur le très long terme, de 
gestion des risques, notamment environnementaux.

Depuis 2005, notre Constitution reconnaît le principe 
de précaution, qui doit être perçu non comme une marque 
de méfi ance, mais comme un appel à la vigilance. Une 
politique responsable en matière de gestion des déchets 
radioactifs participe pleinement de cette exigence de 
précaution, d’ailleurs rappelée dans les considérants qui 
introduisent la Charte de l’environnement, selon lesquels 
« la préservation de l’environnement doit être recherchée 
au même titre que les autres intérêts fondamentaux de la 
nation » et, « afi n d’assurer un développement durable, les 
choix destinés à répondre aux besoins du présent ne doivent 
pas compromettre la capacité des générations futures et des 
autres peuples à satisfaire leurs propres besoins ».

Les enjeux économiques à court ou à moyen terme ne 
doivent donc pas faire oublier les impératifs environne-
mentaux, qui sont de l’ordre du très long terme. Gardons 
toujours à l’esprit que la gestion des déchets nucléaires, telle 
que nous la défi nissons aujourd’hui, sera léguée aux généra-
tions futures, ce qui crée pour nous un devoir d’extrême 
exigence.

Outre la préoccupation environnementale, qui doit être 
omniprésente, il convient aussi de mettre en place des outils 
de gestion des déchets radioactifs qui soient totalement sûrs. 
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Or, dans ce domaine comme dans beaucoup d’autres, l’effi  -
cacité de l’action à conduire dépendra en grande partie des 
moyens fi nanciers qui pourront lui être consacrés. En consé-
quence, une gestion durable et effi  cace des déchets radio-
actifs passe nécessairement par la mise en œuvre d’outils de 
fi nancement pérennes.

Qu’en est-il actuellement ?

Les textes en vigueur font obligation aux opérateurs de 
créer des provisions afi n d’anticiper les frais de démantèle-
ment. Le coût de la gestion des déchets est compris dans 
le prix de l’électricité : ainsi, sur une facture moyenne de 
600 euros par an et par foyer, la gestion des déchets repré-
sente environ 10 euros. Il s’agit, en quelque sorte, d’une 
caisse commune abondée par les usagers et, à ce titre, les 
sommes collectées, qui ont vocation à fi nancer, le moment 
venu, les charges de long terme, devraient être gérées par la 
collectivité.

À l’heure actuelle, EDF est l’opérateur qui détient 
les provisions les plus importantes. Compte tenu de la 
rapidité des évolutions économiques, est-il possible de dire 
aujourd’hui que le dispositif en vigueur permettra d’assurer 
le fi nancement de la gestion des déchets radioactifs ?

Dans son rapport de janvier 2005, la Cour des comptes 
a relevé les incertitudes liées au système actuel. En eff et, 
plusieurs questions se posent : les estimations sont-elles 
fi ables et suffi  santes ? Quelles sont les règles à retenir pour 
actualiser ces sommes ?

Au-delà, la question du fi nancement futur s’articule, selon 
la Cour des comptes, autour d’une triple problématique : 
y aura-t-il assez d’argent pour faire face aux obligations ? 
Qu’adviendra-t-il en cas de défaillance d’un opérateur ? 
Qui va, en défi nitive, supporter les coûts liés aux déchets 
radioactifs ?

Ce texte répond-il à ce triple questionnement ?

Le projet de loi, en ses articles 11 et 11 bis, prévoit la 
création de deux fonds dédiés, l’un « au fi nancement des 
recherches et études sur l’entreposage et le stockage en 
couche géologique profonde des déchets radioactifs », qui 
serait institué au sein de l’ANDRA et aurait pour ressource 
le produit de la taxe additionnelle dite « de recherche », 
l’autre « au fi nancement de la construction, de l’exploita-
tion, de l’arrêt défi nitif, de l’entretien et de la surveillance 
des installations d’entreposage ou de stockage des déchets », 
qui serait également institué au sein de l’ANDRA et serait 
alimenté par les contributions des exploitants fi xées par 
convention.

Quant à l’article 14, il met à la charge des exploitants 
d’installations nucléaires de base l’évaluation « prudente » 
des charges de démantèlement, ainsi que la constitution des 
provisions aff érentes.

Notre groupe considère que la réponse apportée par le 
projet de loi, à savoir l’institution de deux fonds dédiés, 
certes, mais au sein de l’ANDRA, n’est pas à la hauteur 
des enjeux. En outre, comme l’a très bien souligné Simon 
Sutour, cette agence ne peut pas être à la fois gestionnaire et 
bénéfi ciaire de ces fonds.

Nous présenterons donc un amendement visant à créer 
un établissement public à caractère industriel et commer-
cial appelé « fonds de gestion des déchets radioactifs », dont 
l’objet serait de fi nancer la recherche et la gestion industrielle 
des déchets radioactifs. Ce fonds recueillerait les contribu-

tions des opérateurs et serait géré, sous la responsabilité de 
l’État, par la Caisse des dépôts et consignations, afi n d’éviter 
tout risque fi nancier.

Contrairement au Gouvernement, nous faisons le choix 
de la mise en place d’un fonds dédié et externalisé, d’un 
fonds géré par la puissance publique, avec pour objectif la 
mise en œuvre eff ective d’un « service public de la gestion 
des déchets radioactifs ».

Notre choix est aussi celui de dix pays de l’Union 
européenne ayant opté pour une gestion des fonds dédiés 
distincte des comptes des exploitants : l’Espagne, la 
Finlande, la Hongrie, l’Italie, la Lituanie, les Pays-Bas, la 
République tchèque, la Slovaquie, la Slovénie et la Suède, 
pays auxquels on peut adjoindre la Belgique, qui a préféré 
une solution médiane originale où l’État détient une part des 
fonds constitués, et le Royaume-Uni, pour ce qui concerne 
ses exploitants publics. Seule l’Allemagne a opté pour une 
gestion des fonds par les exploitants, qui s’inscrit dans un 
autre contexte, celui de l’abandon à terme – du moins est-il 
annoncé – de l’énergie nucléaire.

Pourquoi avons-nous fait ce choix ?

D’abord, il nous paraît essentiel que la « mission de 
service public de gestion des déchets radioactifs » soit sous 
le contrôle de l’État, comme d’ailleurs, plus généralement, 
la politique énergétique doit rester de la responsabilité de la 
puissance publique.

Par ailleurs, la mise en place d’un fonds unique répond 
à une double nécessité d’effi  cacité et de cohérence. Ainsi, 
nous proposons que le conseil d’administration de l’éta-
blissement public à caractère industriel et commercial dont 
nous prévoyons la création soit assisté d’un comité scien-
tifi que, afi n de contribuer à la cohérence des politiques de 
recherche et de gestion.

Notre choix tient en outre au fait que la mise en œuvre 
d’un fonds dédié externalisé nous semble être l’outil le plus 
sûr, pour les motifs suivants.

Tout d’abord, les périodes considérées sont très longues, 
et il est impossible de prévoir quelle sera la situation écono-
mique au moment où les actifs devront être mobilisés.

Ensuite, si les opérateurs sont actuellement sous le 
contrôle de l’État, on peut s’interroger sur la pérennité de 
cet état de choses. Je prendrai un exemple pour illustrer 
mon propos : qui peut assurer, dans le cas d’une privatisa-
tion d’AREVA, qui a été envisagée par la majorité actuelle 
et qui l’est peut-être encore, que les sommes provisionnées 
pour la gestion des déchets radioactifs seraient eff ective-
ment utilisées à cette unique fi n ? Comment se prémunir 
contre des placements de ces provisions sur des actifs trop 
risqués ? Peut-on avoir la certitude que ce ne seront pas les 
contribuables qui devront fi nalement à nouveau intervenir, 
faute d’une gestion durable et effi  cace des actifs dédiés ? 
D’ailleurs, en 2005, la Cour des comptes soulignait déjà le 
fait que, « sans mécanisme de sécurisation, le risque existe, 
dans le cadre d’une ouverture de capital d’EDF et d’AREVA 
dans des marchés devenus fortement concurrentiels, que les 
conséquences fi nancières de leurs obligations [...] soient mal 
assurées et que la charge en rejaillisse sur l’État ».

L’incertitude concernant la pérennité du fi nancement 
peut également être illustrée par la situation actuelle d’EDF. 
Dans son édition du 22 mars dernier, le quotidien Les Échos 
titrait : « Nucléaire : EDF tarde à clarifi er la gestion de ses 
fonds dédiés ». La constitution de provisions ne préjuge en 
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rien de leur utilisation future si les exploitants ne se dotent 
pas d’outils de prévision et de gestion. Or, manifestement, 
tel est le cas d’EDF.

La sécurisation des fonds est donc un enjeu essentiel du 
fi nancement futur de la gestion des déchets radioactifs. Dès 
lors, il nous semble que la création d’un fonds dédié exter-
nalisé est la solution la plus raisonnable et la plus effi  cace.

En mettant en place un véritable service public des déchets 
radioactifs, géré de manière transparente et à l’abri des aléas 
économiques et fi nanciers, l’État pourra pleinement assumer 
sa mission, dans le domaine de la politique énergétique, 
mais aussi en matière de préservation de l’environnement. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. Bruno Sido.

M. Bruno Sido. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, permettez-moi tout d’abord 
de saluer le travail, tout à fait remarquable, de nos collè-
gues députés, qui ont, sous bien des aspects, sensiblement 
enrichi le projet de loi initial. Je pense en particulier à la 
garantie des droits du Parlement, lequel se prononcera, le 
moment venu et le cas échéant, sur les conditions de réver-
sibilité d’un éventuel stockage.

Je tiens aussi à saluer l’initiative du Gouvernement, 
heureuse et très attendue, de lever l’urgence sur ce texte. Sur 
une question de cette nature, qui transcende les sensibilités 
politiques, construire le consensus le plus large est indispen-
sable. Pour ce faire, il faut, au préalable, prendre le temps 
d’échanger et de discuter.

Le sujet de la gestion des déchets nucléaires est diffi  cile. 
Très technique, faisant appel à un jargon incompréhensible 
au non-initié, il off re aux apprentis démagogues un terrain 
idéal pour alimenter les craintes et les fantasmes, et semer 
le trouble dans les esprits. Ceux-ci ne s’en privent d’ailleurs 
pas.

Aussi, il me semble que notre conduite doit se fonder sur 
quatre principes : le sens des responsabilités, la transparence 
dans l’information, la pédagogie dans l’expression, l’équité 
envers les territoires haut-marnais et meusiens, ces quatre 
lignes directrices devant, à mon sens, rester au cœur de nos 
préoccupations et guider nos travaux.

Pour ce débat, le plus grand sens des responsabilités doit 
nous accompagner. Depuis plusieurs années, en matière de 
recherche sur la gestion des déchets radioactifs, ce sens des 
responsabilités n’a pas fait défaut, à droite comme à gauche.

Je salue Mme Voynet, qui en son temps, en qualité de 
ministre de l’écologie, a signé le décret d’autorisation 
d’implantation et d’exploitation du laboratoire de Bure, 
exploité par l’ANDRA.

Nous avons à débattre d’un texte qui constitue l’abou-
tissement de multiples travaux menés depuis le vote de 
la loi du 30 décembre 1991, dite loi Bataille. Cette loi 
portait en elle-même son terme, lequel arrive à échéance en 
décembre 2006. Il s’agit donc pour nous d’en renouveler 
l’ambition.

L’ambition de la loi du 30 décembre 1991 était, d’après 
son article 1er, d’assurer une gestion des déchets radioactifs à 
haute activité « dans le respect de la protection de la nature, 
de l’environnement et de la santé, en prenant en considéra-
tion les droits des générations futures ».

La prise en compte des générations futures, du long et du 
très long terme, voilà l’originalité, la diffi  culté et la véritable 
ambition de la gestion des déchets radioactifs. Cette réfl exion 

sur le très long terme est réellement une diffi  culté pour 
tous. « Gouverner, c’est prévoir », disait Émile de Girardin ; 
prévoir à long terme, c’est donc mieux gouverner.

Sans cette perspective, le développement durable restera 
un concept pour spécialistes, et nos concitoyens n’auront 
pas pleinement conscience des tendances lourdes qui se 
dessinent, puis se confi rment et dont il nous appartient 
d’anticiper les conséquences.

Ici, sur un sujet complexe, qui exige de recourir à des 
données scientifi ques variées, nous avons l’ambition de 
travailler pour le très long terme. Ne soyons pas myopes, ne 
sacrifi ons pas l’avenir aux facilités du présent. Il s’agit d’un 
principe éthique : puisque nous avons décidé, il y a quarante 
ans, de produire des déchets, nous devons en assumer fi nan-
cièrement et techniquement la gestion, sans nous défausser 
lâchement sur nos enfants et petits-enfants.

D’ailleurs, monsieur le ministre, pourquoi avoir attendu si 
longtemps, c’est-à-dire la fi n des années 1980, pour recher-
cher des solutions ? C’est dès le lancement du programme 
en 1973, à la suite du choc pétrolier, qu’il aurait fallu, me 
semble-t-il, s’en préoccuper !

M. Gérard Longuet. C’est vrai !

M. Bruno Sido. D’autant que, depuis quarante ans, la 
production d’énergie d’origine nucléaire a tout de même 
permis à la France de réduire sa dépendance énergétique, 
de bénéfi cier d’un coût du kilowattheure très compétitif et, 
plus récemment, de respecter ses engagements internatio-
naux en matière de rejet de CO2 dans l’atmosphère.

Sur ce dernier point, d’aucuns regrettent sans doute que 
la France se soit elle-même imposée des règles très restric-
tives, allant au-delà de ses engagements internationaux. En 
eff et, si la fi lière nucléaire rend possible le respect d’un seuil 
d’émission relativement bas, fallait-il pour autant renoncer 
à une fraction des droits à émission de gaz à eff et de serre 
auxquels nous pouvions prétendre, renonçant par là même 
au produit de la cession de ces droits ?

J’en reviens au texte. Fort heureusement, des travaux très 
importants ont précédé le débat parlementaire. La loi du 
30 décembre 1991 a en particulier permis d’importantes 
avancées sur trois axes de recherche : d’abord, sur la sépara-
tion-transmutation des éléments radioactifs, c’est-à-dire sur 
les possibilités de réutiliser une partie du combustible usé 
et, partant, de réduire le volume de déchets ; ensuite, sur le 
stockage réversible en couche géologique profonde ; enfi n, 
sur l’entreposage et le conditionnement.

Les recherches ont été diligentées par le CEA et par 
l’ANDRA avec tous leurs partenaires scientifi ques, notam-
ment étrangers. La Commission nationale d’évaluation, 
année après année, a fait son travail d’expertise et d’évalua-
tion. Ces travaux ont fait l’objet d’une revue internationale 
sous l’égide de l’OCDE, et l’Autorité de sûreté nucléaire les 
a examinés.

Le Parlement, par le biais de l’Offi  ce parlementaire 
d’évaluation des choix scientifi ques et technologiques, et 
sous la présidence de notre rapporteur, M. Henri Revol, a 
réalisé un travail important, confi rmant le rôle majeur que 
la représentation nationale entendait jouer sur ce sujet. La 
préparation et la publication du rapport des députés Claude 
Birraux et Christian Bataille a en eff et constitué une contri-
bution forte.

L’ensemble de ces travaux inspirent, à l’observateur 
attentif que je suis – et je suis loin d’être le seul – depuis 
douze ans, deux constats.
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Le premier porte sur la qualité des travaux accomplis, 
qu’il s’agisse de la recherche elle-même ou de l’évaluation 
de ces travaux, même si tout n’a pas avancé aussi vite que 
souhaité.

Le second est relatif à la permanence des fausses « bonnes 
solutions », auxquelles il faut opposer inlassablement des 
trésors de pédagogie et de communication scientifi que et 
technique. Parmi ces fausses bonnes solutions, j’en relève 
tout particulièrement deux : le statu quo et le tout-trans-
muté.

Pour ce qui est du statu quo, certains suggèrent de laisser 
les déchets là où ils se trouvent, dans leur entreposage. C’est 
la politique de l’autruche qui cache d’un voile léger, j’allais 
dire impudique, l’objet du débat.

Avec le tout-transmuté, le stockage géologique serait 
inutile puisque des solutions de séparation-transmutation 
seront possibles demain. Une telle affi  rmation révèle soit 
une foi trop naïve dans les progrès scientifi ques, soit une 
volonté de manipuler l’opinion.

Comme l’a rappelé M. le rapporteur, chacun doit 
comprendre que la séparation-transmutation ne peut être 
que complémentaire à la solution de stockage géologique. 
Si la transmutation brise des molécules pour en produire 
d’autres à durée de vie moins longue, elle n’en génère pas 
moins des déchets pour lesquels le stockage réversible off re 
une solution adaptée.

Notons au passage que le stockage géologique est la 
solution unique dont disposent les pays qui souhaitent 
renoncer à toute industrie nucléaire. En eff et, le démantèle-
ment de toute installation nucléaire, combustibles compris, 
produit lui-même des déchets.

Si l’objet de la loi est bien de mettre au point une stratégie 
de gestion des déchets, d’organisation des recherches et des 
conditions de mise en œuvre d’éventuelles solutions, il est 
très clair qu’il n’appartient pas à la loi de traiter du cas parti-
culier de tel ou tel site ou de telle ou telle installation.

Pourtant, il faut bien admettre que nous avons tous à 
l’esprit le site du laboratoire souterrain de Bure-Saudron, 
entre Meuse et Haute-Marne, qu’a évoqué tout à l’heure 
Gérard Longuet très précisément.

Chacun sait que ce site est aujourd’hui le seul à l’étude 
pour un éventuel stockage de déchets à haute activité et à 
vie longue. Il s’agit donc du seul site pour lequel les élus 
locaux ont accepté, depuis 1994, de faire confi ance à l’État 
et à la communauté scientifi que, pour que les recherches 
prévues par la loi Bataille soient mises en œuvre.

C’est un fait remarquable et ce soutien ne fut ni fugace, 
ni simplement opportuniste. Très récemment encore, les 
maires des communes meusiennes et haut-marnaises se 
sont mobilisés avec courage et détermination pour rappeler 
les termes de leur engagement et le rôle qu’ils entendaient 
jouer.

Il faut saluer avec respect l’action énergique, passionnée 
parfois, et effi  cace souvent, des élus des communes situées 
dans un rayon de dix kilomètres autour de Bure pour que 
ces dernières bénéfi cient de mesures d’accompagnement 
équitables. Par leurs actions, tous contribuent à la mise en 
œuvre de ce projet d’intérêt national qu’est le laboratoire.

Aujourd’hui, dans le débat, le besoin d’un second labora-
toire n’est plus mentionné. Cette évolution est lourde 
de conséquences. Le faible intérêt du granit ou la grande 
qualité des argilites « meuso-haut-marnaises » rendent peut-
être superfl ue la recherche d’un second site d’étude. On 

peut le concevoir d’un point de vue purement technique. 
La pression des opposants pèse pourtant toujours sur la 
population locale et sur les élus ; elle se fait même encore 
plus forte. Il faut aussi tenir compte des interrogations et 
des craintes qui subsistent.

Si les travaux scientifi ques et techniques ont donc été 
nombreux et si des avancées importantes ont été constatées, 
le succès de ce projet dépend largement de ceux qui vivent 
auprès des installations dédiées à la gestion des déchets 
radioactifs. Pour cette raison, il faut impliquer les acteurs 
locaux en les considérant comme des protagonistes majeurs 
et incontournables du processus : c’est une question de 
respect.

Un débat public, organisé sur la base de treize réunions 
qui ont rassemblé quelque 3 000 personnes, a déjà eu 
lieu : c’est une manière effi  cace d’associer la population au 
mécanisme de prise de décision publique. Il importera dans 
l’avenir de renouveler l’expérience au plan local.

Ce moyen est en tout cas autrement plus adapté que 
l’organisation d’un référendum local, qui fait actuellement 
l’objet d’une pétition lancée sur l’initiative isolée d’un 
membre du parti communiste local. Cette pétition aurait, 
selon les organisateurs, recueilli près de 40 000 signatures 
rien qu’en Haute-Marne.

Sur ces questions complexes, éminemment techni-
ques, avec des perspectives temporelles que pratiquement 
personne n’arrive à appréhender, l’outil référendaire apparaît 
bien inadapté. En tout état de cause, il n’appartient pas aux 
conseils généraux d’organiser ce type de référendum, l’ar-
ticle 72-1 de la Constitution s’y opposant. Seul l’État 
pourrait décider de l’organisation d’une telle consultation.

Au-delà des obstacles juridiques qui interdisent à quelque 
collectivité locale que ce soit d’organiser un référendum 
sur une compétence appartenant à l’État, il faut envisager 
la question de son opportunité même : parmi toutes 
les questions qui mériteraient d’être évoquées, laquelle 
soumettre au vote ? Quelle est la zone géographique qui 
serait pertinente ou légitime ? À quel moment devrait-
on recourir au référendum, alors que la problématique 
des déchets concerne les générations futures plus que les 
électeurs d’aujourd’hui ?...

Il n’en reste pas moins que le besoin de consultation 
exprimé aujourd’hui est bien légitime. Il révèle aussi une 
certaine défi ance vis-à-vis des procédures d’enquêtes publi-
ques qui sont prévues dans le texte qui nous est soumis. Il 
est nécessaire d’associer étroitement les populations, sans 
s’égarer dans des voies démagogiques, voire populistes.

Pour cette raison, je propose que soit institué, en cas de 
demande de création d’un centre de stockage, un périmètre 
de consultation qui devra être fi xé par décret. Je souhaite 
vivement que cette consultation ne se limite pas à l’organi-
sation d’une enquête publique a minima, mais qu’elle soit 
précédée d’un débat public fort et d’une information de 
grande ampleur.

Avant de consulter, il faudra informer la population de 
la manière la plus intense possible, ce qui implique deux 
conditions.

La première est l’instauration d’un comité local d’infor-
mation et de suivi qui fonctionne bien, c’est-à-dire qui 
permette aux diff érents acteurs d’exprimer leur point de 
vue dans un climat suffi  samment serein pour que chaque 
membre de l’assistance en apprécie, librement, la perti-
nence. Ce n’est pas le cas aujourd’hui. Je souscris au constat 
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dressé par nos collègues députés sur ce point : le fonctionne-
ment actuel laisse trop d’importance à la polémique entre, 
au mieux, des initiés.

La deuxième condition est un engagement fort de la 
communauté scientifi que pour faire connaître ses travaux 
auprès du grand public et pour vulgariser les enjeux de la 
recherche sur la gestion des déchets radioactifs et sur les 
défi s à venir.

La science doit descendre de son piédestal et s’impliquer 
davantage dans les aff aires de la cité. Elle doit faire œuvre 
de pédagogie pour permettre au débat de s’engager sur des 
bases aussi objectives et sérieuses que possible.

Ainsi, nous pourrons contredire avec raison le plus célèbre 
des Langrois, Denis Diderot, pour qui « les choses dont on 
parle le plus parmi les hommes sont assez ordinairement 
celles qu’on connaît le moins ».

Au-delà de la consultation des populations, la perspective 
d’un centre de stockage n’est pas imaginable sans la présence 
forte d’activités économiques et d’emplois autour de cette 
installation.

C’est une question d’éthique : les territoires meusien et 
haut-marnais méritent la reconnaissance et la solidarité de la 
nation, parce qu’ils assument leurs responsabilités, alors que 
tant d’autres les refusent, et sont à leur manière solidaires de 
l’ensemble du pays, qui aujourd’hui a besoin d’eux.

Le développement de l’activité économique et de l’emploi 
est aussi l’une des raisons de l’acceptation des installations 
par les populations et leurs élus, dont je fais partie.

L’acceptation d’une centrale nucléaire sur un territoire est-
elle liée aux recettes fi scales générées ? Non, car l’argent n’est 
que peu de chose sans les projets. Ce qui fonde la confi ance, 
c’est la présence d’une population vivant directement ou 
indirectement des activités de la centrale, à proximité.

M. Gérard Longuet. C’est exact !

M. Claude Biwer. Très bien !

M. Bruno Sido. Non seulement les gens en vivent, mais ils 
représentent une certaine expertise rassurante ; ils savent ce 
qui s’y passe. Près d’une centrale, ce qui inspire confi ance, 
c’est la connaissance des agents d’EDF ou des sous-traitants, 
leur implication dans la vie locale.

C’est un élément très important ; les installations indus-
trielles se sont développées car elles font vivre un territoire 
qui les accepte. Ce n’est d’ailleurs pas spécifi que à l’indus-
trie : la Côte d’Azur a accepté les inconvénients de la 
pression touristique car le tourisme est le poumon écono-
mique du littoral.

Il doit en être de même pour les installations de l’aval 
du cycle nucléaire : elles doivent faire vivre directement ou 
indirectement un territoire, une population qui en assurera 
une forme de surveillance.

L’impact socioéconomique d’une centrale est donc bien 
de deux natures : la fi scalité locale générée, mais aussi et 
surtout l’activité économique induite. J’aborderai ces deux 
points distincts.

Je commence par l’impact fi nancier.

Depuis l’an 2000, des groupements d’intérêt public ont 
été créés en Meuse et en Haute-Marne – je préside celui de 
la Haute-Marne ; ils ont fonctionné de manière satisfaisante 
et ont pu soutenir le développement des entreprises sur 

l’ensemble du territoire départemental, le déploiement des 
infrastructures et des superstructures, ainsi que les initiatives 
locales à proximité du site du laboratoire de Bure.

Il faut conforter ces moyens pour développer ces terri-
toires au niveau départemental, tout particulièrement là où 
les enjeux de l’emploi sont les plus prégnants. M. le ministre 
de l’économie, des fi nances et de l’industrie l’a reconnu et 
nous a invités à persévérer dans la voie qui est la nôtre pour 
la défense de l’emploi et de l’entreprise, tout particulière-
ment dans le bassin de vie de Saint-Dizier.

Le territoire de la Haute-Marne fait face à des évolutions 
démographiques pénalisantes et son tissu industriel connaît 
des mutations douloureuses. Or l’année 2007 sera marquée 
par la refonte de la politique régionale européenne, par le 
nouveau zonage de la prime à l’aménagement du territoire, 
la PAT, ainsi que par les nouveaux contrats de projets État-
région, autant d’éléments qui préfi gurent des modalités de 
fi nancement public plus restrictives, plus contraintes. Il 
faut donc absolument que les territoires meusiens et haut-
marnais disposent des moyens nécessaires pour investir et 
accompagner les projets de développement.

Sur ce point, je trouverais légitime que les dispositions 
de l’article 15 relatives au fi nancement soient telles que, 
a minima, les dotations soient supérieures aux dotations 
actuelles, de l’ordre de 10 millions d’euros par an et par 
département.

Par ailleurs, sur proposition du rapporteur, la commission 
a proposé d’introduire une fongibilité temporaire entre les 
dotations d’accompagnement économique et les dotations 
de diff usion technologique. Je soutiens cette proposition, à 
même de donner aux GIP la souplesse dont ils ont besoin 
pour soutenir les bons projets, au bon moment, au niveau 
fi nancier le mieux adapté.

De fait, même si nous le regrettons vivement, les terri-
toires de la Meuse et de la Haute-Marne sont, comparati-
vement à d’autres départements, moins bien lotis en termes 
d’équipements scientifi ques et technologiques. En l’absence 
de centres de recherche et de formations supérieures dans les 
domaines technologiques, les projets répondant aux critères 
de diff usion technologique pourraient se faire attendre et les 
dotations aff érentes ne pas résister au principe de l’annualité 
budgétaire...

À l’inverse, les projets d’accompagnement économique 
seront vraisemblablement les plus nombreux, au moins dans 
un premier temps, nécessitant un appui fi nancier des GIP 
en conséquence. Les fonds confi és aux GIP doivent donc 
pouvoir être mobilisés à bon escient, avec pragmatisme, 
suivant l’évolution du contexte et des opportunités.

La notion de fongibilité constitue un réel principe d’effi  -
cacité ; je proposerai donc qu’elle soit portée de 50 % à 
80 % du montant des dotations.

J’en viens à l’activité économique induite.

Au-delà des mesures fi nancières, les entreprises concernées 
par la production de déchets radioactifs doivent s’impliquer 
dans le développement d’activités sur le territoire.

En créant un Comité de haut niveau, lors du CIADT – le 
comité interministériel pour l’aménagement et le dévelop-
pement du territoire – du 12 juillet 2005, vous avez accédé, 
monsieur le ministre, à une requête que je formulais depuis 
plusieurs années avec mes collègues meusiens. Nous nous 
en félicitons.
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Il est, en eff et, de la responsabilité des producteurs de 
déchets de développer de nouvelles activités génératrices 
d’emplois autour des sites ; c’est une condition du succès de 
toute démarche engagée dans le cadre de la loi Bataille.

Il faut se féliciter des premiers engagements d’EDF, 
d’AREVA et du CEA sur cet enjeu diffi  cile. Mais il faut 
que les acteurs du nucléaire amplifi ent et pérennisent ces 
engagements sur les territoires de la Meuse et de la Haute-
Marne.

Leurs premières initiatives portent sur la biomasse, notam-
ment d’origine sylvicole, sur la maîtrise de la demande 
d’énergie et sur les énergies renouvelables, ainsi que sur des 
partenariats industriels locaux. Certaines de leurs actions 
seront rapidement couronnées de succès, d’autres pourraient 
connaître un sort moins heureux. C’est pourquoi il est 
nécessaire que nous puissions apprécier régulièrement l’évo-
lution des projets.

La publication, prévue à l’article 9 du projet de loi, de 
rapports annuels sur le développement économique des 
territoires, induit par l’action économique des acteurs de la 
fi lière, s’avérera à ce titre indispensable. Je peux vous dire, 
monsieur le ministre, que nous examinerons ces rapports 
avec beaucoup de vigilance.

En guise de conclusion, je formulerai une remarque. Qu’il 
s’agisse de faire avancer la recherche sur les trois axes retenus, 
de mieux informer les populations, avec l’aide de la commu-
nauté scientifi que, pour organiser, le moment venu, une 
consultation réelle des habitants comme des collectivités les 
plus concernées, qu’il s’agisse également d’inscrire dans les 
textes et sur le terrain la priorité accordée à un développe-
ment économique porteur d’emplois, les éléments qui nous 
permettront d’avancer sur des bases solides sont connus : le 
Parlement doit aujourd’hui les conforter ! (Applaudissements 
sur les travées de l’UMP et de l’UC-UDF.)

M. le président. La parole est à Mme Dominique Voynet.

Mme Dominique Voynet. Monsieur le président, monsieur 
le ministre, mes chers collègues, je me souviens des débats, 
ô combien réduits, qui ont accompagné la mise en service 
de la centrale nucléaire de Fessenheim.

Ceux qui, à l’époque, sans acrimonie, posaient des 
questions sur le devenir des déchets produits par cette 
centrale n’étaient pas forcément antinucléaires. Beaucoup 
le sont devenus à l’écoute des arguments péremptoires qui 
leur furent opposés alors : une solution sûre serait trouvée 
avant même que cette centrale ne soit démantelée grâce aux 
progrès de la science...Trente ans plus tard, aucune solution 
acceptable ne s’est imposée. Aujourd’hui comme hier, l’aval 
du cycle reste, plus que les questions de sûreté et au même 
titre que le risque de prolifération, le maillon faible de la 
fi lière nucléaire.

Quinze ans après la loi du 30 décembre 1991, dite 
« loi Bataille », nous avons de nouveau rendez-vous pour 
examiner l’état d’avancement des recherches sur les déchets 
radioactifs portant sur les trois axes que sont la séparation-
transmutation, l’entreposage de longue durée et le stockage 
en couche géologique profonde.

Ce nouveau rendez-vous devait se dérouler après un 
grand débat public, en considérant qu’il s’agissait non pas 
seulement d’examiner la faisabilité technique des diff érentes 
pistes mais d’opérer un véritable choix de société engageant 
notre pays pour plusieurs générations.

Ce texte semble n’avoir été présenté que pour tenir l’enga-
gement pris en 1991, alors même que tous s’accordent à 
reconnaître que les études sont insuffi  santes. Que les choses 
soient claires : je crois utile que le Parlement soit amené à 
se prononcer sur ce sujet important, mais je doute que le 
moment soit venu de marquer, dans le brouillard, une préfé-
rence prématurée, en la qualifi ant de solution de référence, 
pour la solution du stockage profond.

Tous les acteurs, et non des moindres, s’accordent à dire 
que les études menées sont insuffi  santes : la Commission 
nationale d’évaluation, l’Institut de radioprotection et de 
sûreté nucléaire, l’Autorité de sûreté nucléaire, l’Agence 
nationale pour la gestion des déchets radioactifs, tous 
conviennent que les recherches doivent être poursuivies.

Que penser d’un texte qui ne tire aucun bilan des résul-
tats décevants des recherches menées sur la transmutation ? 
Comment peut-on à la fois reconnaître l’insuffi  sance des 
résultats obtenus et présenter, l’instant d’après, un texte qui 
entérine ces options comme si de rien n’était ? Je n’y vois 
que deux explications : une foi aveugle en la science ou une 
irresponsabilité à l’égard de nos concitoyens et des généra-
tions futures.

Les trois axes de recherche défi nis dans la loi Bataille ont 
été mis en œuvre inégalement depuis 1991.

Le premier axe est celui de la séparation et de la transmu-
tation.

Il semblerait que les recherches sur la séparation aient pas 
mal avancé. Encore faut-il souligner que rien n’est dit des 
quantités d’énergie considérables qui seraient nécessaires 
pour séparer les diff érents produits de fi ssion à l’échelle 
industrielle.

Concernant la transmutation, nous n’en sommes pas 
aussi loin. L’utilisation de ce système à l’échelle industrielle 
n’est pas pour demain. Elle suppose l’utilisation de réacteurs 
nucléaires de quatrième génération, beaucoup plus perfor-
mants, utilisant moins de combustible, produisant moins 
de déchets, faute de quoi la technique de la transmuta-
tion pourrait nécessiter autant d’énergie pour transformer 
certaines matières radioactives que l’énergie obtenue par la 
fi ssion des atomes d’uranium au départ. Le choix de cette 
technique est donc étroitement lié à l’option de pérenni-
sation du nucléaire et à la modernisation du parc français, 
ainsi que le font remarquer MM. Dessus, Laponche et 
Marignac dans leur contribution à la Commission nationale 
du débat public.

Ainsi, on saute plusieurs étapes importantes et on se 
contente d’établir un calendrier totalement irréaliste, sans 
avoir réfl échi aux implications en termes de choix économi-
ques et de société.

Dans l’article 1er du projet de loi, il est écrit que l’on 
évaluera « les perspectives industrielles de ces fi lières » et que 
l’on mettra « en exploitation un prototype d’installation 
avant le 31 décembre 2020 » : ce n’est pas très cohérent, 
monsieur le ministre !

On note une réelle perplexité dans le milieu scientifi que. 
M. Tissot, président de la Commission nationale d’éva-
luation, le souligne. Il émet une réserve importante sur la 
transmutation et considère qu’entre la transmutation et le 
réacteur de quatrième génération un rêve mangera l’autre au 
fur et à mesure que se précisera la faisabilité technique.

M. Birraux, rapporteur du texte à l’Assemblée nationale, 
souligne lui aussi, à la page 16 de son rapport, que les recher-
ches n’ont pas encore réellement porté leurs fruits et que 
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bien des décisions doivent être prises avant de poursuivre 
le travail. Ainsi souligne-t-il qu’il faudrait choisir entre les 
réacteurs de génération IV et les réacteurs pilotés par des 
accélérateurs de type ADS.

Pas un mot dans ce texte n’évoque la liaison entre, d’une 
part, les choix technologiques et, d’autre part, les choix 
énergétiques. Les Françaises et les Français souhaitent-ils 
que l’escalade nucléaire se poursuive et que, sous couvert 
de choix en matière de déchets, des décisions importantes 
concernant l’avenir même de la fi lière nucléaire soient 
prises ? Je ne le crois pas.

Évidemment, certains, comme Christian Gaudin, ont 
évoqué des craintes irrationnelles. C’est à la fois exaspérant 
et dégradant, comme si le soutien de certains fanatiques 
du nucléaire ne revêtait pas, lui aussi, un caractère parfois 
irrationnel.

Je voudrais tout de même vous rappeler le consensus qui 
semblait s’être opéré, toutes forces politiques confondues, 
autour d’une volonté de maîtrise de la demande énergétique 
associant effi  cacité énergétique, choix des meilleures techno-
logies disponibles – les plus effi  caces, les plus souples, les 
plus riches en emplois, les plus sûres – et diversifi cation des 
choix énergétiques. Avec ce texte, nous en sommes loin !

J’en viens au deuxième axe de la loi Bataille : le stockage 
en couche géologique profonde.

La loi Bataille prévoyait que des recherches soient eff ec-
tuées sur plusieurs formations géologiques diff érentes. Elle 
prévoyait que soit testée la capacité, dans ces diff érentes 
formations géologiques, d’assurer l’isolement, l’étanchéité, 
le confi nement des déchets, en tenant compte des failles, 
des circulations d’eau, de la diff usion dans les matériaux.

À la suite d’un important travail préparatoire, eff ectué 
notamment par la Commission nationale d’évaluation, la 
décision a été prise de rechercher en priorité les conditions 
de la réversibilité du stockage.

MM. Longuet et Sido ont rappelé, pour s’en féliciter, que 
j’avais apposé ma signature au bas du décret autorisant la 
mise en service du laboratoire de Bure. J’avais eff ectivement 
signé ce texte parce que, à l’époque, il était question d’ouvrir 
plusieurs laboratoires et de mener des recherches afi n de 
fournir au public des éléments concernant à la fois l’étan-
chéité et la réversibilité. Je m’étais alors assurée qu’aucune 
source radioactive ne serait placée dans ce laboratoire. Or 
j’ai le sentiment que ma confi ance, tout comme celle des 
Lorrains, a été trahie.

Je regrette, monsieur Sido, d’avoir apporté ma caution à 
ce qui m’apparaît aujourd’hui, s’il s’avère que tous les termes 
du contrat ne sont pas remplis, comme une manipulation 
scandaleuse.

Vous avez eu raison de le souligner, il s’agit d’un sujet 
complexe, propice, selon vos propres termes, « aux manipu-
lations des démagogues ». Il s’en trouve dans les deux 
camps ! Je pense être une personne assez responsable et il 
m’est arrivé d’assumer des décisions diffi  ciles, résultant de 
choix techniques qui n’ont jamais été ceux de mon parti. 
Mais je ne peux pas accepter la disqualifi cation permanente 
de toute voix discordante.

La complexité n’est qu’apparente. Elle est amplifi ée par le 
jargon ad hoc, par l’usage constant de termes inappropriés et 
par l’abus du secret.

Tous les experts s’accordent à dire que les études doivent 
être poursuivies. Y a-t-il urgence à décider ? Je ne le crois 
pas car, dans leur quasi-totalité, les déchets doivent d’abord 
refroidir et ils sont stockés pour des durées excédant parfois 
plusieurs décennies, à proximité des sites de production.

Poursuivons donc ces recherches et décidons plus tard. 
Rien ne presse ! En tout cas, gardons-nous de prendre de 
façon hâtive une décision irréparable.

J’entends Mme Dupuis, directrice de l’ANDRA, dire que 
de l’iode radioactif remontera certainement à la surface d’ici 
un millier d’années, mais que cela n’est pas très grave, car 
d’ici là l’iode aura perdu une partie de son activité. Puis-je 
vraiment être rassurée ?

J’entends les experts de l’IRSN évoquer la présence de 
failles sur le site de Bure, puis, quelques mois plus tard, 
affi  rmer que cet élément inquiétant n’est pas avéré. Pouvez-
vous m’expliquer, monsieur le ministre, comment, en 
quelques mois, et sans présenter le moindre argument, des 
experts publics passent d’une attitude de prudence, expli-
quant que les études doivent être poursuivies, à l’affi  rmation 
que rien n’empêche, malgré tout, de commencer l’exploi-
tation d’un site de stockage ? N’est-ce pas quelque peu 
étrange ?

Il me semble en tout cas qu’aucun engagement ne devrait 
être pris tant que les objectifs de la loi Bataille n’ont pas été 
atteints. Malgré l’amélioration apportée au texte lors de son 
examen par l’Assemblée nationale, la rédaction actuelle laisse 
penser que le stockage se fera même si nous ne sommes pas 
capables d’avancer sur la question de la réversibilité.

Ainsi, l’article 3 du projet de loi dispose que « le stockage 
en couche géologique profonde de déchets radioactifs est 
le stockage de ces substances dans une installation souter-
raine spécialement aménagée à cet eff et, dans le respect du 
principe de réversibilité ».

La réversibilité est en eff et un principe auquel on ne 
devrait pas pouvoir déroger lorsqu’il s’agit de déchets à 
haute activité et à vie longue, HA-VL, dont on nous dit par 
ailleurs qu’il faudrait être en mesure de les reprendre pour le 
cas où des avancées notables dans le domaine de la sépara-
tion-transmutation seraient réalisées.

La réversibilité totale d’un stockage, monsieur le 
ministre, ça n’existe pas ! Vous-même le reconnaissez à 
l’article 8 du projet de loi : « L’autorisation fi xe la durée 
minimale pendant laquelle, à titre de précaution, la réver-
sibilité du stockage doit être assurée. Cette durée ne peut 
être inférieure à cent ans. » Soit c’est réversible, soit ça ne 
l’est pas ! D’ailleurs, parmi les personnalités auditionnées 
au Sénat, certaines, comme M. Tissot, considèrent qu’un 
site ne pourra garantir la réversibilité que pendant trente 
ans après la fi n de son exploitation, tandis que d’autres, tel 
M. Repussard, de l’IRSN, ne cachent pas que la fi n de 
l’exploitation d’un stockage, c’est la fi n de la réversibilité.

Pour ma part, je suis plus prudente encore : je garde en 
eff et en mémoire le fait que nous ne savons toujours pas, 
quelques décennies à peine après la fi n des activités, ce 
qui existe sur le site du fort d’Aubervilliers, ni ce qui a été 
immergé exactement, et en quelle quantité, dans les fosses 
océaniques ; nous ne savons pas non plus ce qui est stocké à 
Marcoule et à Valduc.

Par ailleurs, je n’ai qu’une confi ance très mesurée dans la 
sagesse et dans la stabilité des sociétés humaines.
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Je crois, monsieur le ministre, que la réversibilité est 
d’abord un concept destiné à rassurer le chaland, ce qui n’en 
fait pas un choix plus acceptable.

J’en viens à la troisième voie : l’entreposage.

Certes, ce n’est pas la panacée, en premier lieu parce que, 
quelle que soit la solution technique retenue, la charge 
du devenir ultime des déchets pèsera sur les générations 
futures. Mais il me semble que l’on évacue un peu vite cette 
piste, en faisant mine de l’opposer au stockage, comme si 
tous les déchets nucléaires n’étaient pas d’abord entreposés, 
parfois pendant des décennies, avant d’être éventuellement 
stockés ; car certains seront peut-être même défi nitivement 
entreposés.

Je note d’ailleurs que, si les données scientifi ques ne 
permettent pas pour l’heure d’envisager la fabrication de 
béton résistant au-delà de quatre-vingts ans, ce qui néces-
sitera des opérations de renouvellement, la Commission 
nationale du débat public, que vous avez sollicitée, pointe 
le fait que la seule piste compatible avec la reprise des colis, 
c’est l’entreposage. La Commission du débat public a étudié 
la solution d’un entreposage pérenne, comme l’a rappelé 
lors de son audition son président, Georges Mercadal, qui 
n’est pas homme, monsieur Sido, à adopter la politique de 
l’autruche.

Je veux évoquer une dernière dimension de ce problème.

Le comédien Claude Piéplu, récemment décédé, disait 
dans le dessin animé qui l’a rendu célèbre : « S’il n’y a pas de 
solution, c’est qu’il n’y a pas de problème. » Je pense pour 
ma part que, s’il n’y a pas de solution, c’est peut-être parce 
que le problème est mal posé et que l’on n’examine pas 
plusieurs scénarios possibles, en l’occurrence en se penchant 
sur la question du devenir de l’ensemble des déchets et des 
matières nucléaires.

Cette préoccupation a émergé à plusieurs reprises dans les 
débats de la Commission particulière du débat public. En 
prenant en compte tous les déchets et toutes les matières 
nucléaires – le combustible usé, les matières séparées, les 
déchets ultimes –, on s’assure que les futurs choix énergéti-
ques ne dépendront pas de l’endroit où l’on place le curseur 
entre déchets et matières radioactives supposées recyclables.

La dimension démocratique semble vous avoir totale-
ment échappé. Pourtant, il me semble que le travail de la 
Commission du débat public doit être examiné de près, 
car elle a inventé les outils démocratiques qui permettent 
d’échapper au face-à-face stérile opposant les « pro » et les 
« anti » nucléaires.

Cette commission a élargi sa réfl exion à l’ensemble des 
déchets et des matières nucléaires. Elle a formulé des propo-
sitions visant à organiser et à clarifi er les rôles de chacun : par 
exemple, la création d’une autorité administrative indépen-
dante chargée du contrôle de la sûreté. Elle a insisté sur la 
participation du public et le partage des connaissances. Elle 
a également proposé d’assouplir les règles de confi dentialité, 
de légitimer et de fi nancer les CLI, et enfi n d’organiser des 
rendez-vous périodiques avec les citoyens.

Quelles sont les conclusions de la Commission du débat 
public ?

Après avoir imposé l’EPR à nos concitoyens, au mépris 
du débat public qui était en train de se dérouler, vous nous 
mettez une fois de plus devant le fait accompli, sans retenir 
la moindre idée parmi les recommandations et les conclu-
sions du débat public sur les déchets nucléaires.

Pourtant, si l’évaluation du risque et la formulation des 
alternatives incombent aux experts, l’acceptation du risque 
revient au citoyen.

Or qu’a dit le citoyen ?

Premièrement, il a estimé que les choix technologiques 
à opérer étaient indissociables des choix énergétiques de 
la France. Si cela n’était pas pris en considération, nous 
pourrions nous retrouver dans la situation où le choix d’une 
gestion ambitieuse des déchets entraînerait une escalade 
de la production d’énergie d’origine nucléaire et, au fi nal, 
engendrerait des quantités de plus en plus importantes de 
déchets ultimes et de matières radioactives à gérer. L’option 
de non-production des déchets est à examiner au même 
titre que celle qui voit dans l’électronucléaire la composante 
majeure du système énergétique français.

Deuxièmement, les recherches n’ont pas encore porté tous 
leurs fruits, qu’il s’agisse de la transmutation, du stockage ou 
du conditionnement des déchets pour une durée supérieure 
à cent ans. Les objectifs fi xés par la loi Bataille n’étant pas 
encore atteints, il convient de n’entériner aucune décision 
avant l’heure.

Troisièmement, la question se pose de la place du citoyen 
dans le processus décisionnel. Il doit y avoir un véritable 
partage des connaissances, et non une confrontation entre 
ceux qui savent et ceux qui ne savent pas.

Enfi n, la Commission particulière du débat public 
insiste sur la réversibilité : celle des choix, avec la reprise 
des déchets stockés, mais aussi celle des décisions, avec le 
refus de s’engager dans une démarche linéaire d’enchaîne-
ment automatique de décisions gigognes soigneusement 
verrouillées.

Les citoyens restent réticents à l’égard du stockage 
profond, car ils ont l’impression que cette démarche relève 
d’un comportement un peu infantile, consistant à cacher ce 
qui déplaît en espérant s’en être débarrassé, mais aussi parce 
qu’ils ne sont pas dupes : ils pressentent que le concept 
d’irréversibilité est une commodité rhétorique utilisée pour 
leur faire accepter une solution éthiquement très contes-
table.

Enfi n, ils éprouvent un grand trouble eu égard aux condi-
tions dans lesquelles leur consentement et celui de leurs 
élus ont été obtenus. Certes, on peut ne pas employer de 
termes humiliants et éviter de dire que le consentement a 
été acheté. Mais il faut convenir que, dans ces zones parfois 
déshéritées, cet élément a été tout à fait déterminant dans le 
choix de certains.

S’agissant du détail du texte, je tiens à souligner qu’il n’y 
est à aucun moment question du principe de la réduction 
des déchets à la source. Non seulement cette formule n’est 
jamais utilisée, mais, dans l’article 4, un « notamment » a 
été astucieusement supprimé – au cas où ! –, afi n de bien 
montrer que la réduction des déchets à la source n’a pas sa 
place dans ce projet de loi. Vous entérinez ainsi le principe 
du retraitement des déchets radioactifs et de l’abandon des 
déchets les plus dangereux au fond d’un trou.

Je souhaite ici m’interroger sur les eff ets pervers du choix 
qui a été opéré, de façon totalement antidémocratique et 
dans un contexte diplomatique et historique très diff érent, 
du « retraitement » – terme impropre puisque rien, en fait, 
n’est retraité – et de l’isolement du plutonium, dont la 
criticité, la toxicité et le potentiel proliférant ont été sous-
estimés.
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Ce choix a été mis en œuvre pendant plusieurs dizaines 
d’années, à une époque où le plutonium, au moment de la 
guerre froide, pouvait être considéré comme une matière 
première pour le nucléaire militaire.

Aujourd’hui, on peine à utiliser le plutonium. Une fi lière 
mixte uranium-plutonium a été développée, mais elle pose 
à son tour des problèmes majeurs de gestion des déchets 
puisque ce MOX usé irradié doit lui-même, compte tenu de 
sa température, être entreposé pendant quatre-vingts à cent 
ans, avant de faire l’objet d’un stockage défi nitif.

Par ailleurs, vous revenez sur l’interdiction de stockage 
des déchets radioactifs étrangers, en procédant selon votre 
habitude, c’est-à-dire en disant tout et son contraire dans le 
même article, voire dans la même phrase.

Ainsi, dans l’article 5, vous réaffi  rmez une interdiction 
déjà en vigueur pour mieux la torpiller quelques lignes 
plus loin, en renvoyant la durée de stockage de ces déchets 
radioactifs étrangers à des accords internationaux bilatéraux, 
et ce au mépris de la transparence et du droit de regard de 
notre société sur les activités de la COGEMA, principes 
pourtant réaffi  rmés par la Cour de cassation dans son arrêt 
du 7 décembre 2005.

Quels sont, en réalité, les intérêts des pays qui nous 
envoient leurs déchets et ceux de la COGEMA, censée les 
retraiter ? Ils sont parfaitement convergents : il s’agit, dans 
un cas, de se débarrasser de ces déchets pour une durée 
maximale et, dans l’autre, de les garder le plus longtemps 
possible, au nom de la rentabilité économique. Car tout se 
paie, et l’entreposage de déchets étrangers est facturé très 
cher par la COGEMA.

J’évoquerai enfi n la manière scandaleuse dont est traité le 
problème de l’indemnisation des conséquences des accidents 
éventuels.

Je rappelle que la construction d’une installation classée 
ne peut être autorisée que si son exploitant justifi e de garan-
ties fi nancières lui permettant de faire face aux conséquences 
éventuelles d’accidents nucléaires. Mais l’article 14 « parle » 
de lui-même : « Les exploitants d’installations nucléaires de 
base évaluent, de manière prudente, les charges du déman-
tèlement de leurs installations ou, pour leurs installations 
de stockage de déchets radioactifs, leurs charges d’arrêt 
défi nitif, d’entretien et de surveillance. »

En abandonnant à l’exploitant, déjà dispensé d’assurer 
son installation, le soin de défi nir lui-même le montant des 
garanties fi nancières, on écarte en réalité tout mécanisme 
d’assurance de l’industrie nucléaire.

Ma conclusion portera sur le lien que nous ne pouvons 
manquer d’établir entre ce texte et le projet de loi relatif à la 
transparence et à la sécurité en matière nucléaire, dont nous 
débattrons – pour la forme, si j’ai bien compris – demain 
ou après-demain.

En comparant ces deux textes, on voit émerger distinc-
tement deux principes gouvernementaux : premièrement, 
l’abandon des pouvoirs régaliens de l’État sur la sûreté 
nucléaire, son abandon de la maîtrise des risques d’acci-
dents nucléaires ainsi que de la conduite d’une politique de 
gestion des déchets, confi ée aux exploitants et non plus au 
politique ; deuxièmement, l’abandon des principes de trans-
parence, mais aussi l’abandon du respect du public, de sa 
liberté, ainsi que du respect dû aux assemblées parlemen-
taires par la confi scation de principe et quasi systématique 
de l’étape de la deuxième lecture.

Monsieur le ministre, avez-vous donc aussi abandonné les 
principes démocratiques de base ?

Je suivrai ce débat avec intérêt, mais je doute de pouvoir 
approuver ce texte compte tenu de la nature des arguments 
qui ont d’ores et déjà été échangés lors de son examen à 
l’Assemblée nationale.

M. le président. La parole est à M. Charles Guené.
M. Charles Guené. Monsieur le président, monsieur le 

ministre, mes chers collègues, je souhaiterais tout d’abord 
exprimer, en tant que parlementaire d’un des départements 
concernés de très près, la Haute-Marne, la satisfaction que 
me procure, par sa qualité, le projet de loi qui nous est 
soumis.

Nous pouvons tous nous féliciter du délai que celui-ci 
nous accorde, résultat d’un constat lucide de la communauté 
scientifi que et de la classe politique, mais aussi du dispositif 
national qui est mis en œuvre pour toute la fi lière.

Indépendamment des modifi cations que pourront 
apporter les travaux de la commission des aff aires écono-
miques du Sénat, sous la houlette experte de notre collègue 
Henri Revol, je souhaiterais vous remercier, monsieur le 
ministre, du dialogue que vous avez su instaurer autour 
de ce texte majeur pour notre avenir et qui a déjà porté ses 
fruits lors de sa lecture à l’Assemblée nationale.

Mes excellents collègues s’étant consacrés aux aspects 
techniques et scientifi ques du dossier, et la commission des 
lois n’étant pas saisie, j’ai pensé opportun d’intervenir plus 
particulièrement sur la dimension humaine et politique du 
projet de loi.

À travers l’ensemble des débats et entretiens qui se sont 
déroulés au cours des dernières années, deux constantes se 
font jour : la nécessité de fi xer le cadre des décisions au regard 
des populations et le besoin impérieux de rendre crédible le 
projet de développement des territoires concernés.

Je m’attacherai tout d’abord au processus décisionnel.
Il est évident que nous sommes en face d’une probléma-

tique de dimension planétaire. Même si les approches sont 
parfois diff érentes, elles convergent toutes vers la recherche 
du consensus. Encore faut-il s’accorder sur la nature des 
décisions et sur les modalités des processus mis en place.

Aussi je crois utile de rappeler que les décisions en la 
matière sont au nombre de deux : d’abord, la décision 
relative à la nature de la solution de référence, tout particu-
lièrement s’agissant de la pertinence du stockage géologique 
en profondeur, qui fait l’objet de l’article 7 bis, introduit à 
l’Assemblée nationale à la suite de l’adoption de l’amende-
ment de MM. Birraux et Chatel ; ensuite, la décision même 
de créer à un endroit donné un centre de stockage, dont le 
processus fait l’objet des dispositions de l’article 8 du projet 
de loi.

Nous nous situerons dans le contexte international pour 
mieux éclairer les choix actuels et ceux qu’ouvre le texte que 
nous examinons.

Les réponses internationales à ces questions sont variées. 
À l’exception de la Finlande, les nations n’ont pas cherché 
à lier ces deux questions et la plupart d’entre elles réservent 
au Parlement le choix de principe de la solution technique, 
laissant au niveau local le choix du site.

Sur le plan local, suivant les cultures, on cherche à 
sécuriser l’investissement public par des procédures référen-
daires, comme en Suisse, ou l’on s’en remet à des procédures 
plus empiriques et au fi l de l’évolution, comme au Canada.
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Pour être tout à fait exhaustif, disons également que l’idée 
d’un « paquet nucléaire », soutenue par l’Autriche et la 
France, a germé en Europe et que l’on s’achemine actuelle-
ment vers une directive-cadre préconisant des plans natio-
naux. Notre débat se situe donc résolument, au seuil de 
notre décision, dans un environnement national.

Le Gouvernement, et M. le ministre ne me démentira 
pas, entend avec nous laisser au Parlement la décision de 
principe quant au stockage profond. Je reste convaincu qu’il 
s’agit de la bonne solution. Il eût été néfaste, à mon sens, 
d’exiger un chèque en blanc de la part du Parlement, et je 
me réjouis que l’Assemblée nationale ait pu enrichir le texte 
d’un dispositif permettant à nouveau l’intervention de la 
représentation parlementaire, ce qui constitue un véritable 
prolongement des dispositions de la loi Bataille, et cela pour 
dix années.

Même si la formulation reste alambiquée, nous devons 
considérer que le processus démocratique est ainsi satisfait, 
puisque les conditions n’étaient pas réunies sur les plans 
techniques et scientifi ques. Prenons toutefois ensemble la 
mesure du fait que, même si le principe est tranché, il s’agit 
d’un moratoire.

J’en viens maintenant au second point, c’est-à-dire au 
choix du site lui-même pour un stockage en profondeur, 
tout particulièrement au regard de la démocratie participa-
tive locale.

Comme mon excellent collègue et ami Bruno Sido l’a dit, 
la Haute-Marne et la Meuse sont actuellement « agitées » par 
la pétition en vue d’obtenir un référendum sur « la consti-
tution d’un centre d’enfouissement à Bure ». L’examen du 
présent projet de loi est pour nous l’occasion de répondre à 
cette sollicitation en faisant le point du droit.

Nous avons vu que la décision de principe quant au 
choix du mode de stockage stricto sensu reste inscrite dans le 
processus institué par la loi Bataille et qu’il ne peut donc être 
question de transférer la décision à un référendum d’origine 
locale. On pourrait cependant s’interroger sur la possibilité 
de soumettre à une semblable procédure la décision concer-
nant le choix du lieu de ce stockage.

Les nouvelles dispositions relatives à la démocratie parti-
cipative comme la jurisprudence sont édifi antes à cet égard 
et fi xent précisément le cadre d’une telle démarche.

Le droit de pétition visé au premier alinéa de l’article 72-1 
de la Constitution doit se limiter à adresser un vœu à des 
autorités locales, libres de l’inscrire ou non à l’ordre du jour 
de leur assemblée. Cependant, les règles d’application sont 
strictes, et le texte du 18 mars 2003 a renforcé leur carac-
tère impératif : il doit s’agir d’une question relevant de la 
compétence de la collectivité.

Ces conditions ne sont manifestement pas remplies 
aujourd’hui puisque les collectivités territoriales ne dispo-
sent ni du pouvoir de décider du stockage en couche 
profonde ni, a fortiori, de celui d’en choisir le lieu.

De la même manière, les collectivités territoriales ne 
peuvent de leur propre chef organiser un référendum dans 
les conditions de la loi organique, en application des dispo-
sitions du deuxième alinéa de l’article 72-1, puisque le 
référendum ne peut porter que sur un projet de délibération 
relevant de leur compétence.

Par conséquent, pour l’heure, le juge administratif serait 
contraint d’annuler toute délibération dans ce sens, et toute 
inscription d’un tel projet à l’ordre du jour serait frappée 

d’illégalité. Nos débats de 2003 ont été sans ambiguïté à cet 
égard : notre République reste une démocratie représenta-
tive et n’a pas « versé » dans la démocratie directe.

Ces choses étant dites, il est important de mesurer l’apport 
du texte que nous nous apprêtons à voter.

Avec l’articulation proposée à l’article 7 bis, il y a statu quo 
et report de la forme de décision organisée par la loi Bataille ; 
le Parlement devra voter un nouveau projet de loi fi xant les 
règles de réversibilité, ce qui conditionnera en réalité toute 
création d’un centre de stockage en profondeur.

En revanche, en ce qui concerne la localisation même du 
centre, laquelle relève du domaine réglementaire, il est prévu 
que la décision devra être précédée d’un avis des collectivités 
territoriales concernées.

À ce niveau, il s’agit d’une innovation. En eff et, le juge 
administratif admet, selon la jurisprudence Saint-Michel-de
-Maurienne – Conseil d’État, 1er mars 1996 –, que l’intérêt 
local subsiste lorsqu’il y a intervention de la collectivité, 
même si la décision fi nale échoit à une autre autorité.

On peut dès lors estimer qu’une pétition sera recevable, 
pour peu qu’elle soit bien formulée, et que l’inscription à 
l’ordre du jour pourra être demandée. Bien évidemment, les 
collectivités pourront également soumettre leur projet de 
délibération spontanément à référendum.

Il y a là une ouverture non négligeable, et, à titre 
personnel, je m’en réjouis car cette faculté vient enrichir le 
débat et le mode de gouvernance du dossier pour l’avenir.

Il convient de noter que cette hypothèse est reportée à dix 
ans, date à laquelle des paramètres nouveaux interviendront 
et permettront certainement de mieux appréhender les 
questions posées. Je veux parler de l’évolution des règles du 
débat démocratique et des usages en matière de démocratie 
participative, mais également de la pression accrue exercée 
par l’évolution du contexte en termes de ressources énergé-
tiques ou d’environnement, tous éléments qui aff ecteront 
nécessairement la maturité citoyenne.

Je m’interroge toutefois sur la concurrence possible 
entre les recours concomitants de collectivités territoriales 
à l’utilisation du référendum, puisque, dans le cadre de 
l’article 72-1 de la Constitution, elles seront toutes compé-
tentes ! Si je ne dépose pas d’amendement pour préciser la 
hiérarchie, c’est parce qu’il nous reste dix ans pour régler les 
modalités, et je pense, monsieur le ministre, que vous m’en 
saurez gré,...

M. François Loos, ministre délégué. Tout à fait !

M. Charles Guené. ... mais vous aurez la possibilité de vous 
prononcez sur la pertinence de procéder par décret, comme 
l’a dit Bruno Sido à l’instant.

Ma seconde préoccupation concerne le dispositif d’amé-
nagement et de développement du territoire concerné par le 
laboratoire et le futur site de stockage.

Je crois pouvoir affi  rmer que l’ensemble des acteurs et des 
bons auteurs convergent sur ce point à l’échelle internatio-
nale : les sites retenus doivent devenir des lieux de haute 
technologie et induire, voire impulser la création d’autres 
activités.

L’accompagnement économique doit être au cœur de la 
démarche de tout projet de gestion des matières et déchets 
radioactifs. Il est le corollaire indissociable de l’approche 
démocratique du dossier.
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À cet égard, je reconnais que le projet de loi qui nous est 
présenté est de qualité : le zonage et l’action du GIP ont été 
plus largement appréciés, les modalités du fi nancement ont 
été fi xées et de nouveaux amendements viendront utilement 
compléter le dispositif.

Le volet « stockage des déchets » est en passe de cesser 
d’être le talon d’Achille de la fi lière. Le stockage a été hissé 
au rang des installations de base et bénéfi ciera désormais de 
taxes nouvelles, d’un niveau satisfaisant. L’Assemblée natio-
nale a apporté sa pierre à l’édifi ce, et j’en remercie nos collè-
gues députés Luc Chatel et François Cornut-Gentille.

Si nous avons besoin de temps pour convaincre sur le 
plan scientifi que, où des évolutions sont attendues, et si le 
consensus politique repose sur des arguments subjectifs, la 
réalité sur le terrain est, quant à elle, très palpable et sera 
jugée à l’aune des réalités matérielles.

Aussi, le délai qui nous est consenti par ce texte vient à 
point nommé, car il laisse dix années supplémentaires aux 
GIP et aux acteurs de la fi lière comme à l’État pour consti-
tuer un partenariat tangible et concret avec le territoire. En 
dépendront la légitimité du projet et son assise locale.

La réussite de cet accompagnement est un élément clé sur 
les plans sociologique et politique, car, plus que la manne 
fi nancière, les habitants de Meuse et de Haute-Marne atten-
dent des créations d’entreprises et des emplois. S’il est diffi  -
cile dans ce texte d’en fi xer les termes précis, puisque les 
décisions revêtent un caractère réglementaire, je crois qu’il 
faut donner à la population locale des signes forts qui dépas-
sent le cadre des bonnes intentions.

Le 6 mars 2006, le comité interministériel d’aménage-
ment et de compétitivité des territoires lançait un appel 
national pour la recherche d’un site pour la création du 
pôle de l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire. 
J’ai, bien sûr, attiré immédiatement l’attention du Premier 
ministre et la vôtre, monsieur le ministre, sur l’opportu-
nité de localiser un tel équipement sur l’aire du laboratoire 
actuel. Vous avez eu l’amabilité de signaler la pertinence 
d’une telle localisation à Mme Nelly Olin, ministre de l’éco-
logie et du développement durable, et je vous en remercie. 
Admettez cependant que les Hauts-Marnais et les Meusiens 
ne comprennent pas qu’on ne mette pas tout en œuvre pour 
que des équipements aussi prédestinés que celui-ci ne soient 
pas dirigés vers la zone concernée.

Je vous proposerai donc, monsieur le ministre, une 
modifi cation de nature à rendre off ensive la politique de 
développement, en initialisant véritablement un partena-
riat. Il est capital que nous parvenions ensemble à créer une 
masse critique susceptible de faire décoller le volet écono-
mique.

Nous avons peu mis à profi t les quinze premières années. 
Qu’il nous en soit proposé dix autres est une aubaine, 
mais cela constitue aussi un risque. Si je ne mésestime pas 
le potentiel de la fi lière, notamment avec les perspectives 
de la biomasse, j’affi  rme que l’État doit, lui aussi, donner 
le « coup de pouce » nécessaire. Il s’agit d’un défi  national 
en même temps que d’une responsabilité nationale, et je 
souhaite que vous réserviez toute votre attention à l’amen-
dement que je proposerai dans ce sens.

Monsieur le ministre, mes chers collègues, pour avoir 
insisté sur les deux pivots de la démarche que sont la valida-
tion politique et l’accompagnement économique du terri-
toire, j’espère avoir démontré qu’ils sont intimement liés et 
qu’ils sont le complément indispensable du dossier scienti-
fi que.

Nous évoluons en eff et dans un domaine où l’absolu n’est 
pas de mise. Dès lors, si nous faisons avec ce projet de loi le 
choix de la sagesse en « laissant du temps au temps » afi n de 
saisir de nouvelles opportunités scientifi ques, sachons que 
ce délai peut jouer contre nous si nous ne marquons pas 
tous les points qui sont à notre portée sur le volet territorial. 
C’est là que se trouve le ferment du contrat de confi ance 
global. (Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans 
la discussion générale ?...

La discussion générale est close.

La parole est à M. le ministre délégué.

M. François Loos, ministre délégué. Monsieur le président, 
mesdames, messieurs les sénateurs, je commencerai par 
remercier M. le rapporteur de la qualité du travail que, avec 
la commission des aff aires économiques, il a accompli sur ce 
projet de loi et de la présentation qu’il en a faite.

Je vais maintenant tenter de répondre de manière aussi 
exhaustive que possible aux diverses observations qui ont 
été formulées.

Je sais gré à Aymeri de Montesquiou d’avoir bien mis en 
perspective nos choix avec ceux que font les Allemands, les 
Finlandais, les Suédois ou les Japonais. De nombreux pays 
sont en eff et confrontés aux mêmes problèmes, qu’ils aient 
ou non décidé de continuer à utiliser de l’énergie nucléaire 
pour produire de l’électricité.

Madame Didier, c’est parce que nous souhaitons, comme 
vous, qu’il y ait le temps nécessaire pour que les décisions 
soient prises sans précipitation que nous avons arrêté, dans 
ce texte, un calendrier, à mes yeux tout à fait raisonnable. 
C’est ainsi que nous avons fait valider par la Commission 
nationale d’évaluation la date de 2015.

Vous avez insisté sur l’importance de l’axe 1, c’est-à-dire 
la séparation-transmutation. Peut-être ne la savez-vous pas 
mais, pour que la recherche sur ce sujet soit menée à bien, 
nous avons déjà décidé d’augmenter de 30 % sur quatre ans 
les crédits du CEA. Ce n’est évidemment pas par hasard : 
il s’agit d’assurer la cohérence des décisions que nous 
prenons.

Vous avez également souligné votre refus de voir l’État 
transférer la propriété des déchets. Eh bien le texte que nous 
présentons va exactement dans ce sens. C’est une respon-
sabilité qu’il faut laisser au niveau des exploitants, mais de 
manière très encadrée, ce à quoi le texte pourvoit. Nous y 
reviendrons sans doute abondamment au cours du débat.

M. Biwer s’est soucié de l’implication du Parlement. C’est 
un débat que nous avons déjà eu à l’Assemblée nationale. 
Je vous l’ai dit d’emblée, je souhaite que le rendez-vous 
parlementaire existe, rejoignant en cela la préoccupation 
de M. Guené. Il est clair que c’est à l’échelon national que 
nous prenons une responsabilité. Il ne s’agit pas ici d’une 
question de jurisprudence : c’est le Parlement qui fait la loi, 
et cette loi sera l’instrument de l’action.

M. Biwer a, bien entendu, insisté sur tous les enjeux 
locaux. Il a raison de considérer que, au-delà des questions 
d’argent, ce sont surtout les enjeux en termes d’emplois 
et de projets économiques qu’il importe de traiter. Il faut 
que la rédaction fi nale de la loi traduise cette orientation et 
suscite la confi ance.

Il ne suffi  t pas d’affi  rmer dans la loi que l’on veut réussir 
des projets économiques et industriels, il ne suffi  t pas de 
claquer des doigts pour que ça marche ! Dans la loi, il faut 
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écrire ce qui est de l’ordre de la loi, et, d’un autre côté, 
mener les actions nécessaires. C’est ce que nous faisons avec 
le Haut comité de Bure. J’ai tenu à ce qu’il soit créé par le 
Premier ministre : c’est chose faite depuis juillet 2005. Nous 
allons prochainement le réunir de nouveau.

Cette force de conviction que nous exprimons auprès des 
opérateurs, EDF, Areva et CEA, porte ses fruits. Elle a aussi 
permis que soit décidée l’implantation à Bar-le-Duc d’une 
usine de trituration et de fabrication des biocarburants. 
Ces décisions qu’il est diffi  cile d’inscrire dans un texte de 
loi sont néanmoins révélatrices de l’orientation sur laquelle 
nous travaillons.

M. Piras m’a interrogé sur notre action concernant les 
énergies renouvelables. Je rappelle qu’en 2005 l’eff ort public 
en faveur de celles-ci et pour les économies d’énergie a repré-
senté plus de un milliard d’euros : 450 millions d’euros au 
titre des crédits d’impôt pour les économies d’énergie dans 
le logement, 200 millions d’euros au titre de la défi scalisa-
tion des biocarburants, 200 millions d’euros pour l’électri-
cité renouvelable et 120 millions d’euros pour la recherche 
menée au CEA, à l’ADEME ou à travers l’ANR. Nous 
sommes donc extrêmement actifs à l’égard de toutes les 
possibilités que sont susceptibles d’off rir les énergies renou-
velables.

Vous m’avez aussi, monsieur le sénateur, interrogé 
sur l’urgence. Il convient en eff et, sur un texte qui nous 
engage pour aussi longtemps et concernant un dossier aussi 
essentiel, d’avoir un débat de qualité. C’est la raison pour 
laquelle je ne vois pas pourquoi nous devrions faire usage 
de l’urgence.

Bien entendu, j’espère que ce texte sera eff ectivement voté 
et que nous pourrons aller tous ensemble jusqu’au bout du 
chemin. Certes, après avoir entendu Mme Voynet, je n’ima-
gine guère que ce texte puisse être consensuel ! (Sourires.) 
Cela étant, ainsi que M. le rapporteur le disait fort juste-
ment, eu égard à l’enjeu, nous avons intérêt à mener 
un débat aussi approfondi que possible pour obtenir les 
décisions les plus consensuelles possibles.

Il ne s’agit pas de forcer sa nature, mais ma volonté est 
claire : toute question qui mérite d’être débattue le sera. 
Il ne saurait ici y avoir d’impasse. Il ne faut pas retomber 
dans certains travers qui avaient cours voilà trente ans. Nous 
avons une position responsable, celle de faire des choix qui 
nous engagent, et c’est avec cette façon de travailler que je 
vous invite à poursuivre nos échanges.

S’agissant de la comparaison entre les déchets radioactifs 
et les déchets toxiques en général, on insiste sur la longue 
durée des premiers. Mais il ne faut pas se voiler la face : les 
déchets toxiques ont une durée de vie infi nie !

Des déchets toxiques, la France en produit 100 kilos 
par an et par habitant, mais des déchets radioactifs, elle en 
produit 5 grammes par an et par habitant. Cela ne veut 
pas dire que ce n’est pas important. C’est même si impor-
tant qu’on y consacre une loi, ainsi que des moyens et de la 
conviction. Mais il n’y a pas que les déchets radioactifs : il y 
en a aussi d’autres qui doivent être traités.

La durée de vie des sites d’entreposage constitue une vraie 
question. Aujourd’hui, cette durée de vie est de 100 ans. 
C’est ce qui ressort de l’expérience que nous avons des 
bétons. Rappelons qu’il s’agit tout de même de déchets 
radioactifs. On le sait, la demi-vie du plutonium, c’est 
24 000 ans ! Il faut 300 000 ans pour arriver à seulement 
10 % de radioactivité. Autrement dit, nous avons aff aire à 

des déchets qui conservent une dangerosité bien au-delà des 
100 ou 200 ans des entreposages que nous connaissons. Ce 
sujet, il faut l’aborder sans tabou.

Gérard Longuet a parfaitement situé le sujet, en souli-
gnant toute la gravité de la responsabilité que nous avons à 
prendre, compte tenu de cette échelle de temps.

Il est important de fi xer les futurs rendez-vous parle-
mentaires, qui permettront de traiter précisément de ces 
questions.

Il faut également être le plus clair possible sur le point 
qu’a évoqué M. Biwer : comment, sur le plan local, les GIP 
fonctionnent et comment on inscrit dans la réalité l’objectif 
que nous visons à travers un texte de loi qui n’est jamais 
qu’un texte.

Il ne doit pas y avoir d’attitude ambiguë et il n’est pas 
question de laisser un territoire en marge. Au contraire, 
cette activité nouvelle qui peut arriver sur un territoire de 
stockage doit, dès maintenant, être porteuse de croissance 
et d’emplois.

M. Christian Gaudin a insisté sur le rôle de la transmuta-
tion et sur son lien avec le projet de création d’un générateur 
de quatrième génération. Une centrale nucléaire de ce type a 
vocation à consommer plus de déchets. La séparation-trans-
mutation, c’est la séparation des déchets nucléaires, donc 
une séparation chimique et physique, certains de ces déchets 
pouvant être consommés par un réacteur. L’association de 
la séparation-transmutation et du générateur de quatrième 
génération permet de réduire aussi substantiellement que 
possible les déchets et leur activité. Nous y travaillons et, 
comme je le disais à Mme Didier, nous avons d’ores et déjà 
apporté des crédits supplémentaires au CEA au titre de ce 
programme.

Nous travaillons aussi en concertation avec les États-
unis, le Japon et la Russie sur ces questions : le réacteur de 
quatrième génération est en fait un programme international 
auquel nous participons. La décision de créer une centrale 
pour 2020, fût-ce un prototype, est un coup d’accélérateur 
par rapport au programme international qui ne visait pas a 
priori cette date de 2020.

M. Sutour a évoqué le fi nancement du démantèlement 
et de la gestion des déchets. Nous aurons l’occasion d’y 
revenir longuement au cours du débat, mais, à ce stade, je 
dirai simplement que notre choix s’explique par des raisons 
tout à fait objectives et non par des raisons idéologiques qui 
voudraient que l’on ait plus confi ance dans les entreprises 
que dans l’État.

Sur ces questions de fi nancement, je répondrai aussi bien 
à M. Sutour qu’à MM. Teston et Bizet que l’évaluation du 
démantèlement qui est réalisée aujourd’hui s’inspire des 
recommandations formulées par la Cour des comptes.

Certains mettent en cause le fait de confi er aux entreprises 
les fonds grâce auxquels elles vont démanteler et gérer les 
déchets, au lieu de les confi er à un établissement public ou 
à l’État. Mais on n’est absolument pas sûr que les montants 
resteront constants dans le temps. Au fur et à mesure que 
les démantèlements vont se faire, au fur et à mesure que la 
gestion des déchets prendra corps, au fur et à mesure que les 
études avanceront, on constatera que les montants en jeu 
évoluent. C’est probablement ce que remarquera d’emblée 
un auditeur d’EDF, qui demandera de constituer des provi-
sions par rapport à un coût supplémentaire généré plus 
tard.
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Par conséquent, en sortant ces fonds des entreprises, on 
se retrouverait, en fait, avec des fonds à l’extérieur tout en 
gardant des provisions à l’intérieur. En d’autres termes, la 
gestion de ces fonds serait deux fois plus compliquée, deux 
fois plus lourde, entraînant une déresponsabilisation qui 
n’est absolument pas souhaitable compte tenu de l’enjeu et 
de la technicité de ces programmes.

Notre choix des fonds internes, assorti d’un encadrement 
très serré, fait d’ailleurs suite à l’observation de la situation 
que connaît actuellement la Suède, où se posent diff érents 
problèmes liés aux normes comptables internationales que 
chacun se doit d’appliquer.

Monsieur Sido, vous avez, en des termes remarquables, 
mis l’accent sur tous les enjeux de ce dossier, qui engage 
non seulement les générations présentes vis-à-vis des généra-
tions futures, mais aussi l’ensemble des Français vis-à-vis des 
populations meusiennes et haut-marnaises.

Vous avez su montrer le besoin de consultation, tout en 
faisant état des limites des référendums et des enquêtes 
publiques. Souscrivant pleinement à vos propos, je serai 
favorable à l’amendement que vous avez déposé à cet égard.

Vous avez également souligné l’importance de l’accompa-
gnement économique et proposé une hausse eff ective, mais 
raisonnable, que je ne saurais sans doute refuser.

Cela étant dit, je suis, comme vous, convaincu que la 
question principale est non pas « combien d’argent ? », mais 
« pour quoi faire ? » C’est la raison pour laquelle je poursuis 
l’action engagée par mon prédécesseur, à votre demande, en 
mobilisant le Comité de haut niveau.

De l’intervention de Mme Voynet, j’ai surtout cru devoir 
retenir que rien ne trouvait grâce à ses yeux. Toutefois, 
après l’avoir écoutée très attentivement, je me suis aperçu 
que nous étions tout de même d’accord sur deux ou trois 
points.

Ainsi souhaite-t-elle que des études supplémentaires 
soient réalisées. Or cela est d’ores et déjà prévu dans le 
présent projet de loi. En outre, elle affi  rme qu’il convient de 
confronter tous les points de vue, ce que nous n’avons pas 
manqué de faire en essayant de les prendre en compte de la 
façon la plus objective possible.

Ne rien décider tout de suite ? Il faut tout de même 
décider de décider bientôt, sous réserve que certaines condi-
tions soient remplies : c’est sur cette base qu’est construit ce 
texte.

En conséquence, je suis tout à fait ouvert à un dialogue 
avec Mme Voynet, si elle le souhaite, même si je ne partage 
pas du tout ses a priori. En la matière, nous tenons à nous 
montrer prudents. Cependant, au regard des engagements 
que nous prenons dans ce projet de loi, on ne peut pas dire 
que nous cherchons à faire prendre des risques à qui que ce 
soit.

Enfi n, je tiens à remercier M. Guené d’avoir mis en avant 
la dimension humaine du sujet, tout en insistant sur les 
perspectives internationales.

Bien entendu, monsieur le président, mesdames, messieurs 
les sénateurs, j’aurai à cœur de revenir, dans la discussion des 
articles, sur les points à propos desquels je n’ai pu apporter 
les éclaircissements souhaités. (Applaudissements sur les 
travées de l’UMP et de l’UC-UDF.)

M. le président. Mes chers collègues, nous allons mainte-
nant interrompre nos travaux ; nous les reprendrons à vingt-
deux heures quarante-cinq.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à vingt heures trente-cinq, est reprise à 
vingt-deux heures cinquante.)

M. le président. La séance est reprise.

Nous poursuivons la discussion du projet de loi de 
programme relatif à la gestion durable des matières et des 
déchets radioactifs.

Je rappelle que la discussion générale a été close.

Nous passons à la discussion des articles.

TITRE Ier

POLITIQUE NATIONALE POUR LA GESTION DES 
MATIÈRES ET DES DÉCHETS RADIOACTIFS

M. le président. L’amendement no 76 rectifi é présenté par 
MM. Piras, Raoul, Teston et les membres du groupe socia-
liste et apparentés, est ainsi libellé :

Dans l’intitulé de ce titre, après le mot :
gestion
insérer le mot :
durable

La parole est à M. Bernard Piras.

M. Bernard Piras. Monsieur le président, mon explication 
vaudra également pour l’amendement no 77 rectifi é.

Il s’agit ici de mettre le titre Ier du projet de loi en 
cohérence avec les modifi cations apportées par l’Assemblée 
nationale, sur l’initiative de M. Claude Birraux.

Celui-ci a en eff et proposé d’ajouter dans l’intitulé du 
projet de loi, après le mot « gestion », l’adjectif « durable », 
de manière à inscrire le projet de loi dans la continuité des 
propositions formulées par Christian Bataille et par lui-
même. Cette modifi cation s’inspirait du titre de leur rapport 
réalisé au nom de l’Offi  ce parlementaire d’évaluation des 
choix scientifi ques et technologiques : « Pour s’inscrire dans 
la durée : une loi en 2006 sur la gestion durable des déchets 
radioactifs ».

Une telle rédaction souligne par ailleurs la nécessité de 
prendre en compte le long terme. En eff et, l’inscription de 
la gestion des déchets dans la durée a été l’une des lignes 
directrices du débat qui s’est déroulé à l’Assemblée natio-
nale.

Au-delà de cette préoccupation, il s’agit de replacer la 
politique de gestion des déchets dans le cadre du développe-
ment durable, qui a été défi ni en 1987 comme « un dévelop-
pement qui répond aux besoins du présent sans compro-
mettre la capacité des générations futures à répondre aux 
leurs ». Or l’objet de ce projet de loi est précisément d’épar-
gner aux générations futures le règlement du problème des 
déchets nucléaires et le poids de charges indues.

De ce point de vue, la question du mode de fi nancement 
de la gestion des déchets est essentielle. Elle mérite que nous 
y réfl échissions si nous ne voulons pas faire courir un risque 
aux générations futures.

Il est nécessaire de mettre au point un dispositif plus 
adapté, qui sécurise les fonds constitués par les contributions 
des exploitants, afi n d’assurer le fi nancement du démantèle-
ment des centrales ; nous aurons l’occasion d’y revenir.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
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M. Henri Revol, rapporteur. Monsieur Piras, le texte que 
vous proposez va dans le même sens que l’amendement no 1 
de la commission. Pour ouvrir le feu, j’émets donc un avis 
favorable ! (Sourires. – Applaudissements sur les travées du 
groupe socialiste.)

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. François Loos, ministre délégué. Pour ma part, je 

n’ouvre pas le feu, mais j’émets également un avis favorable. 
(Nouveaux sourires.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 76 
rectifi é.

(L’amendement est adopté.)
M. le président. En conséquence, l’intitulé du titre Ier est 

ainsi modifi é.
Je constate que cet amendement a été adopté à l’unani-

mité des présents.

Article additionnel avant l’article 1er A

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques.

L’amendement no 1 est présenté par M. Revol, au nom de 
la commission.

L’amendement no 77 rectifi é est présenté par MM. Piras, 
Raoul et Teston, Mme Demontès et les membres du groupe 
socialiste et apparentés.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
Avant l’article 1er A, insérer un article additionnel 

ainsi rédigé :
L’intitulé du chapitre II du titre IV du livre V du 

code de l’environnement est ainsi rédigé : « Disposi-
tions particulières à la gestion durable des matières et 
des déchets radioactifs ».

La parole est à M. le rapporteur, pour présenter l’amen-
dement no 1.

M. Henri Revol, rapporteur. Cet amendement est motivé 
par un souci d’organisation logique du projet de loi.

Il tend à placer l’actuel article 2 au début texte et à préciser 
dans le code de l’environnement que la gestion des matières 
et des déchets radioactifs doit être durable, conformément à 
l’intitulé du projet de loi.

M. le président. L’amendement no 77 rectifi é a déjà été 
défendu.

Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. François Loos, ministre délégué. Le Gouvernement émet 

un avis favorable sur ces amendements, qui sont conformes 
à l’esprit du projet de loi.

M. le président. Je mets aux voix les amendements iden-
tiques nos 1 et 77 rectifi é.

(Les amendements sont adoptés.)
M. le président. En conséquence, un article additionnel 

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, avant l’article 
1er A.

Je constate que ces amendements ont été adoptés à l’una-
nimité des présents.

Article 1er A
L’article L. 542-1 du code de l’environnement est ainsi 

rédigé :
« Art. L. 542-1. – La gestion des matières et des déchets 

radioactifs de toute nature, résultant notamment de l’exploi-

tation ou du démantèlement d’installations utilisant des 
sources ou des matières radioactives, est assurée dans le 
respect de la protection de la santé des personnes, de la 
sécurité, de la nature et de l’environnement.

« La recherche et la mise en œuvre des moyens nécessaires 
à la mise en sécurité défi nitive des déchets radioactifs sont 
entreprises afi n d’éviter qu’un fardeau indu ne soit imposé 
aux générations futures. »

M. le président. L’amendement no 124 rectifi é, présenté 
par MM. Longuet et Biwer, est ainsi libellé :

Au début du premier alinéa du texte proposé par cet 
article pour l’article L. 542-1 du code de l’environne-
ment après les mots :

La gestion
insérer le mot :
durable

La parole est à M. Gérard Longuet.
M. Gérard Longuet. Cet amendement s’inscrit dans 

la même logique que les amendements adoptés jusqu’à 
présent. Certes, il est largement satisfait, mais il n’y a pas, 
me semble-t-il, d’inconvénient à apporter de nouveau cette 
précision.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Henri Revol, rapporteur. Favorable.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. François Loos, ministre délégué. Favorable.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 124 

rectifi é.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je constate que cet amendement a été 
adopté à l’unanimité des présents.

L’amendement no 2, présenté par M. Revol, au nom de la 
commission, est ainsi libellé :

Dans le premier alinéa du texte proposé par cet article 
pour l’article L. 542-1 du code de l’environnement, 
supprimer les mots :

, de la nature
La parole est à M. le rapporteur.
M. Henri Revol, rapporteur. Il s’agit d’un amendement 

rédactionnel. En eff et, les expressions « de la nature » et « de 
l’environnement » sont redondantes.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. François Loos, ministre délégué. Favorable.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 2.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je constate que cet amendement a été 
adopté à l’unanimité des présents.

L’amendement no 56, présenté par Mmes Voynet, Blandin 
et Boumediene-Th iery et M. Desessard, est ainsi libellé :

Rédiger ainsi le début du second alinéa du texte 
proposé par cet article pour l’article L. 542-1 du code 
de l’environnement :

La réduction à la source des déchets radioactifs, la 
recherche ...

La parole est à Mme Dominique Voynet.
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Mme Dominique Voynet. Cet amendement tend à 
mentionner la réduction à la source des déchets comme un 
moyen fi able et effi  cace de réduire le volume et le potentiel 
radioactif de ces derniers ; autant l’affi  rmer explicitement 
dans l’article 1er A du projet de loi.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Henri Revol, rapporteur. Madame Voynet, cet amende-

ment ne me semble pas nécessaire, essentiellement pour 
deux raisons.

D’une part, l’article 2 du projet de loi relatif à la transpa-
rence et à la sécurité en matière nucléaire prévoit déjà que 
le principe d’action préventive énoncé à l’article L. 1333-1 
du code de la santé publique s’applique à toutes les activités 
nucléaires.

D’autre part, la nécessaire réduction de la toxicité des 
déchets grâce à un ensemble de moyens diversifi és, et pas 
seulement par le traitement des résidus, fait l’objet d’un 
amendement no 62, dont vous êtes vous-même le premier 
signataire, madame Voynet. Or la commission des aff aires 
économiques a émis un avis favorable sur cet amendement 
no 62, qui laisse ouvertes toutes les options permettant de 
réduire la dangerosité des déchets nucléaires.

Aussi l’amendement no 56 me semble-t-il en grande partie 
satisfait. Pour le reste, je ne crois pas nécessaire d’ouvrir ici 
et maintenant le débat sur la diff érence entre la réduction 
« à la source » et la réduction « de la source » des déchets, 
c’est-à-dire sur la question du maintien d’une capacité de 
production d’énergie nucléaire en France.

La commission émet donc un avis défavorable sur l’amen-
dement no 56.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. François Loos, ministre délégué. Même avis.
M. le président. La parole est à M. Daniel Raoul, pour 

explication de vote.
M. Daniel Raoul. J’entends bien les arguments avancés par 

M. le rapporteur. Toutefois, il me semble qu’il aurait été 
tout à fait pertinent de signaler, dans l’exergue de ce texte, 
que la gestion des déchets nucléaires pouvait s’accompagner 
d’une action préventive relative à la réduction à la source.

Pour autant, je ne suis pas certain de partager la position 
de ma collègue Dominique Voynet. En eff et, dans mon 
esprit, la réduction à la source implique le lancement d’une 
quatrième génération de centrales nucléaires, et je crois qu’en 
démantelant le réacteur Superphénix nous avons perdu une 
occasion de limiter la quantité des déchets produits. Ma 
conception de la réduction à la source pourrait donc bien 
être diff érente de celle de Dominique Voynet.

Ceci étant, même si je ne partage pas les objectifs de son 
auteur, je suis très favorable à cet amendement. Dans l’intérêt 
des générations futures, nous devons toujours garder en tête 
qu’il est utile de réduire à la source les matières radioactives, 
ce qui suppose, notamment, le lancement d’une quatrième 
génération de centrales nucléaires et la transmutation des 
déchets.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 56.
(L’amendement n’est pas adopté.)
M. le président. L’amendement no 3, présenté par 

M. Revol, au nom de la commission, est ainsi libellé :
Après les mots :
entreprises afi n

rédiger comme suit la fi n du second alinéa du texte 
proposé par cet article pour l’article L. 542-1 du code 
de l’environnement :

de prévenir ou de limiter les charges qui seront 
supportées par les générations futures.

La parole est à M. le rapporteur.
M. Henri Revol, rapporteur. Il s’agit d’un amendement 

purement rédactionnel.
M. le président. Le sous-amendement no 160, présenté 

par MM. Piras, Raoul, Teston et les membres du groupe 
socialiste et apparentés, est ainsi libellé :

Dans le texte proposé par l’amendement no 3, 
remplacer le mot :

ou
par le mot :
et

La parole est à M. Daniel Raoul.
M. Daniel Raoul. Il importe, à nos yeux, de faire porter 

simultanément nos eff orts dans deux directions diff érentes. 
Autrement dit, il s’agit non pas seulement de prévenir les 
charges qui seront supportées par les générations futures, 
mais aussi de les limiter, ce qui pourrait inclure l’objectif 
de réduction des déchets que notre collègue Dominique 
Voynet vient d’évoquer.

Par conséquent, puisqu’il faut agir sur les deux axes, nous 
préférerions très nettement l’emploi du « et » à la place du 
« ou » dans le texte de l’amendement no 160.

M. le président. Quel est l’avis de la commission sur le 
sous-amendement no 160 ?

M. Henri Revol, rapporteur. La commission n’a pas pu 
examiner ce sous-amendement rédactionnel, qui vient 
d’être déposé. A priori, il me semble aller dans la bonne 
direction, mais je souhaiterais tout de même connaître l’avis 
du Gouvernement.

M. le président. Quel est, donc, l’avis du Gouvernement ?
M. François Loos, ministre délégué. Le Gouvernement 

est favorable à l’amendement no 3, mais défavorable au 
sous-amendement no 160, car il ne semble guère possible 
de prévenir et de limiter dans tous les cas les charges en 
question.

M. le président. Quel est, maintenant, l’avis de la commis-
sion sur le sous-amendement no 160 ?

M. Henri Revol, rapporteur. La commission se rallie à l’avis 
défavorable du Gouvernement.

M. Gérard Longuet. Pas moi !
M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 

no 160.
(Le sous-amendement n’est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 3.
(L’amendement est adopté.)
M. le président. L’amendement no 4, présenté par 

M. Revol, au nom de la commission, est ainsi libellé :
Compléter le texte proposé par cet article pour 

l’article L. 542-1 du code de l’environnement par un 
alinéa ainsi rédigé :

« Les producteurs de combustibles usés et de déchets 
radioactifs sont responsables de ces substances, sans 
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préjudice de la responsabilité de leurs détenteurs en tant 
que responsables d’activités nucléaires. »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Henri Revol, rapporteur. Cet amendement vise à élargir 
la portée du principe de responsabilité des pollueurs et des 
détenteurs de déchets radioactifs et de combustibles usés. 
En eff et, dans la rédaction issue de l’Assemblée nationale, ce 
principe ne s’applique qu’à la préparation du plan national 
de gestion des déchets. Il est donc proposé de l’étendre à 
l’ensemble de la gestion des déchets radioactifs et des 
combustibles usés.

Il ne saurait en eff et y avoir à l’avenir de déchets radioac-
tifs dits « orphelins », comme nous en avons aujourd’hui. 
Nous en reparlerons d’ailleurs à l’occasion de l’examen des 
amendements que je défendrai à l’article 10.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. François Loos, ministre délégué. Le Gouvernement 
émet un avis favorable sur cet amendement. L’énoncé de ce 
principe de responsabilité au début du texte permet en eff et 
d’apporter une clarifi cation bienvenue.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 4.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 1er A, modifi é.

(L’article 1er A est adopté.)

Article additionnel avant l’article 1er

M. le président. L’amendement no 99 rectifi é, présenté par 
MM. Piras, Raoul et Teston, Mmes Voynet, Demontès et 
les membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, 
est ainsi libellé :

Avant l’article 1er, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Pour étudier des alternatives possibles au stockage en 
couche géologique profonde, les recherches sur la faisa-
bilité d’un entreposage à long terme, en surface ou en 
faible profondeur, renouvelé et surveillé, sont poursui-
vies. Elles se traduisent notamment par la décision de 
construire une installation pilote de ce type d’entrepo-
sage réversible de longue période.

La parole est à M. Michel Teston.

M. Michel Teston. Il y a eu nombre de discussions autour 
de la question du stockage géologique en profondeur. Le 
débat a notamment porté sur l’absence de choix réel quant 
au site, puisqu’il n’a été créé qu’un seul laboratoire de 
recherche, et sur les conditions de la réversibilité du centre 
de stockage. En tout cas, la discussion à l’Assemblée natio-
nale aura permis d’avancer et d’améliorer quelque peu le 
présent projet de loi.

Il ne faudrait pas, pour autant, évacuer d’un revers de 
main l’hypothèse d’un entreposage de longue durée à faible 
profondeur.

Comme l’a d’ailleurs souligné dans ses conclusions la 
Commission nationale du débat public, la CNDP, il est 
nécessaire de rétablir une parité entre les deux solutions 
possibles, à savoir, d’un côté, le stockage géologique et, de 
l’autre, l’entreposage de longue durée. Selon cette commis-
sion, l’entreposage a bénéfi cié de réels progrès, notamment 
en ce qui concerne les colis d’entreposage. Nous savons 
aujourd’hui reprendre les colis défectueux et passer ainsi 
de la longue durée à la pérennité. Au fi nal, l’entreposage 

permet de profi ter de tous les progrès, d’aujourd’hui et de 
demain, et, partant, de réduire plus encore la nocivité des 
déchets.

C’est dans ce cadre précis, monsieur le ministre, que la 
notion de réversibilité prend tout son sens et n’apparaît plus 
comme un simple alibi. Nous ne pouvons donc ignorer les 
conclusions du débat public et éliminer la possibilité d’étu-
dier la solution d’un entreposage de longue durée, en surface 
et, par défi nition, réversible.

Par ailleurs, certains experts considèrent que la décision 
de construire une installation pilote d’entreposage de longue 
durée en subsurface s’impose pour pouvoir disposer d’une 
réelle possibilité de choix dans dix ou quinze ans. Comme 
le souligne le président de la CNDP, le choix est éthique : il 
faut donc laisser à la société le temps de le mûrir.

Nous devons aussi tenir compte du fait qu’un entrepo-
sage à long terme, surveillé et renouvelé, a acquis auprès des 
populations une meilleure acceptabilité que la solution du 
stockage géologique en profondeur. Cette piste ne doit donc 
pas être négligée, surtout si nous souhaitons que nos popula-
tions retrouvent une part de confi ance dans le nucléaire, 
lequel, nous le savons tous, est aujourd’hui incontournable 
dans la conjoncture actuelle.

Il s’agit de laisser le choix ouvert, en poursuivant les 
études sur l’entreposage de longue durée, en surface ou 
en faible profondeur, surveillé et renouvelé. Nous pensons 
qu’une installation pilote de ce type d’entreposage devrait 
être envisagée. La construction d’un entreposage expéri-
mental sur un site à défi nir permettrait, à terme, d’opérer, 
dans des conditions équitables, un vrai choix entre entrepo-
sage et stockage.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Henri Revol, rapporteur. Mon cher collègue, votre 
idée, reprise des conclusions de la Commission nationale 
du débat public, pose un problème de défi nition et appelle 
deux remarques.

D’une part, cette proposition n’est pas cohérente avec 
les défi nitions de l’entreposage et du stockage données au 
niveau international et reprises dans le présent projet de loi.

En eff et, comme nous aurons l’occasion d’ailleurs de 
le redire tout à l’heure, le stockage présente un caractère 
potentiellement défi nitif. Ainsi, les installations de stockage 
doivent pouvoir perdurer jusqu’à la fi n de la période de 
toxicité des déchets. Tel n’est pas le cas de l’entreposage, fût-
il de longue durée. Puisque ce dernier peut durer cinquante 
ou cent ans, il constitue une solution défi nitive pour des 
déchets à vie courte, mais il ne saurait être envisagé pour les 
déchets qui représentent l’essentiel du problème, c’est-à-dire 
les déchets à haute activité et à vie longue, lesquels restent 
dangereux pendant plusieurs dizaines de milliers d’années.

Telles sont les raisons pour lesquelles je ne partage pas 
votre idée selon laquelle l’entreposage peut être une alterna-
tive au stockage.

D’autre part, il est néanmoins tout à fait envisageable 
d’examiner la faisabilité d’un stockage en surface ou à faible 
profondeur. Pour autant, en 1991, le gouvernement Rocard 
a fait le choix, que nous avons d’ailleurs soutenu, de privilé-
gier le stockage en couche géologique profonde, qui, sur des 
durées pouvant aller jusqu’à plus de 100 000 ans, augmente 
fortement les garanties de sûreté par rapport à une installa-
tion de surface ou de faible profondeur. De nombreux pays 
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dans le monde ont fait de même. Au vu des résultats, une 
telle option doit, me semble-t-il, continuer à être privilé-
giée.

Par conséquent, la commission émet un avis défavorable 
sur l’amendement no 99 rectifi é.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. François Loos, ministre délégué. Le Gouvernement 

émet également un avis défavorable sur cet amendement, 
qui tend à mettre en parallèle le stockage et l’entreposage 
alors qu’il s’agit de deux des trois axes sur lesquels nous 
travaillons. Il est en eff et dans notre intérêt de continuer à 
progresser sur chacun d’entre eux, et c’est bien ce que nous 
avons prévu dans le texte.

M. le président. La parole est à Mme Dominique Voynet, 
pour explication de vote.

Mme Dominique Voynet. Il s’agit en eff et d’un problème 
de défi nition. Néanmoins, tout en étudiant les avantages et 
inconvénients de chacune des trois grandes solutions, nous 
devrions convenir qu’elles peuvent et doivent être combi-
nées.

Ainsi, la diff érence entre le stockage et l’entreposage n’est 
pas seulement liée au caractère défi nitif de l’enfouissement 
des déchets sur un site ou au degré de profondeur retenu. 
Apparemment, pour le stockage, on fait d’abord confi ance à 
la barrière géologique, ce qui conduit d’ailleurs à relativiser 
l’exigence de réversibilité, alors que, pour l’entreposage, on 
fait d’abord confi ance au « conteneurage ».

Il ne s’agit donc pas, monsieur le ministre, de mettre en 
parallèle deux des trois axes. La solution préconisée par la 
Commission nationale du débat public s’apparente simple-
ment à une variante de l’un ou de deux de ces trois axes. 
L’entreposage pérenne présente à la fois l’avantage de rendre 
possible à tout moment une récupération des déchets, 
et celui de nous permettre, comme le stockage, de nous 
projeter dans la durée.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 99 rec-
tifi é.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Article 1er

Pour assurer, dans le respect des principes énoncés à l’article 
L. 542-1 du code de l’environnement, la gestion des déchets 
radioactifs à vie longue de haute ou de moyenne activité, les 
recherches et études relatives à ces déchets sont poursuivies 
selon les trois axes complémentaires suivants :

1o La séparation et la transmutation des éléments radioac-
tifs à vie longue. Les études et recherches correspondantes 
sont conduites en relation avec celles menées sur les nouvelles 
générations de réacteurs nucléaires mentionnés à l’article 5 
de la loi no 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme 
fi xant les orientations de la politique énergétique ainsi que 
sur les réacteurs pilotés par accélérateur dédiés à la trans-
mutation des déchets, afi n de disposer, en 2012, d’une 
évaluation des perspectives industrielles de ces fi lières et de 
mettre en exploitation un prototype d’installation avant le 
31 décembre 2020 ;

2o Le stockage réversible en couche géologique profonde. 
Les études et recherches correspondantes sont conduites en 
vue de choisir un site et de concevoir un centre de stockage 
de sorte que, au vu des résultats des études conduites, la 
demande de son autorisation prévue à l’article L. 542-10-1 
du code de l’environnement puisse être instruite en 2015 et, 

sous réserve de cette autorisation, le centre mis en exploita-
tion en 2025 ;

3o L’entreposage. Les études et les recherches correspon-
dantes sont conduites en vue, au plus tard en 2015, de créer 
de nouvelles installations d’entreposage ou de modifi er des 
installations existantes, pour répondre aux besoins, notam-
ment en termes de capacité et de durée, recensés par le plan 
prévu à l’article L. 542-1-1 du code de l’environnement.

M. le président. L’amendement no 57, présenté par 
Mmes Voynet, Blandin et Boumediene-Th iery et 
M. Desessard, est ainsi libellé :

À la fi n de la seconde phrase du deuxième alinéa (1o) 
de cet article, supprimer les mots :

et de mettre en exploitation un prototype d’installa-
tion avant le 31 décembre 2020

La parole est à Mme Dominique Voynet.

Mme Dominique Voynet. Par cet amendement, il s’agit de 
prendre acte de la volonté de poursuivre les recherches sur la 
transmutation. À cette fi n, il convient de modifi er la rédac-
tion actuelle du texte, qui entretient une confusion entre, 
d’une part, la volonté d’évaluer les résultats des recherches 
en 2012, et, d’autre part, la volonté de préempter le résultat 
de ces recherches en prévoyant la mise en exploitation d’un 
prototype d’installation avant le 31 décembre 2020.

À mon avis, les recherches sur la transmutation ne sont 
pas suffi  samment avancées pour pouvoir inscrire dans la loi 
une telle mise en exploitation dans ce délai. Si nous avons 
avancé de manière satisfaisante sur les procédés opération-
nels pour le neptunium, l’américium et le curium, nous 
sommes loin de pouvoir prétendre qu’une montée en 
puissance d’une telle piste de recherche permettrait eff ec-
tivement l’installation d’un prototype en 2020. En d’autres 
termes, si l’évaluation dont nous disposerons en 2012 devait 
se conclure par une vision assez critique des résultats des 
recherches, nous ne devrions pas être obligés d’engager la 
réalisation d’un prototype pour 2020.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Henri Revol, rapporteur. Nous ne pouvons que nous 
féliciter de voir que, sur tous les bancs de notre assem-
blée, on se préoccupe des réacteurs de quatrième généra-
tion. Néanmoins, la date de 2020, retenue pour la mise en 
œuvre d’un prototype, correspond à une stratégie volonta-
riste, qui, annoncée en janvier dernier par le Président de la 
République, s’inscrit dans le cadre actuel de la coopération 
internationale sur les réacteurs de quatrième génération.

Cet objectif, qui a déjà été intégré par le Commissariat 
à l’énergie atomique chargé des recherches, mobilise de 
manière ambitieuse l’ensemble des acteurs de façon à faire 
de la France le pays précurseur en la matière. Il va de soi que 
ces réacteurs seront d’ailleurs en même temps producteurs 
d’énergie.

Il est donc tout à fait logique et même nécessaire que 
la présente loi reprenne cet objectif 2020, auquel nous 
pouvons croire. Aussi, la commission a émis un avis défavo-
rable sur cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. François Loos, ministre délégué. Il faut être tout à fait 
pragmatique. Un prototype pour 2020 nécessite un certain 
nombre de recherches. Si nous ne nous fi xons pas un 
horizon, nous aurons du mal à calibrer notre eff ort dans ce 
sens.
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En outre, si des problèmes budgétaires se posent, il sera 
toujours possible d’allonger le délai.

Aujourd’hui, fi xer un objectif, c’est se donner en amont les 
moyens de faire les recherches nécessaires pour l’atteindre.

Enfi n, si le dossier du prototype n’était pas convaincant 
au moment de prendre la décision, il ne serait pas question 
de le construire.

Il est donc important de se fi xer un objectif dans l’organi-
sation pratique de la recherche. C’est la raison pour laquelle 
je suis défavorable à cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 57.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement n° 58, présenté par 
Mmes Voynet, Blandin et Boumediene-Thiery et 
M. Desessard, est ainsi libellé :

Compléter le deuxième alinéa (1o) de cet article pour 
une phrase ainsi rédigée :

Le retraitement des combustibles irradiés est suspendu 
dans l’attente des résultats éventuels des recherches sur 
la séparation-transmutation ;

La parole est à Mme Dominique Voynet.

Mme Dominique Voynet. Nous convenons d’appeler 
« retraitement » des combustibles irradiés le travail d’isola-
tion des diff érentes catégories de radionucléides.

Aujourd’hui, on sait à peu près isoler le plutonium de 
l’uranium de retraitement dans des quantités d’ailleurs 
considérables : ce sont pratiquement 250 000 tonnes qui 
sont entreposées à Pierrelatte et à Bessines.

Cela étant, personne ne peut exactement dire quel sera 
l’avenir de la séparation-transmutation, notamment parce 
qu’il est probable, en dépit des récentes affi  rmations de 
M. Revol, que cette technologie sera consommatrice de 
très grandes quantités d’énergie tant pour la séparation des 
radio-éléments que pour l’accélération des particules.

Il me semble curieux de continuer à isoler le plutonium, 
les actinides mineurs, les produits de fi ssion, de l’uranium 
de retraitement sans savoir si le travail de transmutation sera 
possible.

Cela est d’autant plus préoccupant que ce retraitement 
produit à son tour des volumes considérables de déchets qui 
ne sont évidemment pas tous des déchets à haute activité et 
à vie longue, mais qui rendent encore plus complexe et plus 
coûteuse la stratégie de leur gestion.

C’est pourquoi il me semble indispensable de suspendre 
le retraitement dans l’attente des résultats des recherches 
sur la séparation-transmutation, qui, si j’ai bien compris, 
devraient être présentés en 2012.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Henri Revol, rapporteur. Comme je l’ai dit pour les 
amendements précédents, l’objectif recherché doit être 
de réduire la toxicité et le volume des déchets par tous les 
moyens. Si nous espérons disposer demain de la séparation 
et de la transmutation, elles ne pourront être utilisées à 
l’échelle industrielle qu’à l’horizon 2040.

Nous aurions pu aller plus vite, si nous ne nous étions pas 
privés du réacteur Superphénix.

M. Jean Bizet. Très bien !

M. Henri Revol, rapporteur. D’ici là, nous avons pourtant 
le devoir de réduire la toxicité des déchets avec les techni-
ques dont nous disposons aujourd’hui et, de ce point de 
vue, les technologies de traitement des combustibles usés 
permettent une réduction considérable de la quantité des 
déchets à haute activité et à vie longue qui sont les plus 
problématiques.

Les traitements doivent donc être utilisés jusqu’à ce que 
puisse, espérons-le, s’y substituer un jour la transmutation.

La commission émet donc un avis défavorable.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. François Loos, ministre délégué. Je n’ai rien à ajouter 

aux propos du rapporteur. Je suis également défavorable à 
cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 58.
(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 125 rectifi é bis, présenté par 
MM. Longuet et Biwer est ainsi libellé :

Remplacer le troisième alinéa (2o) de cet article par 
deux alinéas ainsi rédigés :

2o le stockage des déchets radioactifs ultimes en 
couche géologique profonde. Les études et recherches 
en vue d’assurer le confi nement à très long terme des 
déchets ultimes sont poursuivies à partir des études 
réalisées sur le site du laboratoire souterrain construit 
à cet eff et.

Au vu des résultats des études conduites, la demande 
d’autorisation prévue à l’article L. 542-10-1 du code 
de l’environnement ne pourra pas précéder l’évaluation 
des perspectives industrielles ouvertes après la mise en 
exploitation du prototype visé au 1o ci-dessus de la nou-
velle génération de réacteurs nucléaires assurant une 
fonction de séparation et transmutation ou, à défaut, 
d’une fi lière spécifi que. Le centre de stockage devra être 
conçu pour permettre la reprise de ces déchets ultimes 
jusqu’à la décision de fermeture défi nitive.

La parole est à M. Gérard Longuet.
M. Gérard Longuet. Cet amendement s’articule autour de 

deux idées diff érentes mais complémentaires et vise princi-
palement à obtenir des explications en proposant de réécrire 
le 2o de l’article par deux alinéas.

Le premier a pour objet de préciser ce que vous entendez 
par « laboratoire souterrain » parce qu’il n’en existe qu’un, 
celui qui a été réalisé sur le Callovo-oxfordien de la région 
de Bure-Saudron. Il serait diffi  cile de tenir les délais si l’on 
parlait d’un autre laboratoire.

Mon souci, que j’exprimerai à la faveur de l’examen de 
diff érents amendements, est que ce laboratoire ne soit pas 
un être invertébré gazeux ou un ectoplasme, mais soit une 
réalité souterraine, le laboratoire dont j’ai parlé.

Le second alinéa a pour objet de clarifi er l’articulation 
dans le temps de la décision de transformer le laboratoire 
en centre de stockage, au regard du progrès réalisé dans la 
séparation-transmutation.

La date de 2015 a été arrêtée pour la prise de décision 
concernant le laboratoire, celle de 2025, soit dix ans après, 
pour une réalisation eff ective et opérationnelle du labora-
toire et, parallèlement, nous avons, d’une part, en 2012, un 
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rendez-vous pour évaluer les possibilités de réaliser la trans-
mutation-séparation et, d’autre part, l’objectif que nous 
venons d’évoquer de construire un prototype industriel, en 
2020.

Finalement, puisque la décision de 2015 sera prise après 
2012 et avant 2020, j’aimerais savoir quelle est l’importance 
des évaluations de 2012 et ce que l’on peut en retenir pour 
éclairer la décision de 2015, sachant qu’en tout état de cause 
nous aurions un prototype, même si Mme Voynet est encore 
sceptique sur cette date de 2020, avant que le laboratoire ne 
soit défi nitivement opérationnel.

Tel est l’objet de cet amendement.

M. le président. L’amendement no 59, présenté par 
Mmes Voynet, Blandin et Boumediene-Th iery et 
M. Desessard, est ainsi libellé :

Rédiger ainsi la seconde phrase de l’avant-dernier 
alinéa (2o) de cet article :

Les études et recherches correspondantes sont 
poursuivies jusqu’en 2015 où un nouveau rendez-vous 
parlementaire permettra d’examiner la possibilité de 
concevoir un centre de stockage ;

La parole est à Mme Dominique Voynet.

Mme Dominique Voynet. Dans le même esprit, il s’agit de 
faire en sorte que soit garantie la poursuite des études et des 
recherches concernant le stockage afi n qu’aucune décision 
ne soit prise dans la précipitation et que, si décision il doit y 
avoir, elle soit arrêtée sur la base d’une présentation globale 
du résultat des études, concernant notamment la sécurité et 
la réversibilité du stockage des déchets.

Je viens d’entendre avec beaucoup d’intérêt Gérard 
Longuet présenter un amendement qui a le même objet. 
Néanmoins, je m’interroge, car la réversibilité est une 
donnée relative. Si elle est totale ou presque au jour « j » de 
l’ouverture du site, elle diminue au fur et à mesure que l’on 
opère la fermeture des arborescences les plus petites et les 
plus éloignées du puits de descente des déchets.

Nous sommes en tout cas bien d’accord pour reconnaître 
qu’un équipement de cette ampleur ne saurait être validé 
sans qu’un rendez-vous soit fi xé aux parlementaires pour leur 
permettre de prendre connaissance du résultat des études et 
des recherches qui devraient se poursuivre jusqu’en 2015, 
avant qu’une décision défi nitive ne soit prise.

M. le président. L’amendement no 101, présenté par 
Mme Didier, MM. Coquelle et Billout, Mme Demessine, 
M. Le Cam et les membres du groupe communiste républi-
cain et citoyen, est ainsi libellé :

Après les mots :
instruite en 2015
supprimer la fi n de la seconde phrase du troisième 

alinéa (2o) de cet article.

La parole est à Mme Évelyne Didier.

Mme Évelyne Didier. L’article 1er de ce texte est impor-
tant dans la mesure où il constitue le trait d’union entre 
le texte dont nous débattons aujourd’hui et la loi du 
30 décembre 1991.

Il confi rme les trois axes de recherche défi nis par la précé-
dente loi, dont nous estimons qu’ils sont complémentaires. 
Nous nous félicitons donc de la nouvelle écriture de cet 
article après son passage à l’Assemblée nationale.

Cependant, concernant plus particulièrement le stockage 
en couche géologique profonde, nous considérons que ce 
texte ne tient pas compte de l’état réel d’avancement de la 
recherche.

La Commission nationale d’évaluation souligne dans son 
dernier rapport que, bien que les caractéristiques du site 
soient extrêmement favorables, il y a nécessité de poursuivre 
les recherches, notamment sur la circulation de l’eau et les 
risques d’explosion liés au dégazage d’hydrogène. Cette 
nécessité de poursuivre les recherches est d’ailleurs égale-
ment soulignée par l’Institut de radioprotection et de sûreté 
nucléaire, l’IRSN, ainsi que par le Conseil économique et 
social.

Tout cela devrait nous inciter à la prudence a fortiori 
lorsque, contrairement aux prescriptions de la loi « Bataille » 
un seul site a été choisi pour mener les recherches dans cette 
voie, comme je l’ai dit dans mon intervention liminaire.

Pourtant, monsieur le ministre, vous avez déclaré assez 
récemment dans un article de presse : « La faisabilité de 
principe du stockage réversible des déchets en couche géo-
logique argileuse est établie. » Cet état d’esprit est parti-
culièrement bien transcrit dans cet article du projet de loi 
puisqu’il dispose que, sous réserve de l’autorisation, un 
centre de stockage pourrait être créé en 2025.

Nous estimons, pour notre part, que décider dès 
aujourd’hui la création en tout état de cause d’un centre de 
stockage en couche géologique profonde en 2025, c’est aller 
vite en besogne.

Ce calendrier prévisionnel donne l’impression que, même 
si les trois axes de recherche sont maintenus, le stockage 
en couche géologique profonde est d’ores et déjà désigné 
comme étant la solution de référence et ce, alors même que 
s’est exprimé pendant le débat public le refus unanime du 
stockage sans démonstration complète de la sûreté du site. 
Attendons alors qu’elle soit faite avant de décider de l’année 
de mise en exploitation d’un centre !

Ce calendrier donne également l’impression que la consul-
tation du public, préalable à l’autorisation de création d’un 
tel centre, ne pourra pas permettre d’infl uer sur la décision 
fi nale, ce qui pose question au regard des impératifs de 
transparence et de démocratisation de la politique énergé-
tique.

Les sénateurs du groupe communiste, républicain et 
citoyen préféreraient donc que l’on en reste au rendez-vous 
envisagé en 2015, date à laquelle les questions soulevées 
encore aujourd’hui pourront être étudiées.

C’est la raison pour laquelle ils demandent que soit retirée 
la référence à une mise en exploitation du centre de stockage 
en 2025.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Henri Revol, rapporteur. Sur l’amendement n° 125 
rectifi é bis, la commission ne pouvait pas être favorable au 
texte proposé.

J’ai cependant bien compris que M. Longuet attendait du 
ministre qu’il lui apporte un certain nombre de réponses. 
S’il ne retirait pas son amendement, la commission serait 
obligée d’émettre un avis défavorable.

Concernant l’amendement n° 59, il est en très grande 
partie satisfait par l’amendement n° 21 de la commission, 
qui précise le texte issu de l’Assemblée nationale et impose 
un rendez-vous parlementaire avant toute autorisation du 
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centre de stockage. Il est prévu que, dans les conditions de 
l’article 7 bis, ce rendez-vous législatif permette au Parlement 
d’arrêter le processus de création du centre.

Pour ces raisons, la commission est également défavorable 
à l’amendement no 59.

L’amendement no 101 me semble contraire à l’ensemble 
de la philosophie du projet de loi, qui procède d’ailleurs de 
celle de la loi Bataille. En eff et, la loi de 1991 instaurait la 
recherche. Il était prévu que la loi qui serait votée en 2006 
organise la mise en œuvre, dans la mesure du possible, c’est-
à-dire en tenant compte de tous les éléments que les études 
et les recherches eff ectuées depuis quinze ans ont porté à 
notre connaissance.

Pour ce qui concerne le stockage en couche géologique 
profonde, les recherches accomplies ne nous permettent 
pas aujourd’hui de décider de la création d’un centre en la 
matière. Cependant, elles nous donnent la possibilité de 
déterminer un calendrier précis, dont les deux étapes impor-
tantes sont 2015 pour l’autorisation et 2025 pour la mise en 
exploitation.

Ne pas fi xer de date nous ferait revenir à la case départ 
de la loi Bataille. Nous renoncerions alors à toute avancée, 
pourtant permise par les recherches eff ectuées.

Telles sont les raisons pour lesquelles la commission émet 
un avis défavorable sur cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. François Loos, ministre délégué. Les trois amende-
ments que nous examinons soulèvent la même question. 
Les recherches d’ores et déjà réalisées nous permettent-elles 
d’indiquer de façon péremptoire qu’un projet pourra aboutir 
en 2012, en 2015 ou en 2020 ? Ma réponse sera identique 
à celle que j’ai apportée tout à l’heure au sujet du projet de 
réacteur pour 2020. Eff ectivement, mesdames, messieurs les 
sénateurs, je ne peux pas vous l’affi  rmer.

L’article 1er du projet de loi prévoit des objectifs de 
recherche. Nous parlons d’un programme de recherche.

Si la loi Bataille de 1991 n’avait pas fi xé d’objectif pour 
2006, d’importants rapports de recherche ne nous auraient 
pas été remis, la commission nationale de l’évaluation 
n’aurait pas réalisé un travail aussi complet, la revue des 
pairs de l’OCDE ne nous aurait pas fourni de tels éléments 
d’appréciation.

Il faut donc fi xer des échéances et celles qu’a retenues le 
Gouvernement correspondent aux recommandations des 
évaluateurs nationaux de la CNE et des évaluateurs de 
l’OCDE. Mme Didier a cité un article de presse dans lequel 
j’évoquais la faisabilité du stockage réversible des déchets, 
qui serait la solution de référence. Or je ne fais que reprendre 
mot à mot, et avec son accord, les propos que m’a tenus le 
président de la commission d’évaluation de l’OCDE. Étant 
un professeur britannique, il n’a aucune raison de vouloir 
me faire plaisir.

Le Gouvernement a retenu le calendrier qui lui paraît 
correspondre à ce que les scientifi ques et les évaluateurs 
estiment raisonnable et qui permet de cadencer le travail.

L’amendement no 125 rectifi é bis pose la question de la 
relation entre la date de la demande d’autorisation du centre 
de stockage et celle de sa mise en exploitation. Concernant 
la séparation-transmutation, si en 2012 on peut trans-
muter tous les éléments radioactifs en plomb (Sourires), cela 

changera tout. Mais cette perspective ne paraît à portée de 
main d’aucun des scientifi ques travaillant sur la question, 
pas plus en 2012 qu’en 2020.

En revanche, il est tout à fait possible de réduire la 
quantité de déchets à haute activité. Tout le monde le 
reconnaît. Le processus qui sera retenu permettra de réduire 
certaines quantités, mais des essais devront être eff ectués au 
préalable. Quoi qu’il en soit, il est invraisemblable d’ima-
giner que l’on sache séparer-transmuter à 100 % les déchets 
de façon à éviter tout stockage.

Pour toutes ces raisons, le Gouvernement est défavorable 
aux amendements nos 125 rectifi é bis, 59 et 101.

M. le président. La parole est à M. Gérard Longuet, pour 
explication de vote sur l’amendement no 125 rectifi é bis.

M. Gérard Longuet. Monsieur le ministre, je note avec 
plaisir l’honnêteté avec laquelle vous venez d’évoquer 
les futurs progrès de la recherche relatifs à la séparation-
transmutation et au stockage réversible. En revanche, je 
comprends moins votre acceptation sereine d’une rédaction 
qui n’est pas complètement satisfaisante.

En eff et, l’article 1er du projet de loi dispose : « Le stockage 
réversible en couche géologique profonde. Les études et les 
recherches correspondantes sont conduites en vue de choisir 
un site et de concevoir un centre de stockage... ». Or un tel 
site existe déjà, celui du Callovo-oxfordien de Bure-Saudron. 
Je souhaiterais obtenir des précisions sur ce point.

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. François Loos, ministre délégué. Monsieur le sénateur, je 
reconnais que ma réponse était incomplète. Pourquoi parle-
t-on aujourd’hui d’un seul site, et non de plusieurs comme 
le prévoyait la loi Bataille ? En fait, le site du Callovo-oxfor-
dien a été étudié pendant des années. Grâce au laboratoire 
de Bure et au terme des recherches menées, les évaluateurs 
ont estimé qu’il s’agissait d’un site potentiel. Mais les études 
doivent être poursuivies et les recherches complétées avant 
de le retenir défi nitivement.

Quels critères doivent être étudiés pour choisir un site 
de stockage réversible ? Tout d’abord, le site envisagé doit 
présenter peu de failles. Il faut également savoir quel temps 
met tel atome de produit radioactif ou telle molécule pour 
circuler dans l’argile. Aujourd’hui, les scientifi ques sont en 
mesure de nous fournir ces indications pour ce qui concerne 
le site du Callovo-oxfordien, qui n’a pas bougé pendant 
150 millions d’années. Si l’on voulait étudier l’adéquation 
d’un autre site potentiel en France, dix ans de recherche 
seraient nécessaires. C’est la raison pour laquelle il est plus 
logique d’approfondir les recherches sur le site en question 
au lieu d’en entamer de nouvelles ailleurs, qui ne donne-
raient pas forcément d’aussi bons résultats. Ce site est donc 
préféré et considéré comme la zone potentielle de stockage.

Cela étant dit, le laboratoire de Bure et le centre de 
stockage peuvent être distants de plusieurs kilomètres. En 
dehors de la recherche sur la qualité du site et du matériau 
proprement dit, doit être prise en compte notamment 
l’ingénierie d’exploitation. Cela peut amener à opérer un 
choix autre que le site de Bure et qui peut se situer dans la 
zone de transposition.

Telles sont donc toutes les raisons qui ont amené le 
Gouvernement à retenir le site de Bure.

M. le président. Monsieur Longuet, l’amendement no 125 
rectifi é bis est-il maintenu ?
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M. Gérard Longuet. Monsieur le président, les explications 
de M. le ministre m’ayant éclairé, je le retire.

M. le président. L’amendement no 125 rectifi é bis est 
retiré.

La parole est à Mme Dominique Voynet, pour explication 
de vote sur l’amendement no 59.

Mme Dominique Voynet. En fait, je voudrais revenir sur 
la réponse que vient d’apporter M. le ministre. Il nous a 
expliqué que si le site du Callovo-oxfordien de Bure avait été 
retenu, c’est parce qu’il a été étudié pendant des années. Je 
veux m’inscrire en faux contre cette affi  rmation. En eff et, si 
j’ai bien écouté les auditions, notamment celles des respon-
sables de l’ANDRA, les données n’y ont été recueillies que 
depuis deux ans. Tous les chercheurs s’accordent à recon-
naître que les recherches doivent être poursuivies encore 
pendant des années avant de pouvoir dire si le site est ou 
non favorable à l’accueil de matériaux radioactifs pendant 
une très longue durée.

Comme vous le savez, la réalité est un peu diff érente. 
Conformément aux dispositions de la loi Bataille, plusieurs 
dizaines de sites ont été envisagés en France, dans diff é-
rents types de sols, constitués de sables, de sels, d’argiles, de 
granits. Une mission « granit », présidée par un préfet, avait 
été mise en place par le gouvernement de Lionel Jospin. Les 
membres de cette mission se sont rendus sur plusieurs sites 
possibles. Ils ont été accueillis par des levées de boucliers 
et les mêmes éminents collègues, résolument favorables au 
nucléaire à Paris, étaient au premier rang de ces manifes-
tations ceints de leur écharpe. Je ne citerai pas de nom, 
chacun se reconnaîtra ! C’est pourquoi la mission granit a 
abandonné son travail.

In fi ne, le site du Callovo-oxfordien de Bure a été retenu 
car la densité de population est faible, les élus concernés ont 
été sensibles aux mesures d’accompagnement économiques 
et aucune alternative n’existait.

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.
M. François Loos, ministre délégué. Je veux simplement 

apporter une précision : les travaux sur le site de Bure ont 
commencé en 1994 et des études y sont menées depuis dix 
ans.

M. le président. La parole est à M. Bruno Sido, pour 
explication de vote.

M. Bruno Sido. À travers l’examen de l’article 1er, nous 
étudions des orientations et des points fondamentaux.

Il ne faut pas masquer la réalité. Trois axes sont retenus. 
Le premier, c’est la séparation-transmutation. La séparation, 
qui enregistre de bons résultats, est bien connue. Quant à la 
transmutation, si les scientifi ques estiment qu’elle permettra 
probablement de casser les molécules en des atomes 
éventuellement moins toxiques mais certainement à durée 
moins longue, elle engendrera cependant des déchets qui 
devront être stockés.

Le troisième axe, c’est l’entreposage. On sait qu’il n’est 
qu’à durée limitée, pour des raisons de sécurité, de sûreté. 
Par conséquent, après refroidissement, sauf à envoyer les 
déchets à Soulaines, parce qu’ils ont une durée de vie de 
300 ans, les autres devront quoi qu’il en soit être stockés.

Finalement, il ne reste que le deuxième axe, c’est-à-dire le 
stockage.

Par ailleurs, pourquoi le site de Bure est-il retenu ? Je 
partage le point de vue de M. Longuet. Seul ce site est 
envisageable.

Certes, au départ étaient prévus au moins deux labora-
toires, mais – faut-il que je remue le fer dans la plaie ? – il 
n’a pas été possible de trouver un deuxième site. Ont été 
éliminés les sols constitués de sel, ressource éventuellement 
réutilisable, et un certain nombre d’autres sites, que des 
pays comme l’Allemagne pourront utiliser. Le granit a, lui 
aussi, été écarté car en France la tectonique des plaques l’a 
trop fi ssuré. De toute façon, même s’il avait été utilisable, 
certains se sont ingéniés à empêcher la recherche de tout 
autre site.

Mme Dominique Voynet. Qui ?

M. Bruno Sido. Certes, nul ne peut se prévaloir de ses 
propres turpitudes, mais on ne peut pas faire échouer la 
mission « granit » notamment et ensuite reprocher qu’il 
n’existe qu’un site.

M. Jean Bizet. Très juste !

M. Bruno Sido. Soyons sérieux ! Par conséquent, ne reste 
que le site de Bure.

Il est vrai que les noms des sites destinés à accueillir un 
laboratoire souterrain – Bure, Cirfontaines-en-Ornoy, 
Saudron, notamment – ne peuvent être précisés dans la 
loi, qui se doit de rester générale. Cependant, nous savons 
très bien qu’il s’agit de Bure. Tout repose sur ce site. Mais la 
faute à qui ?

Mme Dominique Voynet. Pas à moi !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 59.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 101.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 128 rectifi é, présenté 
par MM. Longuet et Biwer, est ainsi libellé :

Au début du dernier alinéa (3o) de cet article, ajouter 
les mots :

Le conditionnement et

La parole est à M. Gérard Longuet.

M. Gérard Longuet. Il s’agit de compléter le titre de la 
troisième voie en visant également le conditionnement, qui 
est une activité majeure de la gestion des déchets nucléaires. 
Cela devrait aussi permettre de fi nancer les recherches qui le 
concernent.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Henri Revol, rapporteur. Cet amendement pose une 
diffi  culté que n’avait sans doute pas soupçonnée son auteur.

Mme Dominique Voynet. Cet amendement est parfait !

M. Henri Revol, rapporteur. En eff et, il limite les recher-
ches sur le conditionnement au domaine de l’entreposage, 
c’est-à-dire à l’axe 3 de la loi Bataille. Or le conditionne-
ment concerne l’ensemble des axes de recherche, notam-
ment l’axe 1, puisque les diff érentes substances tirées des 
réactions de séparation-transmutation doivent donner lieu à 
des entreposages qui sont actuellement à l’étude.

L’amendement proposé est donc trop restrictif dans sa 
formulation. Aussi, la commission ne peut émettre un avis 
favorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
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M. François Loos, ministre délégué. Travailler sur le condi-
tionnement est bien sûr absolument nécessaire, mais je 
partage l’avis de M. le rapporteur : le conditionnement est 
un problème qui se pose pour les trois axes.

M. le président. Monsieur Longuet, l’amendement no 128 
rectifi é est-il maintenu ?

M. Gérard Longuet. J’espère que nous parviendrons à 
trouver une solution rédactionnelle, sans oublier le condi-
tionnement.

Je retire cet amendement.
M. le président. L’amendement no 128 rectifi é est retiré.
M. Bernard Piras. Dommage !
M. le président. Je mets aux voix l’article 1er.
(L’article 1er est adopté.)

Article additionnel après l’article 1er

M. le président. L’amendement no 78 rectifi é, présenté par 
MM. Piras, Raoul et Teston, Mme Voynet, Demontès et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, est 
ainsi libellé :

Après l’article 1er, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

L’article L. 542-5 du code de l’environnement est 
ainsi rédigé :

« Art. L. 542-5 – Tout projet d’installation d’un 
laboratoire souterrain de recherche, d’un centre de 
stockage souterrain, d’un centre d’entreposage de 
longue durée en surface ou en faible profondeur ou 
d’un réacteur expérimental de démonstration de la 
transmutation donne lieu, avant tout engagement des 
travaux de recherche préliminaires, à une concertation 
avec les élus et la population des sites concernés, dans 
des conditions fi xées par décret. »

La parole est à M. Daniel Raoul.
M. Daniel Raoul. Nous proposons que tout projet d’instal-

lation d’un laboratoire souterrain de recherche, d’un centre 
de stockage souterrain, d’un centre d’entreposage de longue 
durée en surface ou en faible profondeur, ou encore d’un 
réacteur expérimental de démonstration de la transmu-
tation donne lieu, avant tout engagement des travaux de 
recherche préliminaires, à une concertation avec les élus et 
la population des sites concernés, dans des conditions fi xées 
par décret.

Je regrette profondément – ce point a déjà été évoqué 
par mes collègues lors de la discussion générale – que deux 
textes concernant le nucléaire nous soient soumis.

Sans doute allez-vous m’objecter, monsieur le ministre, 
que les procédures de consultation existent déjà dans 
le projet de loi relatif à la transparence et à la sécurité en 
matière nucléaire et permettent une réelle concertation 
avec les élus et la population des territoires concernés. Vous 
ajouterez peut-être que, s’agissant du stockage en couche 
géologique profonde, la procédure défi nie à l’article 8 
apporte déjà des garanties.

Cependant, vous n’obtiendrez aucune acceptation socié-
tale de l’énergie nucléaire, comme, d’ailleurs, des OGM, si 
vous ne faites pas preuve d’une réelle pédagogie et si vous 
ne défi nissez pas précisément les règles du jeu de la trans-
parence et de la concertation avec les élus et la population, 
ainsi que les mesures éventuelles d’accompagnement pour le 
développement des régions concernées.

Il faut placer cette exigence au début de ce texte sur la 
gestion durable des matières et des déchets radioactifs, faute 
de quoi, comme Mme Voynet l’évoquait tout à l’heure, vous 
trouverez même des ministres pour s’opposer à l’installation 
de certains sites, qu’ils soient destinés au stockage, à l’entre-
posage ou à l’implantation d’un réacteur.

Vous connaissez les règles de l’alternance dans notre 
République : ceux-là mêmes qui défendent l’énergie 
nucléaire aujourd’hui peuvent très bien, demain, protester 
contre les expérimentations et les recherches en ce 
domaine.

Ne vous y trompez pas, monsieur Sido : dans le cas des 
sites granitiques, les manifestants appartenaient à la majorité 
actuelle.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Henri Revol, rapporteur. Cet amendement est très large-
ment satisfait par diff érentes dispositions qui sont d’ores et 
déjà en vigueur ou qui fi gurent dans le présent projet de 
loi.

S’agissant du centre de stockage géologique, une procé-
dure très complète est prévue à l’article 8 : elle implique 
non seulement une enquête et un débat publics, mais aussi 
une consultation des collectivités concernées.

Pour les autres types d’installation, la consultation pourra 
avoir lieu dans le cadre des commissions locales d’informa-
tion. Je rappelle qu’un amendement du Sénat, à l’article 6 de 
la loi sur la transparence et la sécurité en matière nucléaire, 
permet la mise en place de ces commissions locales d’infor-
mation dès le stade de la demande d’autorisation de création 
d’une installation nucléaire de base.

Mon cher collègue, je partage bien entendu votre souci 
quant à l’organisation d’une concertation locale. Les deux 
textes que nous avons à examiner et qui concernent le 
domaine nucléaire off rent un cadre beaucoup plus favorable 
à ces pratiques, et je n’évoque même pas des deux débats 
publics qui ont été menés sur des sujets nucléaires.

La commission émet un avis défavorable sur cet amende-
ment.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. François Loos, ministre délégué. Même avis.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 78 
rectifi é.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Article 1er bis

Pour assurer, dans le respect des principes énoncés à 
l’article L. 542–1 du code de l’environnement, la gestion 
des matières et des déchets radioactifs autres que ceux 
mentionnés à l’article 1er de la présente loi, il est institué un 
programme de recherche et d’études dont les objectifs sont 
les suivants :

1o La mise au point de solutions de stockage pour les 
déchets graphites et les déchets radifères, de sorte que le 
centre de stockage correspondant puisse être mis en service 
en 2013 ;

2o La mise au point pour 2008 de solutions d’entreposage 
des déchets contenant du tritium permettant la réduction de 
leur radioactivité avant leur stockage en surface ou à faible 
profondeur ;
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3o La fi nalisation pour 2008 de procédés permettant 
le stockage des sources scellées usagées dans des centres 
existants ou à construire ;

4o Un bilan en 2009 des solutions de gestion à court et à 
long terme des déchets à radioactivité naturelle renforcée, 
proposant, s’il y a lieu, de nouvelles solutions ;

5o Un bilan en 2008 de l’impact à long terme des sites de 
stockage de résidus miniers d’uranium et la mise en œuvre 
d’un plan de surveillance radiologique renforcée de ces 
sites.

M. le président. L’amendement no 102, présenté par 
Mme Didier, MM. Coquelle et Billout, Mme Demessine, 
M. Le Cam et les membres du groupe communiste républi-
cain et citoyen, est ainsi libellé :

Après le troisième alinéa (2o) de cet article, insérer un 
alinéa ainsi rédigé :

... ° Les déchets de sodium irradiés doivent être traités 
avant 2015 ;

La parole est à Mme Évelyne Didier.

Mme Évelyne Didier. Cet amendement vise à rappeler 
que, pour les 2 000 tonnes de sodium irradié issues notam-
ment des centrales Phénix et Superphénix, une solution de 
gestion est nécessaire.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Henri Revol, rapporteur. La commission émet un avis 
défavorable. En eff et, l’objectif des auteurs de cet amende-
ment, même s’il est tout à fait louable, est peu réaliste dans 
la mesure où, le réacteur Phénix étant toujours en activité à 
l’heure actuelle, il paraît peu prudent de fi xer d’ores et déjà 
une date impérative de traitement des combustibles usés 
tirés de cette installation et du sodium irradié.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. François Loos, ministre délégué. Nous allons traiter le 
sodium irradié de Superphénix mais, pour celui de Phénix, 
qui est encore en activité, ce n’est pas envisageable pour 
l’instant. Je suis donc techniquement défavorable.

M. le président. Madame Didier, l’amendement no 102 
est-il maintenu ?

Mme Évelyne Didier. Monsieur le ministre, ce qui est 
important, c’est que vous me disiez que ce sodium irradié va 
être traité. Toutefois, il serait bon que vous me fournissiez 
des précisions techniquement justes ! (Sourires.)

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. François Loos, ministre délégué. Le sodium irradié de 
Superphénix sera traité d’ici à 2015. Le délai de démantèle-
ment de Phénix fait que l’horizon 2020 semble plus perti-
nent. Nous ne pouvons donc nous engager sur l’échéance 
prévue par cet amendement. Je vous demande de bien 
vouloir le retirer, puisque je vous ai donné des réponses 
techniques satisfaisantes.

Mme Évelyne Didier. Je retire cet amendement, monsieur 
le président.

M. le président. L’amendement no 102 est retiré.

Je mets aux voix l’article 1er bis.

(L’article 1er bis est adopté.)

Article 2

L’intitulé du chapitre II du titre IV du livre V du code 
de l’environnement est ainsi rédigé : « Dispositions particu-
lières à la gestion des matières et déchets radioactifs ».

M. le président. L’amendement no 5, présenté par 
M. Revol, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Henri Revol, rapporteur. Il s’agit d’un amendement de 
coordination avec l’amendement no 1.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. François Loos, ministre délégué. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 5.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 2 est supprimé.

Article 3

Après l’article L. 542-1 du code de l’environnement, il est 
inséré un article L. 542-1-1 A ainsi rédigé :

« Art. L. 542-1-1 A. – Le présent chapitre s’applique 
aux substances radioactives issues d’une activité telle 
que mentionnée à l’article L. 1333-1 du code de la santé 
publique ou d’une entreprise telle que mentionnée à l’article 
L. 1333-10 du même code.

« Une substance radioactive est une substance qui contient 
des radionucléides, naturels ou artifi ciels, dont l’activité ou 
la concentration justifi e un contrôle de radioprotection.

« Une matière radioactive est une substance radioac-
tive pour laquelle une utilisation ultérieure est prévue ou 
envisagée, le cas échéant après traitement.

« Un combustible nucléaire est regardé comme un 
combustible usé lorsque, après avoir été irradié dans le cœur 
d’un réacteur, il en est défi nitivement retiré.

« Les déchets radioactifs sont des substances radioactives 
pour lesquelles aucune utilisation ultérieure n’est prévue ou 
envisagée.

« Les déchets radioactifs ultimes sont des déchets radioac-
tifs qui ne peuvent plus être traités dans les conditions 
techniques et économiques du moment, notamment par 
extraction de leur part valorisable ou par réduction de leur 
caractère polluant ou dangereux.

« L’entreposage de matières ou déchets radioactifs est 
l’opération consistant à placer ces substances à titre tempo-
raire dans une installation spécialement aménagée en surface 
ou en faible profondeur à cet eff et, dans l’attente de les 
récupérer.

« Le stockage de déchets radioactifs est l’opération consis-
tant à placer ces substances dans une installation spéciale-
ment aménagée pour pouvoir les conserver dans le respect 
des intérêts mentionnés à l’article L. 542-1.

« Le stockage en couche géologique profonde de déchets 
radioactifs est le stockage de ces substances dans une instal-
lation souterraine spécialement aménagée à cet eff et, dans le 
respect du principe de réversibilité. »
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M. le président. L’amendement no 6, présenté par 
M. Revol, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Rédiger ainsi le premier alinéa du texte proposé par 
cet article pour l’article L. 542-1-1 A du code de l’envi-
ronnement :

« Le présent chapitre s’applique aux substances 
radioactives issues d’une activité nucléaire visée à 
l’article L. 1333-1 du code de la santé publique ou 
d’une activité comparable exercée à l’étranger ainsi que 
d’une entreprise mentionnée à l’article L. 1333-10 du 
même code ou d’une entreprise comparable située à 
l’étranger.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Henri Revol, rapporteur. Cet amendement vise à 
sécuriser la rédaction de l’article 3, notamment en étendant 
aux substances radioactives qui viennent de l’étranger les 
défi nitions françaises de ce que sont une activité nucléaire 
et un exploitant nucléaire. Il s’agit de combler ainsi un vide 
juridique.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. François Loos, ministre délégué. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 6.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 60, présenté par 
Mmes Voynet, Blandin et Boumediene-Th iery et 
M. Desessard, est ainsi libellé :

Rédiger ainsi le cinquième alinéa du texte proposé 
par cet article pour l’article L. 542-1-1 A du code de 
l’environnement :

« Les déchets radioactifs sont des substances radioac-
tives issues d’un procédé industriel sans être l’objectif 
de ce procédé, ainsi que les substances ou matières 
radioactives issues des processus de gestion jusqu’à leur 
utilisation eff ective. Sont des déchets radioactifs : les 
combustibles irradiés, l’uranium appauvri, et le pluto-
nium, l’uranium de retraitement avant leur réutilisation 
eff ective.

La parole est à Mme Dominique Voynet.

Mme Dominique Voynet. Cet amendement a pour objet 
de rédiger la défi nition de déchets radioactifs de façon plus 
précise eu égard aux décisions qui ont été prises, d’une part, 
par la Cour de justice des Communautés européennes et, 
d’autre part, par la Cour de cassation dans son arrêt du 
7 décembre 2005.

En eff et, saisie par la COGEMA, la Cour de cassation a 
décidé qu’un combustible nucléaire usé entreposé dans l’attente 
de son retraitement et destiné uniquement à un traitement 
terminal est un déchet au sens de l’article L. 541-1 du code de 
l’environnement. Elle a également jugé que l’article L. 542-2 
du même code n’exclut pas le combustible nucléaire usé de son 
champ d’application.

Dans le texte qui nous est actuellement proposé, une 
chose fondamentale est oubliée : la question de l’éventuelle 
utilisation future du matériau n’est qu’un indice que l’on 
utilise quand il y a un doute sur la qualité des matières. En 
réalité, ce critère est souvent utilisé quand il s’agit de résidus 
de matières premières, pierres concassées, copeaux de bois, 
etc.

Le critère principal, dans la défi nition du déchet, est d’être 
le résidu d’un processus industriel. Si c’est le cas, le débat 
sur le fait de savoir ce que l’on en fait n’a aucune incidence, 
hormis le fait de savoir si l’on est en présence d’un déchet 
ou de ce que le droit français qualifi e de « déchet ultime ».

La défi nition retenue dans le projet de loi laisse à l’indus-
trie le soin de déterminer, en fonction de ses propres intérêts, 
ce qui est un déchet ou non, et, donc, de répondre ou non 
aux obligations qui en découlent. Elle exclut de nombreuses 
matières qui nécessitent pourtant un suivi et des voies de 
gestion sûres et pérennes.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Henri Revol, rapporteur. Cet amendement vise à modifi er 

la défi nition des déchets nucléaires en ne se référant qu’à 
une partie de la défi nition générale des déchets, puisque ces 
derniers ne se limitent pas à être des résidus d’une activité 
mais doivent aussi être destinés, par leurs propriétaires, 
à l’abandon. Il existe dans la défi nition de tout déchet un 
élément intentionnel, qu’il serait dangereux de supprimer, 
comme le prévoit le présent amendement.

Retenir pour les déchets la défi nition proposée par cet 
amendement poserait de nombreuses diffi  cultés. Ainsi, la 
France ne pourrait plus se fournir en uranium de traite-
ment étranger destiné à devenir du combustible, puisque 
ces combustibles usés importés constitueraient des déchets 
qui ne sauraient dès lors être introduits en France à des fi ns 
d’exploitation.

L’ensemble du système est en fait bâti sur une distinc-
tion cohérente entre les matières, c’est-à-dire les substances 
valorisables et les déchets, pour lesquels aucune utilisation 
n’est envisagée. Modifi er cette distinction aurait des eff ets 
extrêmement déstabilisateurs et in fi ne très dangereux pour 
l’environnement, car il ne serait plus possible d’adopter des 
dispositifs spécifi ques pour les vrais déchets.

Aussi, la commission émet un avis défavorable.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. François Loos, ministre délégué. Je me rallie à la démons-

tration de M. le rapporteur et j’émets un avis défavorable.
Je souligne que la jurisprudence de la Cour de cassation 

est respectée par ce texte. Certes, ce n’est pas à la loi de 
respecter une jurisprudence, c’est plutôt la loi qui permet de 
donner corps à une jurisprudence. Néanmoins, je tenais à 
signaler cette conformité.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 60.
(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 7, présenté par 
M. Revol, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit le début du septième alinéa du 
texte proposé par cet article pour l’article L. 542-1-1 A 
du code de l’environnement :

L’entreposage de matières ou de déchets radioactifs...
La parole est à M. le rapporteur.
M. Henri Revol, rapporteur. Il s’agit d’un amendement 

rédactionnel.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. François Loos, ministre délégué. Favorable.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 7.
(L’amendement est adopté.)
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M. le président. L’amendement no 8, présenté par 
M. Revol, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Après le mot :
aménagée
rédiger comme suit la fi n de l’avant-dernier alinéa du 

texte proposé par cet article pour l’article L. 542-1-1 A 
du code de l’environnement :

pour les conserver de façon potentiellement défi ni-
tive dans le respect des principes énoncés à l’article 
L. 542-1.

La parole est à M. le rapporteur.
M. Henri Revol, rapporteur. Cet amendement est indispen-

sable à l’intelligibilité du texte.
En eff et, le caractère potentiellement défi nitif d’une instal-

lation est le seul critère qui distingue clairement le stockage 
de l’entreposage.

J’insiste sur le fait que cela n’est nullement incompatible 
avec l’exigence de réversibilité. Bien au contraire, puisqu’il 
ne saurait y avoir de réversibilité véritable sans la possibilité 
de retirer ou non les déchets.

Pour laisser cette possibilité de choix aux générations 
futures, il est donc nécessaire que l’installation soit construite 
pour être potentiellement défi nitive.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. François Loos, ministre délégué. Favorable.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 8.
(L’amendement est adopté.)
M. le président. L’amendement no 129 rectifi é, présenté 

par MM. Longuet et Biwer, est ainsi libellé :
Compléter l’avant-dernier alinéa du texte proposé par 

cet article pour l’article L. 542-1-1 A du code de l’envi-
ronnement par les mots :

et particulièrement dans la perspective de la ferme-
ture éventuelle de cette installation

La parole est à M. Gérard Longuet.
M. Gérard Longuet. Je vais retirer cet amendement, car il 

est satisfait par l’amendement précédent.
Je voulais simplement rappeler, à travers le présent 

amendement, que si le stockage est réversible, sa vocation 
est d’être durable. Il doit donc être conçu afi n de pouvoir 
être potentiellement défi nitif.

Quoi qu’il en soit, la rédaction proposée par M. le rappor-
teur est plus pertinente que la mienne. Aussi, je retire mon 
amendement.

M. le président. L’amendement no 129 rectifi é est retiré.
Je mets aux voix l’article 3, modifi é.
(L’article 3 est adopté.)

Article 4

I. – Après l’article L. 542-1 du code de l’environnement, il 
est inséré un article L. 542-1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 542-1-1. – I. – Supprimé
« I bis. – Les producteurs de combustibles usés et de 

déchets radioactifs sont responsables de ces substances, sans 
préjudice de la responsabilité de leurs détenteurs en tant que 
responsables d’activité nucléaire.

« II. – Un plan national de gestion des matières et déchets 
radioactifs dresse le bilan des modes de gestion existants des 
matières et déchets radioactifs, recense les besoins prévisi-
bles d’installations d’entreposage ou de stockage, précise 
les capacités nécessaires pour ces installations et les durées 
d’entreposage et, pour les déchets radioactifs qui ne font pas 
encore l’objet d’un mode de gestion défi nitif, détermine les 
objectifs à atteindre.

« Conformément aux orientations défi nies aux articles 1er 
et 1er bis de la loi no du de programme relative à la gestion 
durable des matières et des déchets radioactifs, le plan 
national organise la mise en œuvre des recherches et études 
sur la gestion des matières et des déchets radioactifs en fi xant 
des échéances pour la mise en œuvre de nouveaux modes 
de gestion, la création d’installations ou la modifi cation des 
installations existantes de nature à répondre aux besoins et 
aux objectifs défi nis au premier alinéa.

« Il comporte, en annexe, une synthèse des réalisations et 
des recherches conduites dans les pays étrangers.

« III. – Le plan est établi et mis à jour tous les trois ans 
par le Gouvernement. Le plan, qui est rendu public, ainsi 
que le décret qui en établit les prescriptions respectent les 
orientations suivantes :

« 1o La réduction de la quantité et de la nocivité des 
déchets radioactifs est recherchée par le traitement des 
combustibles usés et le traitement et le conditionnement des 
déchets radioactifs ;

« 2o Les matières radioactives en attente de traitement et 
les déchets radioactifs ultimes en attente d’un stockage sont 
entreposés dans des installations spécialement aménagées à 
cet usage ;

« 3o Après entreposage, les déchets radioactifs ultimes ne 
pouvant pour des raisons de sûreté nucléaire ou de radiopro-
tection être stockés en surface ou en faible profondeur font 
l’objet d’un stockage en couche géologique profonde.

« IV. – Les décisions prises par les autorités administratives, 
notamment les autorisations prévues à l’article L. 1333–4 
du code de la santé publique, doivent être compatibles avec 
les prescriptions du plan national de gestion des matières et 
des déchets radioactifs, telles qu’elles sont établies et mises à 
jour par décret. »

II. – Le plan national prévu à l’article L. 542-1-1 du code 
de l’environnement est établi pour la première fois avant le 
31 décembre 2006.

M. le président. La parole est à Mme Évelyne Didier, sur 
l’article.

Mme Évelyne Didier. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, l’article 4 défi nit des orien-
tations stratégiques en matière de recherche et d’études, et 
pose des principes généraux que nous approuvons.

Toutefois, les modalités concrètes de ce plan national 
de gestion des matières et des déchets radioactifs omettent 
certains points.

Nous regrettons notamment l’absence de référence claire 
à la séparation-transmutation. Peut-être pourrez-vous nous 
donner des assurances sur ce point, monsieur le ministre ?

En eff et, nous savons que la fi lière électronucléaire est 
celle qui utilise le plus de matières hautement radioactives 
et qu’elle engendre des déchets radioactifs à haute activité et 
à vie longue.
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Il convient alors d’accorder la priorité à la recherche pour 
la création de nouveaux réacteurs qui permettront de réduire 
la nocivité des déchets en limitant leur volume et leur taux 
de radioactivité.

Les réacteurs nucléaires de troisième génération, dits 
« EPR », permettent déjà de diminuer de 15 % la produc-
tion de déchets.

Il faut poursuivre dans cette voie et promouvoir active-
ment des réacteurs de quatrième génération.

En outre, la transmutation a été démontrée sur des échan-
tillons placés dans le cœur du réacteur à neutrons rapides 
Phénix.

Nous aurions alors souhaité que l’article 4 mentionne 
clairement le développement de ces réacteurs du futur.

Nous profi tons donc de ce débat pour réitérer notre 
désaccord profond sur la décision prise d’arrêter la centrale 
Phénix sans que de réelles solutions de remplacement aient 
été prévues.

La poursuite de la recherche fondamentale sur la sépara-
tion-transmutation devrait également être clairement 
envisagée dans le plan national de gestion des déchets, 
puisque des avancées importantes ont déjà été réalisées.

Certains déchets, comme le neptunium, produits en 
petites quantités mais extrêmement nocifs et à durée de vie 
très longue, peuvent déjà être séparés avec succès de l’ura-
nium et du plutonium, qui sont recyclables.

Ainsi, un procédé développé par le CEA permet de 
récupérer 99 % du neptunium sur 10 kilogrammes de 
combustible usé provenant d’une centrale EDF.

Certes, ce genre d’opération a un coût très élevé, et il 
faudra poursuivre les recherches pendant plusieurs décen-
nies pour passer du stade expérimental au stade industriel. 
Toutefois, le jeu en vaut la chandelle.

Par ailleurs, nous regrettons également que les orienta-
tions défi nies par ce plan ne fassent pas l’objet d’une évalua-
tion régulière par une instance indépendante.

Pour conclure, nous aurions également souhaité que soit 
maintenue dans le texte une référence claire à la responsabi-
lité du ministre chargé de l’énergie pour l’élaboration de ce 
plan, comme le proposait, d’ailleurs, le Conseil économique 
et social dans son rapport.

Nous espérons donc que des précisions pourront être 
apportées sur ces diff érents points.

M. le président. L’amendement no 9, présenté par 
M. Revol, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Supprimer le I bis du texte proposé par le I de cet 
article pour l’article L. 542-1-1 du code de l’environ-
nement.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Henri Revol, rapporteur. Il s’agit d’un amendement de 
conséquence, lié au déplacement du principe de responsabi-
lité du producteur et du détenteur de déchets, principe que 
nous avons transféré à l’article 1er A pour lui donner plus de 
portée.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. François Loos, ministre délégué. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 9.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 10, présenté par 
M. Revol, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Au premier alinéa du II du texte proposé par le I de 
cet article pour l’article L. 542-1-1 du code de l’envi-
ronnement, remplacer (deux fois) les mots :

des matières et déchets
par les mots :
des matières et des déchets

La parole est à M. le rapporteur.

M. Henri Revol, rapporteur. Il s’agit d’un amendement 
rédactionnel.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. François Loos, ministre délégué. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 10.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 11, présenté par M. Revol, au nom de 
la commission, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit le premier alinéa du III du texte 
proposé par le I de cet article pour l’article L. 542-1-1 
du code de l’environnement :

« III. – Le plan national et le décret qui en établit les 
prescriptions respectent les orientations suivantes :

La parole est à M. le rapporteur.

M. Henri Revol, rapporteur. Il s’agit également d’un 
amendement rédactionnel.

Je tiens toutefois à rappeler que les dispositions relatives 
à la périodicité et à la publicité du plan national ainsi qu’à 
la responsabilité de son établissement fi gureront dans un 
paragraphe distinct, proposé par un amendement ultérieur.

M. le président. L’amendement no 103, présenté par 
Mme Didier, MM. Coquelle et Billout, Mme Demessine, 
M. Le Cam et les membres du groupe communiste républi-
cain et citoyen, est ainsi libellé :

Dans la première phrase du premier alinéa du III 
du texte proposé par le I de cet article pour insérer un 
article L. 542-1-1 dans le code de l’environnement, 
remplacer les mots :

par le gouvernement
par les mots :
sous la responsabilité du ministre chargé de l’énergie

La parole est à M. Michel Billout.

M. Michel Billout. Dans un souci de clarifi cation et dans le 
droit fi l de l’intervention de Mme Didier, il s’agit de préciser 
le ministère qui aura la responsabilité de l’élaboration du 
plan national de gestion des matières et des déchets radioac-
tifs. Nous estimons que le mieux placé en l’occurrence est le 
ministre chargé de l’énergie.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
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M. Henri Revol, rapporteur. Cet amendement pourrait 
être utile en ce qu’il rappelle que, conformément à l’exposé 
des motifs du projet de loi, c’est bien le ministre chargé 
de l’énergie qui anime la préparation du plan national de 
gestion des matières et des déchets radioactifs.

Toutefois, comme cela est précisé par un amendement de 
la commission, le plan tire sa force juridique d’un décret 
pris par le Premier ministre.

Il apparaît alors peu judicieux de retenir l’amendement 
proposé puisqu’il laisserait entendre que le Premier ministre 
tire les conséquences de décisions prises par le ministre de 
l’énergie.

Le plan étant sanctionné par un décret, il nous semble 
préférable de conserver la formulation existante, aux termes 
de laquelle le Gouvernement prépare le plan, même s’il est 
bien clair que celui-ci est réalisé sur l’initiative et sous la 
responsabilité du ministre chargé de l’énergie, dans le cadre 
d’une concertation qui va bien au-delà des services de son 
propre ministère.

La commission émet donc un avis défavorable.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. François Loos, ministre délégué. Le Gouvernement est 

favorable à l’amendement no 11.
Quant à l’amendement no 103, il ouvre un débat d’ordre 

administratif : s’il s’agit d’un décret, il est signé par le 
Premier ministre – et cosigné par les ministres concernés ; 
s’il s’agit d’un texte du ministre, c’est un arrêté ministé-
riel. Je suis donc défavorable à cet amendement, monsieur 
le sénateur, même si je vous remercie de votre intention ! 
(Sourires.)

M. Michel Billout. Compte tenu des précisions qui ont été 
apportées, je retire cet amendement, monsieur le président.

M. le président. L’amendement no 103 est retiré.
Je mets aux voix l’amendement no 11.
(L’amendement est adopté.)
M. le président. Je suis saisi de quatre amendements 

faisant l’objet d’une discussion commune.
L’amendement no 61, présenté par Mmes Voynet, Blandin 

et Boumediene-Th iery et M. Desessard, est ainsi libellé :
Rédiger ainsi le deuxième alinéa (1o) du III du texte 

proposé par le I de cet article pour l’article L. 542-1-1 
du code de l’environnement :

« 1o Le principe de réduction à la source est un 
principe fondamental de la gestion des déchets radioac-
tifs ;

La parole est à Mme Dominique Voynet.
Mme Dominique Voynet. J’ai déjà plaidé tout à l’heure 

pour que soit inscrit dans la loi le principe de réduction à la 
source des déchets. Je reviens donc à la charge à l’occasion 
de l’examen de l’article 4.

M. le président. L’amendement no 104, présenté par 
Mme Didier, MM. Coquelle et Billout, Mme Demessine, 
M. Le Cam et les membres du groupe communiste républi-
cain et citoyen, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit le deuxième alinéa (1o) du III 
du texte proposé par le I de cet article pour insérer un 
article L. 542-1-1 dans le code de l’environnement :

« 1o La poursuite des recherches sur la séparation et la 
transmutation des éléments radioactifs à la vie longue 

vise à réduire la quantité et la nocivité des déchets 
radioactifs. Ceci est recherché également par le traite-
ment ou le conditionnement des combustibles usés et 
des déchets radioactifs ;

La parole est à M. Michel Billout.

M. Michel Billout. Cet amendement tend à inclure dans 
le plan national de gestion des matières et déchets radioac-
tifs l’objectif de poursuite des recherches sur la séparation-
transmutation.

En eff et, cette voie n’est pas clairement mentionnée dans 
l’article 4.

Nous tenons ainsi à réaffi  rmer notre attachement à la 
poursuite des recherches sur les trois voies complémentaires 
de traitement des déchets.

Ainsi, le dernier rapport remis par l’Offi  ce parlemen-
taire d’évaluation des choix scientifi ques et technologi-
ques pointe comme objectif ultime pour le traitement des 
déchets nucléaires la mise en œuvre du processus de sépara-
tion-transmutation.

Monsieur le ministre, vous rappeliez dans Le Figaro que 
la recherche concernant la séparation-transmutation avait 
progressé, mais que cette voie nécessitait encore quelques 
décennies pour passer du stade du laboratoire de recherche 
du Commissariat à l’énergie atomique au stade industriel.

Cet avis est d’ailleurs partagé par des chercheurs du CEA.

En tout état de cause, la perspective d’un débouché indus-
triel de la séparation-transmutation est loin d’être irréaliste, 
mais cela nécessite des moyens importants.

Malheureusement, les subventions accordées au CEA, qui 
s’élèvent aujourd’hui à 980 millions d’euros, sont insuffi  -
santes pour permettre de poursuivre les recherches, même si 
l’article 11 ter institutionnalise la possibilité d’apports libre-
ment consentis de la part des industriels.

Vous l’aurez compris, nous souhaitons, dans ce projet de 
loi, des engagements plus clairs en faveur de la séparation-
transmutation.

M. le président. Les deux amendements suivants sont 
identiques.

L’amendement no 62 est présenté par Mmes Voynet, 
Blandin et Boumediene-Th iery et M. Desessard.

L’amendement no 79 est présenté par MM. Piras, Raoul, 
Teston et les membres du groupe socialiste et apparentés.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
Dans le deuxième alinéa (1o) du III du texte proposé 

par le I de cet article pour l’article L. 542-1-1 du code 
de l’environnement, après le mot :

recherchée
insérer le mot :
notamment

La parole est à Mme Dominique Voynet, pour présenter 
l’amendement no 62.

Mme Dominique Voynet. Il s’agit de ne plus présenter le 
traitement et le conditionnement comme les seuls moyens 
de réduire la quantité de déchets.

L’adverbe « notamment » a été supprimé en première 
lecture à l’Assemblée nationale. Il convient de le réintro-
duire.
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M. le président. La parole est à M. Michel Teston, pour 
présenter l’amendement no 79.

M. Michel Teston. Cet amendement vise à préciser que 
le traitement des combustibles usés, le traitement et le 
conditionnement des déchets radioactifs ne sont que l’un 
des moyens de réduire le volume et la nocivité des déchets 
radioactifs.

C’est la raison pour laquelle il est nécessaire de réintro-
duire l’adverbe « notamment », qui fi gurait dans la version 
initiale du projet de loi.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Henri Revol, rapporteur. Mme Voynet avoue revenir à 

la charge avec l’amendement no 61. J’émets donc, pour les 
raisons précédemment exposées, un avis défavorable.

Sur le fond, la commission est favorable à l’amendement 
no 104, mais il n’a pas sa place à l’article 4.

Vous souhaitez rappeler l’importance des recherches sur 
la séparation et la transmutation : cela est fait de façon très 
claire au travers du programme de recherche que défi nit 
l’article 1er.

En revanche, l’article 4 traite non pas de recherche mais 
des principes qui doivent guider le plan de gestion des 
déchets nucléaires. La mention de la séparation et de la 
transmutation, à laquelle vous êtes très attaché, monsieur le 
sénateur, n’a donc pas sa place dans cet article.

La commission émet donc un avis défavorable.
Quant aux amendements identiques nos 62 et 79, ils sont 

tout à fait utiles, car ils ouvrent le champ des possibles en 
matière de réduction de la quantité et de la toxicité des 
déchets radioactifs. Si le traitement constitue la solution de 
référence choisie par la France, il ne saurait être exclusif, ne 
serait-ce que parce que certains combustibles ne peuvent 
pas être véritablement traités. Ainsi en est-il de combusti-
bles des sous-marins ou de certains réacteurs de recherche.

Aucune voie de réduction de la toxicité des déchets ne 
saurait être exclusive, et ces amendements le rappellent. La 
commission y est donc favorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. François Loos, ministre délégué. Le Gouvernement 

partage l’avis de la commission.
S’agissant de l’amendement no 61, le recyclage des 

combustibles usés est déterminant pour réduire la quantité 
et la nocivité des déchets ultimes. Le recyclage est une bonne 
chose. Cependant, le plan national de gestion des déchets 
ne sera pas un document de politique énergétique. Il n’aura 
pas pour objet ni pour eff et de modifi er la production de 
combustibles usés directement liée à la production d’électri-
cité, il déterminera des solutions de gestion de ces matières. 
Le projet de loi ne traite pas de ce sujet. Je suis donc défavo-
rable à cet amendement.

Le Gouvernement n’est pas opposé sur le fond à l’amen-
dement no 104, mais il ne serait pas judicieux de faire fi gurer 
ses dispositions dans ce projet de loi.

En eff et, j’ai récemment accepté dans le cadre du plan à 
moyen et long terme, qui sera annexé au contrat d’objectifs 
État-CEA pour 2006-2009, que les moyens consacrés à ces 
thématiques par l’établissement bénéfi cient d’une augmen-
tation signifi cative au cours des prochaines années. Comme 
vous pouvez le constater, les moyens progressent, mais le 
présent texte n’est pas chargé d’établir le budget pluriannuel 
du CEA.

Enfi n, le Gouvernement est favorable aux amendements 
identiques nos 62 et 79, même si ce n’est pas pour les mêmes 
raisons que leurs auteurs. Quoi qu’il en soit, l’adverbe 
« notamment » est un ajout adapté.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 61.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 104.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 62 et 79.

M. Gérard Longuet. Je vote contre, car je suis favorable à 
la suppression des « notamment » dans les textes de loi. Cet 
adverbe n’apporte rien !

(Les amendements sont adoptés.)

M. le président. L’amendement no 63, présenté par 
Mmes Voynet, Blandin et Boumediene-Th iery et 
M. Desessard, est ainsi libellé :

Rédiger ainsi le dernier alinéa (3o) du III du texte 
proposé par le I de cet article pour l’article L. 542-1-1 
du code de l’environnement :

« 3o Après entreposage, les déchets radioactifs ultimes 
font l’objet d’un stockage en surface ou en faible 
profondeur. Ce stockage fait l’objet d’un suivi et d’une 
surveillance de son évolution et de celle des conteneurs.

La parole est à Mme Dominique Voynet.

Mme Dominique Voynet. Je veux une fois de plus plaider 
pour l’entreposage de longue durée, qui n’est pas retenu 
comme une option à part entière, contrairement aux 
préconisations du débat public. Cette hypothèse mérite 
une réfl exion approfondie, ne serait-ce que parce que c’est 
l’option la plus abordable actuellement, voire la seule 
possible. Les plus optimistes espéraient la transmutation 
aux alentours de 2040 et un premier stockage vers 2025.

C’est donc la seule solution utilisée en routine aujourd’hui. 
C’est aussi la seule qui soit compatible avec le principe de 
réversibilité. Certes, elle implique un suivi de la société, mais 
ce seul argument ne peut suffi  re sachant que l’option de 
l’enfouissement nécessitera non seulement un suivi pendant 
la période de mise en place, mais aussi au-delà, par exemple 
pour permettre de garder la mémoire du site.

Ce refus de l’option de l’entreposage est clairement une 
tentative d’affi  cher l’enfouissement dans les couches géolo-
giques profondes comme la seule option de référence. La 
loi doit prendre en compte l’avis des citoyens, surtout 
lorsque les diffi  cultés techniques et de gestion apparaissent 
minorées.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Henri Revol, rapporteur. Cet amendement vise à ce 
que les déchets radioactifs fassent l’objet d’un stockage en 
surface ou en faible profondeur. Cette option est tout à fait 
recevable et elle mérite d’être débattue dans la mesure où 
il s’agit bien d’un stockage, c’est-à-dire d’une solution de 
conservation défi nitive des déchets.

Toutefois, il ressort, non seulement des choix français que 
nous avons faits en 1991, mais aussi des recherches et des 
études parallèles menées dans diff érents pays, que le stockage 
en couche géologique profonde est celui qui présente les 
plus grandes garanties en matière de sûreté de l’installation 
dès lors que la formation géologique concernée est adaptée. 
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En eff et, il est diffi  cile de savoir ce qui se produira en surface 
dans quelques décennies, dans quelques siècles, voire dans 
quelques millénaires.

En revanche, les choses semblent beaucoup plus stabilisées 
dans les régions souterraines telles que l’argilite du Callovo-
oxfordien de la région de Bure. C’est pour cette raison que 
le choix du stockage en couche géologique profonde doit 
être maintenu.

La commission a donc émis un avis défavorable.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. François Loos, ministre délégué. Même avis défavo-

rable.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 63.
(L’amendement n’est pas adopté.)
M. le président. L’amendement no 64, présenté par 

Mmes Voynet, Blandin et Boumediene-Th iery et 
M. Desessard, est ainsi libellé :

Compléter le III du texte proposé par le I de cet 
article pour l’article L. 542-1-1 du code de l’environne-
ment par un alinéa ainsi rédigé :

« ... ° Chaque pays est responsable des déchets et 
substances radioactives qu’il produit et doit développer 
ses propres moyens de gestion. Il est donc interdit 
d’exporter des déchets radioactifs à l’étranger.

La parole est à Mme Dominique Voynet.
Mme Dominique Voynet. Je crains que le Sénat ne réserve 

un vote identique à cet amendement, qui vise à ce que 
chaque État soit responsable de ses déchets et substances 
radioactives.

J’ai souvent eu l’occasion de dire quels étaient les éléments 
d’attractivité de l’usine de la Hague : les États et les entre-
prises clientes recherchent avant tout la tranquillité, qui leur 
est permise par la possibilité de se débarrasser pendant de 
très longs délais de leurs déchets nucléaires, en l’absence 
souvent de solution nationale opérationnelle. La COGEMA 
en a fait son miel, au mépris d’ailleurs de la loi Bataille, qui 
prévoyait que les déchets étrangers ne pouvaient demeurer 
sur le sol français au-delà des délais techniques nécessaires 
au retraitement.

Les tribunaux ont eu à se pencher sur cette question à 
maintes reprises. L’arrêt de la Cour de cassation que j’ai cité 
tout à l’heure en est un exemple. Il montre en eff et que ces 
déchets, en l’absence d’autorisation de retraitement et de 
délai de départ, ne peuvent rester sur le sol national.

Certains pays ont encore moins de solution que le nôtre 
et choisissent d’accueillir les déchets nucléaires tout simple-
ment pour des raisons économiques de court terme. Je crois 
que, à plusieurs reprises, notre pays s’est permis d’exporter 
des déchets nucléaires vers l’Ukraine ou la Russie afi n de les 
retraiter dans des conditions économiquement plus accep-
tables que chez nous. Ce genre de solution ne doit pas être 
encouragé.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Henri Revol, rapporteur. Dans la mesure où il existe 

plusieurs amendements ayant le même objet, je serai un peu 
plus long dans mes explications, mais je ne reviendrai plus 
sur cette question par la suite.

La commission des aff aires économiques partage le 
souci des auteurs de l’amendement. Je ne vous cache pas 
qu’elle avait elle-même envisagé de proposer l’interdiction 

de l’exportation de déchets nucléaires. L’idée est acquise et 
largement partagée, et je souhaiterais d’ailleurs que M. le 
ministre nous le confi rme.

En revanche, la mise en œuvre technique d’une telle dispo-
sition peut poser des diffi  cultés. La situation de véritable 
harcèlement par plusieurs associations dans laquelle se 
trouvent les activités nucléaires, en particulier en matière 
d’importation et d’exportation, pourrait rendre la présente 
règle extrêmement diffi  cile à appliquer.

Ainsi, lorsque la France envoie son uranium de traitement 
en Russie pour qu’il y soit enrichi, il n’est pas impossible 
que d’infi mes parts de déchets produits par les activités 
d’enrichissement restent dans des installations russes.

Il est fort à parier qu’une disposition législative interdisant 
toute exportation des déchets nucléaires nationaux donne-
rait lieu à des actions ou à des recours de nature à créer de 
l’agitation et à perturber les activités pour un bénéfi ce extrê-
mement limité du fait du caractère très résiduel des déchets 
en question.

L’expérience de l’usine de la Hague conduit à être prudent 
vis-à-vis de ce type de mouvement. De ce fait, il apparaî-
trait malheureusement imprudent d’inscrire dans la loi le 
principe d’exportation des déchets radioactifs. Croyez bien 
que nous le regrettons.

La commission a donc émis un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. François Loos, ministre délégué. Le Gouvernement 
partage les arguments développés par la commission. 
J’ajoute que nous ne pouvons pas élaborer une loi dans 
laquelle il serait précisé que chaque pays est responsable. 
Nous ne pouvons pas légiférer pour les autres États.

Le Gouvernement émet donc un avis défavorable.

M. le président. La parole est à Mme Dominique Voynet, 
pour explication de vote.

Mme Dominique Voynet. Monsieur le rapporteur, je suis 
un peu étonnée par votre réponse. Les associations ont 
bon dos ! En général, elles demandent aux tribunaux de 
constater, puis de sanctionner les violations de la loi, qui 
sont parfois manifestes.

Quand la COGEMA décide d’importer des déchets 
australiens sans aucune autorisation de retraitement, car 
elle espère vendre un réacteur de recherche, elle viole la loi ! 
C’est donc le travail des associations, garantes de l’intérêt 
général et non déplaisants trublions de la démocratie, qui 
doit être salué.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 64.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 12, présenté par 
M. Revol, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Après le III du texte proposé par le I de cet article 
pour l’article L. 542-1-1 du code de l’environnement, 
insérer un paragraphe ainsi rédigé :

« ... – Le plan national est établi et mis à jour tous les 
trois ans par le Gouvernement. Il est transmis au Parle-
ment, qui en saisit pour évaluation l’Offi  ce parlemen-
taire d’évaluation des choix scientifi ques et technologi-
ques, et rendu public.

La parole est à M. le rapporteur.
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M. Henri Revol, rapporteur. Il s’agit d’un amendement de 
clarifi cation visant à distinguer les dispositions relatives, 
d’une part, à la périodicité et à la publicité et, d’autre part, à 
la responsabilité de l’établissement du plan national.

La transmission de ce plan au Parlement, actuellement 
prévue par l’article 18 du projet de loi dans un article 
L. 542–15 du code de l’environnement, fi gure directement 
dans l’article L. 542-1-1 par souci de logique et de lisibilité.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. François Loos, ministre délégué. Favorable.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 12.
(L’amendement est adopté.)
M. le président. L’amendement no 13, présenté par 

M. Revol, au nom de la commission, est ainsi libellé :
Dans le IV du texte proposé par le I de cet article 

pour l’article L. 542-1-1 du code de l’environnement, 
remplacer le mot :

prévues
par le mot :
mentionnées

La parole est à M. le rapporteur.
M. Henri Revol, rapporteur. Il s’agit d’un amendement 

rédactionnel.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. François Loos, ministre délégué. Favorable.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 13.
(L’amendement est adopté.)
M. le président. L’amendement no 14, présenté par 

M. Revol, au nom de la commission, est ainsi libellé :
Dans le IV du texte proposé par le I de cet article 

pour l’article L. 542-1-1 du code de l’environnement, 
après le mot :

prescriptions
rédiger ainsi la fi n de la phrase :
du décret prévu au III.

La parole est à M. le rapporteur.
M. Henri Revol, rapporteur. Il s’agit également d’un 

amendement rédactionnel.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. François Loos, ministre délégué. Favorable.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 14.
(L’amendement est adopté.)
M. le président. L’amendement no 100, présenté par 

MM. Piras, Raoul et Teston, Mme Voynet et les membres du 
groupe socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Compléter le II de cet article par deux alinéas ainsi 
rédigés :

Avant son adoption, il fait l’objet d’une concertation 
au sein d’une commission nationale pluraliste perma-
nente chargée du suivi de la gestion des matières et des 
déchets radioactifs.

Les modalités de cette concertation et la composi-
tion de cette commission sont fi xées par un décret en 
Conseil d’État.

La parole est à M. Michel Teston.

M. Michel Teston. Il s’agit d’un amendement d’appel.

L’article 4 prévoit la création d’un plan national de gestion 
des matières et déchets radioactifs afi n, notamment, de 
dresser le bilan des modes de gestion existants des déchets 
radioactifs, de recenser les besoins en matière d’installations 
d’entreposage ou de stockage, d’en préciser les capacités 
nécessaires, de fi xer des objectifs à atteindre et de déterminer 
des échéances pour la mise en œuvre de nouveaux modes de 
gestion. Cet article est donc tout à fait fondamental.

Par cet amendement, nous souhaitons appeler l’attention 
sur la nécessité de soumettre le plan, avant son adoption, à 
une large concertation avec les représentants de la société 
civile. Une telle concertation pourrait avoir lieu dans le 
cadre d’une instance nationale pluraliste composée d’acteurs 
locaux concernés par la gestion des déchets radioactifs : des 
représentants de l’Association nationale des commissions 
locales d’information, des comités locaux d’information et 
de suivi, des comités locaux d’information, des élus terri-
toriaux, des représentants des organisations syndicales, des 
associations, des experts, etc.

Une telle volonté s’inscrit dans la problématique de la 
démocratie participative, qui doit favoriser l’investissement 
des citoyens dans la vie de la cité. Ceux-ci doivent pouvoir 
exprimer leur point de vue et exercer une constante vigilance 
sur des domaines clés intéressant la société.

Autrement dit, il s’agit aussi d’œuvrer pour accroître la 
transparence en ce qui concerne les choix importants de 
société.

Dans un récent communiqué, l’ANCLI plaide pour la 
création d’une commission nationale pluraliste permanente, 
qui serait précisément chargée du suivi de la gestion des 
matières et déchets radioactifs en France. Une telle commis-
sion nationale pluraliste permanente aurait pour mission 
« d’organiser des points de rendez-vous réguliers entre les 
acteurs de la loi et l’ensemble de la population au niveau 
territorial en lien avec les CLI et l’ANCLI. Elle exercerait 
un suivi citoyen autonome et vigilant. Elle contribuerait à 
la transparence, notamment en mettant une information 
accessible et compréhensible à la disposition du public. »

Telles sont les raisons pour lesquelles nous avons déposé 
cet amendement, et nous versons au débat la nécessité de 
mettre en place une telle instance pluraliste.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Henri Revol, rapporteur. Comme vient de le dire 
M. Teston, il s’agit d’un amendement d’appel. Je pense 
qu’il acceptera de le retirer lorsque le Gouvernement se sera 
exprimé.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement sur cet 
amendement ?

M. François Loos, ministre délégué. Monsieur le sénateur, 
si vous consultez le site Internet de la direction générale de 
la sûreté nucléaire et de la radioprotection, vous y trouverez 
le projet de plan national de gestion des matières et déchets 
radioactifs.

Ce document, même s’il n’a pas encore fait l’objet d’un 
décret, est donc déjà accessible à tous ceux qui souhaitent 
le consulter et son élaboration a lieu en concertation avec 
les producteurs et détenteurs de déchets, les établissements 
de recherche, les associations de protection de l’environne-
ment.
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Cette dynamique de consultation fonctionne déjà depuis 
deux ans dans le cadre de l’élaboration de la première 
version du plan.

Par ailleurs, un tel plan pourrait faire l’objet de discus-
sions au sein de nombreuses instances de concertation. Je 
pense notamment aux commissions locales d’information, 
à l’Association nationale des commissions locales d’infor-
mation, au Comité local d’information et de suivi, mais 
également au Haut comité pour la transparence et l’infor-
mation sur la sécurité nucléaire, qui sera créé après l’adop-
tion du projet de loi relatif à la transparence et à la sécurité 
en matière nucléaire.

Par conséquent, la création d’une nouvelle instance 
formelle de consultation ne me semble pas nécessaire. Le 
Gouvernement émet donc un avis défavorable sur cet 
amendement.

M. le président. Monsieur Teston, l’amendement no 100 
est-il maintenu ?

M. Michel Teston. Comme je l’ai indiqué, il s’agissait d’un 
amendement d’appel. M. le ministre a repris dans sa réponse 
un certain nombre des idées qui y étaient formulées. Je peux 
donc le retirer.

Toutefois, notre groupe restera très vigilant quant à la 
mise en place d’une procédure transparente pour mettre ce 
plan en œuvre.

M. le président. L’amendement no 100 est retiré.
Je mets aux voix l’article 4, modifi é.
(L’article 4 est adopté.)

Article 4 bis

Les propriétaires de déchets de moyenne activité à vie 
longue produits avant 2015 les conditionnent au plus tard 
en 2030. – (Adopté.)

Article 5

I. – L’article L. 542-2 du code de l’environnement est 
ainsi rédigé :

« Art. L. 542-2. – Est interdit le stockage en France de 
déchets radioactifs en provenance de l’étranger ainsi que celui 
des déchets radioactifs issus du traitement de combustibles 
usés et de déchets radioactifs provenant de l’étranger. »

II. – Après l’article L. 542-2 du même code, il est inséré 
deux articles L. 542-2-1 et L. 542-2-2 ainsi rédigés :

« Art. L. 542-2-1. – Des combustibles usés et des déchets 
radioactifs ne peuvent être introduits sur le territoire national 
qu’à des fi ns de traitement, de recherche ou de transfert entre 
États étrangers.

« L’introduction à des fi ns de traitement ne peut être 
autorisée que dans le cadre d’accords intergouvernementaux 
et qu’à la condition que ces substances, jusqu’au terme de 
leur traitement, et les déchets radioactifs qui en sont issus 
après traitement ne soient maintenus en France que pendant 
une durée limitée fi xée par ces accords. L’accord indique, s’il 
y a lieu, les perspectives d’utilisation ultérieure des matières 
radioactives séparées lors du traitement.

« Le texte de ces accords intergouvernementaux est publié 
au Journal offi  ciel.

« Art. L. 542-2-2. – I. – Les exploitants d’installations 
de traitement et de recherche établissent, tiennent à jour et 
mettent à la disposition des autorités de contrôle les infor-

mations relatives aux opérations portant sur des combusti-
bles usés ou déchets radioactifs en provenance de l’étranger. 
Ils remettent chaque année au ministre chargé de l’énergie 
un rapport comportant l’inventaire des combustibles usés 
et déchets radioactifs en provenance de l’étranger ainsi que 
des matières et des déchets radioactifs qui en sont issus après 
traitement qu’ils détiennent. Le rapport comporte également 
des indications sur les prévisions relatives aux opérations de 
cette nature.

« II. – La méconnaissance des prescriptions des articles 
L. 542-2 et L. 542-2-1 est punie des peines prévues à 
l’article L. 541-46. Elle est constatée, dans les conditions 
prévues à l’article L. 541-45, par les fonctionnaires et agents 
mentionnés aux 1o, 3o, 6o et 8o de l’article L. 541-44 ainsi 
que par les inspecteurs de la sûreté nucléaire et par des 
fonctionnaires et agents habilités à cet eff et par le ministre 
chargé de l’énergie et assermentés.

« III. – En cas de manquement aux prescriptions fi xées 
aux articles L. 542-2 et L. 542-2-1 et sans préjudice 
de l’application des sanctions prévues au 8o de l’article 
L. 541-46, l’autorité administrative peut prononcer une 
sanction pécuniaire qui ne peut excéder un montant de 
dix millions d’euros dans la limite du cinquième du revenu 
tiré des opérations réalisées irrégulièrement. La décision 
prononçant la sanction est publiée au Journal offi  ciel.

« En cas de manquement aux obligations défi nies au 
I, l’autorité administrative peut prononcer une sanction 
pécuniaire au plus égale à 150 000 €.

« Les sommes sont recouvrées comme les créances de l’État 
étrangères à l’impôt et au domaine.

« Ces sanctions peuvent faire l’objet d’un recours de pleine 
juridiction. »

M. le président. La parole est à M. Jean-François 
Le Grand, sur l’article.

M. Jean-François Le Grand. Je tiens à insister sur l’impor-
tance de cet article 5. En eff et, en présentant l’amendement 
no 64, Mme Voynet a déjà fait allusion à un certain nombre 
de procès intentés à AREVA, notamment à propos des 
activités de retraitement sur le site de la Hague.

Je ne veux pas revenir sur les autres articles du présent 
projet de loi, qui sont tous importants. Je m’associe d’ailleurs 
à ce que mes collègues ont pu dire sur ce sujet au cours de la 
discussion générale.

L’article 5 revêt une importance toute particulière, 
puisqu’il défi nit les interdictions du stockage et l’encadre-
ment de l’introduction sur notre sol d’un certain nombre 
de déchets.

Le dispositif mis en place par l’article 3 de la loi de 1991 
comportait un certain de défi nitions, mais il était nette-
ment insuffi  sant. J’en parle en toute connaissance de cause, 
puisque je suis l’auteur de l’amendement dont l’adoption a 
eu pour eff et d’introduire cet article dans la loi de 1991.

À l’époque, nous avions déjà tenté d’apporter des solutions 
en mettant en place un encadrement. Cela s’est révélé très 
insuffi  sant. En eff et, comme je l’évoquais à l’instant, un 
certain nombre d’actions en justice ont été intentées.

Je me réjouis donc des propositions qui ont été faites 
dans le présent projet de loi. Certes, j’aurais pu aborder ce 
point lors des explications de vote, mais je préfère l’évoquer 
par anticipation. J’aurais grand plaisir à suivre les proposi-
tions de M. le rapporteur. En eff et, celles-ci contribuent à 
améliorer sérieusement la situation.
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En présentant l’amendement no 64, Mme Voynet faisait 
allusion à un certain nombre de procès. Permettez-moi tout 
de même de mettre l’accent sur l’un d’entre eux : le procès 
intenté à AREVA sur le stockage des déchets provenant du 
retraitement de combustibles hollandais.

De tels combustibles sont actuellement stockés sur le site 
de la COGEMA à la Hague. Or ceux qui ont intenté le 
procès à AREVA sont précisément ceux qui s’opposent au 
retour et au stockage de ces mêmes déchets sur le sol hollan-
dais.

M. Bruno Sido. Exactement !

M. Jean-François Le Grand. Vous parliez tout à l’heure de 
contradiction et vous évoquiez les gens qui manifestent un 
peu à tort et à travers.

En l’occurrence, il y a une contradiction dont nous 
devrons bien sortir un jour, ce que permet précisément 
l’article 5.

M. le président. Je suis saisi de cinq amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 80 rectifi é, présenté par MM. Piras, 
Raoul et Teston, Mme Demontès et les membres du groupe 
socialiste et apparentés, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit le texte proposé par le I de cet 
article pour l’article L. 542-2 du code de l’environne-
ment :

« Art. L. 542-2. – L’État contrôle la gestion des 
déchets radioactifs de toute nature et des combustibles 
nucléaires irradiés non retraités produits sur son terri-
toire, qui ne peuvent être exportés défi nitivement vers 
des pays étrangers.

« Le stockage sur le territoire français de déchets 
radioactifs de tout type ou de combustibles nucléaires 
irradiés provenant de pays étrangers, est interdit.

« L’entreposage temporaire de combustibles nucléaires 
irradiés provenant de pays étrangers, en vue de leur 
retraitement, peut être autorisé dans des limites de 
temps et de quantité qui devront être précisées par 
décret, préalablement à chaque entrée sur le territoire 
français.

« Les déchets radioactifs, de tous types, générés par 
le retraitement de combustibles nucléaires étrangers, 
sont réexpédiés à leurs propriétaires dans des conditions 
et des délais déterminés dans le décret qui a autorisé 
l’entrée de ces combustibles sur le territoire français. »

La parole est à M. Bernard Piras.

M. Bernard Piras. Je ne sais pas si les contradictions 
pourront être levées grâce à l’article 5, mais je voudrais 
attirer l’attention de M. le ministre et de M. le rapporteur 
sur cet amendement.

Nous venons d’examiner une quarantaine d’amende-
ments dans le cadre d’un débat démocratique et républi-
cain. Nous ne sommes pas hostiles aux résultats des votes 
sur ces amendements et ce n’est pas cela qui déterminera 
notre position sur le projet de loi.

En revanche, l’amendement que je vais présenter nous 
interpelle fortement. Monsieur le rapporteur, puisque, je le 
sais, le consensus vous est cher, je vous demande un peu 
d’attention afi n que cet amendement soit pris en compte.

La « loi Bataille » de 1991 avait mis au point un dispositif 
permettant de contrôler les déchets radioactifs en prove-
nance de l’étranger. De telles dispositions étaient néces-

saires. En eff et, à l’époque, le contrôle était fort mal assuré, 
ce qui permettait à des déchets de « séjourner » clandestine-
ment en France.

Cet amendement a pour objet de poursuivre le travail 
entamé dans le cadre de la loi du 30 décembre 1991 relative 
aux recherches sur la gestion des déchets radioactifs. Mais 
un tel travail doit être eff ectué sans bavure ni tricherie et 
dans la clarté.

Cet amendement tend donc à reprendre, en la dévelop-
pant et en la précisant, une disposition de cette loi, concer-
nant l’entreposage temporaire de combustibles irradiés 
destinés au retraitement et à la réexpédition des déchets 
produits par le retraitement.

Nous souhaitons clarifi er les dispositions en matière de 
circulation des déchets d’un État à l’autre. Comme notre 
ami et collègue Christian Bataille, nous considérons que 
chaque pays doit assumer la responsabilité de ses propres 
déchets, mais pas de ceux qui sont produits par les autres 
pays.

Les combustibles nucléaires irradiés peuvent être intro-
duits en France pour y être retraités, mais leur retraitement 
ne doit pas pouvoir être eff ectué sans une autorisation 
préalable comportant les clauses de retour.

De la même façon, les déchets radioactifs issus du retrai-
tement ne doivent pas pouvoir être durablement ou défi ni-
tivement entreposés ou stockés sur le territoire national.

Ainsi, nous proposons que les déchets radioactifs de 
tout type produits par le retraitement des combustibles 
nucléaires étrangers soient réexpédiés à leurs propriétaires 
dans des conditions et des délais déterminés par le décret 
qui a autorisé l’entrée de ces combustibles sur le territoire 
français.

De telles précisions ne sont pas inutiles et devraient 
permettre d’éviter des dérapages et des polémiques. Comme 
vous le savez, monsieur Le Grand, l’actualité récente de la 
COGEMA illustre la possibilité d’éventuelles dérives.

C’est pourquoi, sans vouloir allonger les débats, je vous 
demande avec beaucoup d’insistance que la réfl exion sur ce 
sujet soit menée convenablement.

M. le président. L’amendement no 65, présenté par 
Mmes Voynet, Blandin et Boumediene-Th iery et 
M. Desessard, est ainsi libellé :

Rédiger ainsi le texte proposé par le I de cet article 
pour l’article L. 542-2 du code de l’environnement :

« Art. L. 542-2. – Sont interdits le stockage et l’entre-
posage en France de déchets radioactifs ou de combus-
tibles usés en provenance de l’étranger ainsi que des 
déchets radioactifs issus de leur traitement, en dehors 
des délais techniques imposés par ce traitement. »

La parole est à Mme Dominique Voynet.

Mme Dominique Voynet. Vous aurez reconnu les termes 
mêmes de la rédaction de l’article 3 de la loi Bataille. Ceux-
ci me semblaient équilibrés.

Cet amendement a pour objet de rétablir cette rédaction, 
qui me paraît décidément parfaite. (Sourires.)
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M. le président. L’amendement no 53, présenté par 
M. Bizet, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit le texte proposé par le I de cet 
article pour l’article L. 542-2 du code de l’environne-
ment :

« Art. L. 542-2. – Le stockage en France de déchets 
radioactifs provenant de l’étranger, qu’ils soient ou non 
issus du traitement de combustibles usés, est interdit. »

La parole est à M. Jean Bizet.

M. Jean Bizet. Il s’agit d’un amendement rédactionnel.

M. le président. L’amendement no 74, présenté par 
Mmes Voynet, Blandin et Boumediene-Th iery et 
M. Desessard, est ainsi libellé :

Compléter le texte proposé par le I de cet article pour 
l’article L. 542-2 du code de l’environnement par une 
phrase ainsi rédigée :

Est interdite l’exportation de déchets radioactifs de 
toute nature et de combustibles nucléaires irradiés non 
retraités produits sur le territoire national.

La parole est à Mme Dominique Voynet.

Mme Dominique Voynet. Cet amendement tend à ce que 
l’interdiction d’exporter les déchets radioactifs de toute 
nature et les combustibles nucléaires irradiés non retraités 
produits sur le territoire national, c’est-à-dire en France, soit 
clairement précisée dans la loi.

Monsieur le rapporteur, vous avez craint que des recours 
associatifs ne puissent gêner la stratégie suivie. Je n’en crois 
pas un mot.

Certes, on peut parfois assister à des contradictions. 
Ainsi, M. Jean-François Le Grand a évoqué le cas où ceux-là 
mêmes qui demanderaient à la COGEMA de rapatrier des 
déchets étrangers seraient ceux qui empêcheraient le retour 
de ces déchets dans le pays d’origine. J’en conviens. En la 
matière, il y a des cultures diff érentes d’un pays à l’autre, 
de même que certains États choisissent d’avoir recours au 
stockage profond alors que d’autres l’excluent.

J’ai d’ailleurs noté que le rapporteur n’était pas extraordi-
nairement disert sur les pays qui évitent d’avoir recours au 
stockage profond, comme l’Espagne ou la Grande-Bretagne. 
Il y a également des divergences d’appréciation au sein du 
monde associatif.

Cela étant dit, je suis pour ma part assez fi ère de la 
cohérence que nous avons déployée. Ainsi, avec nos collè-
gues Verts allemands, nous avons facilité le retour de déchets 
nucléaires allemands stockés à la Hague vers le pays d’ori-
gine. Il s’agissait d’être totalement cohérent en la matière.

Cet amendement a également pour objet d’alerter les 
parlementaires sur le fait que le tourisme des déchets 
constitue un maillon faible du système, qu’il s’agisse d’uti-
liser la voie maritime, la voie ferroviaire ou la voie routière. 
Cela tient à plusieurs facteurs.

D’abord, sous le prétexte de garantir la discrétion du 
convoi, l’information nécessaire, notamment des maires, 
n’est jamais assurée.

Ensuite, les convois sont en général banalisés pour des 
raisons bien évidentes liées au terrorisme. En outre, les 
dispositions en matière d’accidents ne sont pas forcément 
connues de tous ceux qui peuvent être concernés par un 
éventuel accident.

C’est en tout cas une des leçons que j’ai tirées de mon 
passage au ministère de l’environnement et de l’aména-
gement du territoire. Les incidents les plus pénibles ont 
souvent été constatés dans le domaine des transports de 
déchets. Tout doit être fait pour les limiter ou même les 
exclure.

M. le président. L’amendement no 105, présenté par 
Mme Didier, MM. Coquelle et Billout, Mme Demessine, 
M. Le Cam et les membres du groupe communiste républi-
cain et citoyen, est ainsi libellé :

Compléter le texte proposé par le I de cet article pour 
l’article L. 542-2 du code de l’environnement par un 
alinéa ainsi rédigé :

« Est interdite l’exportation de déchets produits sur le 
territoire national. »

La parole est à Mme Évelyne Didier.

Mme Évelyne Didier. Cet amendement, qui prévoit 
d’interdire l’exportation des déchets produits sur le terri-
toire national, vise à affi  rmer un principe symétrique à celui 
de l’interdiction de stockage de déchets en provenance de 
l’étranger.

L’importance d’un tel dispositif a été rappelée par le 
Conseil économique et social.

Même si nous avons déjà ratifi é la Convention internatio-
nale sur la sûreté de la gestion des déchets radioactifs, qui 
exclut l’exportation de déchets radioactifs vers les pays en 
voie de développement, réaffi  rmer ce principe dans la loi, 
c’est engager la crédibilité de notre pays.

En outre, il s’agit d’une précaution nécessaire. Comme 
je l’ai dit dans la discussion générale, certains commissaires 
européens considèrent les déchets nucléaires comme de 
simples marchandises.

Nous ne pouvons prétendre interdire le stockage de 
déchets d’origine étrangère sans nous engager nous-mêmes 
à stocker nos déchets sur le territoire national.

Nous n’aurons, je le crois, aucune diffi  culté à affi  rmer cette 
réciprocité. Ce sera d’ailleurs une garantie pour la poursuite 
du travail de l’ANDRA en la matière.

M. le président. Quel est l’avis de la commission sur ces 
cinq amendements ?

M. Henri Revol, rapporteur. Le dispositif que l’amende-
ment no 80 rectifi é tend à mettre en place pose une diffi  -
culté s’agissant de l’interdiction législative d’importation 
des déchets étrangers.

Comme nous l’avons déjà indiqué à propos de l’amende-
ment no 64, si nous souscrivons à un tel principe, il n’est pas 
nécessairement prudent de le transcrire.

Par conséquent, mon cher collègue Piras, malgré tous 
mes souhaits de consensus, je suis obligé d’émettre un avis 
défavorable sur cet amendement.

M. Bernard Piras. Vous venez de rompre le consensus, 
monsieur le rapporteur ! (Sourires.)

M. Henri Revol, rapporteur. L’amendement no 65 vise à 
instituer un dispositif qui soulève également une diffi  culté.

En eff et, cet amendement tend à supprimer la possibilité 
pour la France de recevoir des déchets radioactifs étrangers 
à des fi ns de recherche, tel que c’est aujourd’hui le cas dans 
des conditions extrêmement encadrées.
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Au-delà de cette diffi  culté, le reste de l’amendement 
comporte un certain nombre de précisions quant aux expor-
tations de déchets étrangers. De ce point de vue, la rédac-
tion de l’amendement no 52 proposé par votre commission 
apporte plus de garanties.

Par conséquent, la commission émet un avis défavorable 
sur l’amendement no 65.

J’en viens à présent à l’amendement no 53, qui n’a pas 
recueilli l’assentiment de la commission.

M. Jean Bizet. Je le retire, monsieur le président.
M. le président. L’amendement no 53 est retiré.
Veuillez poursuivre, monsieur le rapporteur.
M. Henri Revol, rapporteur. L’amendement no 74 vise 

à interdire toute exportation de déchets radioactifs ou de 
combustibles irradiés non retraités, ce qui interdirait par 
exemple les activités d’enrichissement évoquées précédem-
ment. Par conséquent, la commission émet un avis défavo-
rable sur cet amendement.

Enfi n, contrairement à l’amendement précédent, l’amen-
dement no 105 n’a pas pour objet d’étendre l’interdiction 
d’exportation aux combustibles usés. Toutefois, le dispositif 
prévu par cet amendement pourrait susciter les diffi  cultés 
de mise en œuvre qui ont été évoquées précédemment. La 
commission émet donc un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. François Loos, ministre délégué. Tout d’abord, la rédac-

tion du projet de loi va plus loin que le dispositif prévu par 
l’amendement no 80 rectifi é.

En eff et, un accord intergouvernemental est une obliga-
tion tant pour la France que pour l’autre pays et nous 
prévoyons que le texte de tels accords sera publié au Journal 
offi  ciel.

Certes, il ne s’agit pas d’un décret. Mais un décret serait 
moins utile, car il ne permettrait pas de connaître l’engage-
ment pris par l’autre pays. Or c’est précisément là que réside 
toute la diffi  culté.

C’est la raison pour laquelle nous avons le sentiment de 
faire mieux que ce que demandent M. Piras et les membres 
du groupe socialiste dans l’amendement no 80 rectifi é.

Bien entendu, je comprends l’importance de ce sujet. 
Mais, sincèrement, l’accord intergouvernemental publié au 
Journal offi  ciel permet d’aller plus loin. Il me semble diffi  -
cile de faire beaucoup mieux en termes de clarté des engage-
ments respectifs des uns et des autres.

Sur les amendements nos 65, 74 et 105, j’émets, comme 
M. le rapporteur, un avis défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 80 
rectifi é.

(L’amendement n’est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 65.
(L’amendement n’est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 74.
(L’amendement n’est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 105.
(L’amendement n’est pas adopté.)
M. Bernard Piras. C’est cruel ! (Sourires.)

M. le président. L’amendement no 54, présenté par 
M. Bizet, est ainsi libellé :

Dans le premier alinéa du texte proposé par le II de 
cet article pour insérer un article L. 542-2-1 dans le 
code de l’environnement, après le mot :

usés

remplacer le mot :
et
par le mot :
ou

La parole est à M. Jean Bizet.

M. Jean Bizet. Il s’agit d’un amendement rédactionnel.

Il est important de rappeler que les dispositions de cet 
article sur l’importation de substances étrangères s’appli-
quent tant aux déchets qu’aux combustibles usés.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Henri Revol, rapporteur. Avis favorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. François Loos, ministre délégué. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 54.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 66, présenté par 
Mmes Voynet, Blandin et Boumediene-Th iery et 
M. Desessard, est ainsi libellé :

Dans le premier alinéa du texte proposé par le II de 
cet article pour l’article L. 542-2-1 du code de l’envi-
ronnement, supprimer les mots :

, de recherche ou de transfert entre États étrangers

La parole est à Mme Dominique Voynet.

Mme Dominique Voynet. M. le rapporteur nous a expliqué 
tout à l’heure qu’il était hors de question d’exclure les déchets 
issus de réacteurs de recherche, qui doivent pouvoir être 
importés dans notre pays. Il a par ailleurs précisé que cette 
possibilité était aujourd’hui « extrêmement encadrée ».

Or, dans l’exemple que j’ai cité voilà quelques instants, la 
COGEMA s’est montrée incapable de justifi er d’une autori-
sation opérationnelle de retraitement. Elle s’est également 
montrée incapable de produire celle-ci dans un délai de 
trois mois.

Si le ministre de l’industrie avait été un Vert, j’imagine 
qu’il aurait été suspecté de vouloir mettre en péril l’activité 
de la COGEMA. Or on ne peut pas suspecter M. Loos 
d’une telle infamie ! (M. le ministre sourit.)

Ma question est donc la suivante : comment pouvons-
nous prendre le risque d’importer des déchets radioactifs 
issus d’activités de recherche sans aucune condition, s’agis-
sant notamment de leur retour ? Celui-ci, vous l’aurez noté, 
n’est pas prévu.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Henri Revol, rapporteur. Avis défavorable. Cet amende-
ment n’est pas opportun.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. François Loos, ministre délégué. Avis défavorable égale-
ment.
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M. Bernard Piras. La fatigue gagne cet hémicycle !
Mme Dominique Voynet. Si M. le ministre ne commet 

pas d’infamie, il ne fait pas preuve de courage non plus ! 
(Sourires.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 66.
(L’amendement n’est pas adopté.)
M. le président. L’amendement no 52, présenté par 

M. Bizet, est ainsi libellé :
Rédiger comme suit le deuxième alinéa du texte 

proposé par le II de cet article pour insérer un article 
L. 542-2-1 dans le code de l’environnement :

« L’introduction à des fi ns de traitement ne peut être 
autorisée que dans le cadre d’accords intergouverne-
mentaux et qu’à la condition que les déchets radioactifs 
issus après traitement de ces substances ne soient pas 
entreposés en France au-delà d’une date fi xée par ces 
accords. L’accord indique les périodes prévisionnelles de 
réception et de traitement de ces substances et, s’il y a 
lieu, les perspectives d’utilisation ultérieure des matières 
radioactives séparées lors du traitement.

La parole est à M. Jean Bizet.
M. Jean Bizet. Cet amendement vise à préciser le contenu 

des accords intergouvernementaux publiés au Journal 
offi  ciel. S’il s’agit d’un acquis important du projet de loi en 
termes de transparence, il est possible d’aller encore un peu 
plus loin.

Cet amendement prévoit donc que les accords publiés 
mentionnent la période de réception et de traitement des 
substances, ainsi que celle qui est prévue pour leur départ 
du territoire français.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Henri Revol, rapporteur. Avis favorable.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. François Loos, ministre délégué. Avis favorable égale-

ment.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 52.
(L’amendement est adopté.)
M. le président. L’amendement no 15, présenté par 

M. Revol, au nom de la commission, est ainsi libellé :
I. – Compléter le texte proposé par le II de cet article 

pour l’article L. 542-2-1 du code de l’environnement 
par un paragraphe ainsi rédigé :

« II. – Les exploitants d’installations de traitement 
et de recherche établissent, tiennent à jour et mettent 
à la disposition des autorités de contrôle les informa-
tions relatives aux opérations portant sur des combus-
tibles usés ou des déchets radioactifs en provenance 
de l’étranger. Ils remettent chaque année au ministre 
chargé de l’énergie un rapport comportant l’inven-
taire des combustibles usés et des déchets radioactifs en 
provenance de l’étranger ainsi que des matières et des 
déchets radioactifs qui en sont issus après traitement 
qu’ils détiennent, et leurs prévisions relatives aux opéra-
tions de cette nature. »

II. – En conséquence, faire précéder le début du 
premier alinéa du texte proposé par le II de cet article 
pour l’article L. 542-2-1 de la mention :

I. –
La parole est à M. le rapporteur.

M. Henri Revol, rapporteur. Cet amendement tend à 
préciser les sanctions qui sont applicables aux diff érents 
types de manquements concernant les opérations portant 
sur des déchets radioactifs étrangers.

Il vise principalement à transférer de l’article L. 542-2-2 à 
l’article L. 542-2-1 du code de l’environnement les disposi-
tions relatives aux obligations d’information des exploitants 
d’installations de traitement et de recherche des combus-
tibles usés ou des déchets radioactifs en provenance de 
l’étranger. À titre secondaire, il tend également à simplifi er 
la rédaction de ces dispositions.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. François Loos, ministre délégué. Favorable.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 15.
(L’amendement est adopté.)
M. le président. Je suis saisi de quatre amendements 

faisant l’objet d’une discussion commune.
L’amendement no 16, présenté par M. Revol, au nom de 

la commission, est ainsi libellé :
Rédiger comme suit le texte proposé par le II de cet 

article pour l’article L. 542-2-2 du code de l’environ-
nement :

« Art. L. 542-2-2. – I. – La méconnaissance des 
prescriptions des articles L. 542-2 et L. 542-2-1 
est constatée, dans les conditions prévues à l’article 
L. 541-45, par les fonctionnaires et agents mentionnés 
aux 1o, 3o, 6o et 8o de l’article L. 541-44 ainsi que par 
les inspecteurs de la sûreté nucléaire et par des fonction-
naires et agents habilités à cet eff et par le ministre chargé 
de l’énergie et assermentés.

« II. – La méconnaissance des prescriptions de l’article 
L. 542-2 et du I de l’article L. 542-2-1 est punie des 
peines prévues à l’article L. 541-46. En outre, sans 
préjudice de l’application des sanctions prévues au 8o de 
cet article, l’autorité administrative peut prononcer une 
sanction pécuniaire au plus égale, dans la limite de dix 
millions d’euros, au cinquième du revenu tiré des opéra-
tions réalisées irrégulièrement. La décision prononçant 
la sanction est publiée au Journal offi  ciel.

« En cas de manquement aux obligations défi nies 
au II de l’article L. 542-2-1, l’autorité administrative 
peut prononcer une sanction pécuniaire au plus égale 
à 150 000 €.

« Les sommes sont recouvrées comme les créances de 
l’État étrangères à l’impôt et au domaine.

« Ces sanctions peuvent faire l’objet d’un recours de 
pleine juridiction. »

La parole est à M. le rapporteur.
M. Henri Revol, rapporteur. Cet amendement vise à tirer la 

conséquence de la clarifi cation eff ectuée par l’amendement 
no 15.

M. le président. L’amendement no 68, présenté par 
Mmes Voynet, Blandin et Boumediene-Th iery et 
M. Desessard, est ainsi libellé :

Remplacer la dernière phrase du I du texte proposé 
par le II de cet article pour l’article L. 542-2-2 du code 
de l’environnement par deux phrases ainsi rédigées :

Le rapport comporte un calendrier des opérations de 
traitement et de retour pour chacune des matières et 
des déchets radioactifs. Il est rendu public.

La parole est à Mme Dominique Voynet.
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Mme Dominique Voynet. Cet amendement vise à préciser 
les conditions dans lesquelles sont eff ectuées en France les 
opérations de traitement et de retour des matières et des 
déchets radioactifs étrangers. Il me paraît indispensable 
de connaître exactement le stock de substances étrangères 
accueillies dans notre pays.

Un rapport indiquant le calendrier des opérations de 
traitement permettra de contrôler le respect des engage-
ments pris, notamment en termes de délais.

M. le président. L’amendement no 106, présenté par 
Mme Didier, MM. Coquelle et Billout, Mme Demessine, 
M. Le Cam et les membres du groupe communiste républi-
cain et citoyen, est ainsi libellé :

Compléter le I du texte proposé par le II de cet article 
pour l’article L. 542-2-2 du code de l’environnement 
par une phrase ainsi rédigée :

Ce rapport est rendu public.

La parole est à M. Michel Billout.

M. Michel Billout. L’article 5 du présent projet de loi 
interdit le stockage en France de déchets radioactifs en 
provenance de l’étranger et réglemente l’introduction sur 
notre sol de déchets radioactifs et de combustibles usés.

Plus particulièrement, l’article L. 542-2-1 revient sur une 
disposition de la loi Bataille, qui visait à moraliser les opéra-
tions d’importation des déchets. En eff et, celle-ci prévoyait 
que, passé le délai technique de retraitement, ces déchets 
devaient être renvoyés aux États exportateurs.

Le présent projet de loi abroge cette disposition et prévoit, 
dans un nouvel article, qu’un accord intergouvernemental 
d’importation de ces déchets précisera le délai pendant 
lequel ces déchets seront maintenus en France. Cette dispo-
sition a donc quelque peu évolué. Ces accords sont publiés 
au Journal offi  ciel, ce qui nous semble aller dans le sens d’une 
meilleure transparence.

Cependant, dans un arrêt du 7 décembre 2005 portant 
sur une aff aire opposant la COGEMA à Greenpeace, la 
Cour de cassation a estimé, sur le fondement de l’ancienne 
disposition de la loi, que le stockage des déchets radioac-
tifs avait excédé les délais techniques nécessaires à leur 
retraitement. Cet arrêt avait alors permis que soit reconnu 
le droit de regard de la société civile sur les activités de la 
COGEMA.

Cette décision nous rappelle l’enjeu lié à la mention des 
délais nécessaires au retraitement des déchets. Dès lors, les 
accords gouvernementaux ne devraient-ils pas obligatoire-
ment préciser un « délai nécessaire » ? Un amendement a été 
déposé en ce sens.

Par ailleurs, l’article L. 543-2-2 organise le contrôle des 
prescriptions concernant l’interdiction de stockage de 
déchets radioactifs en provenance de l’étranger et la régle-
mentation relative à l’introduction sur notre sol de déchets 
radioactifs et de combustibles usés.

Dans son premier paragraphe, cet article impose aux 
exploitants de tenir à jour et de mettre à la disposition de 
l’autorité administrative les informations relatives à leurs 
opérations portant sur des combustibles usés ou déchets 
radioactifs en provenance de l’étranger.

Cet article prévoit également que les exploitants remet-
tent au ministre chargé de l’énergie un rapport comportant 
l’inventaire de ces substances, ainsi que des indications sur 
les prévisions relatives aux opérations de cette nature.

Pour notre part, nous estimons, et tel est le sens de notre 
amendement, qu’il serait judicieux que ce rapport soit rendu 
public. Cela constituerait un signe fort et une réponse à 
l’exigence d’une plus grande transparence dans la fi lière de 
la gestion des déchets nucléaires, corollaire de l’acceptation 
par les citoyens de l’énergie nucléaire.

Telles sont les raisons pour lesquelles nous vous propo-
sons d’adopter cet amendement.

M. le président. L’amendement no 67, présenté par 
Mmes Voynet, Blandin et Boumediene-Th iery et 
M. Desessard, est ainsi libellé :

Compléter le texte proposé par le II de cet article 
pour l’article L. 542-2-2 du code de l’environnement 
par un alinéa ainsi rédigé :

« Les infractions et manquements aux prescriptions 
des articles L. 542-2, L. 542-2-1 et du présent article 
peuvent faire l’objet d’un recours de pleine juridic-
tion. ».

La parole est à Mme Dominique Voynet.

Mme Dominique Voynet. Par cet amendement, il s’agit de 
permettre aux associations d’exercer un recours juridique.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Henri Revol, rapporteur. S’agissant de l’amendement 
no 68, la commission est favorable à la publicité du rapport 
des exploitants sur les déchets étrangers. La commission 
émet également un avis favorable sur l’amendement no 106, 
qui porte lui aussi sur ce point.

En revanche, outre que l’amendement no 68 est partielle-
ment satisfait, il pose un problème s’agissant des précisions 
qu’il prévoit de faire fi gurer dans le rapport et qui s’apparen-
tent à un suivi des substances presque gramme par gramme, 
par l’emploi d’expressions pour chacune des matières et 
déchets radioactifs. Pour ces raisons, la commission émet un 
avis défavorable.

En ce qui concerne l’amendement no 106, qui constitue 
une mesure de transparence, la commission émet un avis 
favorable, sous réserve qu’il soit transformé en un sous-
amendement à l’amendement no 16 de la commission.

Enfi n, l’amendement no 67 présente un décalage entre 
le but poursuivi et le moyen proposé. En eff et, le recours 
de pleine juridiction a pour objet principal une extension 
des pouvoirs du juge mais il n’ouvrira pas plus largement 
le recours aux associations de défense de l’environnement. 
Toutes disposent déjà, par défi nition, d’un intérêt à agir 
pour toutes les questions relatives à l’environnement et au 
domaine nucléaire en particulier. D’ailleurs, elles ne s’en 
privent pas, comme en témoigne l’abondante jurisprudence 
des tribunaux de Cherbourg souvent saisis par les associa-
tions de défense de l’environnement s’agissant de l’usine 
de la Hague, qui est principalement visée par cet article. 
Cet amendement recueille donc un avis défavorable de la 
commission.

M. le président. Monsieur le rapporteur, je souligne que 
l’amendement no106 et l’amendement no 16 sont incompa-
tibles dans la mesure où ils n’ont aucun lien. L’amendement 
no 106 prévoit de rendre public un rapport dont il n’est plus 
fait état dans la rédaction proposée par l’amendement no 16 
pour l’article L. 542-2-2 du code de l’environnement. Cet 
amendement no 106 ne peut donc être transformé en un 
sous-amendement à l’amendement no 16. Dans ces condi-
tions, maintenez-vous votre avis favorable ?



4166 SÉNAT – SÉANCE DU 30 MAI 2006

M. Henri Revol, rapporteur. Non, nos deux amende-
ments étant techniquement incompatibles, je souhaite que 
M. Billout retire le sien ; sinon la commission émettra un 
avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. François Loos, ministre délégué. Je suis dans le même 
embarras que le rapporteur.

En eff et, je suis favorable à l’amendement no 16, qui est 
un bon amendement rédactionnel.

Je suis en revanche défavorable à l’amendement no 68, 
qui prévoit que le rapport des industriels sur les stocks et 
sur le fl ux de déchets étrangers soit rendu public. Je ne suis 
pas opposé à la publicité de ces informations. J’ai d’ailleurs 
été favorable à un amendement de l’Assemblée nationale 
prévoyant que les accords intergouvernementaux sont rendus 
publics. Je souhaite que l’inventaire national des matières et 
des déchets radioactifs fasse une distinction entre déchets 
français et déchets étrangers. Mais cet amendement va plus 
loin en prévoyant que le rapport doit comporter une date 
de retour pour chaque déchet radioactif. C’est un niveau de 
détail trop fi n pour un tel document.

En outre, cet amendement est potentiellement satisfait 
par l’amendement no 106 auquel je suis favorable – ce qui 
nous ramène au problème précédent ! – parce que, eff ecti-
vement, je suis d’accord pour qu’on rende publique cette 
information. Il faut peut-être trouver une rédaction plus 
appropriée.

Quant à l’amendement no 67, le Gouvernement, comme 
la commission, émet un avis défavorable.

M. Bernard Piras. Le suspense est levé ! (Sourires.)

M. François Loos, ministre délégué. En fait, toutes les possi-
bilités de recours existent déjà et il est inutile de le préciser à 
travers un amendement supplémentaire.

M. le président. Comme je l’ai déjà précisé, le rapport 
prévu initialement à l’article L. 542-2-2 ayant été transféré à 
l’article L. 542–2–1, l’amendement no 106 ne peut pas être 
intégré à cet endroit de l’article 5.

Je mets aux voix l’amendement no 16.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, les amendements nos 68, 
106 et 67 n’ont plus d’objet.

Je mets aux voix l’article 5, modifi é.

(L’article 5 est adopté.)

M. le président. La suite de la discussion est renvoyée à la 
prochaine séance.

8

MODIFICATION DE L’ORDRE DU JOUR

M. le président. J’informe le Sénat que la question no 1038 
de M. Richard Yung est retirée de l’ordre du jour de la séance 
du mardi 6 juin 2006, à la demande de son auteur.

Par ailleurs, j’informe le Sénat que la question no 1071 de 
M. Roland Ries est inscrite à l’ordre du jour de cette même 
séance.

Il n’y a pas d’opposition ?...

Il en est ainsi décidé.

9

COMMUNICATION DE L’ADOPTION 

DÉFINITIVE DE TEXTES SOUMIS AU SÉNAT 

EN APPLICATION DE L’ARTICLE 88-4 DE LA 

CONSTITUTION

M. le président. M. le président du Sénat a reçu de 
M. le Premier ministre une communication, en date du 
30 mai 2006, l’informant de l’adoption défi nitive des textes 
soumis en application de l’article 88-4 de la Constitution 
suivants :

E3123 – COM (2006) 153 fi nal : Proposition de règle-
ment du Conseil modifi ant les règlements (CEE) no 2771/75 
et (CEE) no 2777/75, en ce qui concerne l’application de 
mesures exceptionnelles de soutien du marché.

Adopté le 25 avril 2006.

E2987 – COM (2005) 510 fi nal : Proposition de décision 
du Conseil relative à la conclusion d’un accord sous forme 
d’échange de lettres entre la Communauté européenne et 
le Royaume de Th aïlande. Proposition de règlement du 
Conseil concernant la mise en œuvre de l’accord conclu 
par la CE à l’issue des négociations menées dans le cadre 
du paragraphe 6 de l’article XXIV du GATT de 1994, et 
modifi ant l’annexe I du règlement (CEE) no 2658/87 relatif 
à la nomenclature tarifaire et statistique et au tarif douanier 
commun.

Adopté le 27 février 2006.

E2969 – COM (2005) 404 fi nal : Proposition de règle-
ment du Conseil relatif à la conclusion de l’accord de parte-
nariat entre la Communauté européenne et les Îles Salomon 
concernant la pêche au large des Îles Salomon.

Adopté le 13 mars 2006.

E2966 – COM (2005) 438 fi nal : Proposition de direc-
tive du Parlement européen et du Conseil sur la conserva-
tion des données traitées dans le cadre de la fourniture de 
services de communications électroniques accessibles au 
public, et modifi ant la directive 2002/58/CE.

Adopté le 15 mars 2006.

E2911 – COM (2005) 253 fi nal : Proposition de directive 
du Parlement Européen et du Conseil portant modifi cation 
de la directive 2004/39/CE concernant les marchés d’ins-
truments fi nanciers, en ce qui concerne certaines échéances.

Adopté le 5 avril 2006.

E2864 – COM (2005) 145 fi nal : Proposition de 
décision du Conseil relative à la signature de l’accord entre 
la Communauté européenne et le Royaume de Danemark 
étendant au Danemark les dispositions du règlement (CE) 
no 44/2001 du Conseil concernant la compétence judiciaire, 
la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière 
civile et commerciale. Proposition de décision du Conseil 
relative à la conclusion de l’accord entre la Communauté 
européenne et le Royaume de Danemark étendant au 
Danemark les dispositions du règlement (CE) no 44/2001 
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du Conseil concernant la compétence judiciaire, la recon-
naissance et l’exécution des décisions en matière civile et 
commerciale.

Première proposition adoptée le 20 septembre 2005.

Deuxième proposition adoptée le 27 avril 2006.

E2810 – COM (2004) 830 fi nal : Proposition de règle-
ment du Parlement européen et du Conseil modifi ant le 
règlement (CEE) no 1408/71 du Conseil relatif à l’appli-
cation des régimes de sécurité sociale aux travailleurs 
salariés, aux travailleurs non salariés et aux membres de leur 
famille qui se déplacent à l’intérieur de la Communauté 
et le règlement (CEE) no 574/72 du Conseil fi xant les 
modalités d’application du règlement (CEE) no 1408/71 
(Modifi cations diverses 2004).

Adopté le 5 avril 2006.

E2617 – COM (2004) 391 fi nal : Proposition de règle-
ment du Conseil établissant le code communautaire 
relatif au régime de franchissement des frontières par les 
personnes.

Adopté le 15 mars 2006.

E2478 – COM (2003) 739 fi nal : Proposition de direc-
tive du Parlement européen et du Conseil relative à l’effi  ca-
cité énergétique dans les utilisations fi nales et aux services 
énergétiques.

Adopté le 5 avril 2006.

E2461 – COM (2003) 731 fi nal : Proposition de directive 
du Parlement européen et du Conseil relative aux déchets 
(version codifi ée).

Adopté le 5 avril 2006.

E2315 – COM (2003) 319 fi nal : Proposition de direc-
tive du Parlement européen et du Conseil concernant la 
gestion des déchets de l’industrie extractive et modifi ant la 
directive 2004/35/CE.

Adopté le 15 mars 2006.

E1856 – COM (2001) 573 fi nal : Proposition de règle-
ment du Parlement européen et du Conseil relatif à l’har-
monisation de certaines dispositions en matière sociale dans 
le domaine des transports par route.

Adopté le 15 mars 2006.

10

TEXTES SOUMIS AU SÉNAT EN APPLICATION 

DE L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

M. le président. J’ai reçu de M. le Premier ministre le texte 
suivant, soumis au Sénat par le Gouvernement, en applica-
tion de l’article 88-4 de la Constitution :

– Projet d’action commune du conseil modifi ant et 
prorogeant l’action commune 2005/643/PESC concer-
nant la mission de surveillance de l’Union européenne à 
Aceh (Indonésie) (mission de surveillance à Aceh – MSA) 
– PESC ACEH (MSA).

Ce texte sera imprimé sous le no E-3155 et distribué.

J’ai reçu de M. le Premier ministre le texte suivant, soumis 
au Sénat par le Gouvernement, en application de l’article 
88-4 de la Constitution :

– Proposition de directive du Conseil modifi ant la direc-
tive 2002/38/CE en ce qui concerne la période d’appli-
cation du régime de taxe sur la valeur ajoutée applicable 
aux services de radiodiff usion et de télévision et à certains 
services fournis par voie électronique. Rapport de la 
Commission au Conseil sur la directive 2002/38/CE du 
Conseil du 7 mai 2002 modifi ant, en partie à titre tempo-
raire, la directive 77/388/CEE en ce qui concerne le régime 
de taxe sur la valeur ajoutée applicable aux services de radio-
diff usion et de télévision et à certains services fournis par 
voie électronique.

Ce texte sera imprimé sous le no E-3156 et distribué.

11

DÉPÔTS RATTACHÉS POUR ORDRE

AU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE

DU 18 MAI 2006

M. le président. M. le président du Sénat a reçu, le 
19 mai 2006, de M. le Premier ministre le texte suivant, 
soumis au Sénat par le Gouvernement, en application de 
l’article 88-4 de la Constitution :

– Proposition de décision du Conseil portant modifi cation 
de la décision 2005/231/CE autorisant la Suède à appliquer 
un taux d’imposition réduit sur l’électricité consommée 
par certains ménages et entreprises du secteur des services, 
conformément à l’article 19 de la directive 2003/96/CE.

Ce texte sera imprimé sous le no E-3148 et distribué.

M. le président du Sénat a reçu, le 22 mai 2006, de 
M. le Premier ministre le texte suivant, soumis au Sénat 
par le Gouvernement, en application de l’article 88-4 de la 
Constitution :

– Proposition de règlement du Conseil modifi ant le règle-
ment (CE) no 1255/96 portant suspension temporaire des 
droits autonomes du tarif douanier commun sur certains 
produits industriels, agricoles et de la pêche.

Ce texte sera imprimé sous le no E-3149 et distribué.

M. le président du Sénat a reçu, le 22 mai 2006, de 
M. le Premier ministre le texte suivant, soumis au Sénat 
par le Gouvernement, en application de l’article 88-4 de la 
Constitution :

– Action commune du Conseil modifi ant et prorogeant 
l’action commune 2005/190/PESC relative à la mission 
intégrée « État de droit » de l’Union européenne pour l’Iraq, 
Eujust Lex.

Ce texte sera imprimé sous le no E-3150 et distribué.

M. le président du Sénat a reçu, le 24 mai 2006, de 
M. le Premier ministre le texte suivant, soumis au Sénat 
par le Gouvernement, en application de l’article 88-4 de la 
Constitution :

– Proposition de décision du Parlement européen et du 
Conseil établissant un programme d’action pour la douane 
dans la Communauté (Douane 2013).

Ce texte sera imprimé sous le no E-3151 et distribué.
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M. le président du Sénat a reçu, le 24 mai 2006, de 
M. le Premier ministre le texte suivant, soumis au Sénat 
par le Gouvernement, en application de l’article 88-4 de la 
Constitution :

– Proposition de décision du Parlement européen et du 
Conseil établissant un programme communautaire pour 
améliorer le fonctionnement des systèmes d’imposition sur 
le marché intérieur (Fiscalis 2013).

Ce texte sera imprimé sous le no E-3152 et distribué.

M. le président du Sénat a reçu, le 24 mai 2006, de 
M. le Premier ministre le texte suivant, soumis au Sénat 
par le Gouvernement, en application de l’article 88-4 de la 
Constitution :

– Proposition de directive du Parlement européen et du 
Conseil relative à la qualité requise des eaux conchylicoles 
(version codifi ée).

Ce texte sera imprimé sous le no E-3153 et distribué.

M. le président du Sénat a reçu, le 24 mai 2006, de 
M. le Premier ministre le texte suivant, soumis au Sénat 
par le Gouvernement, en application de l’article 88-4 de la 
Constitution :

– Proposition de directive du Parlement européen et du 
Conseil en matière de publicité trompeuse et de publicité 
comparative (version codifi ée).

Ce texte sera imprimé sous le no E-3154 et distribué.

12

ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel sera l’ordre du jour de 
la prochaine séance publique, précédemment fi xée à 
aujourd’hui, mercredi 31 mai 2006, à quinze heures et le 
soir :

1. Examen d’une demande présentée par la commission 
des aff aires économique tendant à obtenir du Sénat l’autori-
sation de désigner deux missions d’information pour qu’une 
délégation puisse se rendre :

– l’une en Irlande pour étudier la réalité et les raisons du 
« miracle économique » irlandais, ainsi que les conditions 
d’adaptation de ce pays à la réforme de la politique agricole 
commune ;

– l’autre en Inde pour étudier l’off re internationale du 
secteur des services et l’essor des PME, ainsi que les perspec-
tives de développement des entreprises françaises.

2. Suite de la discussion du projet de loi de programme 
(no 315, 2005-2006), adopté par l’Assemblée nationale 
après déclaration d’urgence, relatif à la gestion durable des 
matières et des déchets radioactifs ;

Rapport (no 358, 2005-2006) de M. Henri Revol, fait au 
nom de la commission des aff aires économiques.

Le délai limite pour le dépôt des amendements est expiré.

3. Discussion en deuxième lecture du projet de loi (no 286, 
2005-2006), modifi é par l’Assemblée nationale après décla-
ration d’urgence, relatif à la transparence et à la sécurité en 
matière nucléaire ;

Rapport (no 357, 2005-2006) de MM. Henri Revol 
et Bruno Sido, fait au nom de la commission des aff aires 
économiques.

Aucune inscription de parole dans la discussion générale 
n’est plus recevable.

Le délai limite pour le dépôt des amendements est expiré.

Délai limite pour les inscriptions de parole

et pour le dépôt des amendements

Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale après 
déclaration d’urgence, relatif à l’immigration et à l’intégra-
tion (no 362, 2005-2006) :

Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discus-
sion générale : lundi 5 juin 2006, à dix-sept heures ;

Délai limite pour le dépôt des amendements : lundi 
5 juin 2006, à seize heures.

Personne ne demande la parole ?...
La séance est levée.
(La séance est levée le mercredi 31 mai 2006, à une heure.)

La Directrice
du service du compte rendu intégral,

MONIQUE MUYARD

MODIFICATIONS AUX LISTES 

DES MEMBRES DES GROUPES

(à compter du 23 mai 2006)
Groupe socialiste

(89 membres au lieu de 88) 

Ajouter le nom de Mme Annie Jarraud-Mordrell. 

Réunion administrative des sénateurs ne fi gurant sur la liste 
d’aucun groupe (7 au lieu de 8).

Supprimer le nom de Mme Annie Jarraud-Mordrelle.

QUESTIONS ORALES

remises à la présidence du sénat

Lutte contre le trafi c international de chiots

1063. – 25 mai 2006. – M. Roger Madec souhaite attirer 
l’attention de M. le ministre de l’agriculture et de la pêche sur 
la lutte contre le trafi c international de chiots. La vente de jeunes 
chiens s’eff ectuait traditionnellement, auprès d’éleveurs exerçant 
cette activité fréquemment plus par passion pour les animaux que 
par intérêt économique. Depuis quelques années, et singulière-
ment depuis l’ouverture des pays d’Europe de l’Est aux marchés, le 
commerce des chiots a pris une toute autre dimension. Un trafi c 
inacceptable s’est mis en place : 100 000 chiots seraient importés 
tous les ans, souvent dans des conditions déplorables. Beaucoup 
le sont en dehors de toute réglementation. Le taux de mortalité 
serait de 20 % dans les camions transportant, sur des milliers de 
kilomètres, ces animaux. De nombreux chiots sont également 
atteints de maladies parce que les normes et les contrôles sanitaires 
ne sont pas à la hauteur dans certains de ces pays. Ces fi lières sont 
organisées par des courtiers peu regardants qui achètent en Europe 
de l’Est de jeunes chiens à des prix défi ant toute concurrence. Ce 
sont eux qui alimentent ce trafi c au mépris des règles nationales 
et européennes et avec hélas la complicité de certains vétérinaires 
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peu scrupuleux. Les normes sanitaires, les protocoles de vacci-
nation, les conditions d’âge de vente n’étant pas, dans la plupart 
des cas, respectés. La transformation de la vente de chiots en un 
commerce très lucratif ouvert aux trafi cs internationaux pose donc 
le sérieux problème du respect de la vie de l’animal. Ce phéno-
mène condamnable est aussi préjudiciable aux acheteurs de chiots. 
Il exerce également une concurrence déloyale sur les éleveurs 
français attentifs à la qualité et à la bonne santé de leurs animaux. 
Il considère ainsi qu’il est urgent de mettre un terme au trafi c 
international de chiots. Il lui demande donc de bien vouloir lui 
indiquer les mesures qu’il entend adopter afi n de mettre un terme 
à cette situation. Il attire également son attention sur l’importance 
d’intervenir au niveau européen.

Couverture du risque « catastrophes naturelles outre-mer » 
par la Caisse centrale de réassurance

1064. – 25 mai 2006. – Mme Anne-Marie Payet appelle 
l’attention de M. le ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’industrie sur les intentions prêtées à la Caisse centrale de réassu-
rance de se désengager de la couverture des risques de catastro-
phes naturelles dans les départements d’outre-mer. Elle rappelle 
que grâce au système mis en place par la loi n° 82-600 du 
13 juillet 1982 dont les caractéristiques sont basées sur la solida-
rité, il est possible d’indemniser les personnes exposées aux risques 
au moyen de primes perçues sur l’ensemble des assurés. La Caisse 
centrale de réassurance ayant été habilitée à couvrir les risques de 
catastrophes naturelles, les assureurs ont pu ainsi trouver facile-
ment la réassurance alors que sur la scène internationale les 
assureurs faisaient preuve de frilosité. Cette caisse, qui ne jouit 
d’aucun monopole, opère avec la garantie de l’Etat et propose une 
couverture qui peut être quasiment totale, en quote-part jusqu’à 
90 %. Cette loi, qui au départ ne s’appliquait qu’aux départe-
ments métropolitains, a été étendue aux départements d’outre-
mer en 1989, suite aux dégâts considérables causés par le cyclone 
Hugo aux Antilles. Deux modifi cations majeures ont résulté de 
cette extension : la surprime payée par les assurés a été portée de 
9 % à 12 %, le tiers de cette augmentation correspondant à la 
couverture des catastrophes naturelles dans les DOM, cyclones y 
compris ; la partie conservée par les assureurs a été augmentée et 
ce afi n d’atténuer les conséquences pour la CCR. Elle ajoute qu’en 
justifi cation d’une revalorisation importante des coûts de réassu-
rance outre-mer (résultant d’une forte dégradation du résultat des 
assurances de catastrophes naturelles) la CCR invoque une néces-
saire prise en compte des diff érences d’intensité et de fréquences 
des événements naturels dans les DOM. Il semble donc que la 
CCR souhaite se désengager à l’avenir des risques inhérents aux 
DOM ; une telle décision aurait des conséquences dramatiques, 
d’autant que certains assureurs pourraient bien avoir la même 
démarche. Elle insiste, enfi n, sur le fait que selon les statisti-
ques connues pour la période 1983-2003, les dommages liés aux 
DOM ne représentent que 3,20 % de l’ensemble des catastrophes 
naturelles qui se sont produites sur le territoire national. Dans ce 
contexte, elle lui demande de bien vouloir intervenir auprès de 
la Caisse centrale de réassurance en vue d’obtenir des données 
chiff rées pour les compagnies d’assurance outre-mer.

Calcul des allocations de crédits 
par l’agence régionale de l’hospitalisation

1065. – 25 mai 2006. – Mme Muguette Dini attire l’atten-
tion de M. le ministre de la santé et des solidarités sur les diffi  -
cultés des établissements hospitaliers spécialisés en psychiatrie. 
Ces établissements diff èrent largement des centres hospitaliers 
généraux de médecine, chirurgie et obstétrique, de par l’impor-
tance du poids relatif de leurs dépenses de personnel. En eff et, 
la spécifi cité de la prise en charge des pathologies psychiatriques 
se traduit, au niveau des budgets, par la part très élevée de la 
masse salariale. Ainsi, pour les établissements publics du Rhône, 
la proportion des dépenses de personnel, par rapport au total du 
budget de fonctionnement, représentait en 2005, 85 % pour le 
Vinatier et 84 % pour Saint-Cyr-au-Mont-d’Or. Par comparaison, 
la masse salariale des centres hospitaliers généraux représente 70 
à 72 % de leurs dépenses totales. Cette diff érence est génératrice 

d’inéquité au moment des allocations de crédits, car l’agence 
régionale de l’hospitalisation fonde le calcul des augmentations de 
la base budgétaire sur un ratio de 70 % de dépenses de personnel, 
pénalisant ainsi fortement les établissements psychiatriques. Ces 
dotations, allouées en première phase budgétaire, ne permettent 
pas de couvrir l’évolution réelle de la masse salariale inscrite au 
titre 1 de l’état prévisionnel des recettes et de dépenses (EPRD). 
De même, les protocoles catégoriels, en faveur des personnels, 
s’enchaînent souvent sans cohérence d’ensemble et ne sont pas 
toujours éclairés par des estimations des montants en jeu. Enfi n, 
l’indicateur « glissement vieillesse technicité » (GVT), qui permet 
de mesurer l’impact sur la masse salariale des décisions indivi-
duelles et promotions des agents, n’est plus calculé depuis 2002, 
date de la mise en liquidation judiciaire du prestataire de service 
de la DHOS. Pour l’hôpital psychiatrique du Vinatier, un des 
plus importants de France, le manque à gagner, en phase 1, est de 
360 000 euros. Certes, des crédits complémentaires sont attribués 
en cours d’année, mais il est diffi  cile de déterminer leur montant 
et les critères d’attribution.... Cette incertitude rend d’autant plus 
improbable l’équilibre de l’EPRD. Il lui semble ainsi peu cohérent 
de multiplier les recours aux services psychiatriques, et, dans le 
même temps, de ne pas engager les moyens fi nanciers nécessaires. 
Elle insiste donc sur la nécessité de baser le calcul de la dotation 
annuelle de fonctionnement, sur le poids moyen des dépenses de 
personnel des établissements de même nature, et ceci, dès l’arrêté 
de dotation du début d’année, afi n de respecter le poids réel des 
charges de personnel des établissements spécialisés en psychiatrie.

Conditions d’utilisation de l’autoroute A 10 en Ile-de-France

1066. – 25 mai 2006. – M. Bernard Vera attire l’attention de 
M. le ministre des transports, de l’équipement, du tourisme et de 
la mer sur les conditions d’utilisation de la partie francilienne de 
l’autoroute A 10. Comme il l’avait rappelé dans sa question écrite 
n° 16776, le péage de la section « La Folie-en-Bessin - Dourdan » 
constitue une discrimination pour les usagers qui empruntent ce 
tronçon. Les solutions jusqu’alors proposées de formules d’abon-
nements à un taux réduit, dont le coût serait principalement 
supporté par les collectivités locales, ne sont acceptables ni par les 
usagers ni par les élus. Elles n’auraient, en outre, que peu d’eff et 
dissuasif sur les automobilistes qui utilisent chaque jour le réseau 
secondaire contribuant à la dégradation des routes dont l’entretien 
est déjà à la charge des collectivités. Il lui demande donc de bien 
vouloir préciser les dispositions qu’il envisage de prendre pour 
répondre aux attentes des utilisateurs comme des élus locaux.

Budgets communaux et impôt foncier

1067. – 25 mai 2006. – M. Louis Souvet attire l’attention de 
M. le ministre délégué au budget et à la réforme de l’Etat, porte-
parole du Gouvernement, sur les diffi  cultés pour les élus d’adapter 
un budget lorsque les services avaient communiqué des bases de 
taxe du foncier bâti erronées. Ces bases servent pour l’établisse-
ment des équilibres budgétaires communaux. Il lui demande s’il 
est prévu des mécanismes visant à lisser les minorations fi nancières 
si les notifi cations en cause interviennent après le vote du budget.

Conditions d’accès au tronçon francilien de l’autoroute A 10

1068. – 1er juin 2006. – Mme Catherine Tasca souhaite attirer 
l’attention de M. le ministre des transports, de l’équipement, du 
tourisme et de la mer sur les conditions d’accès au tronçon franci-
lien de l’autoroute A 10. Les problèmes des transports sont parti-
culièrement aigus en Ile-de-France. Pour améliorer la circulation, 
le renforcement des équipements de transports collectifs est bien 
sûr primordial, et le conseil régional d’Ile-de-France a engagé des 
actions importantes en ce sens. En complémentarité, une meilleure 
gestion des infrastructures routières et autoroutières est nécessaire. 
En eff et, le réseau autoroutier francilien n’est pas toujours utilisé 
de façon rationnelle en raison du caractère dissuasif des tronçons 
à péage. Plusieurs arguments plaident en faveur de la gratuité du 
tronçon francilien de l’autoroute A 10. La section à péage n’est 
située qu’à 23 kilomètres du centre de Paris, alors qu’elle est en 
moyenne à 50 kilomètres de Paris pour les autres autoroutes de la 
région. Le contrat de concession initial, établi par l’Etat, garantis-
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sant l’amortissement des investissements consentis par le conces-
sionnaire, est arrivé à expiration il y a plusieurs années. Cette 
autoroute traverse une zone, le sud-ouest francilien, plutôt défavo-
risée en matière de transports collectifs et d’emplois. Cette situa-
tion contraint des milliers de Franciliens à utiliser chaque jour leur 
véhicule pour se rendre à leur travail, dans les bassins d’emplois 
situés au nord des zones d’habitation. Le plus souvent, ils n’ont 
pas d’autre choix. En moyenne, cela leur revient à 450 euros par 
an, ce qui, pour beaucoup de foyers, est une charge trop lourde. 
En outre, le tarif dissuasif du péage francilien contribue à une 
saturation préoccupante du réseau secondaire, qui pose de sérieux 
problèmes pour la sécurité et l’environnement et oblige les collec-
tivités locales de l’Essonne et des Yvelines à entreprendre de très 
coûteux aménagements qui s’avèrent rapidement inadaptés. Face à 
ce problème récurrent, elle lui demande quelles mesures concrètes 
et rapides il envisage pour faciliter l’accès au tronçon francilien de 
l’autoroute A 10, et quel calendrier de concertation avec les élus 
et les associations concernées il entend suivre dans les mois qui 
viennent pour parvenir enfi n à une solution d’intérêt général.

Avenir des hôpitaux de proximité en Indre-et-Loire

1069. – 1er juin 2006. – Mme Marie-France Beaufi ls attire 
l’attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur 
l’avenir des hôpitaux de proximité d’Indre-et-Loire. La circulaire 
du 5 mars 2004, le SROS 3 de la région Centre ainsi que le rapport 
Valancien fi xent à 2000 interventions avec anesthésie le seuil au-
dessous duquel les hôpitaux devraient disparaître. Le manque de 
médecins spécialistes et de chirurgiens est la conséquence directe 
du numerus clausus. Elle lui demande s’il compte mettre en œuvre 
les préconisations du rapport Valancien ou s’il pense revenir sur le 
numerus clausus, pour donner de l’oxygène aux hôpitaux.

Mise en place des unités de vie familiale

1070. – 1er juin 2006. – Mme Alima Boumediene-Th iery attire 
l’attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur 
les unités expérimentales de visite familiale, dites UEVF. Celles-ci 
n’existent toujours qu’à titre expérimental et n’ont pas encore été 
généralisées à l’ensemble de l’administration pénitentiaire. Pis, 
lorsqu’elles existent, leur accès est parfois restreint aux personnes 
incarcérées. A titre d’exemple, il existe des UEVF dans les établis-
sements de Liancourt, Avignon et Toulon, mais elles ne sont pas 
mises à la disposition des détenus et de leur famille. La réinsertion 
commence en prison et elle passe notamment par la généralisation 
des UEVF qui permettent aux personnes incarcérées de maintenir 
un contact humain avec leur famille. D’ailleurs, de nombreux pays 
d’Europe ainsi que le Canada ont appliqué, de façon généralisée et 
avec succès, une telle politique. Elle lui demande donc ce qu’il 
compte mettre en œuvre afi n d’assurer une application eff ective et 
uniforme des dispositions relatives aux unités de visite familiale ?

Défense de la vocation européenne de Strasbourg

1071. – 1er juin 2006. – M. Roland Ries attire l’attention 
de Mme la ministre déléguée aux aff aires européennes sur les 
menaces pesant sur la vocation européenne de Strasbourg, et la 
nécessité pour le Gouvernement de s’engager davantage dans ce 
dossier d’intérêt national. Le Parlement européen a d’ailleurs déjà 
saisi le Gouvernement français des diffi  cultés qu’il rencontrait. Il 
semble en eff et que la confi ance entre la ville de Strasbourg et l’ins-
titution européenne soit sérieusement entamée, suite à des transac-
tions immobilières négociées dans des conditions sur lesquelles il 
n’est pas nécessaire de revenir au sein de la Haute Assemblée. Il 
appartient au Gouvernement français, au-delà des déclarations 
de principe, de s’impliquer à la hauteur des enjeux politiques, 
symboliques et économiques représentés par ce dossier. Seule une 
mobilisation véritablement nationale pourra contrer le véritable 
assaut, orchestré par les partisans de Bruxelles, dont Strasbourg 
est aujourd’hui victime dans son rôle de capitale parlementaire 
de l’Union européenne. Par conséquent, il lui demande de bien 

vouloir lui préciser les moyens politiques et fi nanciers qu’elle 
entend rapidement mettre en œuvre pour défendre la vocation 
européenne de Strasbourg.

Création d’une liaison aérienne Bourges-Lyon

1072. – 1er juin 2006. – M. Rémy Pointereau attire l’attention 
de M. le ministre des transports, de l’équipement, du tourisme et 
de la mer sur le projet de désenclavement du département du Cher 
et de Bourges par la mise en place d’une liaison aérienne quoti-
dienne reliant Bourges et le HUB de Lyon - Saint-Exupéry dans 
le cadre d’une procédure d’obligations de service public, ouvrant 
droit à l’attribution des crédits du FIATA. L’objectif est de relier 
Bourges à Lyon à raison de deux aller et retours par jour avec une 
exploitation confi ée à un transporteur ayant un accord commer-
cial avec Air France pour les correspondances à Lyon, estimées à 
une vingtaine en début de matinée. A la fi n de novembre 2003, la 
chambre de commerce et d’industrie du Cher a été informée de la 
décision favorable du comité de gestion du FIATA, Fonds d’inter-
vention pour les aéroports et le transport aérien. Or, il apparaît 
que la direction générale de l’aviation civile, et plus spécialement 
la direction de la régulation économique qui lui est rattachée, a 
affi  rmé il y a plusieurs mois que la participation fi nancière de l’Etat 
à l’exploitation de cette liaison aérienne ne pouvait être envisagée 
en 2005, compte tenu de la situation budgétaire. Il souhaite 
connaître sa position sur les perspectives à court terme de mise 
en place de cette nouvelle ligne aérienne, étant entendu que la 
participation des collectivités régionales, départementales et locales 
est acquise pour apporter une contribution limitée au défi cit. Il 
souligne, en eff et, combien cette liaison aérienne est indispensable 
au développement économique du Csher et de Bourges et amélio-
rerait l’image d’un département en diffi  culté.

Situation de la fi lière des plantes à parfum et aromatiques

1073. – 8 juin 2006. – M. Jean Besson souhaite attirer l’atten-
tion de M. le ministre de l’agriculture et de la pêche sur la situation 
de la fi lière des plantes à parfum et aromatiques qui fait face depuis 
plusieurs années à une crise aiguë. Les conséquences d’une concur-
rence étrangère accrue, mais aussi de sécheresses à répétition, sont 
multiples. Ainsi, les prix de certaines huiles essentielles ont diminué 
de moitié. Quant aux débouchés des fl eurs séchées, ils connaissent 
un véritable marasme. Ces diffi  cultés touchent l’ensemble de la 
fi lière même si aujourd’hui l’actualité met en lumière la société Le 
Clos d’Aguzon, spécialisée dans les matières premières aromati-
ques, qui a dû déposer son bilan le 6 avril dernier, mettant en péril 
plus de 100 emplois. La lavande, le lavandin et plus généralement 
les plantes aromatiques sont l’emblème de la Provence (« l’âme de 
la Provence » comme disait Jean Giono). Mais au-delà du symbole 
et de sa dimension culturelle forte, cette fi lière est le socle écono-
mique de nombreux territoires situés dans le sud-est de la France. 
L’ensemble du chiff re d’aff aires généré par la lavande et le lavandin 
(actuellement un peu plus de 1 000 tonnes) dans les activités 
industrielles (parfumerie, cosmétiques) et artisanales est estimé 
aujourd’hui à 3 milliards d’euros. Le ministère de l’agriculture a 
mis en place un plan d’urgence pour venir en aide aux produc-
teurs. Celui-ci a soulagé la production pour cette année, mais il ne 
suffi  t pas à lui donner de réelles perspectives d’avenir. L’ensemble 
de la profession et de nombreuses collectivités locales concernées 
appellent donc de leurs vœux un plan de soutien à moyen et long 
termes qui serait fi nancé dans le cadre des nouveaux fonds structu-
rels européens. Ce programme devrait permettre, en particulier, la 
mise en place d’une mesure agri-environnementale d’aide à l’hec-
tare. Par ailleurs, ces productions ne bénéfi cient pas du premier 
pilier de la PAC. Elles devraient, par conséquent, recevoir l’appui 
du second pilier et, dans la même perspective, continuer à bénéfi -
cier de l’appui de l’Etat dans les futurs contrats de projets en cours 
d’élaboration. Aussi, il aimerait connaître les intentions précises 
du Gouvernement quant aux mesures d’aides à la fi lière des 
plantes aromatiques et à parfum à moyen ou long terme (contrat 
de projet, fonds structurels européens) ou celles plus conjonctu-
relles relatives à la société Le Clos d’Aguzon.
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